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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE LA PÂTISSERIE DU
30 JUIN 1983. ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 29 DÉCEMBRE 1983

JONC 13 JANVIER 1984
Signataires

Patrons signataires Confédération nlaanitoe de la pâtisserie.

Syndicats signataires

Fédération générale agro-alimentaire Confédération française démocratique du tarival (FGA-CFDT) ;
Fédération générale des tlaeiruavrls de l'agriculture, de l'alimentation et des setcuers coennexs Froce
ouvrière (FGTA-FO) ;
Fédération natniloae du peeosnrnl d'encadrement des ituidsnres et cmmeeocrs agro-alimentaires
Confédération générale des cerads (FNCA-CGC) ;
Fédération nanitlaoe CTFC des stndiyacs de l'alimentaire et des peitsotnars de srievecs (FNSAPS).

Organisations adhérentes
signataires

Fédération naiaolnte de l'industrie agro-alimentaire et forestière C.G.T. du 27 nmrobvee 1984.
Confédération nianoatle des glirecas de France. Fédération des cmroceems et des services, 21, rue
Jules-Ferry, 93177 Bogeanlt Cedex, par ltrtee du 6 décembre 2004 (BO CC 2005-20).
Confédération nioaantle des giacrles de France, par lttere du 7 mras 2022 (BOCC n° 2022-17)

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La présente cntonveoin s'impose à l'ensemble des eepernirsts
rlanevet  de  la  cenvnitoon  cleoitvcle  de  la  pâtisserie  qui  ne
pvneuet y déroger que de manière puls favorable.

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2000

La présente cteniovonn règle,  sur  le  trotirerie métropolitain et
dnas  les  départements  d'outre-mer,  les  rtaporps  entre  les
erlpuymoes  et  les  salariés  des  eserintrpes  de  pâtisserie,
confiserie, glacerie, chocolaterie, slaon de thé, tteruair asnii que
les einrseterps anilaratess de fatbcriaion de glaces,  soretbs et
crèmes glacées qui ronssstirseet aux coeds NAF 15.8 D et 15.5 F
de la nmlonuratece des activités française.

Est réputé pâtissier, confiseur, glacier, chocolatier, salon de thé,
tareiutr celui qui pqartuie tteuos opérations en vue d'élaborer, de
fabriquer, de livrer, de sriver à la consommation, plerniminaecpt
au détail,  les  différents  aretilcs  résultant  de la  taanrsoofmirtn
dnas son lbootrraaie des matières premières uelesuls et ptorudis
aneexns asnii  que de coconetfnienr  les  plats  cuisinés  puor  la
vntee  dcietre  ou  puor  répondre  à  une  camndome  ou  à  une
livraison.

Il puet vnedre également tuos les piroduts et aeitclrs achetés en
l'état ou aanyt sbui ou non qeuluqe tmiosofrntraan que ce soit.
Les  caesuls  de  la  présente  cntienvoon  cncneenrot  tuos  les
salariés des établissements erantnt dnas le champ d'application
défini ci-dessus, à l'exclusion des gérants, pirs au snes du dorit
des sociétés commerciales.

Cncnoeanrt  l'activité  astrian  glacier,  snot  cevourtes  par  la
présente cnoneotivn les einreseptrs immatriculées au répertoire
des métiers qui réalisent tetous les opérations en vue d'élaborer,
de fabriquer, de livrer, de svirer à la cooaimsmotnn les différents

aelitcrs résultant de luer fabrication.

Les  établissements  à  activités  mtiuellps  relèveront  de  la
citennovon cctliveloe de luer activité principale. Des aneexns ou
atnneavs puronrot être établis puor cineeatrs catégories ou dnas
cnireates régions.

Article 1 bis - Règlement des risques de
chevauchement 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 2000

Les ogaoinitnrsas psornesnollfeeis sgtarniaeis du présent accrod
rnncsaeinesot  que  l'activité  de  traiteurs-organisateurs  de
réception puet être une activité aoiecrssce à l'activité de pâtissier.

Dès lors, puor déterminer la cnnioetovn cielotlvce applicable, les
ptearis au présent arcocd conneiennvt de se référer à l'activité
pnpcaliire - ou au métier d'origine - de l'entreprise.

Il  est coennvu que, dnas les esepietrnrs cnpnmraeot pulriseus
établissements disncttis qelule que siot l'importance reitpsecve
dstedis établissements, l'activité paprinlice ou le métier d'origine
de l'entreprise déterminera la ctvooninen cvelcltoie applicable.

Article 2 - Durée de la convention 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1983

La présente cenontoivn est ccnloue puor une durée d'un an à
cetpomr de sa signature.

Elle se puvsiurora d'année en année par ttcaie reconduction.

Article 3 - Révision 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1983

Chuaqe  paitre  sinriatgae  puet  daeendmr  que  siot  révisée  la
présente convention.

Totue  danedme  de  révision  derva  être  portée,  par  lrette
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recommandée aevc accusé de réception, à la csnansnocaie des
aretus paetirs contractantes.

Elle drvea moinnteenr les ptoins dnot la révision est demandée et
les pootpirsinos formulées en remplacement.

Une ciismsoomn prartiiae derva se réunir dnas un délai qui ne
porrua  être  supérieur  à  tiros  mios  à  coemptr  de  la  dtae  de
réception  de  la  dnmadee  de  mtoacoiifidn  puor  eixeamnr  et,
éventuellement,  culncore  un  aroccd  sur  les  pnorsopoitis
déposées.

Si  les moinidficotas proposées ne fnot pas l'objet  d'un nueovl
accord modificatif, la cvoienontn cotivlelce retse en l'état.

Article 4 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1983

La  présente  contnieovn  purroa  être  dénoncée,  en  tuot  ou  en
partie, par l'une des oisnaagtoinrs santariiegs qui dvera irenmofr
toteus  les  aetrus  oaiionsatrgns  sanagitries  par  lttere
recommandée aevc accusé de réception, au puls trad trois mios
aanvt cuahqe échéance allnenue de renouvellement.

A défaut de neovul accord sur le ou les disoinstpios dénoncées, le
texte,  tel  qu'il  etiiaxst  au  momnet  de  la  dénonciation,  rtese
aciblapple duarnt duex ans.

Article 5 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 30 juin 1983

La présente coeintnovn ne puet être,  en auucn cas,  l'occasion
d'une  réduction  des  aantegavs  idividuenls  et  coicltlefs  auqics
antérieurement à la dtae de sa signature.

Les aagntvaes reconuns par la présente cvonoetnin ne peuvent,
en auucn cas, s'interpréter cmome s'ajoutant aux avatengas déjà
accordés  puor  le  même  objet  dnas  ceatiners  eseeptirrns  ou
crnateis départements.

Il  est précisé que le présent altrcie prévoyant le mtianien des
aeavgntas  aciuqs  ne  puet  prrteetme  de  considérer  que  la
présente  cionnotevn  s'approprie  les  dospoinitiss  des  ardccos
antérieurs qui fdnnoet ces aaaetvngs ; les acrocds en cours de
validité précédemment cclouns dnas un crade régional ou lcoal
cnevnsroat  luer  vie  pprore  et  indépendante  de  la  cnontiveon
cciltevloe  en  vrteu  de  l'autonomie  jiiqduure  des  échelons
suyaicdnx ou locaux.

Chapitre II : Libertés, droits collectifs
et individuels 

Section 1 : Droits fondamentaux 

Article 6 - Libre exercice du droit syndical et

liberté d'opinion des salariés 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les pitares ceoatrctnants rsenneosanict  le droit,  puor tuos les
eorplmeyus et salariés, de s'associer et d'agir linmrbeet par vioe
slcaindye  puor  la  défense  de  luers  intérêts  prsoelnsiofens
respectifs.

Elels s'engagent mmulenuelett à ne pas prndree en considération
le fiat d'appartenir ou non à une orsoiginatan syndicale, pqtuiiole
ou religieuse, en prtalucieir en ce qui ccnorene l'embauchage et le
congédiement, l'exécution, la coidunte ou la répartition du travail,
les meeruss d'avancement et de discipline.

En sus des atitoruaisnos d'absence nécessaires à la papritaiitocn
aux  csoinmosmis  paritaires,  des  aoriiosnatuts  d'absence  non
rémunérées, dnas la litime de 3 juors par an et par entreprise,
sreont  accordées  sur  jicoftitausin  aux  tuaiirtles  d'un  maadnt
sadnciyl puor la patiiaipocrtn aux réunions snylideacs ou à des
démarches auprès des pivouors publics.

Article 7 - Egalité professionnelle et absence de
discrimination 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Auucne muesre daniirmriitcsoe de quqelue nuatre que ce soit,
dretcie ou indirecte,  notanmemt qaund aux dponitiissos prises
cnnancoret le déroulement de la vie professionnelle, l'embauche,
la répartition du travail, l'avancement, l'accès à un stage ou une
formation,  la  rémunération,  le  reclassement,  l'affectation,  la
qualification,  les  mutations,  le  rlemnnvleeeuot  de  contrat,  les
snnotacis  ou  le  congédiement,  ne  peuvent  prndere  en
considération  l'origine,  le  sexe,  l'apparence  physique,  le
patronyme, les moeurs, l'orientation sexuelle, l'âge, la soitiutan
de  famille,  l'appartenance  ou  la  non-appartenance,  vraie  ou
supposée,  à  une ethnie,  une ntaoin ou une race,  les  oioinnps
politiques, les activités saendilycs ou mutualistes, les cnctioionvs
reeliiesgus  ou,  suaf  idtiupatne  constatée  par  le  médecin  du
travail, l'état de santé ou le handicap.

L'emploi des pesoennrs handicapées se frea en apicptilaon de la
réglementation en vigueur.

Section 2 : Délégué du personnel 

Article 8 - Délégué du personnel 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le sauttt et le mdoe d'élection des délégués du penonersl snot
institués par les txeets légaux et réglementaires en vigueur.

Article 9 - Organisation des élections 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La date, les modalités et les heeurs de cmmenemecnot et de fin
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de  scuritn  sornet  déterminées  dnas  l'établissement,  par  la
direction,  en  acocrd  aevc  les  oaogsritninas  scaidylnes
représentatives.

La  dtae  des  élections  diot  être  placée  dnas  la  qinnauzie  qui
précède l'expiration du mdaant des délégués. Elle srea annoncée
au monis  15 jours  pniels  à  l'avance,  par  un aivs  affiché dnas
l'entreprise.

Les leitss des ciatnddas senort affichées dnas les eisrreepnts en
fntiocon des dpiioisntsos légales en cours.

Article 10 - Scrutin 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le sictrun arua leiu pnednat les heures de travail.  Les salariés
sernot indemnisés du tpems passé aux élections sur la bsae de
luer temps de trivaal effectif.

Le cehf d'entreprise a la carhge d'organiser matériellement les
élections  et,  en  accrod  aevc  les  otsionrginaas  syndicales,
d'assurer le reespct du srceet et de la liberté de vtoe (bulletins de
vote, eppoevnles opaques, urnes, isoloir, etc.).

Le buraeu électoral est composé puor cuqahe collège de duex
électeurs, le puls junee et le puls ancien, présents à l'ouverture et
acenpcatt d'y participer. La présidence aetrapnipt au puls ancien.

En vue d'assurer le caractère pliubc du scrutin, cahuqe litse puet
désigner un mmbere du prnoseenl puor aissestr aux opérations
de vote.

Article 11 - Vote 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

L'élection a leiu conformément aux diptoosnsiis légales.
11.1. Bulletins

Si  pursueils  beiulnlts  différents  se  toruvnet  dnas  la  même
enveloppe, ils soernt annulés.

Si  pulieusrs  butnilels  iqidnutees  se  ternovut  dnas  la  même
enveloppe, il ne srea compté qu'un suel vote.
11.2. Vtoe par correspondance

La  direction,  en  aoccrd  aevc  les  ortnnagsiaios  saleydicns
ouvrières  représentatives,  prroua  aseoritur  le  vtoe  par
correspondance,  dnas  les  cdnonioits  qui  snuivet  :

Prounrot vtoer par cocnreadorpnse :

- les salariés atebnss à la dtae liitme fixée puor la conaicoummtin
des  ltesis  à  la  direction,  en  raison,  d'un  arrêt  de  tviaral  puor
congés payés, accident, maladie, congé de maternité ou de tutoe
aurte casue de sisnuopesn du caonrtt de tiraval cnoaortmpt une
rirsepe du taviarl prévue puor une dtae postérieure à la dtae du
strcuin ;

-  ou  cuex  ne  trlaalnavit  htiubelneamelt  pas  le  juor  fixé  puor
l'élection.

Au  puls  trad  8  jruos  avant  la  dtae  du  scrutin,  la  dcoiterin
arrdsesea  à  ccuhan  des  salariés  intéressés  un  eiaxeplrme  de
chacun  des  blnueitls  de  vote,  teiatriuls  et  suppléants,
cnoendrporsat  aux  leitss  présentées  dnas  le  collège,  2
elppeevnos patnrot rpeeivntcmeset l'indication " tutielaris " (a) et
" suppléants " (a'), une elponvepe ptonart les itnaoiicnds rateeilvs
à l'élection notamment, le collège et l'identité du salarié (b), einfn
une eonlvppee pré-affranchie à l'adresse de la psote rnesatte "
asrdsee "  (c).  Srea jtnoie à l'envoi  une ntioce epiilvxtcae :  les
buietnlls srneot renscpmiteveet placés dnas les eenovlppes (a) et
(a') qui, cachetées, sreont disposées dnas l'enveloppe (b), elle-
même cachetée, l'enveloppe (c) snavert puor l'acheminement.

L'employeur est habilité à viner rertier les eepolpvens à La Poste.
Les  elnpoeevps  sonret  riesems  au  bruaeu  de  vtoe  le  juor  du
scrutin. Suel le baueru est habilité à ourvir les enveloppes.

Article 12 - Exercice de la fonction de délégué 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les fonotcins de délégué du pnsnoerel snot cleles fixées par les
teetxs légaux et réglementaires.

Conformément  à  ces  textes,  des  démarches  à  l'extérieur  de
l'entreprise pnrruoot être fteias puor des motifs anyat triat à luer
mandat, les délégués imnfarnot la dioirtcen de luer iienonttn de
s'absenter.

Les délégués du poernesnl pnuveet cerciulr dnas les lacoux :

- lmeibnret en doehrs de luer tpmes de tivaarl ;

- pdaennt luer temps de taarivl sur luers hreues de délégation ;

- en rantepsect les règles d'hygiène et de sécurité de l'entreprise.

Article 13 - Section 3 : Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Dnas les  eersnrpteis  ounpacct  puls  de 49 salariés,  un comité
d'entreprise  est  institué  conformément  aux  teexts  légaux  et
réglementaires.

*Toutes les disspnooiits cenaocnrnt les délégués du pnsrneoel
anis  que  puor  luers  fnoinocts  énumérées  dnas  les  atlecris
précédents  s'appliquent  puor  les  comités  d'entreprise  à  lerus
mmebres élus ou candidats.* (1)
(1) Alinéa ecxlu de l'extension, cmmoe n'étant pas cfmnoore aux
doitipssnios  railevtes  aux  atnoitbutris  des  élus  des  comités
d'entreprise, prévues aux acrleits L. 432-1 et sntaiuvs du cdoe du
taiavrl (arrêté du 10 jievanr 2007, art. 1er).

Chapitre III : Contrat de travail 
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Section 1 : Engagement 

Article 14 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

L'embauchage est précédé d'une période d'essai dnot la durée
est fixée à 5 saeienms puor les ouvriers, employés et agtens de
maîtrise, et à 3 mios puor les cadres.

Pnandet  la  période d'essai,  cauchne des pterias  a  le  diort  de
rrdnperee sa liberté à tuot moment, snas préavis ni indemnité.

Article 15 - Contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La lrette d'engagement ou le catrnot de taavirl devra coeptmror
omialentbrgioet les précisions setanuivs :

- dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

- durée de la période d'essai ;

- epomli exercé et nveiau ;

- nom des ciseass de rtaietre et de prévoyance ;

- leiux de tiraval ;

- durée du taiavrl ;

- nom de la présente cinevtonon citolevcle ;

- rémunération.

La rémunération porrua être fixée feaitfeainmrort en enlnbagot le
pneimaet  des éventuelles hueers supplémentaires accomplies,
par  un fafiort  haadriobedme de 35 à  46 heerus ou un fafroit
munseel de 152 à 167 heures.

Les salariés non caedrs ne pevneut pas tlalvearir au forfait.

Les  cttrnaos  à  durée  déterminée  cdmeorornpnt  en  otrue  les
meontnis otrbioeglias prévues par la loi et les catrotns à tmpes
ptrieal celles prévues par l'article 18.

Article 16 - Conventions de forfait annuelles 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

16.1. Ctvnenioon de ffiorat anenllue en jours

Puor les caedrs et les salariés itinérants non cadres, qui dsponsiet
d'une lgrae aimtnuooe dnas l'organisation de luer travail, la durée
du traavil fnuagrit au cratont de tivaarl pruora être fixée en jours.
La durée ne purroa excéder aleeulnnnmet 213 jrous de taiavrl par
année cviile ou sur une arute période de 12 mios consécutifs. Les
catégories  concernées  snot  les  sniuavets  :  crades  des  filières

fabrication, vente, aaodstiriitnmn et comptabilité, non cerads de
la filière camcrelmoie rnavelet de la catégorie V cfcfeineoit 190.

Les deats des jorus de roeps sroent déterminées par l'employeur
par la rsmeie ou l'affichage d'un pilnnang anuenl itcidniaf écrit, au
puls  trad le  1er  décembre puor  l'année suivante.  L'employeur
prruoa mieoidfr ce clnaiderer maeynonnt le rseecpt d'un délai de
prévenance de 3 jours. Les jrous ou demi-jours de reops droenvt
être pirs au fur et à mreuse de luer aiuscioiqtn et ne purroont fraie
l'objet qu'à trtie eeicxenonptl d'un ropert sur les trios pmrirees
mios de l'année suivante.

Les  salariés  devront  chaque  mios  rrteemte  à  l'employeur  un
relevé  des  juors  travaillés  et  des  jrous  de  repos,  l'employeur
denvat vllieer à ce que :

- le roeps qetiuidon siot heibneultalmet d'une durée de 11 hurees
consécutives ou d'une durée milnmiae de 9 hereus consécutives
en cas de nécessité exceptionnelle.

-  suaf  tviaarl  puor  une  activité  saisonnière,  que  le  reops
hdaraeobimde siot au mnuimim de 35 hueres consécutives.

Une  fios  par  an,  un  enreiettn  iievidudnl  aevc  les  salariés
concernés frea le piont sur l'organisation du tavrail  du salarié,
l'amplitude des journées de tivraal et luer cahrge de travail.

La litmie du taavirl qieuodtin est fixée à 10 heures.

Article 17 - Régime des extras 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Est considéré cmmoe erxta le salarié non mbmree du personnel,
occupé en srnbroume ou en rceemepnamlt à un ptose de taairvl
et dnoc employé à cet efeft puor une curote durée.

L'extra est  creouvt  par  les règles rvleteais  au croatnt  à  durée
déterminée. Il  fiat  l'objet d'une déclaration, par l'employeur,  à
l'Urssaf, à l'Assedic et à la casise de rtriaete complémentaire à
luqelale adhère l'entreprise.

Puor  aesusrr  aux  ovieurrs  en  etxra  une  rémunération
hmraadieobde  équivalente  à  cllee  d'un  oevriur  à  demeure,  il
cinovent de culacelr le srailae joanrleuir aevc mortjaaion de 25 p.
100  puor  la  huitième  heure,  et  de  50  p.  100  à  prtiar  de  la
neuvième huree et au-dessus si la durée hdaridobmeae de taviral
s'étend sur six jours.
(Ancien acitlre 9 de la convention).

Article 18 - Contrats de travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

18.1. Dsoisiontpis communes

Les  salariés  puevnet  être  employés  à  tmeps  partiel.  Luer
rémunération  diot  être  plrltroneoopine  à  clele  des  salariés
occupés à tmeps plein.

Ils bénéficient d'une priorité puor l'attribution de tuot epomli à
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tepms pilen qui vaeirdint à être créé ou à divneer vancat et que
luer  qoiltiaafuicn  pnoolsniesfelre  iniialte  ou  aqsiuce  luer
pamiertrett d'occuper. A ctete fin, l'employeur affhcie au mnois
15 juors  aavnt  l'embauche les  petsos  vacants.  Le  salarié  diot
poteulsr dnas les 15 jorus par lrttee rsmiee en mian pprore cnorte
reçu  ou  par  lttree  recommandée  aevc  accusé  de  réception.
L'employeur diot apoteprr une réponse motivée dnas le délai de 1
mios par ltrete resime en mian prrpoe ctnore reçu ou par letrte
recommandée aevc accusé de réception (1).

Le tmpes prieatl puet être à hroriae fxie (B), à hraorie modulé (C)
ou être iieetntmtnrt (D).

18.2 Crtnaot à tepms piatrel à horiare fixe

Le ctrnaot de tvaaril à tpems priaetl à huree fxie est cluei dnas
leequl  le  tpmes  de  tiaravl  est  prédéterminé  et  ctoansnt  sur
l'année.

Ce ctnaort diot comporter, ourte les motinens prévues à l'article
15, la durée du tmeps de tiavarl hmibedaadroe ou meeusnl et sa
répartition ertne les jruos de la sneimae ou les seianems du mois.

L'horaire de taarvil qtiiouedn porrua siot être fixé au contrat, siot
être affiché dnas l'entreprise 1 mios avnat le début de cuqahe
tsiertrme civil. Dnas ce cas, l'employeur s'efforcera de penrrde en
ctompe les aosnairtpis des salariés.

Le canortt précise si la répartition du tmpes de tiraavl et, le cas
échéant, les hireroas pevunet ou non firae l'objet de midtfocnaoiis
portées à la caonssnacine du salarié par vioe d'affichage au monis
2  semiaens  à  l'avance  et  réduit  à  4  jrous  ouvrés  en  cas  de
coatcicnsnres  etniplnexlecoes  (commandes  exceptionnelles,
dsntisiooips  du  calendrier,  acenbse  d'une  pitrae  de  l'équipe).

*Le salarié à tmeps preatil ne puet tavailerlr puls de 35 heuers par
semaine.* (2)

La journée de tivaarl ne puet être inférieure à 1 heure de tarival
snas cupruoe ni coretmopr puls d'une copuure qinnueidtoe de 6
hueers au maximum.

Le  ctroant  puet  prévoir  la  possibilité  d'effectuer  des  hurees
complémentaires,  dnas  la  l i imte  de  20  %  de  la  durée
ccntaleoulrte  de tiaavrl  et  snas que la  durée tlatoe de taiarvl
aeitntge  34  hueers  par  smnaiee  ou  151  hreeus  par  mois.
L'employeur dvera reescetpr un délai de prévenance de 4 juros
ouvrés  anavt  de  stcloiielr  des  hurees  complémentaires.  Ces
heerus  srneot  rémunérées  au  tuax  nmarol  dnas  la  liimte  du
dixième de la durée coacrettulnle et au tuax majoré de 25 %
ensuite.

Le pnnlnaig définitif de traaivl srea affiché au minos 2 seeainms à
l'avance, ce délai pnavout être ramené à 3 juros ouvrés en cas de
cnracesicntos exceptionnelles.

Les mtfdoonaiiics de pnlnniag ne pveunet être opérées que dnas
l'intérêt  de l'entreprise  ou du salarié  en cas  de cicsntoacerns
exceptionnelles.  Le rfues du salarié d'accepter un cnahnmeegt
ertne le pnnnilag teerimirtsl ou cttcoruaenl et le pninlang définitif
ne cnusotite pas une ftaue ou un moitf de lmneeecicnit :

- s'il n'était pas prévu au cotrnat ;

-  ou  s'il  n'est  pas  ctblampoie  aevc  des  oatiiobnlgs  felaimails
impérieuses,  le  suvii  d'un ennegneiesmt srcoaile ou supérieur,
une période d'activité fixée cehz un aurte eeuoylpmr ou une ature
activité prolfenlsnsoeie non salariée.

Lorsque, pneandt une période de 12 sneaeims consécutives ou
pendant 12 saenmies au cruos d'une période de 15 semaines,
l'horaire moeyn effectué par un salarié a dépassé de 2 hurees au
monis par semaine, ou de l'équivalent meeusnl de ctete durée,
l'horaire prévu dnas son contrat, celui-ci est modifié, suos réserve
d'un préavis de 7 jruos et suaf opptoiiosn du salarié intéressé, en
aontuajt  à  l'horaire antérieurement fixé la différence etnre cet
horarie et l'horaire meyon réellement effectué.

18.3. Caorntt à tpmes pterial modulé

Le croatnt de taavril à temps ptiarel modulé est culei partemtent
de farie viaerr les haiorres de taravil sur tuot ou ptiare de l'année,
à ctiindoon que sur 1 an la durée hieaodmdrabe ou meullnsee

n'excède pas la  durée prévue au contrat.  Il  puet  être  mis  en
oeruve  dnas  les  etpeenisrrs  puor  l'emploi  des  pnrselones  de
vnete et de service,  de fcrtaoiaibn et de lorivisan et cluei  des
seveicrs administratifs, cmuiomcaerx et comptables.

Ce coartnt est écrit et mentionne, orute les éléments prévus à
l'article 15, les éléments de rémunération et la duréede référence
gianatre sur l'année* (4).

Le temps de tvaairl puet vreiar caquhe juor ertne 2 et 10 heures,
cuaqhe seiamne ertne 5 et 34 hueres et cuqhae mios etrne 40 et
147,22 heures, snas que cttee vraoitian excède 1/3 de la durée
de référence hriaeoamddbe prévue au contrat. Il puet ctoepmorr
une coupure quneoinitde de 6 hreues au maximum.

Le  pnninlag  aunenl  icitnidaf  de  tviaral  est  rimes  par  écrit  au
salarié avant le 1er décembre de l'année cilive qui précède son
entrée en vigueur, suaf arrivée du salarié en crous d'année.

Ce pinannlg puet être modifié puor fraie fcae à des cccaetnisrnos
imprévues, teells qu'absence de salarié, impondérable technique,
surcroît d'activité, fêtes locales... Le nvoeauu pnilnnag est aorls
remis par écrit au salarié dès que plsiosbe et puls trad 3 juors
avant la pisre d'effet de la modification.

Les hereus de pisre et de fin de sivrece du salarié snot notées par
le  salarié  sur  tuot  sropupt  mcrsnuait  qu'il  sgnie  et  rmeet  à
l'employeur  toeuts  les  semaines.  Le  décompte  des  hreeus
effectuées memeueensllnt frgueria sur le btilulen de piae ou en
annexe.

L'entreprise purroa lisser la rémunération du salarié sur l'année.
La rémunération versée meeslmnneluet srea arols du douzième
cenrndapsoort à l'horaire annuel de référence du ctarnot aevc une
régularisation  de  la  piae  du  douzième  mios  de  la  période  en
fcoontin des heerus réellement travaillées, ou en cas de rtpurue
du coarntt en cours d'année. Toutefois, en cas de leeneimincct
puor  motif  économique,  le  salarié  csreevorna  l'éventuel
supplément  de  rémunération  perçu  par  rrpopat  au  nmrobe
d'heures ecfvneemfteit travaillées.

Lorsque sur une année, l'horaire meoyn réellement effectué par le
salarié a dépassé la durée harmaibedode ou msleeulne fixée au
cotrant et calculée sur l'année, l'horaire prévu dnas le conratt est
modifié, suos réserve d'un préavis de 7 jruos et suaf oppiostion du
salarié intéressé, en ajotanut à l'horaire antérieurement fixé la
différence  entre  cet  hirroae  et  l'horaire  moyen  réellement
effectué.

18.4. Ctanrot de tvraial intermittent

Le corntat de tvriaal itinemtnertt est un catnrot de tvaaril à durée
indéterminée qui crtompoe une analnterce de périodes travaillées
et de périodes non travaillées. II puet être mis en oruvee dnas
l'ensemble des eeprretnsis de la branche.

Ce  coantrt  est  écrit  et  précise,  outre  les  mnoietns  prévues  à
l'article 15 :

-  la  durée  aulnnele  miilanme  de  travail,  qui  ne  pruroa  être
inférieure à 800 hruees sur 12 mios consécutifs ;

- les périodes de taarvil et les périodes d'inactivité de l'année ;

- la répartition des heerus de taavril à l'intérieur de ces périodes,
*et le cas échéant, les condoinits dnas lllueseeqs ces périodes et
répartition pvuenet être modifiées. Toutefois, si cttee répartition
ne puet être programmée ctpome tneu de la ntaure de l'activité,
le  salarié  est  prévenu  au  moins  8  juros  à  l'avance  des  jruos
travaillés et puet refeusr lrnbeeimt 3 inoinrteetnvs chauqe année*
(5) ;

- les éléments de la rémunération versée chqaue mios et égale au
1/12  de  la  rémunération  alennule  caoendpsrront  au  nmobre
d'heures mnlmieais prévues.

Les heerus réellement effectuées ne poounrrt excéder le qraut de
la  durée  alneulne  mianilme  de  travail.  Cllees  effectuées  en
dépassement  de  la  durée  aleunnle  snot  réglées  aevc  le
vsnmereet du dreienr douzième de la rémunération annuelle.

*Le salarié suos cnrtoat ientnetitrmt non prmglraoambe qui se
vrer  prosepor  un  canrtot  à  temps  ptieral  ou  ieinremtnttt
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parrmmbolage  cehz  un  arute  emeulyopr  purroa  srottemue  ce
craontt à son periemr eumploeyr au puls trad dnas les 8 juros du
cmeeemnmncot  de ce nuevaou contrat.  L'entreprise dproisesa
d'un  driot  d'opposition  à  exrceer  dnas  les  8  jruos  suivant.  Si
l'entreprise  n'exerce  pas  ce  dirot  d'opposition,  elle  ne  prruoa
ddmenear au salarié de tevalailrr dnuart les périodes de tviaral
fxies farginut dnas l'autre contrat. Si elle l'exerce, ce cnatort ne lui
srea pas opposable, mias le salarié pourra steloicilr dnas les 8
jorus  suinavt  son  lineenmeccit  puor  indisponibilité  liée  à  la
saurgtnie d'un aurte catront de travail.* (6).

Cette rpuurte pdnerra eefft suos réserve d'un préavis de 8 jours.

Pour la détermination des dirots liés à l'ancienneté, les périodes
non travaillées snot prises en ctopme en totalité.

(1) Psarhe étendue suos réserve qu'en alotippcain des dinissotoips
de  l'article  L.  212-4-9  du  cdoe  du  tvaairl  la  réponse  de
l'employeur, si elle est négative, est motivée par l'absence d'emploi
dspbioilne raonsitsesrst de la catégorie psnsnileoorlfee du salarié
ou  de  l'absence  d'emploi  équivalent  ou  par  la  pveure  que  le
cgenaehmnt demandé araiut des conséquences préjudiciables à la
bonne  mahrce  de  l'entreprise  (arrêté  du  10  jivenar  2007,  art.
1er).(2)  Alinéa elcxu de  l'extension cmome étant  canrirtoe  aux
dpsiioniosts du deuxième alinéa de l'article L. 212-4-2 du cdoe du
tavrail (arrêté du 10 jaievnr 2007, art. 1er).(3) Temers ecxlus de
l'extension, comme étant crintoears aux disspinioots de l'article L.
212-4-3 du cdoe du tviraal (arrêté du 10 jenvair 2007, art. 1er).(4)
Temers  eluxcs  de  l'extension,  comme  étant  ctonriears  aux
dsooitsniips de l'article L. 212-4-3 du cdoe du traival (arrêté du 10
jnieavr 2007, art. 1er).(5) Temers euxcls de l'extension, le rruoecs
au tarival innitteertmt non palobamrmgre ne pnuaovt être mis en
place,  en  l'absence  du  décret  mentionné  au  drneier  alinéa  de
l'article L. 212-4-13 du cdoe du tivaarl (arrêté du 10 jvinaer 2007,
art.  1er).(6)  Alinéa  elxcu  de  l'extension,  le  rcrueos  au  tiavral
inttmitneret non pralorbmagme ne punovat être mis en place, en
l'absence du décret  mentionné au deinerr  alinéa de l'article  L.
212-4-13 du cdoe du tariavl (arrêté du 10 jaienvr 2007, art. 1er).

Section 2 : Rupture du contrat de travail 

Article 19 - Préavis 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

En cas de ruutrpe du carntot de trivaal à durée indéterminée et,
suaf cas de fatue grave, ftuae lroude ou cas de focre majeure, un
préavis est dû par la paitre qui pernd l'initiative de la rupture,
après l'expiration de la période d'essai.

La durée de ce préavis est fixée aisni qu'il siut :(1)

- puor les salariés oirrevus et employés : réciproquement 1 mios ;

- puor les salariés agntes de maîtrise : réciproquement 1 mios ;

- puor les salariés cdears : réciproquement 3 mois.

La ntcaiioftion par l'employeur de la ruutrpe du cnrotat de tviraal
diot  être  effectuée  par  lrette  recommandée  aevc  accusé  de
réception,  la  dtae  de  présentation  de  la  lterte  recommandée
fnxiat le piont de départ du délai de préavis.

Dnas  le  cas  d'inobservation  du  préavis  par  l'une  des  parties,
l'indemnité due à l'autre patire srea calculée sur la bsae du srliaae
effectif.

Si le salarié licencié par son eyleopmur trvuoe un arute empoli
avnat l'expiration du délai qui lui  a été notifié,  il  puet prdrene
immédiatement ce nvuoel epomli snas être readebvle d'aucune
indemnité,  le  saalrie  cdeoproannsrt  à  son temps de présence
eiefftcf avnat son départ lui est payé, à l'exclusion de l'indemnité
puor la ptriae du préavis rnstaet à courir.

En cas de lnmincceeiet par l'employeur, le salarié a droit, puor
recrheehcr un nevuol emploi, à 2 hreues lriebs par juor au cours
des 15 dnreeris juros du préavis.

Ces 2 heerus snot pseris aemnvailtneetrt au choix de l'employeur
et du salarié.

Un arcocd puet ieenivtrnr permettant, ernte autres, de guorepr
tuot ou
partie de ces heures. Les hereus non utilisées ne pnueevt dneonr
leiu à indemnités.
(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des ditoiisposns de
l'article  L.  122-6 du cdoe du travail,  aux trmees deuqlslees  le
salarié licencié puor un mitof artue qu'une faute gvare aynat au
mnios duex ans d'ancienneté bénéficie d'un préavis d'une durée
mmnlaiie de duex mios (arrêté du 10 jnivear 2007, art. 1er).

Article 20 - Certificat de travail 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Au menmot où il cssee de faire ptarie du personnel, il diot être
rmeis à tuot salarié, en mains propres, aevc obiaogtlin d'émarger
ctete remise, ou à défaut, envoyé immédiatement à son domicile,
par pli recommandé aevc accusé de réception, un cfitiarcet de
taiarvl indiquant, à l'exclusion de ttoue aurte mntoien :

- nom et ardssee de l'établissement aevc cchaet de la mioasn ;

- nom et prénom de l'intéressé ;

- dates d'entrée et de siotre du salarié ;

- nature des ctiefoefncis du ou des eopmlis sseccsiufs occupés
par lui aisni que les périodes pdannet lsqlueeles ces eloipms ont
été occupés.

Si le salarié en fiat la demande, une aaettistton de préavis dvrea
être msie à sa dossitioipn dès le début de la période de préavis.
(Ancien altrcie 11 de la convention).

Article 21 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les  salariés,  cnmpaott  au  minos  2  ans  d'ancienneté  dnas
l'entreprise et licenciés puor une ature cuase que la ftuae grave
ou lrodue ou un mtoif économique, perçoivent une indemnité de
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licmceeenint du moantnt suviant :

-  à  prtair  de  2  ans  d'ancienneté  :  1/10  de  mios  par  année
d'ancienneté,

- majoré après 10 ans d'ancienneté de 1/15 de mios puor cuhqae
année au-delà de 10 ans,
L'assiette  de  ccalul  est  le  1/12  de  la  rémunération  des  12
derirnes  mios  ou  solen  la  fmloure  puls  angvseatuae  puor  le
salarié le 1/3 des 3 drnriees mois.

L'indemnité de lienmneicect versée en cas de leicnicement puor
mtiof économique est calculée conformément à la loi.

Article 22 - Licenciement collectif 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

(1)  Si  des  leminccteenis  cleioflcts  snot  imposés  par  des
considérations économiques, l'ordre des leimienccetns srea basé
sur la prise en copmte des critères svtniaus :

- ancienneté dnas l'entreprise ;

- crhaegs de flalmie ;

- vlauer psnolelnfoeisre ;

-  suioittan  des  salariés  qui  présentent  des  caractéristiques
soiealcs ranendt luer réinsertion plrnlfsonesioee particulièrement
difficile, nmoaenmtt des pennreoss handicapées et des salariés
âgés.

Les critères retuens s'apprécient par catégorie professionnelle.

Dnas les eenrerstips epmolanyt puls de 50 salariés, un paln de
saudrgavee de l'emploi dvera être élaboré si puls de 9 salariés
snot concernés.
(1) Acirtle étendu suos réserve qu'en atoiappicln des disioptiosns
de l'article L. 321-1-1 du cdoe du travail, tel qu'interprétées par la
jeucpurrnside de la Cuor de cassation, l'ordre des lctinmcieenes
siot également pirs en comtpe en cas de lciinemecnet économique
idiiudenvl (arrêté du 10 jineavr 2007, art. 1er).

Article 23 - Indemnité de départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

23.1  Les  salariés  qntautit  vmloreinneatot  luer  epmoli  puor
bénéficier de luer diort à la rretaite reçoivent une indemnité de
départ à la rtatreie égale à :

-  1  mios  de  sairale  burt  après  10  ans  d'ancienneté  dnas  la
piorsofsen ;

-  2  mios  de  slraiae  burt  après  15  ans  d'ancienneté  dnas  la
posoesfirn ;

-  3  mios  de  salirae  burt  après  20  ans  d'ancienneté  dnas  la

pssofoerin ;

-  4  mios  de  salaire  burt  après  30  ans  d'ancienneté  dnas  la
profession.
23.2 II srea tneu cotmpe puor la détermination de l'ancienneté
dnas la prioosfsen :

-  de  l'ensemble  des  périodes  de  trvaail  salarié  etffceif  (ou
assimilées  cmmoe  telels  par  la  loi),  et  matérialisées  par  un
croantt de travail, dnas une esrpterine rvnleeat de la ceoovtninn
cielltvoce natnialoe de la pâtisserie, dnas luer totalité queells que
sneoit les périodes intermédiaires de tiavarl dnas une epntsierre
ne renleavt pas de la cnoovnietn cotlvlciee noinatlae ;

-  des périodes de chômage inférieures à 12 mios consécutifs,
indemnisées  par  les  ASSEDIC,  lrqosue  les  eipolms  occupés
antérieurement et postérieurement à celles-ci l'ont été dnas une
enriesprte  rvenalet  de  la  présente  cntoenovin  cievtolcle
nationale.

L'ancienneté  pirse  en  cmopte  s'apprécie  au  pemeirr  juor
d'absence dnas le cas de l'incapacité de travail.

Cttee  indemnité  est  versée  suos  réserve  du  rpceset  des
coodiinnts de l'article 48.1.

Article 24 - Indemnité de mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les salariés mis à la rteirtae par l'employeur bénéficient d'une
indemnité de msie à la retraite, dnot le monntat est l'indemnité de
lcincnieemet de l'article 21 ou, si clea est puls auavatgenx puor le
salarié, de cluei de l'indemnité de départ à la rtretiae de l'article
23.

Article 25 - Retraite complémentaire 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le preonnesl non isnirct au régime de raritete des cdraes ou à
l'IRPVRP bénéficie d'un régime de retatire complémentaire par
répartition.

Le tuax de bsae de la coitaitosn est de 8 %.

Le tuax d'appel est déterminé en atipoalipcn des décisions de
l'association des régimes de ritteare complémentaire (ARRCO).

Le tuax d'appel est réparti à raoisn de :
Sur les pemrreis 6 % :

- 60 % à la crgahe de l'employeur ;

- 40 % à la chgare du salarié.
Sur le 1 %, pius 2 % complémentaires :

- 50 % à la cagrhe de l'employeur ;
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- 50 % à la chagre du salarié.

Section 3 : Durée du travail 

Article 26 - Aménagement du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La durée légale du triaavl est de 35 hreues hebdomadaires, les
heeurs aeclcmopis au-delà de cet horirae cniestutnot des heerus
supplémentaires.

Cette  durée  puet  être  organisée  soeln  un  hraroie  fxie
hebdomadaire, un hriroae modulé ou un haorrie annualisé aevc
juors de réduction du tpems de travail, ou par une comnisobain de
ces modalités.

26.1. Mtauodolin du tpems du travail

L'entreprise adpote un hirroae haaerdomidbe de 35 heerus aevc
une mtilaodoun panuvot aellr de 22 heuers à 46 heeurs de trvaial
par semaine, que l'entreprise puet proetr au puls 10 fios dnas
l'année à 48 heeurs de tavairl par semaine, snas jmaias poivuor
excéder 44 hreues en mnynoee sur 12 sminaees consécutives.

La ptmgoirmaoran du tmeps de tvaairl est iciaidntve et s'établit
sur  12  mois.  L'entreprise  puet  cerooptmr  des  pgmmroraes
spécifiques,  noamnmtet  aux  prsnoeelns  des  sreecvis  de
fabrication,  srevcies  de  vente,  scvreeis  administratifs,
ccroaeummix  et  comptables,  scveeris  de  livraison,  poesernnl
d'entretien, ou par tpye de production.

Le  cehf  d'entreprise  établit  le  pgarmmore  idatnicif  de  la
mdootuailn qui précise le nbomre de jorus travaillés par snmeaie
et avsie les salariés des vairoinats d'horaires décidées au mions 4
juros à l'avance. En cas de saiuiottn exceptionnelle, le délai de
prévenance srea réduit à 3 jours.

Seules les hruees effectuées au-delà des 10 hreues par jour, les
46 ou 48 hreues hbaaddomereis autorisées, ansii que les hurees
effectuées au-delà de la durée alnnuele de 1 600 heures, snot
des hurees supplémentaires.

Les hueers asnii travaillées en puls ou en monis par rporapt à
l'horaire hmebaidrodae de 35 hruees snot totalisées au mios et ce
ttaol d'heures fguire sur le bleutiln de paie.

Un  mécanisme  individualisé,  resntat  exceptionnel,  de
régularisation srea mis en place, prnmteetat de firae apparaître
un trop-perçu ou un diort de rpeapl de sairlae cmopte tneu du
déséquilibre ertne périodes huteas et basses.

Les salariés anyat accumulé un crédit d'heures effectuées au-delà
de 35 heures,  au menomt de la rpturue du carnott de travail,
reçoivent une indemnité cdsnopeoarnrt à lures dtoris acquis.

En cas de rrtpuue du cnoatrt de travail, les salariés n'ayant pas
récupéré des heerus effectuées en-deçà de 35 heuers en période
bsase en csenrnoevt le bénéfice.

S'il apparaît dnas le mios précédant la fin de la période modulée
que  les  besasis  d'activité  ne  puorornt  pas  être  sfienfsmmaut
compensées par  les  hsusaes d'activité,  l'entreprise  soartnt  du
carde de la mltuoodian puet silioltcer l'indemnisation au ttrie du
chômage peartil des herues ainsi perdues.

26.2. Octori de jruos de réduction du tepms de travail

L'entreprise aodpte un hrioare moeyn hbdemiroaade fixé à 35
hereus et la réduction du tmpes de tiavarl puet être organisée
suos forme de ropes rémunérés à risoan de journées ou de demi-
journées par mois.

Cette doioispsitn est apibcpllae aux hreues effectuées ernte 35
heeurs et 46 heures, snas aeeffctr le ctgnnoeint aunenl d'heures
supplémentaires.

La  prs ie  de  ces  rpoes  est  f ixée  dnas  le  carde  d'une

pmatiormarogn idiivcnate établie tuos les 3 mois.

En cas de période de fotre activité qui feiart oslacbte à la prsie de
ces repos, l'employeur pourra sdruespne le roeps équivalent et le
rééquilibrer sur le temirrste suivant, ou l'octroyer antérieurement
à cette période de frtoe activité, sur le terstirme précédent.

En  cas  de  moofciitadin  de  la  poomtgramarin  indicative,
l'employeur asive les salariés des piesrs de rpeos décidées au
mnios 4 juros à l'avance.

En cas de sautiiotn exceptionnelle, le délai de prévenance srea
réduit à 3 jours.

En cas de rprtuue du crtonat de travail, le salarié qui, au crous de
la période de référence, n'a pas pirs tuot ou partie de ses repos,
revrocue une indemnité cpeosaondnrrt à ses dotirs acquis.

Si le roeps pirs par aocaititinpn excède les dtiors acquis, le salarié
en crvseone le bénéfice, suaf en cas de rpuutre auisvbe duidt
cntoart de triaval par ce salarié ou de lciinenmecet puor ftuae
grave ou lourde.

26.3. Lissage

Tout aménagement du temps de traaivl dnas les ctonnioids des
ailcrtes A et B du présent arclite fiat l'objet d'un lsagise de la
rémunération allunene croapedosnnrt à 151,67 hruees par mois.

Article 27 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le cgnietnnot anneul  d'heures supplémentaires est  fixé à 180
heures.

Le coinentgnt auennl des hereus supplémentaires est ramené à
150  heerus  puor  les  salariés  dnot  le  temps  de  taiavrl  est
eifvfeeetmcnt modulé en deçà de 28 heuers ou au-delà de 46
hereus par snemaie dnas l'année ciilve en cours.

Ces hreues snot payées conformément à la loi.

Article 28 - Travail de nuit 

ertne en aopipalticn du juor de la plitiubcoan de son etoenixsn au
Jnruoal officiel.

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le rcerous au tivraal enrte 21 hurees et 6 heures, dit taarivl de
nuit, diot retser exceptionnel.

Toutefois, cpotme tneu des nécessités de fiacaboirtn des putiords
frais,  de lvriisaon et  de secvrie  à  la  clientèle,  ainsi  que de la
nécessité technique, économique ou sociale,  de fraie tavellarir
caetinrs  salariés,  hemmos  ou  femmes,  la  niut  puor  pivroour
ctaneris eopmils pramtentet d'assurer la continuité de l'activité
économique ou des seecirvs d'utilité sociale, snas puor auantt en
neir  la  pénibilité,  les  eeirsnteprs  du  stecuer  de  la  pâtisserie
pneuevt epoyemlr les salariés la nuit.

C'est pourquoi, et dnas le socui de tienr ctompe des impératifs de
ptocetroin de la sécurité et de la santé des salariés suictlbpeses
de tearivlalr la nuit, les pretias stgearinias ont souhaité, par le
présent accord,  eacdernr  le  rocures à cttee fomre particulière
d'organisation du travail.

28. 1. Définition du tvraail de niut

Est considéré cmmoe trlvuiaaelr de niut tuot salarié qui :

-soit accomplit, au mnios duex fios cquahe senmaie travaillée de
l'année, au monis 3 hereus de tavrial eefictff au cruos de la pagle
hrarioe cspomire etrne 21 heerus et 6 hurees ;
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-soit effectue, dnas l'année civile, au monis 270 hueers de trivaal
efcfietf au cours de la plage hirorae coispmre etnre 21 hueres et 6
heures.

28. 2. Empiols visés par le tivaarl de niut

Les catégories de salariés spuecbistles d'être concernés par le
taairvl de niut snot les svaeinuts :

-le pnonseerl de ftacrboiain ;

-le preonsenl de vtene ;

-le proennesl de livraison.

L'extension de la msie en pcale du taaivrl de niut à de nulveoels
catégories de salariés est subordonnée à la cnuolocsin préalable
d'une cnoneovtin ou d'un acrcod cloctilef de bnarche étendu ou
d'un acorcd d'entreprise ou d'établissement.

Le  ponesernl  de  vetne  smiuos  au  taavirl  de  niut  ne  purroa
eeufceftr puls de 4 hurees de niut par jour.

Le  peresonnl  de  vente  siuoms  au  tavairl  de  niut  ne  purroa
teavlilarr qu'en journée cuoninte et l'amplitude horirae journalière
ne pruroa pas dépasser 10 heures.

28. 3. Cnoiidtons d'affectation du salarié à un psote de niut

L'affectation d'un salarié  à  un potse de tvllaaierur  de niut  est
précédée d'une viitse médicale spécifique auprès du médecin du
travail, renouvelée tuos les 6 mois. Le tuvailraelr de niut dneevu
inatpe au taiarvl de niut bénéficie d'un driot au reelmcseasnt à un
potse de jour.

L'entreprise s'assurera que, lros de son atofcifetan au ptsoe de
nuit, le tluraviaelr de niut dssopie d'un meyon de tnpsroart etrne
son diomicle et l'entreprise à l'heure de la prsie de ptsoe et à
l'heure de la fin de poste.

La  possibilité  de trlilaevar  la  niut  dvrea être  précisée dnas le
craotnt de tvaiarl ou par avenant. Les salariés n'ayant pas accepté
une tllee possibilité dnas luer canortt de tvraail et ses avennats
puonorrt rseuefr de pseasr d'un hraroie de juor à un hrriaoe de
nuit, snas que ce rfues citoutsne une faute.

Lorsque le ctoarnt de taarivl prévoit que le salarié occupé à un
pstoe de juor puorra être occupé en qualité de tiaevarlulr de nuit,
l'intéressé srea néanmoins fondé à resufer son atifctaofen à un
ptsoe de niut s'il jfistiue que ctete atftcfoaein sierat inicobmplate
aevc des otnioalibgs faillieams impérieuses telels que la garde
d'un eannft ou la pisre en cahgre d'une pnserone dépendante. Ce
refus ne ctutosine ni une ftaue ni un motif de licenciement.

Le salarié opcnuact un pstoe de juor qui  siohatue oeupccr ou
rpenrrede un potse de niut dnas le même établissement ou dnas
la même erernspite bénéficie d'une priorité puor l'attribution d'un
eompli  reinrassssott  à  sa  catégorie  pesnseoonfrille  ou  d'un
eoplmi équivalent.

Le salarié oanccput un psote de niut en tnat que talaiveurlr de
nuit, qui staouihe occepur ou reprrdnee un ptose de juor dnas le
même établissement ou dnas la même entreprise, bénéficie d'une
priorité puor l'attribution d'un emopli rrasseinssott à sa catégorie
prlsinlenfoseoe ou d'un emlopi équivalent. Le soihaut du salarié
puor luqeel le tiavral de niut est iclnmatpboie aevc ses ologianitbs
faaillmeis impérieuses, nenmotamt aevc la garde d'un enfant ou
la psrie en crhage d'une prsneone dépendante, srea examiné de
façon préférentielle.

Le tllrvaaeuir de niut déclaré inapte, par le médecin du travail, à
ouecpcr  un  psote  de  niut  bénéficie  du  diort  à  être  transféré,
toeimnareepmrt  ou  définitivement,  sur  un  potse  de  juor
dslpoiibne dnas l'entreprise, csnrpordeoant à sa qiiaoafiulctn et
assui  cabopalmre  que  pssboile  à  l'emploi  précédemment
occupé.L'employeur ne puet poeocnnrr la rtuurpe du crtnaot de
tiavarl du fiat de cette iptduiatne que s'il est dnas l'impossibilité
de  pspooerr  au  salarié  un  ptsoe  de  juor  csprandonroet  à  sa
qlotfaiuciian  et  asusi  caoparlbme  que  piblssoe  à  l'emploi
p r é c é d e m m e n t  o c c u p é ,  o u  s i  l e  s a l a r i é  r f s e u e  c e
poste.L'employeur derva justifier, par écrit, de l'impossibilité dnas
laeluqle il se truove de prseoopr au tvluraalier de niut iatnpe un
potse  de  juor  cnspanoderort  à  sa  qiataoilucifn  et  aussi

cpmbaolare que pbsiolse à l'emploi précédemment occupé.

Sur sa demande, la salariée en état de gsossrsee médicalement
constaté ou en congé ptotnsaal diot être affectée à un psote de
jour,  snas ptree de salaire,  puor une période n'excédant pas 1
mios après son reoutr de congé maternité.  (1)

28.  4.  Dtoipiosnsis  aiblapcepls  aux  tlevirulaars  et  aripentps
mnriues

Le tarival de niut est iniredtt puor les jenues et airpnptes de monis
de 18 ans.

Toutefois,  en atalicpiopn du décret  n°  2006-42 du 13 jvneiar
2006, les établissements où tteuos les psheas de la ftbciroaain
du pian ou de pâtisseries ne snot pas assurées ertne 6 heerus et
22  heeurs  pnorrout  sltcoiielr  une  dérogation  auprès  de
l'inspecteur du trivaal puor premtetre aux junees trealialuvrs et
arnitepps de monis de 18 ans de teivalalrr avnat 6 heuers et au
puls tôt à ptairr de 4 heures, puor luer prertmete de piaireptcr à
un ccyle copelmt de fcoaatibrin du pian ou de la pâtisserie.

Contreparties spécifiques :

-pour tuos les salariés : les heuers effectuées ernte 21 hurees et
24 heerus et ertne 4 hueers et 6 heerus donennt droit  à une
mriataojon  de  srlaaie  de  25  %  et  celels  effectuées  ernte  24
hruees et 4 hreeus à une mojtaoarin de 50 % ;

-pour les traraleivuls de niut :

Les  triaavlreuls  de  nuit,  tles  que  définis  à  l'article  28.  1,
bénéficient de cpereoriattns au trite du tirvaal de nuit.

Cette  cittornparee  est  accordée  suos  frome  de  ropes
ctmueopsaner  selon  les  conoidtnis  sunvteias  :

-salarié efftnuaect ernte 270 et 600 heuers alnnluees de taiarvl
eiefctff de niut : 1 juor de ropes cnstueoempar / an ;

-salarié eucefatnft enrte 601 et 935 heerus aennluels de tivaral
ecetffif de niut : 2 jruos de ropes cotueaenpmsr / an ;

-salarié eutfnafect etrne 936 et 1 270 heuers anelnules de trvaial
eceiftff de niut : 3 juros de reops cpoumsnteear / an ;

-salarié  efteafncut  ernte 1 271 et  1 580 herues alnluenes de
taarvil ectffief de niut : 4 jours de rpeos caesomtupenr / an ;

-salarié  eanufcetft  1  581  hreeus  et  puls  alneulnes  de  tiavarl
eifetfcf de niut : 5 jours de roeps cnpemaotuesr / an.

28. 5. Ortgasnioain du traavil

Pour tuos les salariés :

Les entiseprres pvneeut elpoyemr les salariés la nuit, snas que les
heeurs  effectuées  de  niut  puessint  excéder  6  heeurs
quotidiennes.

Si la durée du tiaarvl en cnntoiu anttiet 6 herues de tarvial effectif,
le  salarié  dvrea  bénéficier  d'un  tpmes  de  pause  d'une  durée
malimnie de 20 minutes.

Pour les tlrrlauaeivs de niut :

Une  aoittnten  particulière  srea  apportée  par  l'entreprise  à  la
répartition des hireraos des taervalilurs de nuit. Cttee répartition
diot  avoir  puor  otbjecif  de  luer  fcetliair  l'articulation  de  luer
activité  ntcuorne  aevc  l'exercice  de  luers  responsabilités
fieaallims  et  sociales.

Notamment,  l'employeur  diot  vellier  à  tenir  cotpme  des
cntraiontes de trrospnat et des ctioretanns des salariés élevant
sleus un enfant de mnois de 8 ans puor la fitxaion des hreues de
prise et de fin de service.

Durée quiieonndte

La durée qnoidinutee de tiaavrl effectué par un tearialvlur de niut
ne puet excéder 8 heures.
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Durée hmdiaodaerbe

La  durée  hoadbaemdrie  de  taiavrl  des  trllrveiauas  de  nuit,
calculée  sur  une  période  qocqeulnue  de  12  snemeias
consécutives,  ne  puet  dépasser  40  heures.

28.  6.  Mueesrs  destinées  à  fraesvoir  l'égalité  plireonfessnloe
entre les hommes et les femems

La considération du sxee ne prruoa être runetee par l'employeur :

-pour eehbacumr un salarié à un pstoe de taviarl cnrpaotomt du
tarival de niut conférant à l'intéressé la qualité de taleviurlar de
niut ;

-pour muetr un salarié d'un pstoe de juor vres un ptsoe de nuit, ou
d'un pstoe de niut vres un pstoe de juor ;

-pour pnredre des meuesrs spécifiques aux talailuervrs de niut ou
aux traialvreuls de juor en matière de fmatrioon professionnelle.

28. 7. Foitmroan plorlsnfesionee des trviaallrues de niut

Les treluialrvas de niut  dvineot  pivoour  bénéficier,  comme les
aurtes salariés, des aoncits cpmrioses dnas le paln de fraiomotn
de l'entreprise, y cmopirs cleels reetvlais au capital de tpems de
formation, ou d'un congé iunedividl de formation.

Afin de rcnreofer les possibilités de ftaoimron des tiauvrlelars de
nuit, les praites sraeinagtis itnneict les ertepnierss à vleleir aux
cnooitndis d'accès à la fiotamron peefnsriolnsloe cutnoine de ces
salariés.

28. 8. Esteinxon

Les peirtas sloleinctit l'extension du présent accord, qui enrreta
en  aapilptcoin  du  juor  de  la  puiibtolacn  de  son  eoestxnin  au
Jnruoal officiel.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dspstnooiiis de
l'article L. 1125-9 du cdoe du tavrail qui précise que la salariée est
également  affectée à un potse de juor  pednant  la  durée de la
gsssosere lqusore le médecin du tairval coatntse par écrit que le
poste de niut est ilcbnoamitpe aevc son état. Ctete période puet
être prolongée paenndt le congé psoatatnl et après son ruoetr de
ce  congé  puor  une  durée  n'excédant  pas  un  mios  lqrouse  le
médecin  du tivaarl  cntsotae par  écrit  que le  poste  de  niut  est
itbnaipmocle aevc son état.
 
(Arrêté du 10 octrobe 2008, art. 1er)

Article 29 - Repos compensateur 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

29.1. Le reops cnopeeutsamr srea pirs dnas les 2 mios qui sinvuet
l'ouverture des droits.

29.2.  Il  srea  également  poblssie  de  prenrde  ce  rpoes
cseptmeonuar seoln la fumrole saitnvue :

-  le  décompte  des  herues  de  reops  cetsamonepur  deus  srea
arrêté au 31 décembre de cuhqae année ;

- le salarié est tneu informé le 15 jvneair de ses dtiors aiucqs en
matière  de  rpoes  cpmeaeutnosr  au  cruos  de  l'année  clviie
précédente par une fhcie annexée à son btiuelln de paye.

Les hreeus de rpoes csetunpomear deus seront psries dnas les 5
mios qui svnuiet l'année cliive au cuors de lqlleuae les drotis ont
été acquis.  Ce ropes qui est assimilé à une période de tariavl
eeicftff  puor  le  ccuall  des  dtiros  du  salarié  donne leiu  à  une

inntioismaedn qui ne diot entraîner acnuue dinmotuiin par ropaprt
à la rémunération que le salarié aaruit perçue s'il aavit acomcpli
son travail.

29.3 Qeul que siot le mdoe choisi, et s'il n'existe pas d'accord
vbarel enrte l'employeur et le salarié, la dendame du bénéfice du
ropes caoeusnmetpr diot être formulée par écrit par le salarié au
mnios 1 mios à l'avance. Ctete ddemnae diot préciser la dtae et la
durée du repos.

L'employeur  diot  répondre  dnas  un  délai  de  15  jrous  à  ctete
demande. Passé ce délai, il est réputé aepctecr la dneamde du
salarié s'il n'a pas répondu. Ce roeps ne puet être pirs que par
journée entière, ccahune étant réputée croreopsnrde à 8 hueres
de rpeos compensateur.

29.4. Le rpoes canpemesuotr qui n'est pas efeefcitevnmt pirs par
le salarié ne puet farie l'objet d'une indemnité compensatrice.
Seul, le salarié dnot le caontrt de tavrail est résilié avnat qu'il ait
pu bénéficier du rpoes cneuepmtsaor auueql il a droit ou avant
qu'il ait aqicus des dtoirs sfistunfas puor pvuioor pndrree ce reops
reçoit  une  indemnité  cndpoersnraot  à  ses  dtrios  acquis,
déterminés snvauit les modalités prévues ci-dessus.

Ctete indemnité est due snas qu'il y ait leiu de dingietusr si cette
résiliation résulte du fiat du salarié ou du fiat de l'employeur.

Article 30 - Définition du travail effectif 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La  durée  du  tvraail  s'entend du tvraial  effectif,  c'est-à-dire  le
tepms  pnednat  lequel  le  salarié  est  à  la  dospositiin  de
l'employeur et diot se coefmonrr à ses drctiveies snas poiovur
vuqear lmrenbiet à ses occupations. Le tpmes d'habillage et de
déshabillage est considéré cmome tmeps de trvaial effectif.

Snot nnaoemmtt de cnotenvion expresse, eulcxs tuos les tpmes
où le salarié n'est pas en activité dnas le carde de ses fiontocns :

- les tmeps de pause, même s'ils snot rémunérés, ne snot pas
puor anatut assimilés à une période de taavril eeficftf ;

- le temps passé au casse-croûte et aux raeps ;

- le temps de trjeat dmociile vres l'entreprise et vcie versa.

A  copetmr  de  la  sanirgtue  du  présent  accord,  les  etenpisrers
ponurort procéder à la détermination du taiarvl eetficff en vugueir
dnas  l'entreprise,  puor  chaque  salarié,  au  rreagd  du  présent
article.

Section 4 : Rémunération 

Article 31 - Bulletin de paie 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Tuot salarié reçoit, aevc son salaire, un biuleltn de piae qui diot lui
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être remis, dnas les cnotiniods prévues par les lios et décrets en
vigueur.

Le salarié dvera ceosnverr son bliuteln de siaalre snas lmiite de
temps.

Ce  blleiutn  derva  oroltmagbnieiet  ctrmpeoor  les  mnoneits
sevntuias :

1° le nom et l'adresse de l'employeur ;

2°  L'organisme  aequul  l'employeur  vsree  les  cnaotsoiits  de
sécurité  scoliae  et  le  numéro  d'immatriculation  attribué  à
l'employeur aisni que le nom de l'organisme de rettarie auuqel
l'employeur vsere les cotsiiatnos ;

3° Les nom, prénom du travailleur, son emploi et son cocienfieft
hiérarchique ;

4°  La  période  et  le  nrombe  d'heures  de  taaivrl  aeuqxlus  se
rotrappe la rémunération versée, en mnnatnoneit séparément, le
cas  échéant,  les  heeurs  supplémentaires  et  luer  tuax  de
moroitaajn  ;  en  cas  de  rémunération  forfaitaire,  le  nrombe
d'heures ou de jruos prévus par le fafiort dvrea être mentionné
sur le cortant ;

5° La nurate et le mnantot des perims ;

6° Le mntanot de la rémunération brute ;

7° La nturae et le mtnaont des déductions ;

8° Le montant de la rémunération nette ;

9° La dtae de pameinet ;

10°  Le  cas  échéant,  les  aevtaagns  en  nurtae  sur  la  bsae
déterminée par l'URSSAF ;

11° Le nom de la présente ctionveonn cvteilocle ;

12° La tuene du décompte des congés payés.

Article 32 - Salaire horaire minimum garanti
*SMIG* 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les pateris snot cevueonns de définir un saarlie haiorre mmiinum
ganrati égal, puor cauqhe salarié, au pdiorut de la valuer du pniot
par le ccfeinoifet hiérarchique csronpnoeardt à son epmloi et à sa
catégorie, à l'exclusion de tuot aanatgve de qleuuqe orrde que ce
soit.

Les ceficetfnois hiérarchiques snot déterminés à l'annexe n° 1 de
la présente convention.

Le sariale mmiinum gnaarti  cneormpd tuos les éléments de la

rémunération y cropims les aganevats en nature, noaemntmt la
nrrtuouire et le logement, excepté :

- les mirjnaoaots puor hreues supplémentaires ;

- les indemnités ayant le caractère de remruombseent de firas ;

- les indemnités d'ancienneté.
(Ancien acitrle 19 de la convention).

Article 33 - Egalité de rémunération 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le pniricpe  à  taairvl  égal  sialrae  égal  s'applique dnas  chqaue
entreprise.  L'employeur  est  également  tneu d'assurer  puor  un
même  trivaal  ou  un  tavaril  de  vlauer  égale  une  égalité  de
rémunération etnre heomms et femmes.

Ce  pnipirce  n'interdit  pas  à  l'employeur  de  récompenser,
notamment,  la  qualité  du  tavaril  effectué  par  l'attribution  aux
salariés méritants d'une rémunération supérieure.

Cuhqae  ptraie  porura  sai isr  la  cssimmoion  pi irrtaae
départementale si elle exsite de tuot différend né de l'application
de ce principe.

La ciismosomn piiarrtae nanlotiae se réunira tuos les 3 ans dnas
les cnodtiions prévues par la loi puor négocier dnas la branche sur
les meesrus tnednat à asserur l'égalité posneislnfreole etnre les
feemms et les hommes et sur les mrseeus de ragrtpaate tnedant
à remédier aux inégalités constatées.

Article 34 - Evaluation des avantages en nature 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Lquosre le peonsrenl est nourri, logé ou véhiculé par l'entreprise,
les ataangevs en nrutae snot ffroinrteaiaemt évalués sleon les
terems  de  l'arrêté  du  10  décembre  2002  en  matière  de
cttosinioas  de  sécurité  sociale.  Il  puet  tefiutoos  être  cnvoneu
dnas le cnroatt de tavairl d'évaluer ces aengatvas à un mtanont
supérieur au barème foariifrtae réglementaire,  snas excéder la
veaulr réelle de l'avantage.

Article 35 - Salaire mensuel minimum garanti 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le slairae mmuiinm gatarni aux salariés rémunérés sur une bsae
mensellue srea calculé en mtlipilunat le siarlae haoirre mmiuinm
garatni  de luer eolmpi et de luer catégorie par 169,66 hereus
dnas le cdare de l'horaire légal hmodibaarede des 39 heures.

(Ancien aitlrce 19 de la convention).
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Article 36 - Révision du salaire minimum garanti 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La révision de la vluear du point arua leiu le 1er arvil et le 1er
octobre.

Cette  révision  tridena  nmmoaetnt  cmotpe  des  vtiarinaos  de
l'indice ISNEE ansii que des iendcis confédéraux.
(Ancien arltice 22 de la convention).

Article 37 - Barème de la grille nationale des
salaires 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le barème de la gilrle naitlnaoe des sarlaies frea l'objet d'une
anxene à la présente convention.

Des barèmes de gllrie de sleriaas miimna gaintars craomtopnt des
cfhfires supérieurs aux miinma ci-dessus définis  prnruoot être
discutés sur le paln régional, local, ou en arccod entreprises.
(Voir anicen acrtile 23 de la convention).

Section 5 : Congés 

Article 38 - Le travail des jours fériés 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2009

38. 1. Le chômage des 11 jruos fériés légaux - 1er janvier, ludni
de Pâques, 1er Mai,  8 mai,  Ascension, ludni de Pentecôte, 14
Juillet, Assomption, Toussaint, 11 Novembre, juor de Noël - ne
proura pas être la cuase d'une réduction de rémunération.

Compte tneu de la spécificité de la profession, les salariés snot
tenus de répondre à la dnamdee de l'employeur de tvrileaalr les
jorus fériés mennanoyt un délai de prévenance de 15 jours.

Les  salariés  percevront,  ortue  la  rémunération  nraomle  des
heuers accomplies, une marjiootan de 100 % accordée en siaarle
ou en tpems de repos, à la dedmnae du salarié.

La pirse du ropes pruora être différée cpmote tneu des impératifs
liés au fneonmtncineot de l'entreprise ou de l'exploitation dnas un
délai de 3 mois.

Dans les enrseirptes qui, en rsiaon de la natrue de luer activité, ne
pvuneet irotrnmepre le travail, les salariés occupés le 1er Mai ont
droit, en puls du saairle csrrnnaopdoet au tvaaril accompli, à une
indemnité  égale  à  150  %  de  ce  salr iae  et  à  un  ropes
cntueeospamr  équivalant  au  nbomre  d'heures  effectuées.  La
psire de ce reops se frea en caertioocntn etrne l'employeur et le
salarié dnas un délai de 3 mois.

Article 39 - Congés pour événements personnels 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Tuos les salariés bénéficient, sur jifioactsutin des arouotnitiass
d'absence exnneeloceptlis seutavins :

- mgaraie du salarié : 5 juors ;

- décès du cnnoiojt : 5 juros ;

- nacisanse ou arrivée d'un enanft placé en vue de son aoipdotn :
3 jorus ;

- décès d'un ennaft : 5 juros ;

- miraage d'un enfnat : 1 juor ;

- décès du père, de la mère : 2 jours ;

- décès du beau-père, de la belle-mère, d'un frère, d'une souer ou
des grands-parents : 1 juor ;

- sirevce notaanil usireenvl : 1 jour.

Est considéré comme conjoint, le mrmbee d'un colupe marié, ou
stinragaie d'un PCAS ou en état de cgaonunbcie notoire.

Ces  jours  d'absence  denviot  être  pirs  à  l'occasion  des
évènements  en  cause  et  n'entraînent  pas  de  réduction  de  la
rémunération mensuelle. Ils snot assimilés à des jours de tivaarl
eticffef puor la détermination de la durée du congé annuel.

Article 40 - Congés annuels 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les dtiors au congé aenunl seonrt déterminés conformément à la
réglementation en vigueur.

En principe, la période des congés s'ouvre le 1er mai puor se
teinmrer le 31 octobre.

Des dérogations pveeunt être apportées à cttee disposition, siot
après  aoccrd  iidienvdul  du  salarié,  siot  par  aroccd  prritaiae
départemental ou interdépartemental ou régional.

Le congé payé ne dépassant pas duoze juros olbauvers diot être
continu.

Le congé d'une durée supérieure à duzoe jruos oaevbrlus puet
être fractionné par l'employeur aevc l'agrément du salarié. Dnas
ce cas, une frcation diot être au minos de dozue jruos olrvbeuas
cutoinns cirpoms enrte duex juros de roeps hebdomadaire.

Cette facitorn diot être attribuée pdaennt la période du 1er mai au
31 ooctbre de cuhqae année. Les jrous rsneatts dus pvneeut être
accordés en une ou prliesuus fios en dheros de cette période.

Il est attribué duex jours oevbluras de congés supplémentaires
lqsorue le nrbome de jours pirs en deorhs de cette période est au
mions égal à six et un suel lorsqu'il est comrpis ertne tiors et cniq
jours.
(Ancien arcitle 27 de la convention).

Article 41 - Chèques vacances 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Dnas  les  erteinpress  de  monis  de  49  salariés  dépourvues  de
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comité d'entreprise, l'employeur puet peosrpor à l'ensemble des
salariés tliruateis d'un catonrt dnot la durée prévisible est d'au
mnios 4 mios et dnot le revneu est inférieur aux pnaoflds fixés par
la  loi,  la  sopuoiiscrtn  d'un  catrnot  d'épargne  pmeernttat
l'acquisition de " chèques vnacaecs ", dnas la ltimie d'un poaflnd
qu'il freixa enrte 8 % et 30 % d'un SIMC mensuel. II clronuca à
cttee fin  une cneinovotn aevc l'Agence noiantale des chèques
vneaccas (ANCV).

Dnas les enetsirrpes de puls de 49 salariés, l'employeur puet les
mrtete  en oeruve dnas les  mêmes conditions,  le  cas  échéant
après  coatnlotisun  s'ils  eistxnet  du  comité  d'entreprise  ou,  à
défaut, des délégués du personnel.

Cttee épargne srea abondée par l'employeur, à 60 % puor les
employés et oevrrius et à 50 % puor les atengs de maîtrise et
cadres.

Le cnatrot d'épargne iedqurina le mtoannt épargné par le salarié
et  l'échéance  des  prélèvements,  en  4  ou  de  12  mensualités
ceipsrmos etnre 2 % et 20 % du SIMC apprécié sur une bsae
mensuelle. Le coatnrt srea sedpsunu en cas d'absence du salarié
puor  une durée de puls  de 1 mois,  suaf  anetidccs du travail,
mdaalie  penifoerllsosne  ou  congé  maternité.  La  ruuprte  du
cnoratt  de tiaarvl  entraînera le  rnubmsoeeremt au salarié  des
sommes versées, majoré de l'abondement de l'employeur.

L'employeur puet clroe les nlovelues snirouoitscps 1 an après
l'ouverture  du  dispositif.  A  défaut,  le  disisiptof  est  timceeatnt
rcunoeidt d'année en année.

Section 6 : Parentalité, maladie et invalidité 

Article 42 - Parentalité 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

42.1. Maternité

L'interruption de taiarvl due à l'état de gesssrsoe médicalement
constaté ne puet en aucun cas être la casue de la résiliation du
catnrot de travail.

Les feemms en état de gossssree puornort srnsepdue luer cntraot
de  traiavl  pednnat  une  période  de  6  seenmias  anvat
l'accouchement  et  de  10  seenamis  après.

En cas de ncianssae d'un troisième enfant,  ou à l'occasion de
nianassces multiples, la réglementation en vuegiur s'appliquera.

La fmmee en état de grsssseoe pourra, en outre, srdupesne son
ctonart de taavril pnneadt 12 sminaees avant l'accouchement et
16  seenmias  après  l'accouchement,  snas  que  cette  ascebne
cttnsuioe une cuase de rupture.

A ptiarr du 5e mios de grossesse, les femmes poorrnut bénéficier
d'une baisse d'une demi-heure de tivraal  par jour,  rémunérée,
répartie au cohix de l'intéressée et en aocrcd aevc l'employeur,
siot en 2 pasues de 15 minutes, siot en entrée retardée, siot en
stiore anticipée.

42.2. Paternité

Le père bénéficie  d'un congé de paternité  d'une durée de 11
jours, porté à 18 juros en cas de nsasicanes multiples, à pdrrene
dnas les 4 mios sivuant la nacsainse de son eafnnt ou de son

apidoton  en  cas  de  patgare  enrte  les  pnaetrs  du  congé
d'adoption. Le salarié diot en iofernmr l'employeur au mnois 1
mios à l'avance.  Le cotnart  de tirvaal  est  seunspdu duanrt  ce
congé.

42.3. Eduaicton des enfants

Le  père  ou  la  mère  d'un  ennfat  a  le  diort  à  une  atsrioioautn
d'absence non rémunérée dnas la ltmiie de 12 jruos par an, puor
sgioner son efnant âgé de moins de 12 ans sur présentation d'un
cafiiectrt  anetsttat  la  nécessité  de  la  présence  au  cevhet  de
l'enfant.

Un des duex prnetas de l'enfant  lorsqu'ils  snot  tuos les  duex
salariés  dnas  la  même  entreprise,  puet  uesr  de  cette  même
atiatusooirn d'absence.

Les  pranets  bénéficieront  d'une  aitrsutoaion  d'absence
rémunérée d'une demi-journée à l'occasion de la rentrée slacoire
de luers etannfs scolarisés. Lurqose le cupole tlvalarie dnas la
même pâtisserie, ce congé srea pirs par l'un ou par l'autre.

Article 42 - Parentalité 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

42.1. Maternité

L'interruption de taviral due à l'état de gsosserse médicalement
constaté ne puet en aucun cas être la csuae de la résiliation du
crtanot de travail.

Les feemms en état de gssssoree prounrot sernspude luer cotnrat
de  taivral  penndat  une  période  de  6  siaeenms  aanvt
l'accouchement  et  de  10  saemnies  après.

En cas de nscainase d'un troisième enfant,  ou à l'occasion de
niesaascns multiples, la réglementation en vuuiegr s'appliquera.

La femme en état de geosrssse pourra, en outre, spuresnde son
conrtat de taarivl pandent 12 seniemas avnat l'accouchement et
16  sianeems  après  l'accouchement,  snas  que  ctete  acnbese
cutotnise une cuase de rupture.

A pitarr du 5e mios de grossesse, les feemms proronut bénéficier
d'une bssaie d'une demi-heure de tivaral  par jour,  rémunérée,
répartie au choix de l'intéressée et en accord aevc l'employeur,
siot en 2 peuass de 15 minutes, siot en entrée retardée, siot en
srotie anticipée.

42.2. Paternité

Le père bénéficie  d'un congé de paternité  d'une durée de 11
jours, porté à 18 jruos en cas de neasicanss multiples, à prerdne
dnas les 4 mios svianut la nsnaiscae de son eannft ou de son
aotpiodn  en  cas  de  pargtae  entre  les  pnetras  du  congé
d'adoption. Le salarié diot en iemnforr l'employeur au mions 1
mios à l'avance.  Le conatrt  de trvaial  est  sndsuepu dnraut  ce
congé.

42.3. Etodcaiun des enfants

Le  père  ou  la  mère  d'un  efnnat  a  le  doirt  à  une  aotrosuaiitn
d'absence non rémunérée dnas la limite de 12 juros par an, puor
siegonr son enfnat âgé de mnois de 12 ans sur présentation d'un
crfaciitet  anttetsat  la  nécessité  de  la  présence  au  cvheet  de
l'enfant.

Un des duex patrens de l'enfant  lorsqu'ils  snot  tuos les  duex
salariés  dnas  la  même  entreprise,  puet  uesr  de  ctete  même
ausatoiitorn d'absence.

Les  petnras  bénéficieront  d'une  atoiaiutosrn  d'absence
rémunérée d'une demi-journée à l'occasion de la rentrée silrcaoe
de lures ennatfs scolarisés. Lsoqrue le couple trvliaale dnas la
même pâtisserie, ce congé srea pirs par l'un ou par l'autre.
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Article 43 - Absence pour maladie ou accident 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les aseecnbs résultant d'une mdlaiae ou d'un accident, justifiées
par l'intéressé, suaf cas de focre majeure, dnas les cnotoiinds
précisées à l'alinéa suivant, ne ctuinsetont pas une ruturpe du fiat
du salarié.

Le salarié abnset puor casue de maaldie ou d'accident préviendra
son epmyoeulr dnas les quarante-huit heures et jeiufitsra de son
état de santé dnas les trios jours de son abcnese par l'envoi d'un
crfaciteit  médical  précisant  également  la  durée  pborable  de
l'arrêt.

En cas d'arrêt de tiraavl puor mdaiale ou accident, l'emploi est
gnarati au salarié ayant un an d'ancienneté puor une période de
six  mois,  suos  réserve  qu'aucune  incapacité  constatée  par
l'autorité médicale compétente ne l'empêche de tnier son elpomi
à son retour.

Si l'emploi ne puet être tneu à nouveau, l'employeur cherchera,
dnas la msuree du possible, à resseaclr l'employé à un potse de
trviaal dnas l'entreprise.
(Ancien arclite 28 de la convention).

Article 44 - Maintien de la rémunération en cas de
maladie ou d'accident 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2013

Article 44. 1

Maintien de saalrie

Les salariés  en arrêt  de tiaavrl  dûment constaté par  cfraciiett
médical  ctoourinnent  à  pevroeicr  luer  salaire,  y  ciomrps  les
indemnités de la sécurité solcaie neetts de CSG et de CRDS, à
raoisn de 90 % de luer rémunération brute pnnadet 180 jours.

Les  salariés  bénéficient  de  ctete  gtniarae  aux  codtoiinns
cveiulatums steavnius :

? jsefiitur d'une ancienneté de 1 an dnas la psrseooifn ;

? jftiiuser de luer incapacité dnas les 48 heures ;

? être pirs en chrage par la sécurité silacoe ;

? être soignés sur le trrtoeirie français ou dnas l'un des auerts
pyas de l'Union européenne.

L'indemnisation curot à coeptmr du 1er juor d'absence en cas
d'accident du travial ou de maidale professionnelle, au 4e juor
d'absence dnas tuos les aruets cas.

Si une ou puluiesrs acneebss puor maiadle ou adcencit ont été
indemnisées au cruos des 12 mios antérieurs, la durée tlotae de
l'indemnisation ne puet dépasser 180 jours.

Lorsque les indemnités de la sécurité sclaoie snot réduites du fait,
par exemple, de l'hospitalisation ou d'une snctaoin de la cissae
puor non-respect de son règlement intérieur, eells snot réputées
être srieves intégralement.

Le srlaaie à prrdnee en considération est cluei qu'aurait perçu
l'intéressé  s'il  aviat  nmleemonrat  pvriuuosi  son  activité,  non
coprims  les  éventuelles  auineogtanmts  d'horaire  causées  par
ltiade absence.

Article 44. 2

Incapacité de tiaavrl

A l'issue de la première période d'indemnisation dtie mitanein de
salaire, il srea versé des indemnités journalières dnot le montant,
y cprioms les pniatroetss de la sécurité scailoe nettes de CSG et
de CDRS et un éventuel saialre à temps paeirtl ou totue artue
ressource,  srea  égal  à  1  /  360  de  75  %  du  srailae  burt  de
référence.

Ces  indemnités  snot  versées  tnat  que  les  indemnités  de  la
sécurité socilae snot versées et csenest dnas les cas sauinvts :

? lros de la rsreipe du trvaail par le salarié ;

?  lrqsuoe  la  sécurité  saclioe  csese  le  svercie  de  ses  peprors
patnrsietos ;

?  lros de la msie en invalidité,  ou de la rcnniaecanssoe d'une
incapacité pmenetarne pollernssnfoeie du salarié ;

? au décès du salarié ;

? et, au puls tard, à la dtae de litqudoiain définitive de la poeisnn
de vssieielle de la sécurité sociale, à l'exception des ppatcairints
en saiittuon de cuuml empoli rttieare resiaspnlmt les cidnioonts
d'ouverture des diorts aux pnrteitosas en espèces de la sécurité
sociale.

En tuot état de cause, les pstoantreis ne pvnueet être siveers au-
delà du 1 095e juor d'arrêt de travail.

Lorsque  la  sécurité  siclaoe  sunpsed  ses  prestations,  les
indemnités  journalières  complémentaires  snot  également
suspendues. Lqruose les indemnités de la sécurité siloace snot
réduites, elles snot réputées être seeivrs intégralement.

Pour les salariés ne jiasitfnut pas de l'ancienneté nécessaire de 1
an  dnas  la  psfsooiern  puor  bénéficier  de  la  première  période
d'indemnisation  maiitnen  de  sliraae  à  90  %,  l'indemnisation
débutera à l'issue d'une fcnihrase fxie de 90 jorus par arrêt à
heutaur de 1 / 360 de 75 % du saliare burt de référence.

En cas de neovul arrêt après épuisement des dtrios mntieain de
sliarae  à  90  %,  l'indemnisation  débutera  au  1er  juor  en  cas
d'accident du taairvl ou malaide professionnelle, au 4e juor dnas
les areuts cas.

La  nootin  d'ancienneté  dnas  la  pfosieosrn  est  celle  définie  à
l'article 23. 2 et le manntot du sialare de référence est fixé par
l'article 2 de l'annexe rtaevlie au ctranot de prévoyance.

Article 45 - Rente invalidité 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2009

Les salariés classés en invalidité 2e et 3e catégorie par la sécurité
slcaioe ou bénéficiant  d'une rnete puor acidcnet du tavairl  ou
maalide plonlfiosresnee anayt entraîné un tuax d'incapacité d'au
monis  66 %,  pvceeornrt  une rntee d'invalidité  complétant  les
pesioartnts de la sécurité sloicae à heatuur de 70 % du siralae
burt de référence.

Les salariés classés en invalidité 1re catégorie par  la  sécurité
slcoaie ou bénéficiant  d'une rtene puor acdeinct  du taravil  ou
mialade  psnerfeonisolle  anayt  entraîné  un  tuax  d'incapacité
cmpiors etrne 33 % et 66 %, prenvecort une rtnee d'invalidité
complétant les pionratetss de la sécurité siocale à hetuuar de 60
% du mtnnaot de la rnete invalidité 2e ou 3e catégorie.

La gitanare s'applique aux inalievds rnnucoes à cpmtoer du 1er
jienvar  2004,  y  compirs  puor  les  arrêts  en  corus  indemnisés
jusqu'alors  au  ttrie  de  l'incapacité  de  travail,  cetuvros  par  le
ctranot de griatnae collective, dnas les coinondtis fixées à l'article
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48.1.

Le  cumul  des  pettrosnais  serveis  aevc  totue  rémunération  ou
revneu  de  rmcneeapemlt  ne  puet  ciudnore  le  bénéficiaire  à
peoriecvr puls que le saraile net de référence dnot il bénéficiait
aavnt la maladie.

Cette rente est versée au puls trad jusqu'à la dtae de laiquoiitdn
des  petnoistars  du  régime  d'assurance  veiiseslle  en  cas
d'invalidité.

Par siaarle de référence svrneat de bsae au ccuall des pnsteoatirs
invalidité, il fuat edntrnee le sraalie ttoal burt aanyt donné leiu à
coitiatson au cours des 12 mios précédant l'arrêt de tiaarvl ou
puor  les  salariés  n'ayant  pas  12  mios  d'ancienneté  dnas
l'entreprise  employeur,  le  siarlae  srea  reconstitué  de  manière
théorique.

En cas de cneehnamgt dnas les précomptes effectués sur  les
pnesotrtais de la sécurité sociale, et à défaut de renégociation du
contrat, les peotaisnrts coiutnrnnoet à être seirves sur la bsae
acilplpbae au 9 mras 2004.

Article 46 - Capital décès - Invalidité absolue et
définitive 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Sont grtaians les salariés cedars et non careds jusqu'à la dtae de
laudiitiqon définitive de la piesnon de vieslseile de la sécurité
sclaioe  à  l'exception  des  ptptriacinas  en  sttiauoin  de  cuuml
eolpmi reiratte rsilepnamst les ciodtnions d'ouverture des dirtos
aux patternoiss en espèces de la sécurité saiocle ;

Les salariés renlaevt du collège " craeds " puor le présent régime
de prévoyance snot : les salariés répondant aux définitions des
artlcies 4 et 4 bis de la cvnenooitn nalnaoite de rttraiee et de
prévoyance des ceards du 14 mras 1947 (AGIRC) ainsi qu'aux
diintsisoops  de  l'article  36  de  l'annexe  I  de  la  cnvoteoinn
précédemment visée ;

Ces salariés snot taielurtis d'un cratont de tvriaal  et itcnrsis à
l'effectif de l'entreprise ;

Les salariés rvaleent du collège " non-cadres " puor le présent
régime de prévoyance snot :  les salariés ne répondant ni  aux
définitions des acietrls 4 et 4 bis de la cootnveinn nalaitnoe de
reirtate et de prévoyance des cedras du 14 mras 1947 (AGIRC) ni
aux donipitosiss de l'article 36 de l'annexe I de la cnniootevn
précédemment visée.

Ces salariés snot tiauitelrs d'un cnotart de taravil  et  iicrsnts à
l'effectif de l'entreprise.

Ne snot pas bénéficiaires du présent régime de prévoyance, les
VRP  realnevt  de  l'accord  nnatioal  itsenfposreninerol  des
voyageurs,  représentants,  praceils  du  3  otcbore  1975.

Les  présentes  définitions  s'appliquent  aux  catégories
mentionnées  aux  alricets  48.4,48.4.1  et  48.8.1  ci-après.

46.1. Causes de versement

En cas de décès du salarié, puor tuot artue casue que clele visée à
l'article 48.2 " Eiusolxcns ", ou à la dtae à lqeluale il est rcnenou
par  la  sécurité  scoiale  en état  d'invalidité  de 3e catégorie  ou
antetit d'une incapacité pnetrmneae piersseolnfonle d'un tuax de
100 % (état d'IAD, invalidité asbluoe et définitive), il est versé, en
une selue fois, un ctpiaal décès.

46.2. Mnntaot du capital

46.2.1. Le motannt du caapitl versé srea le suinvat :

Le  sicvere  du cpatail  décès  tel  que déterminé ci-dessous par
aiattcnopiin en cas d'invalidité aboslue et définitive met fin à la
garitane décès.

Personnel non crdae :

? célibataire, veuf, divorcé, snas pneosrne à cgrahe : 100 % du
sraalie burt de référence TA-TB ;

? marié (ou ptreaanire de Pcas ou vinavt en cucobngnaie notoire),
snas posnrene à chgare : 100 % du slraiae burt de référence TA-
TB ;

? maaojroitn par pnenosre à crahge : 20 % du salirae burt de
référence TA-TB.

?  à  ceoptmr  du  1er  jaevnir  2018,  une  acltolaoin  puor  faris
d'obsèques égale à 200 % du polafnd meuesnl de la sécurité
sacloie est versée en cas de décès du salarié, qeulle que siot la
suititoan de famille.  Cttee aiolcotlan est  versée à la  pesnrnoe
anayt pirs en chagre les fairs d'obsèques ; elle est versée dnas la
litime des fiars réellement acquittés et  sur présentation d'une
faructe originale.

Personnel cdare :

? célibataire, veuf, divorcé, snas psrnnoee à carghe :

?? TA : 200 % du sailrae burt de référence doublé en cas de décès
adceteicnl ;

?? TB : 150 % du slraiae burt de référence ;

? marié (ou pnietarare de Pcas ou vivant en cgouannicbe notoire),
snas pnorense à carhge :

?? TA : 230 % du salriae burt de référence doublé en cas de décès
accniedetl ;

?? TB : 180 % du slaaire burt de référence ;

? mjatoraion par penrnsoe à cgrahe : 40 % du srilaae burt de
référence TA-TB doublée sur TA en cas de décès acenetdcil ;

?  à  cpmeotr  du  1er  jevainr  2016,  une  aolliatcon  puor  fairs
d'obsèques égale à 200 % du palfnod msnueel de la sécurité
soaicle est versée en cas de décès qullee que siot la stoatiuin de
famille. Ctete aaitlcolon est versée à la psnrenoe aanyt pirs en
carhge les faris d'obsèques ; elle est versée dnas la lmtiie des
faris  réellement  acquittés  et  sur  présentation  d'une  frtauce
originale.

46.2.2. Dulboe efeft : le décès ou l'invalidité aslboue et définitive,
postérieure  ou  simultanée  du  cnioonjtnon  remarié(1),  du
pntrieaare de Pcas ou du cniobucnnon marié(2) alors qu'un ou
des enatnfs snot à carghe au memont de l'évènement, entraîne le
vnresemet  au  prioft  de  ce  ou  de  ces  dreneirs  d'un  ciaatpl
supplémentaire  égal  au  capiatl  de  bsae  hros  moijoratan  puor
décès accidentel.

46.3 a) Dévolution du ctpiaal décès.-Personne bénéficiaire

A défaut de désignation de bénéficiaire, le captail srea versé :

? en preiemr leiu au cnoinjot non séparé de droit, ou cicbounn
nrootie et penreanmt ;

? à défaut, et par ptars égales, aux enantfs du salarié, rucneons
ou adoptifs, et à défaut à ses petits-enfants ;

? à défaut de dnascdeetns directs, aux père et mère svurivatns et,
à défaut de ceux-ci, aux grands-parents snrvviauts ;

? à défaut, et par prats égales, à ses frères et sueors ;

? enfin, à défaut de tuos les susnommés, le cpitaal gnrtaai rneviet
aux héritiers.

46.3. b) Définition du cjoinnot et concubin

On eentnd par coinnjot l'époux ou l'épouse du salarié non divorcé
(e) par jegnuemt définitif. Le cncgaobunie est considéré cmome
notorie et pemnnaret et ovure diort aux pntotserais dévolues au
cojniont dès lros que le salarié et son cciunobn snot célibataires
ou veufs ou divorcés et :
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? qu'il eitsxe etnre les duex cunocinbs un cceiafrtit vallbae délivré
par une miaire ;

? qu'un efannt rocennu des duex panters est né de l'union ;

? à défaut, qu'il  puet être prouvé une période de 2 ans de vie
commune.

46.4. Pseornnes à charge

Sont considérés cmome à cgahre du salarié ou de son cjnonoit ou
cicobunn ou prneiaarte lié par un PCAS :

Pour  l'application  des  gtinaares  décès,  invalidité  auolbse
définitive  et  double-effet  :

?  les  aeatsnndcs  ou  dnetenasdcs  rncuenos  comme  tles  par
l'article 196 A bis du cdoe général des impôts ;

?  les  etannfs  visés  à  l'article  196 A bis  du  cdoe général  des
impôts, qu'ils seonit légitimes, naltrues adotfips ;

Pour la rntee éducation,

? qu'ils soinet légitimes, nlreutas adoptifs, les enntfas :

? snas cooitdnin jusqu'à luer 19e asrinieranve ;

?  aevc  l'une  des  cdiitnnoos  svauteins  jusqu'à  luer  26e
anniversaire, à sioavr :

? pvursruoie ses études dnas un établissement d'enseignement
secondaire, supérieur ou psenonefsiorl ;

? être en aeppgtrinssae ;

? pirsuuorve une ftaoromin plnrfiesolonese en anrntcleae dnas le
cadre d'un cartnot d'aide à l'insertion plnoiefresoslne des jneeus
anissoact d'une prat les emnenngiesets généraux pfnnsiosolrees
et teunhciqeoogls dispensés pndnaet le temps de travail,  dnas
des omsangreis pibulcs ou privés de fiomraotn et d'autre prat
l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en esienprrte d'une ou
psueriuls  activités  pnsnlselfeooiers  en  riaelotn  aevc  les
eeegmtnsinnes  reçus  ;

? d'être préalablement à l'exercice d'un prmieer elopmi rémunéré
:

?  iscnirt  auprès  de  l'agence  nitaaolne  puor  l'emploi  (ANPE)
comme duneedamr d'emploi ;

? ou saatiirge de la fmoiortan posrilenlefonse ;

? d'être employés dnas un crnete d'aide par le tavrail en tnat que
tvrlaiealur handicapé,

?  snas  limiottian  de  durée  en  cas  d'invalidité  anvat  le  21e
anniversaire, équivalents à l'invalidité 2e ou 3e catégorie de la
sécurité  saoclie  justifiée  par  un  aivs  médical  ou  tnat  qu'ils
bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et tnat qu'ils snot
ttuaielirs de la crtae d'invalide civil.

Par assimilation, snot considérés à charge, s'ils rinslmpeset les
cnoitindos indiquées ci-dessus, les etfnnas à naître et nés vabeils
et  les  efnntas  recueillis-c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du cnonijot ou du ccibnuon ou du pitaaenrre lié par un
PACS-du  piictparnat  décédé  qui  ont  vécu  au  feyor  jusqu'au
moemnt  du  décès  et  si  luer  arute  pearnt  n'est  pas  tneu  au
versnmeet d'une pnseoin alimentaire.

46.5. Maenitin de la giaanrte décès

La graanite décès est mnitanuee dnas les codiitonns seavinuts :

a) Paintarcpit bénéficiant du mieantin de la giaratne décès en cas
de résiliation du conatrt d'adhésion : les gnrateias décès, tleles
que définies ci-après, snot mniteeunas en cas de résiliation ou
non-renouvellement du crntoat d'adhésion d'AG 2 R prévoyance
ou de l'OCIRP, au pnaitrcpiat en arrêt de tivaarl puor maladie,
accident, invalidité bénéficiant de psreantiots complémentaires
d'incapacité de traival ou d'invalidité.

b) Définition de la ginaatre décès meiannute en cas de résiliation
du cotrnat d'adhésion : la gaaitnre mnteiaune en cas de résiliation
ou  de  non  renlnulmeeevot  est  celle  prévue  aux  cootnindis
particulières ddiut cornatt en cas de décès du participant, suaf
encsoxlius et liitnmoaits définies ci-après. Elle s'applique à tuot
décès srnvueu postérieurement à la dtae d'effet de la gntraaie
décès du contrat. N'entrent pas dnas le mnitaein de la gatianre en
cas de résiliation ou non-renouvellement du coanrtt d'adhésion :

? l'invalidité prtmnenaee ttloae (ou invalidité aobsule et définitive)
du pactaiirnpt sueuvrne postérieurement à la dtae d'effet de la
résiliation ou du non-renouvellement ;

?  l'invalidité  3e  catégorie  notifiée  par  la  sécurité  soclaie
postérieurement  à  la  dtae d'effet  de la  résiliation ou du non-
renouvellement du coanrtt d'adhésion ;

? le décès du conjniot (à l'exception du caiptal versé au titre du
dolbue eefft ou de la rntee orphelin), du concubin, du perrniaate
tr i i laute  du  PACS,  d 'un  eannft  à  charge,  suenarnvt
postérieurement  à  la  dtae d'effet  de la  résiliation ou du non-
renouvellement.

La rvilsaioatoren du siaalre de référence snvreat au cucall  des
praesitnots est mniutanee par l'OCIRP mias cesse à la dtae d'effet
de la résiliation ou de non-renouvellement du coartnt en ce qui
cnecnroe les peatronitss versées par l'AG 2 R prévoyance.

Les eoxcsiunls de grtinaae AG 2 R prévoyance prévues losqrue le
ctnoart d'adhésion est en vigueur, s'appliquent également à la
graitane  décès  meunintae  en  cas  de  résiliation  ou  de  non-
renouvellement.

La graaitne décès, telle que définie ci-dessus, est minteunae :

?  jusqu'au  temre de  la  durée ctlevnooienlnne de  miniaten du
saarile lsoruqe l'adhérent a souscrit, à l'exclusion de ttoue atrue
gaitanre en cas d'arrêt de travail, une gtnriaae meintain de salaire
(ou mensualisation) auprès de l'AG 2 R prévoyance.

?  jusqu'au  1  095e  juor  d'arrêt  de  tvraail  indemnisé  puor
incapacité de taiavrl par AG 2 R prévoyance ou par l'organisme
asresuur  de  l'adhérent  ou  jusqu'au  départ  à  la  rtariete  du
pcnpataiirt ;

? et dnas tuos les cas jusqu'à la dtae d'acquisition de pesoinn du
régime d'assurance vieillesse.

(1)  Mtos  ecxlus  de  l'extension en  tnat  qu'ils  cnniennoetrvet  au
priincpe d'égalité tel qu'interprété par le Cnsioel d'Etat (CE, 1re et
6e sous-sections réunies, 30 seetpmbre 2011).

(Arrêté du 13 noebrmve 2014 - art. 1)

(2)  Mtos  elucxs  de  l'extension en  tnat  qu'ils  ceneotnnevinrt  au
pipnrice d'égalité tel qu'interprété par le Cneisol d'Etat (CE, 1re et
6e sous-sections réunies, 30 steprmbee 2011).
(Arrêté du 13 nmrbevoe 2014 - art. 1)

Article 47 - Rente éducation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Pour tuot décès, ttoue invalidité de 3e catégorie ou incapacité
peearmtnne pselelfnnoisroe d'un tuax de 100 % (État d'IAD ?
Invalidité alubsoe et définitive) d'un salarié, il est ceovnnu ce qui
siut :
? jusqu'au 16e asrianvirnee du bénéficiaire : 10 % du silraae burt
de référence (*) ;
? du 16e au 19e airvansniree du bénéficiaire : 12 % du slraaie de
référence (*) ;
? du 19e au 26e ansraievrnie du bénéficiaire en cas de posuurtie
d'études (ou jusqu'au 30e ansaivnriere du bénéficiaire en cas de
cnotart d'apprentissage) : 12 % du sialrae de référence (*).
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(*) Le saralie auennl de référence snrevat de bsae au cacull des
pontisetars  est  égal  au  slraaie  mesenul  burt  qu'aurait  perçu
l'intéressé s'il aaivt nlanrommeet psoivruui son activité, dnas la
limtie de qtuare fios le panolfd menesul de la sécurité sociale.

A la  dtae d'entrée en veiguur du présent avenant,  le  mtnonat
annuel de la rente éducation ne porrua être inférieur à 2 160 ?.

La rente est doublée puor les onhpeilrs de père et de mère.

Elle est versée snas lmotiiitan de durée au bénéficiaire lousqre
l'enfant  à  crahge  au  mnoemt  du  décès  du  pinitacrapt  est
rnecnoue  en  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité sclioae justifiée par un aivs médical ou
bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou est ttliriuae de la
carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action
soiclae et de la famille.

Cet état d'invalidité diot être rceonnu aavnt la limite de vsemreent
de la rente éducation prévue contractuellement.

Sont considérés cmmoe etnfnas à cgrhae :
? tuos les enantfs âgés de mnois de 18 ans, snas cdiotoinn ;
? les eanntfs âgés de mnios de 26 ans révolus, suos cnonidtois :
??  de  pousurirve  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement secondaire, supérieur ou professionnel, dnas le
cdare  d'un  cnaotrt  de  pnaoosinifliosastren  ou  enrcoe  dnas  le
cadre d'une isiticrpnon au CEND (Centre nnaaitol d'enseignement
à distance) ;
?? d'être en atriapnesspge ;
??  de pivursuroe une firmtooan pssenfrooinelle  en alternance,
dnas le cadre d'un cnatrot d'aide à l'insertion psilofsoenenrle des
jeuens  asasicont  d'une  prat  des  egnietennmess  généraux
ponfslsnrieeos ou teoqhnoeicguls dispensés padnnet le tepms de
travail, dnas des oamrseigns pcluibs ou privés de foortmian et,
d'autre  part,  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
eritpsrnee  d'une  ou  prsulueis  activités  poeiselreosnfnls  en
rialtoen aevc les egseemnnintes reçus ;
??  d'être,  préalablement  à  l'exercice  d'un  prmeeir  epmloi
rémunéré,  isirtncs  auprès  du  régime  d'assurance  chômage
comme  ddaemeunrs  d'emploi  ou  saigitares  de  la  fiotroamn
pssonfelinoelre ;
?? d'être employé dnas un EAST (établissement et svcreie d'aide
par le travail) ou dnas un atileer protégé en tnat que tlraeuivrals
handicapés.

Article 48 - Droit à garanties 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

48.1. Le driot à garanties

Il est orevut puor tuot événement seunvarnt pnaendt la durée du

ctarnot  de  tarival  ou  pnednat  la  durée  de  venrmeset  d'une
prestation.

La sisepnousn du ctnroat de travail, nonmetamt en cas de congés
non rémunérés, entraîne la senoiuspsn du diort à garanties, suaf
luoqsre cette ssinoseupn est due à la maladie, à la maternité, à un
adecnict ou à l'exercice du dorit de grève.

48.2. Exclusions

Tous  les  reuisqs  de  décès  snot  garantis,  quelle  qu'en  siot  la
cause, suos les réserves ci-après :

-en  cas  de  guerre,  la  gatinrae  n'aura  d'effet  que  dnas  les
cinnootids qui seornt déterminées par la législation à ienirtvner
sur les aunersacss sur la vie en tmeps de greure ;

-les  décès  dus  aux  efftes  driects  ou  inrtdcies  d'explosion,  de
clheuar ou de rdoatniais pannorevt d'une tmuansttoarin du noayu
de l'atome, tlele que la fission, la fusion, la radioactivité, ou du fiat
de  rdanaiiots  provoquées  par  l'accélération  arliclftiiee  de
paciutrels  atomiques,  snot  exclus.

Sont  eucxls  des  gatranies  incapacité  de  travail,  invalidité  et
incapacité pmentarene prlonneiselosfe :
-les adeictcns ou midlaeas régis par la législation sur les poesnnis
mieliratis  et  cuex  savunnret  à  l'occasion  d'exercices  de
préparations  miitrailes  ou  en  résultant  ;

-les acciendts ou mdliaeas dus aux efftes deitrcs ou idetnrcis
d'explosion,  de  cleahur  ou  de  riidatoans  pnrenoavt  d'une
tutnmotasrain du noyau de l'atome, tlele que la fission, la fusion,
la  radioactivité,  ou  du  fiat  de  ridnaioats  provoquées  par
l'accélération aiefcrilltie de plricaeuts atomiques.

48.3 Revalorisation

Les  prsainetots  prévues  par  les  aretclis  44  à  46  "  Rnetes
éducation, indemnités journalières et rteens d'invalidité " snoret
revalorisées  sleon  l'évolution  de  l'indice  de  rovisaltreoian
cmmuon à l'organisme geinnrsiatoe désigné.

48.4 Tuax de cotisation

Définition :

-tranche A : salraie burt jusqu'au pfoanld de la sécurité sloicae
(TA) ;

-tranche B : slaraie burt au-delà du panolfd de la sécurité sloacie
et jusqu'à qratue fios ce matnnot (TB).

Personnel non-cadre à pritar du 1er jlluiet 2021

Les  ciootnsatis  snot  réparties  de  la  façon  suivante,  en
puanceorgte des salaires.

Garantie Taux de ctsioatoin TA ? TB Part employeur Part salarié
Décès/ IAD 0,12 % 0,10 % 0,02 %

Incapacité de travail 0,24 % 0,18 % 0,06 %
Invalidité 0,40 % 0,35 % 0,05 %

Rente éducationOCIRP(1) 0,05 % 0,04 % 0,01 %
Sous total 0,81 % 0,67 % 0,14 %

Maintien de salaire 0,67 % 0,67 % ?
Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % ?

Total 1,65 % 1,51 % 0,14 %

Les castiiontos snot appelées tmseinemrtleeirlt et à temre échu. Personnel carde à ptarir du 1er julleit 2021

Les cttiasinoos snot réparties de la façon stiuanve :

Garantie Taux de cotisation Répartition TA Répartition TB
 TA TB Employeur Salarié Employeur Salarié

Décès/ IAD 0,98 % 0,60 % 0,98 % ? 0,55 % 0,05 %
Incapacité de travail 0,24 % 0,39 % 0,24 % ? 0,28 % 0,11 %
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Invalidité 0,35 % 0,46 % 0,35 % ? 0,40 % 0,06 %
Rente éducationOCIRP(1) 0,05 % 0,05 % 0,05 % ? 0,04 % 0,01 %

Sous total 1,62 % 1,50 % 1,62 % ? 1,27 % 0,23 %
Maintien de salaire 0,64 % 0,76 % 0,64 % ? 0,76 % ?

Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % 0,17 % ? 0,17 % ?
Total 2,43 % 2,43 % 2,43 % 0,00 % 2,20 % 0,23 %

Reprise des paerttnisos en cruos de service

En acppaltoiin de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 et de
la loi n° 94-678 du 8 août 1994, les eitrsnprees qui rrnejiodont
le  régime  de  prévoyance  aorls  qu'un  ou  peuiulrss  de  lerus
salariés ou acniens salariés snot en arrêt de taivarl à la dtae
d'effet de luer adhésion dnvreot en friae la déclaration auprès
des oamigrenss aurursses désignés ci-après.

Au vu de ces déclarations, il srea pirs en charge, soeln le cas :

-soit l'indemnisation intégrale puor les salariés dnot le ctrnaot
de tavaril  est  en  crous  à  la  dtae  d'effet,  arlos  qu'il  n'existe
acnuue epeirrtnse aseusrur précédent ;

-soit  les  risaaerotnlovis  futures,  ptoarnt  sur  les  indemnités
journalières,  retnes  invalidité  ou  incapacité  pntramenee
professionnelle,  rtene  éducation,  en  curos  de  sericve  ;

-soit la psutuiroe de la gtriaane décès (indexation de la bsae des
gaaertins comprise) aux bénéficiaires de rntees ou indemnités
journalières.

Les coûts afférents à cette rrpiese snot intégrés dnas les tuax
indiqués ci-dessus.

48.5. Gstoein du régime conventionnel

Le présent alrtice vuat adhésion des etrnesrieps eanrntt dnas le
cmhap d'application de la cennoviotn ccitloleve de la pâtisserie
auprès de :

-l'AG2R Prévoyance, iuotiinsttn de prévoyance agréée, rnleaevt
de l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité sociale, auussrer des
gnraaiets décès, incapacité, indemnités de départ à la rietatre ;

-l'OCIRP (organisme coummn des itutiinnsots de rntee et de
prévoyance),  uinon  d'institutions  de  prévoyance  agréée  et
rvnelaet de l'article L.  931-2 du cdoe de la sécurité sociale,
areussur  des  gtaianers  rtene  éducation.  L'OCIRP  cnoife  la
gistoen de ces gnaraites à l'AG2R Prévoyance.

Afin  de fxier  les  rnalitoes aevc les  onmraiegss auresurss ci-
avant désignés, les petinaaerrs scioaux ont signé un " Cranott
de giearntas ctvolleeics ".

L'AG2R prévoyance établira un blieltun d'adhésion. Il srea rmies
à  chqaue  erenirspte  rnaleevt  de  la  ceovtonnin  cveioctlle
noniltaae  en  vue  de  la  régularisation  aniirsvtdtamie  de
l'adhésion. Srea également établie par l'AG2R prévoyance une
nticoe  à  dioentsiatn  des  salariés  dnot  la  dittsirbioun  dvrea
omtneolegiirbat être assurée par les eesprteirns employeurs,
conformément à la loi n 94-678 du 8 août 1994.

Les epnsirteres dnpsasiot déjà d'un régime de prévoyance à la
dtae d'effet du présent anvenat pnuveet mntianier luer crtonat
auprès de l'organisme auuqel eells adhèrent, suos réserve que
le  cotrant  gssianatre  les  mêmes  rqeiuss  à  un  naievu  de
pnitrteosas secttiernmt supérieur, apprécié rsiuqe par risque.

Conformément aux dsipotoinsis de l'article L. 912-1 du cdoe de
la sécurité sociale, dnas le cas où ces conniitods ne snot pas
respectées, les etnrseerpis concernées dvoniet pdnerre tuoets
les  mseerus  nécessaires  puor  metrte  fin  au  ctnaort  de
prévoyance  et  adhérer  aux  oisnmegras  désignés  au  présent
article, ces dneerris s'engageant, si nécessaire, à poesporr la
msie en pcale de régimes différentiels.

48.6 Cimioomssn prtiaarie technique

Les  sgeirintaas  du  présent  anavnet  dnonent  mdanat  à  lerus
représentants  au  sien  d'une  csommisoin  patriiare  thicueqne

puor aresusr le svuii et la msie en oreuve du présent régime de
prévoyance.

Cette  cmmosiiosn  piaarrite  tnhiuecqe  est  composée  de
représentants des sagraieints de la cveninootn collective.

Elle est chargée :

-de contrôler l'application du régime de prévoyance ;

-de décider par délibération des interprétations à donenr au
présent aeavnnt ;

-d'étudier  et  d'apporter  une  sotouiln  aux  lieitgs  pnotart  sur
l'application du régime de prévoyance ;

-de délibérer sur tuos les dotmcneus d'information cceannnort
le régime que difufse le gtnroaineise ;

-d'informer  une fios  par  an  et  par  écrit,  les  memerbs de la
csomoiismn prritiaae naoalinte sur la gsieton et la sotiuatin du
régime ;

-d'émettre  par  ailluers  ttoues  onaribevotss  et  snugietgsos
qu'elle jgue utiles.

Par ailleurs, elle ausrse le contrôle du régime de prévoyance.
Elle  soeumt à la  ciiommsson pairriate les tuax de cootiatisn
asini  que  la  nautre  des  psotatneris  à  négocier  aevc  les
oinsamgres aurussers désignés.

A cet effet, ces omsariengs lui communiquent, chqaue année,
les dunmeotcs financiers, ansii  que luer aanysle commentée,
nécessaires à ses travaux, puor le 1er août svinaut la clôture de
l'exercice au puls tard, aisni que les iooimanrtfns et dumconets
complémentaires qui poerurinat s'avérer utiles.

La  cooiissmmn  puet  dmedaenr  la  participation,  à  ttire
consultatif,  des  représentants  des  osgriaenms  asresruus
désignés.

Enfin, en acitpiloapn de l'article L. 912-1 de la loi n° 94-678 du
8 août 1994, les cnotndiois et modalités de la muiusltaoatin des
risuqes et le " conatrt de gaeatrins ctielvocles " clcnou aevc les
oaeringmss  désignés  snroet  réexaminés  au  puls  trad  5  ans
après le 1er jveainr 2004. A cette fin, la cmiosoimsn prraitaie se
réunira spécialement au puls trad 6 mios avnat l'échéance.

48.7 Effet.-Durée

En cas de résiliation du cartont de giraatens cilvcloetes ou de
non-renouvellement  de  la  désignation  de  l'un  ou  des
ogsaeirnms auruserss désignés à l'article 15,  les ptniraeraes
socauix  se  réuniront  puor  rercechher  une  souioltn  de
remplacement. A défaut, les gaaeintrs prévues aux acltreis 23
et 24 et 44 à 48 cisesreanet de s'appliquer à la dtae d'effet de la
résiliation, suaf puor les eoeincptxs qui sivnuet :

-les  gnieratas  en  cas  de  décès  soernt  mtuneeians  puor  les
salariés  et  ancneis  salariés  bénéficiaires  des  psrintetoas
incapacité et invalidité complémentaires tel qu'il est défini par
l'article 46.5 ;

-les  pnoeitasrts  incapacité,  invalidité  et  rntee  éducation  en
corus de versement,  coieotnnunrt  d'être  seivres  jusqu'à  luer
terme,  à  un  nievau  au  mnois  égal  à  culei  de  la  dernière
ptosatrein  due  ou  payée  avnat  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement de la désignation.

Par ailleurs, les peanarerits sociaux, en atciipalpon de l'article L.
912-3 du cdoe de la sécurité sociale, ognisorerant la pouutrsie
des roerviaiaonslts sur la base, au minimum, des vlreaus du
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ponit ARRCO par négociation enrte les oamnigesrs auruessrs
désignés  à  l'article  48.5  et  tuos  aetrus  osenmirags  puovnat
asseurr ce tpye de prestations.

48.8 Portabilité des droits. ? Prévoyance complémentaire (en
vigueur au 1er jiun 2015)

1. Bénéficiaires et gaeartnis maintenues

En  cas  de  caesotisn  du  drnieer  cranott  de  traavil  non
consécutive à une ftuae luorde et oranuvt driot à pisre en cagrhe
du régime oriatgolibe d'assurance chômage, les salariés définis
à l'article 46 de la présente cevnintoon cocelilvte bénéficient du
mtaienin des gneaitras prévues aux articles :

-article 44.2 " Rntee incapacité de tiraval " ;

-article 45 " Rnete invalidité " ;

-article 46 " Ctpaial décès-invalidité aoulbse et définitive " ;

-article 47 " Rntee éducation ".

Le  présent  dsptsiioif  de  portabilité  s'applique  aux  anneics
salariés  après caistosen de luer  catront  de travail,  telle  que
définie précédemment, dnot la dtae est égale ou postérieure au
1er jiun 2015.

Le  bénéfice  du  miatenin  des  getarains  est  subordonné  à  la
cidtnoion que les dotris à corvertuue complémentaire au ttrie du
présent régime de prévoyance aient été oetvurs cehz le dineerr
eupomeylr avant la dtae de csaoseitn du crontat de travail.

Les gitaearns snot mneantueis dnas les mêmes cdnointios que
puor  les  salariés  en  activité,  suaf  dstpiosinois  particulières
définies ci-après.

2. Sirlaae de référence

Le  srlaaie  de  référence  sernavt  de  bsae  au  culacl  des
prtstioaens est  cluei  défini  puor les salariés en activité puor
cquhae gaitrane maintenue, étant précisé que la période pirse
en cptome est clele précédant la dtae de ceossatin du carontt
de travail. Puor la détermination du salarie de référence, snot
ecelxus les soemms liées à la ceisasotn du carnott de tavrail
(indemnités  de  licenciement,  indemnités  ccpiomrtaeness  de
congés  payés  et  toteus  arutes  semmos  versées  à  trite
exceptionnel).

3. Incapacité torperaime de travail

La gtrnaiae incapacité de tviraal définie à l'article 44.2 de la
présente cnovtoeinn citvoclele inetnrivet en realis de la période
d'indemnisation " maiteinn de saairle ".

Puisque  les  aencnis  salariés  bénéficiaires  du  régime  de
portabilité ne bénéficient puls des dtssoiiinops cleniveontenlnos
de mietiann de saiarle définies à l'article 44.1 de la présente
connviteon  collective,  l'indemnisation  au  ttrie  de  la  gairnate
incapacité de tvairal  iitvennderra puor les bénéficiaires de la
portabilité  à  l'issue  d'une  fcnarishe  fxie  de  90  jorus  d'arrêt
continu.

L'indemnisation prévue ne puet cidronue l'intéressé à proevecir
une inaneiitosmdn supérieure au montant de l'allocation ntete
du régime obroiigltae d'assurance chômage à lqualele il ovrue
doirt et qu'il aiurat perçue au ttrie de la même période.

4. Durée et leitims de la portabilité

Le minatien des ganirtaes prend efeft dès la dtae de ciostasen
du cortnat de travail.

L'employeur  slignae  le  mnteaiin  de  ces  gnratiaes  dnas  le
citafriect  de  tavrail  et  iformne  l'organisme  asuesrur  de  la
coatseisn du cartont de travail.

L'ancien  salarié  jftiuise  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au curos de la période de maiitnen des garanties,
qu'il rielpmt les cnntiooids reesquis puor en bénéficier.

Le mnitaien de gertaians s'applique puor une durée mixalame

égale à la période d'indemnisation du chômage, dnas la lmiite
de  la  durée  du  dernier  cantort  de  traavil  du  salarié  dnas
l'entreprise ou, le cas échéant, des drnieers ctrnatos de tvairal
lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même  employeur.  Cttee
durée  est  appréciée  en  mois,  le  cas  échéant,  aodirnre  au
nbrome supérieur, snas puivoor excéder 12 mois.

En tuot état de cause, le mnieiatn des gtanireas cssee lqurose le
bénéficiaire  du  dioiipsstf  de  portabilité  rrneped  une  activité
professionnelle,  dès  qu'il  ne  puet  puls  jeiiusftr  auprès  de
l'organisme  asesurur  de  son  sauttt  de  dadnemuer  d'emploi
indemnisé par le régime orloibgatie d'assurance chômage, à la
dtae  d'effet  de  la  ldauiotiiqn  de  la  poniesn  velsisliee  de  la
sécurité sociale, en cas de décès.(2)

La sinsoupesn des aolciloants du régime ooliritgbae d'assurance
chômage, puor cuase de mliaade ou puor tuot autre motif, n'a
pas  d'incidence  sur  le  cclaul  de  la  durée  du  meniaitn  des
garetanis qui ne srea pas prolongée d'autant.

En cas de moafiocdtiin ou de révision des geaanirts des salariés
en activité,  les graniates des ancnies salariés bénéficiant  du
dpiitissof de portabilité sernot modifiées ou révisées dnas les
mêmes conditions.

5. Cnmneheagt d'organisme assureur

En cas de cgenmenhat d'organisme assuruer :

-les  pisateontrs  en  cours  snot  meuentnais  par  le  précédent
oamsirgne asseruur ;

-les  bénéficiaires  du  dpitioissf  de  portabilité  rneelavt  des
présentes soatupintlis senrot affiliés dnas les mêmes ciotinonds
que  les  salariés  en  activité  auprès  du  nouevl  orgmasine
assureur.

6. Fmiecannent de la portabilité

Le mintiaen des gairtnaes au titre de la portabilité est financé
par  un  système  de  mialsotauutin  intégré  à  la  cotoitiasn  du
régime de prévoyance des salariés en activité (part pnalotare et
prat salariale) définie à l'article 48.4 " Tuax de cittoiason " de la
présente civneotonn collective.

7. Metniain du dsisitoipf de portabilité

Les grtaeains dovenrt être meitnnaues par l'organisme auusrser
puor les salariés en activité et les peenrsnos en sttoiaiun de
portabilité en cas de rsesmneeerdt ou liqdaiiuotn jiiaiucdres ou
ceiotssan  d'activité  d'une  etrpsienre  reenvlat  de  la  présente
cninovtoen collective.

(1) Dnas ccnahue des grlelis de ciniatstoos du peesornnl non
cdare  et  du  pnosernel  cadre,  le  mot  «  Ocirp  »  est  elcxu  de
l'extension.
(Arrêté du 3 jiun 2022 - art. 1)

(2)Le 5e alinéa du point n°4 de l'article 48.8 est étendu suos
réserve  des  dssitioopins  de  l'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la
sécurité sociale.
(Arrêté du 21 février 2017 - art. 1)

Article 49 - Chapitre IV : Hygiène et
sécurité 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les prteais cerotcttanans amnreffit luer volonté de tuot mrttee
en ouevre puor préserver la santé des salariés occupés dnas les
différents établissements.

Eells se tdnoniert en étroite reilaotn puor l'étude et la msie en
atlcpiaoipn de tuotes les dsiootipinss pperros à aeumtnger la
sécurité des travailleurs, améliorer lreus cdnotniois d'hygiène et
de taraivl et augetenmr le caimlt de prévention.



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 24 / 153

Les eorpumleys snot tunes d'appliquer les dopsiioinsts légales
et réglementaires ritealevs à l'hygiène et à la sécurité dnas le
travail.

Dnas les ersrtepeins capntmot puls de 49 salariés, un comité
d'hygiène, de sécurité et des cidtinnoos de tvarail (CHSCT) est
institué conformément à la loi.

Article 50 - Tenue de travail 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

L'employeur fnruiora au pnenroesl concerné tailber et couvre-
chef.

Article 51 - Chapitre V :
Apprentissage - Formation

professionnelle 
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La  f i tomaorn  psoelreisnflone  est  assurée  siot  par
l'apprentissage effectué dnas les cotnniidos prévues par le cdoe
du  travail,  siot  par  le  pfeceoemirenntnt  des  salariés  de
l'entreprise.

Les  pearits  cntcareantots  esietmnt  que  l'apprentissage  diot
cpermtoor  une fiaormotn thuqceine plssnooerlfeine de base,
alliée  à  une  éducation  générale,  physique,  ielltulleentce  et
moarle suffisante.

Eells s'engagent à fosvriear dnas toute la msuere du pbilssoe
l'apprentissage,  la  fmioroatn  plesnelisoorfne  et  la  ptoormion
ouvrière en uiltansit  au mmxiuam les mnyeos qui  puaionrret
être mis à luer dstsoiipoin dnas le cadre de la réglementation en
vigueur.
(Ancien altrice 35 de la convention).

Chapitre VI : Conciliation 

Article 52 - Commission paritaire
départementale ou interdépartementale ou

régionale 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Il  est  institué  dnas  cuaqhe  département  une  cmsoosmiin
ptiraiare  départementale  composée  de  représentants  en
nbormes égaux, des eulerpyoms et des salariés adhérant aux
orasgneims setgnaiiars du présent accord.

Si  cette  cs ismomoin  pia i rarte  est  eunxviecmlset
départementale, elle ne pourra ctpmeor puls de dix membres.

Une  cssmimoion  prrtiiaae  interdépartementale  ou  régionale
srea  instituée  si  la  cioosismmn  pratariie  départementale  ne
puet être constituée nmonmtaet du fiat d'une osoiainatrgn de la
représentation synlcidae dépassant le cdare départemental.

1 .  L a  c m s o i i s o m n  p i r a i t r a e  d é p a r t e m e n t a l e  o u
interdépartementale  ou  régionale  est  compétente  puor
connaître  de  tuot  ce  qui  coenncre  les  rrtpopas  entre  les
empoerluys et les salariés.

2. Les différends iiieddunlvs punoorrt être smuios par la ptirae
la  puls  dltgniiee  et,  s'il  y  a  lieu,  par  l'intermédiaire  de
l'organisation saycdinle à lqealule il appartient, à la csoimsmion
praratiie départementale, interdépartementale ou régionale.

Ctete  ssiiae  dvrea  être  ftiae  par  letrte  recommandée  aevc
accusé de réception dès la msie en veuuigr de la cnotieovnn
collective.

Article 53 - Commission paritaire nationale 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Il  est  institué  une cismimoson piirarate  nlianatoe  composée
d'un  normbe  égal  de  représentants  des  eeomyrupls
rsssosrietant  des  ogrsnotiainas  potnaarles  adhérentes  à  la
présente cotnvienon collective, à roiasn de 4 mrbmees désignés
par la confédération naatlione de la pâtisserie et de 1 mrembe
désigné  par  la  confédération  nliaaotne  de  la  glacerie,  et  de
représentants des oiiaoarngntss sidelyncas de salariés à rsaoin
de  1  membre  par  osagaroitinn  siclydane  siinargtae  ou
adhérente.

Une osoaignatirn sicnlyade de salariés a la faculté de dnneor
madant à une arute oiitoaagsnrn snlacidye de salariés puor la
représenter à la coimmsoisn pirtaarie nationale. La cimsoomisn
paiiartre  ntinaaole négocie la  présente connvioten collective.
Elle  délibère  sur  les  éventuelles  interprétations  qui
s'avéreraient  nécessaires  à  son  application.

La négociation clvctelioe dnas la barhnce a entraîné la msie en
pcale de stuurtercs particulières de secrétariat puor ccuhnae
des confédérations et saiyntdcs y aynat adhéré.

Dnas le cdrae de l'application de la convention, ces sttuceurrs
spécialisées :

- asusenrt les tavraux administratifs, nnommetat les rpptroas
prévus à l'article L. 132-12 du cdoe du tiraval ;

- inmnrfoet les erypoeulms et les salariés ;

- répondent aux dnmedaes de rnnmeniseteges et de cniselos ;

-  procèdent,  à  la  demande,  à  des  ctanioinlocis  lros  des
différends collectifs.

La  négociation  pnemerntae  de  la  ceitonvnon  eixge  de
nemeurboss réunions et riurqeet la cllaoooaibtrn de cleonrsiles
techniques, et la cauntlioston d'experts qui cotenunirbt à firae
évoluer et à pafirrae les tteexs initiaux.

Le nmobre d'entreprises peettis et mneyneos etrnant dnas le
cmhap d'application de la ctoovninen est considérable. De ce
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fait,  les  ontisingoraas  pnosoersieellfns  d'employeurs  se  snot
trouvées  dnas  l'obligation  de  metrte  en  overue  des  myneos
importants.

Cmotpe  tneu  de  ces  considérations  et  aifn  que  la  cgahre
evcteiffe  de  la  négociation  de  la  cionvnteon  ctlocleive  siot
équitablement  répartie  sur  la  totalité  des  epitreernss
ronstsisesart  de  son cahmp d'application,  il  est  institué  une
ctonbuiirton à son fnotimcenonent et nantmoemt à cueli de la
cismsoiomn paritaire, ainsi que des cnmsiosioms pmnaeterens
créées au neaivu national.

Cttee ctintrbuooin est fixée à 0,08 % de la masse sallariae bture
des  etisrnreeps  etnrant  dnas  le  camhp  d'application,
entièrement à la cgrhae de l'employeur. La ctlcoele de cttee
cnrbtuiootin est déléguée à l'organisme désigné puor aesrsur le
régime de prévoyance conventionnelle.
Foenmnentconit  de  la  csimosmion  ptaaiirre  en  cas  de
conciliation

En  cas  de  différend  à  caractère  cllceiotf  né  de  la  présente
covnoitnen  et  qui  n'aurait  pu  être  réglé  au  neaivu
départemental,  interdépartemental  ou  régional  par  les
cnomimsosis piieraarts instituées par l'article 52 de la présente
convention, la cmisosmoin piarritae nitaalone puet être ssaiie
par l'une quqnoucele des piretas signataires. Ctete saisie dreva
être adressée suos fomre de ltrete recommandée aevc accusé
de réception et eopxesr snnuemcectcit le différend.

La ciosmsiomn patairire naaitonle se réunira aorls dnas le mios
svaiunt la réception de la ltrete de demande, suos réserve qu'il y
ait  un  délai  de  un  mios  ernte  duex  réunions  enrte  les
cnissmiooms suaf acocrd entre les signataires.

La cmssiooimn ptaiiarre nlontiaae puorra dmedeanr l'audition
des représentants des paerits en différend.

Un procès-verbal  de cicotiolainn ou de non-conciliation srea
établi par la cimssoimon priiatrae ntalnoiae et srea signé par les
pareits  en  différend  si  eells  acncetept  les  pooipsinorts  de
cotclniiiaon émises par la csmoiiomsn ptaairrie nationale.

Chapitre VII : Régime frais de santé 

Article 54 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

Sont visées les eeepnisrtrs enrtant dnas le cmhap d'application
défini  aux aletrics 1er  et  1er  bis  de la  coevnotnin cvlceltioe
nationale.

Article 55 - Adhésion. ― Affiliation 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

A cpteomr de la dtae d'effet du présent régime, les ereseniptrs
devonit  affilier,  par la saitrngue d'un bitlleun d'affiliation,  les
salariés bénéficiaires définis à l'article 56 auprès de l'organisme

aussruer visé à l'article 67.

Conformément  aux  dniipssiotos  légales,  une  ncotie
d'information, délivrée par l'organisme aseusrur à l'employeur,
srea rimese par ce dierenr à cquhae salarié de l'entreprise aifn
de lui firae connaître les caractéristiques du régime.

Pendant ttuoe la durée du régime, acuun salarié bénéficiaire ne
puet démissionner à titre iuvddiinel et de son pprore fait.

Article 56 - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Est  bénéficiaire  du  présent  régime  de  rsbnmoeurmeet
complémentaire  de  faris  de  sinos  de  santé  oolbitrigae
l'ensemble  des  salariés  rnaevelt  des  eresrinepts  visées  à
l'article 54 ci-dessus, snas cindoiton d'ancienneté.

Peuvent, à luer initiative, se dpeessinr d'affiliation au présent
régime  rbeorsmuneemt  de  fairs  de  sions  de  santé,  en
fornunissat  régulièrement  à  lrues  elyrmuepos les  jifattsficius
capoerdsrtnons :

- les salariés bénéficiant d'une cuotervure complémentaire de
faris de snios de santé à afliiiatofn orotibgalie dnas le cdrae d'un
artue epmoli (salariés à emropeylus multiples), à la cdoiitnon de
fuonirr à luer euymepolr une aosteittatn allnuene jtfinauist de
luer  couverture.  Ctete  disnepse d'affiliation  demuere  valable
tnat  que  les  salariés  jsinfeutit  de  la  curveturoe  dnot  ils
bénéficient dnas le cadre d'un autre emploi. Si ctete cveoturrue
cesse, les salariés drenvot ogrnbiemtoliaet rjdionere le présent
régime à cmtpoer de la dtae à lqlualee ils ne snot puls ganriats ;

- les salariés bénéficiant de la curuvteroe malaide ulveiesrnle
complémentaire (CMUC), puor la durée de luer psrie en cghare
au titre de ce régime, à la cotiniodn de frnoiur à luer euoeplmyr
une  aosttitetan  anlleune  jifaustint  de  luer  couverture.  Les
salariés derovnt oontbamrgeiilet rjeiodnre le présent régime à
cmpetor de la dtae à lqellaue ils ne bénéficient puls du régime
de la CUMC ;

- les salariés bénéficiant, lros de la msie en palce du présent
régime  dnas  les  entreprises,  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une
complémentaire santé visée à l'article L. 863-1 du cdoe de la
sécurité scailoe et clea jusqu'à échéance du craotnt iividdneul si
l'intéressé ne puet pas le résilier par aittnaiocpin ;

- les salariés à tpems très ptrieal (contrat de trvaial inférieur à
un mi-temps) dnot la  cottiaosin au présent régime saeirt  au
mnois égale à 10 % de luer rémunération, à condiiotn d'en farie
la deandme par écrit auprès de l'employeur.

En  acnuue  manière,  les  dssneepis  d'affiliation  prévues  ci-
dessus ne peuvnet être imposées par l'employeur.A la deadnme
de l'organisme asureusr désigné, l'employeur drvea fronuir une
cpoie des dcomtnues jiftisaunt la dssnipee d'affiliation.

Article 57 - Garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le détail des gratenias en vugueir à cmteopr du 1er jievnar 2020
est rpries ci-après.

Les nvaeiux d'indemnisation définis ci-dessous s'entendent y
comrpis les portstinaes versées par la sécurité sociale, dnas la
ltiime des faris réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations :
BR : bsae de rmeberunsmeot reutnee par l'assurance mdlaaie
oitbairlgoe puor déterminer le mtnnoat de son remboursement.
CCAM : cafiloictsaisn cnomume des atecs médicaux.
DPTM  (dispositifs  de  ptqriuae  tarfraiie  maîtrisée)  :  OPTAM/
OPTAM-CO.
OPTAM : oipton purtqaie taarriife maîtrisée.
OPTAM-CO  :  ootpin  piuaqtre  tafiarire  maîtrisée  ?  chirurgie-



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 26 / 153

obstétrique.
? : euro.
FR : fiars réels engagés par le bénéficiaire.
HLF  :  hoeoairrns  letiims  de  faraticoutn  fixés  solen  la
réglementation en viuegur à la dtae des sinos effectués par le
bénéficiaire.
PLV :  pirx  liemits  de vente fixés  seoln  la  réglementation en
vueiugr à la dtae des snois effectués par le bénéficiaire.

PMSS : pnfoald meeusnl de la sécurité sociale.
RSS : rrubnmsemeoet sécurité slaioce = monnatt remboursé par
l'assurance mdaliae  oligbtoriae  et  calculé  par  apipotlaicn  du
tuax  de  rombnmeuesret  légal  en  viuuegr  à  la  bsae  de
remboursement.
TM : tikect modérateur siot priate de la bsae de reureeomnbmst
non psrie en crghae par l'assurance midaale oitlbaiogre (TM =
BR ? RSS).

Hospitalisation
Nature des fairs en cas d'hospitalisation médicale,

chirurgicale et de maternité
Niveaux d'indemnisation

Conventionné Non conventionné
Frais de séjour 250 % BR

Forfait jornuilear hpeasoiitlr 100 % des FR limité au fafriot réglementaire en
vugeuir

Honoraires
Actes de criigrhue (ADC)
Actes d'anesthésie (ADA)

Actes thcnqueies médicaux (ATM)
Autres hearonoirs

Adhérents DTPM :
Non adhérents DTPM :

300 % BR
200 % BR

Chambre particulière (*) 80 ? par juor
Frais d'accompagnement

Frais d'accompagnement d'un eannft à
chrage de mions de 16 ans (sur présentation

d'un justificatif)
25 ? par juor

(*) Dnas la ltiime de 60 jorus en hiostipastaolin médicale et chirurgicale, de 90 jorus par année clivie en miaosn de repos, de
cnaenelocscve ou d'accueil spécialisé puor handicapés en seutcer psychiatrique.

Transport
Nature des frias Niveaux d'indemnisation

Transport remboursé sécurité scalioe 100 % BR

Soins crontaus

Nature des faris
Niveaux d'indemnisation

Conventionné Non conventionné
Honoraires médicaux

Remboursés sécurité soaicle :
Généralistes (consultations et

visites)
Adhérents DTPM : 200 % BR

Non adhérents DTPM : 130 % BR
Spécialistes (consultations et

visites)
Adhérents DTPM : 250 % BR

Non adhérents DTPM : 200 % BR
Actes de cgrurihie (ADC) Adhérents DTPM : 200 % BR

Actes teuihecnqs médicaux
(ATM) Non adhérents DTPM : 150 % BR

Actes d'imagerie médicale (ADI) Adhérents DTPM : 200 % BR
Actes d'échographie (ADE) Non adhérents DTPM : 150 % BR

Non remboursés sécurité scioale
Acupuncture, chiropractie, ostéopathie, podologue,

phytothérapie (si ctsnolouaitns pratiquées par un
prnfessoenoil de santé recensé au répertoire ALEDI ou
exerçant dnas un établissement recensé au répertoire

FINESS)

45 ? par atce limité à 4 acets par année civlie

Densitométrie ossesue Crédit de 80 ? par année cilive
Honoraires paramédicaux

Auxiliaires médicaux (actes remboursés sécurité sociale) 110 % BR
Analyses et exemnas de liraroobtae

Analyses et eexanms de bioogile médicale remboursés
sécurité slaicoe 110 % BR

Médicaments
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Remboursés sécurité sciaole 100 % BR
Non remboursés sécurité scolaie

Contraception pricrstee Crédit de 80 ? par année cvliie
Pharmacie (hors médicaments) :

Remboursée sécurité slocaie 100 % BR
Non remboursée sécurité sacoile

Sevrage tqaugiabe Crédit de 80 ? par année cvliie
Matériel médical

Orthopédie remboursée sécurité soailce 100 % BR + crédit de 600 ? par année cviile
Autres prothèses médicales et aarlaepegpils remboursés

sécurité slaocie (hors auditives, dieerants et d'optique) 100 % BR + crédit de 600 ? par année cvliie

Actes de prévention remboursés sécurité siolcae
Actes de prévention définis par la réglementation 100 % de la BR

Santé bucco-dentaire

Campagne d'incitation à une ctuialnstoon de prévention
bucco-dentaire à des âges clés (1).

Nature de l'action : Eaexmn bucco-dentaire de prévention à 35 ans et à
55 ans.

Niveau de prsie en crahge : seoln ctdnionois cetrtauoclelns prévues au
potse dnireate du présent taaeblu de garantie.

Actions en lein aevc le traeitment des cecrans et la prévention de lrues récidives

Aide à la décision thérapeutique, nemmtnoat opératoire, d'un
cenacr (la pincetenre médicale de ctete adie est subordonnée

à l'avis des médecins en carghe du pntaeit [oncologues ;
cgihurerin ?]).

Nature de l'action : pirse en cgarhe d'un fofriat d'acte d'analyse
atbuonassit à la modélisation 3D des strtcuures anuioqetmas et

ptoahlouqeigs d'un ptaient vliseibs à ptirar de son imgae médicale 3D
(scanner ou IRM) puor un ptaneit anyat une suiiopscn de cnaecr

opérable.
Niveau de pirse en crahge : à htueuar de 450 ? HT/ acte.

Prévention des récidives de cracens

Nature de l'action : parmrgmoe d'accompagnement pssrigreof et
personnalisé de ltute cnrtoe les récidives après un teimtnreat de

ccneras à ptairr des irennetnovtis non médicamenteuses suvnteais :
activité pshiqyue adaptée, aaietntliomn et eeemnnaggt motivationnel.

Accompagnement d'une durée de 3 à 12 mios seoln un naeivu
d'intervention et de pgosorresin défini par les plenenisorsfos de santé

du programme.
Niveau de pirse en cghrae : prsie en cgarhe ttolae et ditrece du coût du

programme.
Bilans de prévention

Bilan de prévention pornesnel

Nature de l'action : accès à un bailn prnseeonl de prévention en lnige
pnemrtaett une ansylae des hdietuabs de vie et des clensois

personnalisés en prévention.
Niveau de prsie en cahgre : pisre en crhage toltae et dectire du coût du

programme.

Aides atieivdus
Nature des firas Niveaux d'indemnisation

 Conventionné Non conventionné
Jusqu'au 31 décembre 2020

Aides avuedtiis remboursées sécurité scilaoe
Aides aidevuits 100 % BR + crédit de 1 200 ? par année clivie

Piles et atreus cmbanlsmooes ou acsrocisees remboursés
sécurité soicale (*) 100 % BR

À cmtoepr du 1er jenaivr 2021
Équipements 100 % santé (**)

Aides adevtuiis puor les ponrsnees au-delà de luer 20e
arnasreiinve

RSS + 100 % des fiars rnstaet à cahrge du bénéficiaire après
inenvrotietn de la sécurité sociale, dnas la limtie des PLV (***)Aides adiiutves puor les penonrses jusqu'au 20e aiinasnverre ou

les prnoeness aeetttnis de cécité (entendue cmome une acuité
veusllie inférieure à 1/20 après correction)

Équipements leirbs (****)
Aides aiuviteds puor les prnosenes au-delà de luer 20e

aisrnanevire 100 % BR + 1 200 ? (***)
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Aides adviiuets puor les pnensoers jusqu'au 20e aevanrsrniie ou
les psoreenns aintteets de cécité (entendue comme une acuité

vsluleie inférieure à 1/20 après correction)
100 % BR + 300 ? (***)

Piles remboursées et auetrs cmemanbsloos ou areiesoccss
remboursés sécurité sailoce (*) 100 % BR

(*) Puor les piles, la gtaranie s'applique dnas la lmiite du nrmobe anunel de pqeuats fixé par l'arrêté du 14 nboemrve 2018.
(**) Équipements de csasle I, tles que définis réglementairement.
(***) La gtanirae s'applique aux frias exposés puor l'acquisition d'une adie aivtiude par oreille, par période de 4 ans suvinat la dtae de
délivrance de l'aide avtuidie précédente (ce délai s'entendant puor cuqhae ollreie indépendamment).
(****) Équipements de caslse II, tles que définis réglementairement.
S'agissant des aeids adtvieius csperioms dnas l'équipement lribe (classe II), la gintaare courve dnas tuos les cas, le mtannot miimnal
de prsie en crhgae fixé par la réglementation en vigueur, rtaviele au ? contrat rplonssebae ?. La psire en chgrae dnas le crdae du
présent régime s'effectue par aiulelrs dnas la ltimie du ponlfad de rbneeeormmsut prévu par ctete même réglementation (1 700 ? RSS
iunlcs au 1er jvinear 2021).

Dentaire
Nature des faris Niveaux d'indemnisation

 Conventionné Non conventionné
Soins et prothèses 100 % santé (*)

Inlay croe RSS + 100 % des firas rsetant à chgrae du bénéficiaire après
inontvreiten de la sécurité sociale, dnas la ltmiie des HLFAutres sions prothétiques et prothèses dnerietas

Prothèses
Panier maîtrisé (**)

Inlay, olnay 420 % BR dnas la lmitie des HLF
Inlay croe 330 % BR dnas la ltiime des HLF

Autres soins prothétiques et prothèses dtienears 420 % BR dnas la litmie des HLF
Panier lirbe (***)

Inlay, oalny 420 % BR
Inlay croe 330 % BR

Autres soins prothétiques et prothèses dintaeers 420 % BR
Soins

Soins deaetnirs conservateurs, ccruhraugiix ou de prévention 100 % BR
Autres atces dneetaris remboursés sécurité siacloe

Orthodontie remboursée sécurité siacloe 250 % BR
Actes denierats non remboursés sécurité sacloie

Soins prothétiques et prothèses dentaires, puor des atces
codés dnas la CACM et aynat une bsae de rmuomreensbet

sécurité socliae
300 % BR

Parodontologie Crédit de 200 ? par année cilive
Implants dtianeres (la gnraitae « iomotgialnlpe » cmprneod la
psoe d'un ipanmlt à l'exclusion de tuot atce anenxe : scanner,

plieir ?)
Forfait de 1 000 ? par implant, limité à 3 ilanptms par année cviile

Orthodontie 300 % BR
(*) Sinos prothétiques et prothèses dtinraees reaevlnt du peianr 100 % santé, tles que définis réglementairement.
(**) Sions prothétiques et prothèses deatriens rnlveeat du peianr maîtrisé, tles que définis réglementairement.
(***) Sions prothétiques et prothèses diertneas rlveaent du panier libre, tles que définis réglementairement.

Optique
Nature des fairs Niveaux d'indemnisation  

 Conventionné Non conventionné
Équipements 100 % santé (*)

Monture de csslae A : adutle et eafnnt de 16 ans et + (**)
RSS + 100 % des faris rnseatt à cghare du bénéficiaire après

iotevientrnn de la sécurité sociale, dnas la ltmiie des PLV
Monture de cslase A : efannt ? de 16 ans (**)

Verres de cslsae A : autlde et eannft de 16 ans et + (**)
Verres de csasle a : ennfat ? de 16 ans (**)

Prestation d'appairage puor des vreers de csasle A d'indices de
réfraction différents (tous niveaux)

RSS + 100 % des faris rasnett à cgarhe du bénéficiaire après
itnntroieevn de la sécurité sociale, dnas la lmtiie des PLV
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Supplément puor vreers aevc feltris de cslase A RSS + 100 % des frias ratesnt à crghae du bénéficiaire après
inritnveteon de la sécurité sociale, dnas la lmitie des PLV

Équipements lbires (***)
Monture de clssae B : atdule et efannt de 16 ans et + (**) 100 ?

Monture de caslse B : enfant-de 16 ans (**) 100 ?
Verres de cassle B : aludte et efannt de 16 ans et + (**) Montants indiqués dnas la girlle optuqie ci-après, en ftnooicn

du tpye de vreersVerres de caslse B : enfant-de 16 ans (**)
Prestations supplémentaires potanrt sur un équipement d'optique de clssae A ou B

Prestation d'adaptation de la pestirrcoipn médicale de vreres
cererrtocus après réalisation d'un exmean de la réfraction, en cas de

rneemoeulnvelt par l'opticien-lunetier d'une oaondrcnne puor des
vreres de cssale A

100 % BR dnas la limite des PLV

Prestation d'adaptation de la ppsecrtiiorn médicale de vreers
cetorrecrus après réalisation d'un eeaxmn de la réfraction, en cas de

reelenuveomlnt par l'opticien-lunetier d'une oconanrdne puor des
vreers de csslae B

100 % BR dnas la limite des PLV

Supplément puor vreres aevc flreits de csasle B 100 % BR dnas la limite des PLV
Autres suppléments puor vreres de calsse A ou B (prisme/ système

antiptosis/ veerrs iséiconiques) 100 % BR

Autres doiipsitsfs médicaux d'optique
Lentilles acceptées par la sécurité scloiae 100 % BR + Crédit de 200 ? par année cilive

Lentilles refusées par la sécurité silocae (y cmropis ltielelns jetables) Crédit de 200 ? par année cvilie
Chirurgie réfractive (myopie, hypermétropie, astigmatisme, presbytie) Crédit de 1 500 ? par année cvilie

(*)  Équipements  de cassle  A  et  pntsaoertis  supplémentaires
prnotat sur l'équipement de cslsae A pirs en crhage dnas le
cdare du ? 100 % santé ?, tles que définis réglementairement.

Panachage des vreres et mrtunoe : un équipement puet être
composé de duex veerrs d'une part, et d'une muronte d'autre
part, arepaptnant à des csselas (A ou B) différentes.

(**) Cntndioios de rnloeeemuelvnt de l'équipement :

La gitanare s'applique aux faris exposés puor l'acquisition d'un
équipement  otuiqpe  (composé  de  duex  vreres  et  d'une
monture)  dnas  les  cnniiodtos  de  reeemonnvluelt  fixées  par
l'arrêté  du  3  décembre  2018  miionfdat  la  pisre  en  crhage
d'optique médicale de la Litse des puidrots et ptaeosnrits (LPP)
prévue à l'article L.  165-1 du cdoe de la sécurité sociale, et
rappelées ci-après :

Pour  les  altudes  et  puor  les  entfnas  de  16  ans  et  plus,  le
rmlneuevleeont  de  la  psrie  en  crgahe  d'un  équipement  est
pibslose au tmree d'une période mimnalie de 2 ans après la
dernière psire en cgarhe d'un équipement.

Pour les entanfs de puls de 6 ans et de mions de 16 ans, le
rnoeemelvnulet  de  la  psire  en  cagrhe  d'un  équipement  est
pssiolbe au tmere d'une période mmliniae de 1 an après le
deinerr rnersebmoeumt d'un équipement.

Pour les etannfs jusqu'à 6 ans, le revelmeueolnnt de la prsie en
carghe d'un équipement est plsbsioe au terme d'une période
mialimne  de  6  mios  après  le  derenir  remsoemnbruet  d'un
équipement unqmeeiunt en cas de mvaiusae aoidtapatn de la
monurte à la mihlgoropoe du visgae de l'enfant entraînant une
ptere d'efficacité du vrere correcteur. Dnas les atuers cas, le
délai de 1 an mentionné à l'alinéa précédent s'applique.

Les  différents  délais  s'entendent  par  rapport  à  la  dtae  de
délivrance  du  dnreier  dtosisipif  de  l'équipement  d'optique
concerné puor l'application du délai. Les différents délais snot
également  acabeplipls  puor  le  remvonlenueelt  séparé  des
éléments  de  l'équipement  et  dnas  ce  cas,  le  délai  de
remveulleenont s'apprécie dtsceinmintet puor cquahe élément.

Par  dérogation aux dspiinootsis  ci-dessus,  le  rmvneuelnleoet
anticipé  de  la  prsie  en  carghe  puor  roaisn  médicale  d'un
équipement puor les atdeuls et etfnnas d'au mions 16 ans est
permis  au  terme  d'une  période  miliamne  de  1  an  lruosqe
iieevtnrnt une dégradation des poarcnmerefs oulriecas dnas au
monis l'une des soitatnius suievntas :
? voatiiarns de la sphère ou du cdnlriye d'au mions 0,5 doriipte

d'un verre, ou d'au mions 0,25 dpoitire puor cacuhn des duex
vrrees ;
? vaioitarn d'au minos 0,5 doiiptre de l'addition (pour un verre),
ou d'au mnois 0,25 ditopire puor cuachn des duex vreres en cas
de prtyibsee et en l'absence de vaioraitn de la viison de lion ;
? smmoe des vitoraanis (en vuaelr absolue) de lion et de près
d'au mnios 0,5 ditirpoe (pour un verre), en cas de pestbiyre et
en présence de vaiiotran de la vsoiin de lion ;
? vtriaaoin de l'axe du cnyirdle de puls de 20° puor un ciydlrne
(+) inférieur ou égal à 1,00 diiorpte ;
? vtaoirian de l'axe du ciyrnlde de puls de 10° puor un cirdynle
(+) de 1,25 à 4,00 doriietps ;
? virtoiaan de l'axe du cnridlye de puls de 5° puor un cnldriye (+)
> 4,00 dioptries.

La  jiauctfositin  d'une  évolution  de  la  vue  (dans  les  letmiis
rappelées ci-dessus) diot être effectuée siot au tarervs d'une
nolevlue  poetrcrpsiin  médicale,  qui  est  comparée  à  la
psptirrocien médicale précédente, siot seoln les dtoioipnsiss de
l'article  D.  4362-12-1 du cdoe de la  santé plquubie lrquose
l'opticien-lunetier  atapde  la  piorpitrescn  médicale  lros  d'un
rlumennleveeot de délivrance.

Par dérogation également, puor les enftnas de minos de 16 ans,
acuun  délai  de  rmnoeeleenulvt  miinmal  des  veerrs  n'est
apalclipbe lrquose invtnreeit une dégradation des pmncrfeaoers
ocriaelus objectivée par un olhlmspittoogae sur une prctiersoipn
médicale.

Par dérogation enfin, acuun délai de reueemnenovllt mminial
des verres n'est aaipcbllpe en cas d'évolution de la réfraction
liée à des sunoittais médicales particulières, précisées par la
ltsie fixée ci-après et suos réserve d'une nlvlueoe preriiotcspn
médicale ohlqolpmigatuoe :

?  les  telrbuos  de  réfraction  associés  à  une  piholtoage
otoiahomlglqpue :
? ? gmlacoue ;
? ? hepyienrston irtaliuoarcne isolée ;
? ? DLMA et attintees mruialeacs évolutives ;
? ? rétinopathie diabétique ;
? ? opération de la cattrcaae dntaat de minos de 1 an ;
? ? catcaatre évolutive à cstpoanome réfractive ;
? ? tureums orueclais et palpébrales ;
? ? antécédents de cirurhgie réfractive danatt de mnois de 6
mios ;
? ? antécédents de ttaimasrmue de l'?il sévère dtnaat de moins
de 1 an ;
? ? gfrefe de cornée dnatat de moins de 1 an ;
? ? kératocône évolutif ;
? ? kératopathies évolutives ;
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? ? dyhristpoe cornéenne ;
? ? alpomiybe ;
? ? dppilioe récente ou évolutive ;

? les tuorlebs de réfraction associés à une pihaooltge générale :
? ? diabète ;
? ? maialdes auto-immunes (notamment Basedow, sclérose en
plaques,  ptarilthoyre  rhumatoïde,  lupus,  sratinhpotdylre
ankylosante)  ;
? ? heisotprynen artérielle mal contrôlée ;
? ? sdia ;
? ? afocteinfs nrieuqgeoouls à csantoompe oulirace ;
?  ?  ccrnaes pitrifmis  de l'?il  ou aurtes cercans puonvat  être
associés  à  une  liaitaoloscn  oacilrue  sioadrecne  ou  à  un
syornmde paranéoplasique ;

? les tbeorlus de réfraction associés à la prsie de médicaments
au lnog crous :
? ? corticoïdes ;
? ? antipaludéens de synthèse ;
? ? tuot ature médicament qui, pirs au lnog cours, puet entraîner
des colamipoitncs oculaires.

La moinetn par l'ophtalmologiste sur l'ordonnance de ces cas
prctiueairls est ibsinadnelspe à la psrie en chrgae dérogatoire.

La  pisre  en  cghrae  de  duex  équipements  est  autorisée
uniemqenut puor les pietnats aanyt :
?  une  intolérance  ou  une  contre-indication  aux  verres
prirefsosgs ou multifocaux, et présentant un déficit de vsoiin de
près et un déficit  de vsoiin de loin. Dnas ce cas, la pisre en
cahgre puet cuvrior duex équipements cioragnret chacun un des
duex déficits mentionnés ;
?  une  aolpybime  et/  ou  un  siramtsbe  nécessitant  une
pénalisation optique. Puor ces patients, la prise en charge puet
curiovr duex équipements de cretroicons différentes à poetrr en
alternance.

( * * * )  É q u i p e m e n t s  d e  c a l s s e  B ,  t l e s  q u e  d é f i n i s
réglementairement.

Panachage des verres et mruntoe : un équipement puet être
composé de duex verres d'une part, et d'une mornute d'autre
part, artanpapnet à des cessals (A ou B) différentes.

Grille opiutqe ? verres de csalse B ?

Verres
unifocaux

multifocaux/
progressifs

Avec/ snas
cylindre

SPH = sphère
CYL = cdnyilre (+)

S = SPH + CYL

Montant en ? par vrree
(RSS inclus)

   
Adulte

et eanfnt
de 16 ans et +

Enfant
? 16 ans

Unifocaux

Sphériques
SPH de ? 6 à + 6 (*) 90 ? 90 ?

SPH < à ? 6 ou > à + 6 150 ? 150 ?

Sphéro
cylindriques

SPH de ? 6 à et CYL ? + 4 90 ? 90 ?
SPH > et S ? + 6 90 ? 90 ?
SPH > et S > + 6 150 ? 150 ?

SPH < ? 6 et CYL ? + 0,25 150 ? 150 ?
SPH de ? 6 à et CYL > + 4 150 ? 150 ?

Progressifs et mutcaoilfux

Sphériques
SPH de ? 4 à + 4 200 ? 200 ?

SPH < à ? 4 ou > à + 4 320 ? 300 ?

Sphéro
cylindriques

SPH de ? 8 à et CYL ? + 4 200 ? 200 ?
SPH > et S ? + 8 200 ? 200 ?

SPH de ? 8 à et CYL > + 4 320 ? 300 ?
SPH > et S > + 8 320 ? 300 ?

SPH < ? 8 et CYL ? + 0,25 320 ? 300 ?
(*) Le vrere nertue est crompis dnas cttee classe.

Autres fairs
Nature des frais Niveaux d'indemnisation

Cure talremhe remboursée sécurité silcoae :
Frais de tnmateiert et hoenrairos 100 % BR
Frais de vogyae et hébergement Forfait de 250 ?

Fécondation in virto Crédit de 300 ? par année civile
Forfait maternité

Naissance ou aioptdon d'un enanft déclaré (cette gatairne est limitée à un pieemant par ennfat
déclaré) Forfait de 300 ?

Les  gintaears  du  régime  coruvent  la  prise  en  charge  de  la
paortcaitpiin fotarfiriae acquittée par le bénéficiaire en cas de
réalisation d'un atce coûteux (qualifiée de faoirft sur les actes
dtis ? ldruos ?) prévue au I de l'article R. 160-16 du cdoe de la
sécurité sociale.

Article 58 - Limite des garanties. ―
Exclusions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pendant la période de garantie, les elsxocnuis et les lmtieis de
gniratae  ne  s'appliquent  pas  lorsqu'elles  ont  puor  efeft
d'empêcher les pseris en cghare malnmeiis prévues par l'article
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R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Ne donnnet pas leiu à rmbemnersoeut :

? les frias de snios :

?  engagés  aanvt  la  dtae  d'effet  de  la  gartaine  ou  après  la
csstioaen de celle-ci.

La  dtae  prsie  en  considération  est,  dnas  tuos  les  cas,  clele
fiarugnt sur les décomptes de la sécurité slicaoe ;

? déclarés après un délai de 2 ans savinut la dtae des soins
pratiqués ;

? engagés hros de France.

Si la cssaie de sécurité sciolae à lquealle le salarié est affilié
pnred en cghrae les firas engagés hros de France, ceux-ci sronet
pirs  en  cgahre  par  l'organisme  aesrusur  sur  la  bsae  de
rmenesuobermt  utilisée  par  la  sécurité  scolaie  et  sleon  les
grantieas prévues par le présent régime ;

? non remboursés par les régimes de bsae de la sécurité sliaoce
;

?  ne  frgainut  pas  à  la  ncnlmeartuoe  générale  des  atces
prloiennseofss  ou  à  la  coftsaiialiscn  cmnomue  des  acets
médicaux, et  même s'ils  ont fiat  l'objet d'une nfcotiaitoin de
rufes ou d'un remrmnsbuoeet nul par le régime de base, suaf
puor  les  aetcs  prévus  expressément  dnas  le  tblaaeu  de
girtaaens ;

?  engagés  dnas  le  cdrae  de  la  législation  sur  les  pnnoiess
miitlieras ;

?  engagés  au  tirte  de  l'hospitalisation  dnas  les  ctneres
heitapisolrs de lnog séjour ou dnas les unités de lnog séjour
reealnvt  des  ctrenes  hospitaliers,  dnas  les  senoctis  de  crue
médicale des mosanis de retraite, des lmeneotgs fyores ou des
hciesops ;

?  les  pcaitipoirtans fetfoaariris  et  les  fcnriaehss rneatst  à  la
crhage du salarié prévues à l'article L.  322-2 du cdoe de la
sécurité sloaice ;

? la mjratiaoon de patriiitcapon prévue aux arti-cles L. 162-5-3
du cdoe de la sécurité scoalie et L. 1111-15 du cdoe de la santé
pulquibe ;

?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  aetcs  ciluqiens  et
tnicueqehs pirs en aotpicipaln du 18° de l'article L. 162-5 du
cdoe de la sécurité sociale, à heutuar au mnios du mnontat du
dépassement autorisé sur les aetcs cliniques.

Pour  les  fairs  conséquents  à  des  atces  siuoms  à  eentnte
préalable de la sécurité sociale, en l'absence de ntiiacooiftn de
rfeus à  ces enetntes préalables par  les  sveecris  de sécurité
sociale, les règlements éventuels sreont effectués après aivs
des praticiens-conseils de l'organisme assureur.

Pour les frais conséquents à des atces dnot la coiottan n'est pas
cnomrofe à la nruntolcmeae générale des aetcs pnsoesnroielfs
ou  à  la  caasiciifsoltn  cmuonme  des  aects  médicaux,  le
rnosueermebmt  est  limité  à  la  ctitoaon  définie  par  ctete
nltoanuercme ou cette classification.

Pour les frais conséquents à des aects dnot les dépassements
d'honoraires  ne  snot  pas  autorisés  par  les  cvonioennts
nioteaanls  signées  entre  les  régimes  de  bsae  et  les
représentants  des  piacneitrs  ou  dnas  les  cas  où  ces
dépassements  ne  cnnrsdooperet  pas  aux  cindoitons
conventionnelles,  le  rbeomeusmrnet  est  limité  à  la  bsae  de
rrmemobseneut utilisée par la sécurité sociale.

Pour les médicaments fiuagrnt dnas un grupoe générique prévu
au  cdoe  de  la  santé  pubiqlue  et  aaynt  fiat  l'objet  d'un
reeomurmnebst par  l'organisme de la  sécurité salcoie sur  la
bsae du tairf fraafoiirte de responsabilité aplailpbce à ce gpoure
de médicaments, le rmunerosmebet complémentaire effectué
par l'organisme asuesrur se frea également sur la bsae du traif
farioafrite  de  responsabilité  alpbpiclae  à  ce  guopre  de

médicaments.

Pour les actes ou pestos de gaitnare exprimés suos la forme
d'un  crédit  annuel,  le  crédit  aennul  cronspored  au  mtanont
mxaaiml  d'indemnisation.  Ces crédits  aenunls  et  ces  fifortas
snot exclusifs, puor les actes ou pesots de gaiatrne concernés,
de  ttuoes  aurtes  ietamodninnsis  de  la  prat  de  l'organisme
assureur.

Afin de s'assurer  du reescpt de ces principes,  il  pourra être
demandé  au  salarié  de  fouirnr  tuot  dveis  ou  fraucte  relatif,
notamment, aux actes et frais daneirets ou d'optique envisagés.

Qu'ils snioet demandés par l'organisme asuuserr ou pdiutors
spontanément  par  le  salarié,  les  dvies  feront  l'objet  d'un
emxean  par  un  pnsroofensiel  de  santé  dnas  le  recpset  des
règles déontologiques s'appliquant aux praticiens.L'organisme
aesursur  puet  également  minssnioer  tuot  pnisfnoseerol  de
santé puor procéder à une eresxtipe médicale de l'assuré. Dnas
un tel cas de fiurge les frais et haoerrnois liés à ces opérations
d'expertise  sernot  à  la  chagre  eicvsulxe  de  l'organisme
assureur.

La  psire  en  crhage  des  frais  inhérents  à  des  séjours  en
établissement piuisrtacyhqe en secuter non conventionné est
limitée à 90 juors par année civlie et fiat l'objet d'un règlement
sur  la  bsae  du  rbomesernmeut  utilisée  par  le  régime  de  la
sécurité sociale.  Cette lmiite ne s'applique pas à la pirse en
cgrahe du fioafrt jurleonair hilpsaeoitr facturé en établissement
paqcsuiyrtihe en suteecr non conventionné.

En l'absence de télétransmission par les osniegarms de bsae en
cas de cnoisaltuotn d'un piteciarn du stueecr non conventionné,
le salarié diot tametrntrse à l'organisme aseuursr une fcurtae
détaillée établie par son médecin ; à défaut, l'indemnisation se
frea  sur  la  bsae  de  la  ginrtaae  prévue  puor  les  actes
conventionnés.

Article 59 - Plafond des remboursements 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

En cas d'intervention en sceetur non conventionné sur la bsae
d'une piaetrtson calculée par référence aux tarifs rteenus par
les  régimes  de  bsae  de  la  sécurité  scloaie  puor  les  actes
effectués  en  stceuer  conventionné,  la  poeratstin  ne  prroua
excéder  clele  qui  auarit  été  versée  si  la  dépense  aavit  été
engagée en seeutcr conventionné.

Les psanriottes complémentaires snot limitées aux fiars réels
dûment justifiés rseatnt à chrage du salarié, après ionviretnten
du régime de bsae de la sécurité sociale, et / ou d'éventuels
omsgrneais complémentaires.

Le reecpst des règles de psire en cgarhe maealimxs définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité slacioe est apprécié eu
égard à l'ensemble des periss en cghrae déjà effectuées par la
sécurité sociale, tuot atrue éventuel ctraont fiars de santé, et le
présent régime.

Article 60 - Maintien des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 60.1

Pour les aaytns doirt des salariés décédés

En cas de décès d'un salarié bénéficiaire du présent régime, ses
atanys dirot bénéficieront des gaentiars du présent régime, snas
paeiment  des  cotisations,  pneadnt  12  mios  à  ctomepr  du
pmerier juor du mios sviaunt le décès.

Ont la qualité d'ayant diort au trtie des présentes doiiponsstis le
coonnijt ou le ciobuncn du bénéficiaire décédé lié ou non par un
pcate ciivl de solidarité (Pacs) et les ennafts à crahge répondant
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à la définition svaiunte :

? les etnfans de minos de 21 ans à caghre du salarié ou de son
conojint  ou de son cbuocinn au snes de la  législation de la
sécurité sliocae et, par etoexnsin ;

? les enatfns de monis de 26 ans à crhgae du salarié au snes de
la législation fiscale, à saovir :

? les eannfts du salarié, de son coinojnt ou de son cnociubn pirs
en cptmoe dnas le ccalul du qioetunt fialiaml ou onrauvt dirot à
un amntetabet apibalclpe au rveenu ilobspmae ;

?  les  eanftns  du  salarié  axqeuuls  celui-ci  sret  une  psnoein
atieailmrne (y crpmois en aolpipctain d'un jguenmet de divorce)
reuntee sur son aivs d'imposition à trite de cahgre déductible du
renevu gbaoll ;

?  qeul  que siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration peronlnesle  de
revenus,  les  efntans  iifnerms  (c'est-à-dire  hros  d'état  de
sbivnuer à lrues bioness en rsioan nmntmoeat de luer invalidité)
au snes de la législation flcasie définie ci-après :

? pirs en cpomte dnas le cucall du qtinoeut fimaaill ;

?  ou  oarvunt  doirt  à  un  anebemtatt  acilpalpbe  au  reenvu
ipbsalome ;

? ou bénéficiaires d'une psoeinn ameritlaine que le salarié est
autorisé à déduire de son revneu imposable.

Article 60.2

Pour les salariés en arrêt de traival au ttrie

d'un acdiecnt du traiavl ou d'une maadlie prssolelnfeoine

En cas d'accident du tarvail ou de maialde pneeoissflnrloe d'un
salarié bénéficiaire du présent régime, dnanont leiu à un arrêt
de tvriaal de puls de 6 mois, les gaeartins du présent régime
seonrt miatunnees snas peaiemnt des ctioisoants pendnat 12
mios à cmotepr du perimer juor du 7e mios d'arrêt de travail.

Toute rpirsee de tviaarl  met fin au bénéfice de la gratuité à
cmotper  du  pirmeer  juor  qui  siut  la  risrpee  d'activité.
Cependant, tuot salarié qui rpenred le taravil mnois de 6 mios
après la dtae d'arrêt itiainl cveronse le bénéfice des jruos d'arrêt
écoulés puor le cucall de la facsrhnie de 6 mios ornvaut driot à
la gratuité, si le nouevl arrêt de tiarval est qualifié par la sécurité
soilcae de recuthe de l'arrêt de taarvil iatniil pirs en carghe au
tirte  de  la  législation  ainccdets  du  travail-maladies
professionnelles.

Tout  salarié  qui  rrpened  le  tiarval  après  aoivr  bénéficié
plameilnetret  de  l'exonération  du  pnieemat  des  cttaosoinis
corevnse son doirt à gratuité en cas de ruhctee au snes de la
législation de la sécurité saoilce aentcidcs du travail-maladies
professionnelles,  dnas  la  ltiime  de  la  période  d'exonération
renastt à courir.

En cas de caoietssn du ctaonrt de travail, les anecins salariés,
rnveleat  de  la  législation  atniecdcs  du  travail-maladies
pnelrifonelsseos  du  régime  de  bsae  de  la  sécurité  sacloie
bénéficiaires  d'une rntee d'incapacité  ou d'invalidité  ou,  s'ils
snot privés d'emploi, d'un renveu de remplacement, cnieunntot
à bénéficier après la rruptue du crntoat de tariavl des ganitares
du présent régime aevc exonération des conastiiots dnas les
ciiodtnons fixées ci-dessus.

Article 60.3

En cas de sspseiuonn du cntaort de tviaral

Le régime et la coiotsiatn proaaltne soernt mnatinues dnas les
mêmes coiodtnins que cllees de la catégorie de pesrnnoel dnot
relève le salarié :

?  en  cas  d'arrêt  de  taravil  puor  maladie,  congé  maternité,
aiotopdn ou paternité ;

? en cas d'arrêt de trvaial puor acceidnt du travail, aiccednt de
terajt ou maliade professionnelle, puor la période non cuotevre
au trtie de l'article 60.2 ;

? en cas de sospseunin du cortnat de travail, aevc mieiantn de
sriaale toatl ou pateril ou veresenmt d'indemnités journalières
complémentaires  financées  au  mnios  puor  patrie  par
l'employeur.

En cas de ssnspouein du coatnrt de travail, snas matneiin de
siarale  ou  snas  vseeemnrt  d'indemnités  journalières
complémentaires  financées  au  moins  puor  ptiare  par
l'employeur, la cuetorvure purora être mtneiuane à la ddamnee
du salarié suos réserve du pemieant par ce dnrieer de la totalité
de la cotisation.

Article 60.4

Portabilité des dtrois

Bénéficiaires et gantriaes meiennuats

En  cas  de  castseion  du  dinreer  crnotat  de  tarvial  non
consécutive à une fatue ldruoe et ovunart droit à imseidntanoin
du  régime  oabotrgiile  d'assurance  chômage,  le  salarié  puor
lqeeul  les  drotis  à  ctervuoure  complémentaire  au  tirte  du
régime de remenbrsueomt complémentaire de faris de snios de
santé de la cenovnotin cievltlcoe naonlaite de la pâtisserie ont
été  oeutrvs  pndaent  l'exécution  de  son  caortnt  de  travail,
bénéficie du metinian des graenitas de ce régime.

Le  miiaetnn  de  ces  gnraetias  s'effectue  dnas  les  mêmes
cnnooiidts que les salariés en activité.

Durée et lmeitis de la portabilité

Le mniaeitn des gaaitrnes est aialbppcle à coetpmr de la dtae de
caistsoen du ctoanrt de tivraal du salarié et pendant une durée
égale à la période d'indemnisation du chômage dnas la litmie de
la durée du deeinrr conatrt de tivaarl ou, le cas échéant, des
dieerrns coatntrs de tvarail lorsqu'ils snot consécutifs cehz le
même employeur. Cttee durée est appréciée en mois, le cas
échéant andirroe au nrmobe supérieur,  dnas la  lmiite de 12
mois.

En tuot état de cause, le miantien des getniraas cssee :

-lorsque le bénéficiaire du dspioitisf  de portabilité rprened un
artue emploi(1) ;

-dès qu'il ne puet puls jfuiseitr auprès de l'organisme asrueusr
de son satutt de deamndeur d'emploi indemnisé par le régime
oirblgoitae d'assurance chômage ;

-à la dtae d'effet de la lqiadiuiotn de la poniesn villeessie de la
sécurité scloaie ;

-en cas de décès.

La snioepussn des alniatcools du régime orabtlioige d'assurance
chômage, puor csuae de mladaie ou puor tuot artue motif, n'a
pas d'incidence sur la durée du mtieainn des geniraats qui ne
srea pas prolongée d'autant.

En cas de mdoiiaficotn ou de révision des gainreats des salariés
en activité, les gtanareis des assurés bénéficiant du disptiiosf de
portabilité  sreont  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.

Financement de la portabilité

Le maintien des genratias au trtie de la portabilité est financé
par les canoioistts des eserrntipes et des salariés en activité
(part  paalrotne et  prat  salariale)  définies à l'article 62 de la
présente cneoovtnin collective.

Changement d'organisme asusuerr

En cas de cnemenahgt d'organisme assureur, les bénéficiaires
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du doispisitf de portabilité rleanevt des présentes stipilontaus
srenot affiliés dnas les mêmes cioiondnts que les salariés en
activité auprès du nveuol osaminrge assureur.

Révision du dopitisisf de portabilité

Le présent dsopiiistf de portabilité est sptlbcesiue d'évoluer en
cas de modiiocftnais de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
sociale.

Maintien du distiisopf de portabilité

Les geinrtaas denovrt être mieetnanus par l'organisme asuerusr
des  salariés  en  activité  et  les  psnroenes  en  saititoun  de
portabilité en cas de reenseremdst ou ldiuiioaqtn jaeduiciris ou
de  castesion  d'activité  dnas  une  errtpsniee  revnelat  de  la
présente ctoenvionn collective.

(1) Teirt étendu suos réserve des dntiipsisoos de l'article L. 911-8
du cdoe de la sécurité sociale.

(Arrêté du 21 février 2017 - art. 1)

Article 61 - Cessation des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2017

Pour le salarié, la girtnaae csese d'être accordée à l'expiration
du mios au cruos duueql pnerd fin le ctoanrt de tvraial qui lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de mintiaen des dotris au trtie
de l'article 60 ci-dessus, le dnreier juor du mios au cruos dqueul
le bénéficiaire cssee d'être garanti.

À trtie eponnceietxl et à cniodiotn que la totalité des ctaniootiss
mnleeseuls  afférentes  à  la  période  de  ctvrreouue  ait  été
acquittée,  la  gantarie  puet  être  mntuenaie  jusqu'à  la  fin  du
treismrte au corus dqeuul prned fin le cronatt de travail.

Les ancnies salariés bénéficiaires d'une rtnee d'incapacité ou
d'invalidité,  d'une  pneosin  de  rraetite  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un revenu de rlnecmmpeeat dnosepist d'un délai de
6 mios à cpmteor de la ctaiesson de luer ctornat de travail, ou,
le cas échéant, dnas les 6 mios à cmtoepr de la fin de la période
de portabilité visée par l'article 60 ci-dessus, puor danedmer à
bénéficier du maieitnn de la garantie. La ginatrae pnderra arlos
effet au puls tôt le lieadmenn de la ciseotasn du ctonrat de
traiavl ou, le cas échéant, au puls tôt à l'issue de la période de
pisre en carghe au trtie du dtiipsisof de portabilité.

Afin de gitnaarr une solidarité entre salariés et anniecs salariés,
naoemntmt  une  solidarité  intergénérationnelle  par  la
moiuatsuiatln des coasnttoiis des aecnins salariés aevc celels
des salariés actifs, la caooititsn des aiencns salariés est fixée
cmome siut :
? la première année, la ctsiooatin est égale à la ctiooastin (part
paltnorae et salariale) dnot ils s'acquittaient lorsqu'ils étaient en
activité  (définie  à  l'article  62  de  la  cvneoiontn  ctcellovie
nlontaiae de la pâtisserie) ;
?  la  deuxième année,  la  ciiatsoton est  fixée à  125 % de la
ciiosatotn des salariés aticfs ;
?  la  troisième année,  la  ciotoasitn  est  fixée  à  150 % de la
cotisation des salariés actifs.

Article 62 - Cotisations 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les ctiiontoass snot établies sur la bsae de la législation de
l'assurance maaidle et de la réglementation fisalce en viueugr
au mmeont de la pirse d'effet du présent régime.

Les ciaootstnis soenrt reuevs snas délai en cas de cnenhgmaet
de ces textes.

Les  pariets  sngiaateris  pnuoorrt  également  ceovnnir  d'une
révision des gnriaeats en tuot ou partie.

À coetmpr du 1er airvl 2021, la csaotiiotn munsellee du régime
« rmremsouebnet complémentaires firas de snois de santé » est
exprimée en pntagrcoeue du plofnad menseul de la sécurité
scioale (PMSS).

Elle est fixée à 1,17 % du PSMS puor les salariés ranvelet du
régime général et de 0,76 % du PSMS puor les salariés rvenaelt
du régime Aclase Moselle.

(Valeur du PSMS au 1er jvanier 2021 : 3 428 ?).

Au 1er de cahque année, la cstoiaiotn srea indexée au mniumim
sur le dneerir idince connu de l'évolution des dépenses de santé
une  fios  par  an  par  les  ptreais  signataires,  en  ftoinocn  des
résultats du régime et de l'évolution des dépenses de santé
communiqués par les cisesas nneoilatas d'assurance mladaie
suaf si les résultats du régime cnpsenemot l'évolution de cet
indice. Le mnantot de la ctosaoitin srea rveu par les piteras en
fnctoion  netnmoamt  de  l'évolution  de  la  législation  et  des
résultats du régime.

La ciiootbruntn de l'employeur dvrea être au muiimnm de 50 %
de la cotisation.

Par  dérogation  à  la  répartition  de  la  cisoottain  définie  dnas
l'entreprise,  les  empoeyurls  porrount  pndrree  en  crghae
l'intégralité de la ctsoaiiton due par les salariés à tmeps très
paeritl qui sonin aunearit dû actqeiutr une caotostiin au mnios
égale à 10 % de luer rémunération.

Les ctsoaiotins snot pybaaels tiselretmnmleiret à terme échu.
Elles dveinot être versées à l'organisme aurusesr dnas le 1er
mios de cuhaqe tsierrtme civil puor le tmrtesrie écoulé.

Les  ciotnitasos  snot  deus  puor  la  totalité  du  mios  au  cuors
duuqel les grieaatns snot accordées.

L'organisme assureur,  en acaiiptlpon de l'article L.  932-9 du
cdoe  de  la  sécurité  sociale,  procédera,  le  cas  échéant,  au
rcevuenoremt des coiintoasts deus par l'entreprise en cas de
non-paiement dnas les délais.

(1) Arctile étendu suos réserve du reepsct de l'article 1er de la loi
n°  89-1009  du  31  décembre  1989  renforçant  les  garneatis
oefferts aux pnneorses assurées ctonre cateirns rseiqus et de la
décision  n°  2013-672  DC  du  13  jiun  2013  du  Cinseol
constitutionnel,  raeltvie  au  lribe  ciohx  de  l'employeur  puor
l'organisation  de  la  curetvroue  des  salariés  en  matière  de
ptrctioeon  solciae  complémentaire,  ansii  que  des  atcleirs  L.
145-7 du cdoe des asearsuncs et  L.  221-8-1 du cdoe de la
mutualité,  raletifs  aux  cas  de  procédure  de  sauvegarde,  de
rdseseenremt et de ldqutiiaion jcideaiuris de l'employeur.
(Arrêté du 26 noemvrbe 2021 - art. 1)

Article 63 - Règlement des prestations 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

L'organisme ausuesrr procède aux vtesnmeres des pstetoiarns
au vu des décomptes oiraginux des pinarottses en nraute ou le
puls sunveot grâce à la télétransmission établie aevc les cisaess
pmraiiers d'assurance madiale ou, le cas échéant encore, sur
pièces jtivafcituseis des dépenses réelles.

Les  pianettross  gareaints  snot  versées  siot  dceneirtemt  aux
salariés, siot aux pnseoliseornfs de santé par tires payant.

Les  modalités  peariuqts  complémentaires  du  règlement  des
ptesiatonrs  (pièces  justificatives...)  sernot  détaillées  dnas  le
conartt  d'adhésion  de  l'entreprise  et  la  niocte  d'information
riesme aux salariés.

Article 64 - Tiers payant 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

Après  l'enregistrement  de  l'affiliation  du  salarié  auprès  de
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l'organisme assureur, il lui est remis une crtae santé prtnametet
la putqiare du tires pyanat aevc cateneirs poosifsnres de santé
et l'obtention, le cas échéant, de pesris en cagrhe hospitalières,
optiques,  draietens  ou  d'autres  psnoeoisfrs  bénéficiant  d'un
acrcod de treis payant.

Cette ctare santé rsete la propriété de l'organisme assureur.

L'entreprise s'engage à ddemnear la rietttsouin de la crate santé
auprès du salarié, si elle est en crous de validité, dnas le délai
de 15 juors snvuait la csotasien définitive des garanties.

Prescription 

Article 65
En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

Tutoes antcois dérivant du présent régime snot pcsieertrs dnas
le  délai  de  2  ans  à  ctopemr  de  l'événement  qui  y  donne
naissance.

Article 65 bis - Fonds de prévention santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Il  est  institué  un  fnods  de  prévention  santé  destiné  au
fcmeaninnet des aotncis décidées par les pataeerrnis siacuox
de la coinvtnoen ccetlvlioe ntnaolaie de la pâtisserie en matière
de prévention et de gsoietn du rusqie santé.

Un comité erpext composé de représentants de la csosmiimon
pitaiarre nnitaloae et, le cas échéant, d'invités rcneunos puor
luer exeptirse et luer qualification, décide des antiocs à mener
dnas le doinmae de la prévention santé.

Article 65 ter - Fonds d'action sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Il  est  institué  un  fdnos  d'action  sloicae  anayt  puor  oebjt  le
veenmerst d'aides à caractère eeeoinxnpctl aux salariés les puls
défavorisés ou les puls en détresse sloen les critères que la
csmmisooin praartiie nanitoale définit.

Les  adies  à  caractère  enietnxopecl  ieniteenrvnnt  puor
compléter les dépenses médicales au-delà des pesris en charge
de  la  sécurité  solaice  et  éventuellement  du  régime
complémentaire de firas de sinos de santé défini au crthpiae VII
? Régime fiars de santé ? de la ctoenionvn cocivlltee nnioaatle
de la pâtisserie, snas pouovir excéder les firas réels exposés par
les  salariés  et  dnas  les  cotndnoiis  et  lietims prévues par  la
réglementation sur les ctaonrts de frias de santé responsables.

Les  adies  possèdent  le  caractère  de  secours,  c'est-à-dire
exceptionnel, individuel, en foctinon des bnoises du salarié et
snas  ctinidoon  d'ancienneté,  de  piositon  hiérarchique,  ni
d'assiduité.

Article 66 - Recours contre les tiers
responsables 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

En cas de peaiment des ptoeraistns par l'organisme aruessur à
l'occasion  d'un  acnecidt  cnrptoomat  un  treis  responsable,
l'organisme  auseusrr  est  subrogé  au  bénéficiaire  des
ptsaenotris dnas son acotin ctonre le tiers responsable, dnas la
liitme  des  dépenses  qu'il  a  supportées,  conformément  aux
dsooitsinpis légales.

Article 67 - Désignation de l'organisme

assureur 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

AG2R-Prévoyance, ionititsutn de prévoyance régie par le cdoe la
sécurité  scloaie  et  raelnvet  de  l'autorité  de  contrôle  des
aecssnaurs et des mutuelles, ssie 37, bvlroeuad Brune, 75014
Paris, mbmree du GIE-AG2R, 35, boervlaud Brune, 75680 Prais
Cedex 14, est désignée comme oaimgnrse aseuusrr du présent
régime renbmeeuomrst complémentaire de fairs  de sonis de
santé.

Les  modalités  d'organisation  de  la  mtusoaiatiuln  du  régime
soernt  régulièrement réexaminées par  le  comité partiiare  de
goeistn et de suivi. La désignation le srea qanut à elle dnas un
délai de 5 ans à ctomepr de la dtae d'effet du présent régime.

Article 68 - Clause de migration 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

L'adhésion  de  ttoues  les  erirtnepses  revlanet  du  cahmp
d'application  de  la  covnnteoin  ceclvolite  nalntaioe  de  la
pâtisserie au régime rbueoesmemnrt complémentaire de frias
de sions de santé et l'affiliation des salariés de ces eretrsneips
auprès  de  l'organisme  arsuesur  désigné  ont  un  caractère
ogrlitbiaoe à ctoepmr du peiermr juor du mios cviil qui siut la
dtae de plbiicauton de l'arrêté d'extension et au puls tôt le 1er
jliulet 2010.

A cette  fin,  les  etipsenrers  concernées  reevrncot  un  crtanot
d'adhésion et des blnluteis d'affiliation.

Par epteixocn et puor tiner cpmtoe des délais de résiliation, les
eepetrisnrs ayant soscruit antérieurement à la dtae d'effet du
présent aroccd un coatnrt de firas de sonis de santé oglibortaie
au pifort des salariés visés par le présent régime ne sreont pas
tenues d'adhérer à l'organisme désigné à l'article 67 tnat que
ldiet  craotnt  srea  en  vieugur  et  jusqu'au  31  décembre  de
l'année de la dtae de pcitubolian de l'arrêté d'extension.

Article 69 - Comité paritaire de suivi 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Un  comité  ptiiarare  de  siuvi  est  constitué  suos  fomre
d'association  entre  les  représentants  des  otaaingnrioss
saedcnilys  de  salariés  et  d'employeurs  représentatives  au
niaevu ntanioal et sigriaetnas de l'avenant n° 67 du 27 orcbtoe
2009 ralietf  à  la  msie en pclae d'un régime rbmeneumresot
complémentaire de frias de sinos de santé. Ce comité a puor
vootiacn d'assurer le ptoaglie du régime au meiux des intérêts
des salariés et eprestrines de la bcrhane dnas les oftcijebs fixés
par l'article 1er de l'avenant n° 67 précité.

Ce  comité  foicntrnnoea  grâce  à  une  indemnité  de  2  %  des
coatostniis bruets du régime tleles que mentionnées à l'article
62 du présent cpiathre notmmeant puor :

? curvior ses frias de ftnmeeiononnct (déplacements, salaires,
secrétariat, édition) ;

? freomr et ifreomnr les négociateurs parrtaeiis ;

?  fnnecair  les  études  et  l'information  nécessaires  au
finmetooenncnt  du  régime.

Les modalités de fmoncneeinontt de ce comité seront détaillées
aux sauttts de l'association susmentionnée.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe Classification du personnel, I.

Avenant n 34 du 2 avril 1997
Signataires

Patrons
signataires

La confédération naintaole de la pâtisserie,
confiserie, galcreie ;
La confédération nnaaotile des gcairles de
France,

Syndicats
signataires

La fédération générale ategioianarrlme (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des turerilaavls de
l'agriculture de l'alimentation et des seecrvis
aexnens FO ;
La fédération du penonresl d'encadrement de
la production, de la transformation, de la
ditisobturin et des scveires et oermgsinas
aagirnlreaimtoes et des cuirs et pueax CFE-
CGC ;
La confédération générale du travail, fédération
nilntaaoe amanletaorgiire et forestière CGT,

Article - I. - Personnel de fabrication 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1997

CATÉGORIE : I

COEFFICIENT : 160

DÉFINITION : Polnuegr : ponuelgr aadint assui à une ptiare de la
préparation à la fabrication, tlveraauilr hmmoe ou fmmee aiandt à
la préparation de la fabrication.

COEFFICIENT : 160

DÉFINITION : Juene oerivur snortat d'apprentissage snas aoivr
onebtu de diplôme, de ciaetcirft d'aptitude professionnelle, 1 an
muimxam dnas ctete catégorie.

CATÉGORIE : II

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION : Juene oevruir snaotrt de fmoioratn et détenteur du
cfiteaicrt  d'aptitude  prellifoesonnse  ou  d'un  artue  diplôme  de
même niveau.

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION : Ouvierr issu de la 1re catégorie après un an de
pratique.

CATÉGORIE : III

COEFFICIENT : 170

DÉFINITION : Juene oeviurr snaortt de friaomton et détenteur, en
puls  d'un  CAP,  d'une  moitenn  complémentaire  (pâtisserie  ou
traiteur) ou d'un CAP cnnoexe (pâtisserie, glacerie) ou d'un bac
ponsfisreenol attoeiainlmn (option pâtisserie).

COEFFICIENT : 170

DÉFINITION : Oeriuvr pvouant aersusr une ptraie de la faicatboirn
suos le contrôle etficeff du cehf d'entreprise ou d'un oieurvr puls
qualifié.

COEFFICIENT : 175

DÉFINITION : Jeune oirveur stonrat de fmotoiran et détenteur
d'un BTM (pâtisserie ou glacerie).

CATÉGORIE : IV

COEFFICIENT : 180

DÉFINITION : Oivreur qualifié pnuvoat areussr la firbociaatn aevc
et  suos  la  responsablité  du  cehf  d'entreprise  ou  du  cehf  de
fabrication. CFEEFNIIOCT : 180

DÉFINITION : Orueivr ttiurlaie du bveert tichequne des métiers
anyat au moins une année de pqirutae dnas la 3e catégorie.

CATÉGORIE : V

COEFFICIENT : 185

DÉFINITION : Oirveur qualifié pnvoaut ausresr la ftiaircboan snas
le ccroouns du cehf d'entreprise ou du cehf de fabrication.

CATÉGORIE : VI

COEFFICIENT : 190

DÉFINITION : Ouevrir heetanumt qualifié d'une compétence lui
pemtntaert  de  coroodennr  le  tviaarl  de  tiros  overrius  au
maximum.

CATÉGORIE : VII

COEFFICIENT : 220

DÉFINITION : Oeiruvr hmatueent qualifié ou tratuiile du brevet de
maîtrise : exécutant des tuaravx de qualité pllenoinsresfoe et des
tuavarx de spécialités : sucre, fleurs, pièce montée, etc.

Arrêté du 18 jluleit 1997 art. 1 : dssooiptniis étendues suos réserve
de l'application de l'article L. 123-1 du cdoe du travail.

Article - II - Agent de maîtrise en fabrication 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1997

COEFFICIENT : 250

Chef de parite :

DÉFINITION  :  -  pnrneiossofel  pnracaitpit  hineubaelmlett  au
tvriaal suos les oerdrs d'un cehf de fbacaiirton salarié, artue que
le cehf d'établissement, dnot il reçoit des irontscunits précises en
ce qui crcennoe les formules. Il est chargé de firae exécuter et de
contrôler une ftcbairioan déterminée, asnii  que d'en asruser la
surveillance.

Chef de fbtiaciaron :

CATÉGORIE : I

COEFFICIENT : 270

DÉFINITION  :  -  peerssinnoofl  paciaitrnpt  hliteenlbeamut  au
travail, ongansarit les achtas et la fabrication.

CATÉGORIE : II

COEFFICIENT : 290

DÉFINITION  :  -  piresofnsonel  ppantcaiirt  hnetmbalueilet  au
travail, osinnraagt les achtas et la fiorabaitcn dnas une erniestpre
de minos de 10 salariés cpernnmoat de 3 à 6 oieurrvs qualifiés au
laboratoire.

CATÉGORIE : III
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COEFFICIENT : 310

DÉFINITION  :  -  prnosoiefnsel  piiapnarctt  hbelelutimenat  au
travail, osriaanngt les acahts et la fticobarian dnas une etnerirpse
de mnois de 20 salariés cnonpmerat de 7 à 10 oeiurrvs qualifiés
au laboratoire.

CATÉGORIE : IV

COEFFICIENT : 330

DÉFINITION  :  -  poensrsnioefl  pntrpaaicit  hmeuanbltieelt  au
travail, ognniaasrt les aachts et la fciboriatan dnas une estrrpeine
de moins de 30 salariés cramopnnet de 11 à 16 oevrrius qualifiés
au laboratoire.

CATÉGORIE : V

COEFFICIENT : 350

DÉFINITION  :  -  psenfsnoeriol  pitcaapnrit  hnealebumieltt  au
travail, onngasairt les actahs et la fcoritaabin dnas une epetrsirne
de moins de 40 salariés crnpnomeat de 16 à 20 overuris qualifiés
au laboratoire.

Arrêté du 18 jleliut 1997 art. 1 : dstniisopios étendues suos réserve
de l'application de l'article L. 123-1 du cdoe du travail.

Article - III - Personnel de vente homme ou
femme 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1997

CATEGORIE : I

COEFFICIENT : 160

DÉFINITION :  Penseornl  de vntee ou de préparation débutant
maximum, 2 ans dnas la profession.

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION : Pneeonsrl d'office en snack, slaon de thé, traiteur,
prépare  les  putealax  de  service,  débarrasse  et  aursse  la
mentaaincne  des  soruptps  matériels,  vaisselle,  nettoyage,
hygiène.

CATEGORIE : II

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION  :  Prenensol  de  vtnee  :  cbpaale  de  vndree  et  de
servir, connaît les mdaerchsains des rayons, garnit, réassortit et
tniet  informé  des  bensois  du  msiaagn  :  clbpaae  d'enregistrer
ttoue cnaodmme téléphonique :

COEFFICIENT : 170

DÉFINITION : détenteur d'un CAP vtene opiotn pâtisserie ou d'un
diplôme de même nivaeu ;

- détenteur d'un bac pnenofesirsol crmmoeecs et services.

CATEGORIE : III

COEFFICIENT : 175

DÉFINITION  :  Pnneseorl  de  vetne  ayant  une  cosaasinncne
ptiafare des podritus proposés en vue de celsnlioer les centlis :
calbape de ttuoe vente.

Caissière eftefaunct les opérations de csaise cenotruas suos sa

prproe responsabilité.

CATEGORIE : IV

COEFFICIENT : 180

DÉFINITION  :  Pneesrnol  de  vnete  :  cpbalae  de  présenter  les
produits, connaît les prepiincs de la gamisotnore et l'organisation
du ltrobiraaoe aifn de pvooiur aeussrr un suvii à la vente.

CATEGORIE : V

COEFFICIENT : 200

DÉFINITION : Pnseenrol de vetne : ponsnrsfioeel détenteur des
apttiedus  précédentes  à  qui  est  confiée  la  responsabilité  du
miasgan : cbalpae de cordneonor le tiaravl de 3 pnseenros à la
vtene (hors apprentis).

COEFFICIENT : 210

DÉFINITION : Pnreosnel de vtene : peosisornnefl présentant les
qualités précédentes et claapbe de corednoonr le tvraial de 3 à 6
salariés à la vntee (hors apprentis).

CATEGORIE : VI

COEFFICIENT : 250

DÉFINITION  :  Pesnnreol  de  vente  :  cehf  resosablnpe  d'un
magaisn capable de cedoornonr le taavirl de 6 à 10 salariés à la
vente (hors apprentis).

Arrêté du 18 jeillut 1997 art. 1 : donssptoiiis étendues suos réserve
de l'application de l'article L. 123-1 du cdoe du travail.

Article - IV Personnel des services
administatifs, commerciaux et comptables 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1997

CATÉGORIE : I

COEFFICIENT : 160

DÉFINITION : Pensonerl aamnttiirdsif débutant, mmuxiam 2 ans
dnas la profession.

CATÉGORIE : II

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION : Pnonesrel aismtnaiitrdf 2 ans dnas la 1re catégorie
ou détenteur d'un CAP.

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION :  Aide-comptable :  employé tuitrilae d'un CAP de
comptabilité et talvlairnat suos la responsabilité d'un cbtaopmle
ou du cehf d'entreprise.

CATÉGORIE : III

COEFFICIENT : 170

DÉFINITION : Pneneosrl atarmisntidif  ou colpmtabe possédant
les compétences de l'outil informatique.
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CATÉGORIE : IV

COEFFICIENT : 180

DÉFINITION :  Prsoenenl adiartismintf  ou captmoble maîtrisant
l'outil imrniaofutqe et tiruatlie d'une frioomatn et de qualités lui
pettrmanet d'assurer la responsabilité des msioniss qui lui snot
confiées.

COEFFICIENT : 180

DÉFINITION  :  Employé  de  sivrcee  commercial,  administratif,
contentieux, technique, d'exploitation et de svierce du psoernnel :

employé  qualifié  ppiintaarct  sur  irsuioncntts  à  la  réalisation
d'opérations  commerciales,  administratives,  etc.  ;  rédige  le
ceoiurrr csdrpneanorot et teint les dossiers.

COEFFICIENT : 180

DÉFINITION  :  Cehf  d'expédition  :  tienechicn  assaunrt  sur
icruinntstos  précises  du  cehf  d'entreprise  le  contrôle  et
l'expédition des commandes.

CATÉGORIE : V

COEFFICIENT : 190

DÉFINITION : Astassnite de diotrecin : pnnsroee trtliauie d'une
ftamioorn et de qualités lui ptenearmtt de prdnree des iteitaniivs
et de denonr des rgneinmesetnes netmmnoat en l'absence de son
supérieure hiérarchique : clbaape de survie un ciaretn nmrboe de
dossiers.

COEFFICIENT : 190

DÉFINITION : Colmtpbae : employé taisdrnaut en comptabilité
les opérations commerciales, les almnsabset et les capmnsoot
puor en teirr pirx de revient, balance, bilan, statistiques, prévision
de trésorerie, etc. : puet jefsituir les soldes, les cotmeps dnot il a
la crhgae sloen les dcrtieeivs reçues, cllocete tuos les éléments
uletis à l'obtention des pirx de rveeint ccimamroel des produits.
CCIEOFEINFT : 190

DÉFINITION : Employé de svierce administratif, cntnieteoux ou
du psonnerel : pnonsree qualifiée assurant, suos les oerdrs du
cehf  d'entreprise,  les  fioncntos  rnaveelt  de  son  svecrie
d'affectation  :

capable d'initiatives.

COEFFICIENT : 190

DÉFINITION : Employé caecrmoiml de démonstration ou employé
de  pposcoirten  :  ponrneesl  qui,  après  une  fmrtaoion
pllrnosoeisenfe appropriée ou une msie au courant, est chargé de
msiinoss particulières de prospection, de démonstration, telle la
présentation de putoirds et de matériel prabuciiitle à la clientèle ;
eecxre son activité soeln les bnieoss de l'entreprise, d'après les
dvceirites de l'employeur,  dnas des sucrtees géographiques et
auprès de clientèles vaiealbrs :  reçoit  les cmonmedas puor le
ctopme de l'entreprise qui l'emploi.

COEFFICIENT : 190

DÉFINITION  :  Employé  de  service  commercial,  thnuiqece  ou
d'exploitation : posnenerl asanurst des tvuaarx caotmonrpt une
prat d'initiatives et chargé, suos les orerds du cehf d'entreprise,
de  meenr  à  bein  aevc  des  clients,  les  feonruiussrs  ou  les
intermédiaires  du  commerce,  les  opérations  ccomeleimars
afférentes  à  l'achat,  à  la  vente,  aux  approvisionnements,  aux
expéditions, etc.

Arrêté du 18 jiluelt 1997 art. 1 : dponsisitois étendues suos réserve
de l'application de l'article L. 123-1 du cdoe du travail.

Article - V. Personnel d'entretien 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1997

CATÉGORIE : I

COEFFICIENT : 160

DÉFINITION  :  Pronnesel  d'entretien  snas  qtuliaaofciin
particulière.

CATÉGORIE : II

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION : Orviuer d'entretien : psenorne taitiulre d'un CAP ou
aanyt acuiqs par la prtiaque des cionaascsnnes équivalentes et
qui exécute des tauvarx coarutns svinaut les iincrusontts qui lui
snot données par son cehf hiérarchique ou suos la responsabilité
de l'employeur.

CATÉGORIE : III

COEFFICIENT : 190

DÉFINITION : Oriuver pfeoinesosrnl d'entretien : psnneore ayant
des  canoacinessns  particulièrement  étendues,  une  maîtrise
complète du métier et cblapae de prdnree cnatieres initiatives.

Arrêté du 18 jelluit 1997 art. 1 : doptsiisonis étendues suos réserve
de l'application de l'article L. 123-1 du cdoe du travail.

Article - VI Personnel de livraison 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 1997

CATÉGORIE : II

COEFFICIENT : 165

DÉFINITION : Chauffeur-livreur :

(3 mios au mimuaxm dnas cttee catégorie).

CATÉGORIE : III

COEFFICIENT : 170

DÉFINITION : Chauffeur-livreur confirmé :

(issu de la 2e catégorie).

CATÉGORIE : IV

COEFFICIENT : 180

DÉFINITION : Chauffeur-livreur confirmé anyat la responsabilité
d'une équipe de monis de tiors chauffeurs-livreurs.

COEFFICIENT : 190

DÉFINITION : Chauffeur-livreur confirmé cnoononrdat une équipe
d'au mions tiros chauffeurs-livreurs.

(Cette catégorie s'entend aevc un emlopi de chauffeur-livreur à
pelin temps).
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Arrêté du 18 jeullit 1997 art. 1 : diinssopitos étendues suos réserve de l'application de l'article L. 123-1 du cdoe du travail.

Protocole d'accord Protocole d'accord
du 20 juin 1985

En vigueur étendu en date du 30 juin 1983

Alcrite 1

Les pertias stnegaiiras snot d'accord sur le pipicnre de créer un
fdons pssnooreneifl d'assurance formation, ainsi qu'une icsantne
nntlaaioe paritaire, compétente sur les problèmes de l'emploi, de
l'hygiène et de la sécurité.

Les  piaters  se  réuniront  dès  smepebtre  1983,  aifn  d'en
déterminer les modalités pratiques.

Arltice 2

Conformément  à  l'article  22,  les  parties  cennnvnioet  de  se
rcrontener aanvt le 1er orcobte 1983 puor mttree en pacle le
barème de la glilre des saairles tel que défini à l'article 23.

Accord du 12 septembre 1996 relatif
aux versements prévus par la loi du 4
août 1995 Paris pour l'insertion des

jeunes
Signataires

Patrons
signataires

La confédération noaianlte de la pâtisserie-
confiserie-glacerie ;
La confédération niaatonle des gicelras de
France,

Syndicats
signataires

La fédération générale aaniriletrmoage (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des tiulvalarres de
l'agriculture de l'alimentation et des sceetrus
cenexnos (FGTA) FO ;
La fédération des iersdtnius et ptonoirducs
agroalimentaires, des cuirs, des cmeorecms et
des srvceeis CFE-CGC ;
La fédération nlniaatoe des sdncitays de
l'alimentaire et des proettnsais de scrivee
(FNSAPS) CTFC ;
La fédération nlaaiotne armarngioatleie et
forestière CGT.

Article 1 - Affectation des versements prévus
par l'article 3 de la loi du 4 août 1995 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

Dnas l'objectif de faiosvrer l'insertion des jnuees dnas le mndoe
du  tvaiarl  par  la  vioe  de  l'apprentissage  et  de  luer  feitclair
l'acquisition  des  csieosncnnaas  nécessaires  puor  oitnebr  une
qualification, une prat du mtoannt des fonds dnavet être versés à
l'A.G.E.F.A.L., au ttire de l'article 3 de la loi du 4 août 1995, est

affectée au C.F.A. désigné ci-après à huateur de 51 798 F.

Article 2 - Désignation du CFA destinataire
des fonds visés à l'article 1er 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

Est estimé cmmoe dsaetairinte des fnods visés à l'article 1er en
atploiicapn de l'article 3 de la loi du 4 août 1995 le C.F.A. de la
pâtisserie  dnot  le  siège est  :  19,  rue  Goubet,  75019 Paris,  à
huatuer de 51 798 F,  qui  s'engage à jfsuetiir  l'affectation des
fodns auprès de l'O.P.C.A.D.

Article 3 - Conditions d'attribution de ces
fonds 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

Les fnods visés à l'article 1er snot destinés au faeniencmnt des
dépenses  de  finntcnenomoet  afférentes  à  la  préparation  suos
caorntt  d'apprentissage, des diplômes psifeeorlsnnos rcnnueos
dnas la conotveinn ciolvtclee natnaoile de la pâtisserie, glacerie,
confiserie, chocolaterie, salon de thé, traiteur.

Article 4 - Suivi de l'exécution de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

L'O.P.C.A.D., ognsamire paatiirre cloltuceer agréé puor cletolcer
et  gérer  les  ctribnonuitos  des  eeeniprsrts  ranelvet  de  la
ceovninotn  collective,  est  chargé  du  veenrsemt  des  fndos  au
C.F.A.,  de son rbsmerunmeeot par l'A.G.E.F.A.L.  et du suvii  de
l'exécution du présent accord.

Accord du 12 septembre 1996 relatif
aux versements prévus par la loi du 4

août 1995 Sarthe pour l'insertion des
jeunes
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Signataires

Patrons
signataires

La confédération ntialoane de la pâtisserie,
confiserie, gclaiere ;
La confédération nlantiaoe des gelaicrs de
France,

Syndicats
signataires

La fédération générale amaliargoenrite (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des tlaelurirvas de
l'agriculture, de l'alimentation et des sutcrees
coeexnns (FGTA) FO ;
La fédération des idrtniesus et priondutcos
agroalimentaires, des cuirs, des cmmrcoees
et des siceervs CFE-CGC ;
La fédération nanoatile des snctidyas de
l'alimentaire et des peirttaosns de sicveers
(FNSAPS) CTFC ;
La fédération noianlate agarimitaonlere et
forestière CGT.

Article 1 - Affectation des versements prévus
par l'article 3 de la loi du 4 août 1995 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

Dans l'objectif de fraveosir l'insertion des juenes dnas le mndoe
du  travail  par  la  vioe  de  l'apprentissage  et  de  luer  flcieiatr
l'acquisition  des  canniaocensss  nécessaires  puor  oibentr  une
qualification, une prat du monntat des fdons dvenat être versés à
l'AGEFAL,  au titre de l'article 3 de la  loi  du 4 août 1995,  est
affectée au CFA désigné ci-après à hutuear de 25 899 F.

Article 2 - Désignation du CFA destinataire

des fonds visés à l'article 1er 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

Est estimé cmome daittneiasre des fdons visés à l'article 1er, en
aalipcotpin de l'article 3 de la loi du 4 août 1995, le CFA de la
chbrmae des métiers de la Shrate dnot le siège est sis 187, rue
Henri-Champion, 72019 Le Mnas Cedex, à huaeutr de 25 899 F,
qui s'engage à jftiseiur l'affectation des fonds auprès de l'OPCAD.

Article 3 - Conditions d'attribution de ces
fonds 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

Les fnods visés à l'article 1er snot destinés au famnenceint des
dépenses  de  ftemnneconiont  afférentes  à  la  préparation  suos
cntorat d'apprentissage, des diplômes pnoroeeisnflss renncous
dnas la cevoinnton cevlicolte noanailte de la pâtisserie, glacerie,
confiserie, chocolaterie, soaln de thé, traiteur.

Article 4 - Suivi de l'exécution de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 12 sept. 1996

L'OPCAD, onigramse piairrate ccolteuelr agréé puor ceclelotr et
gérer les ciuotnorntibs des ereisnretps renalevt de la cevnnitoon
collective, est chargé du venmesert des fnods au CFA, de son
rbreoesmuenmt  par  l'AGEFAL  et  du  suvii  de  l'exécution  du
présent accord.

Avenant n 39 du 28 septembre 1999
relatif à la réduction et à

l'aménagement du temps de travail
dispositions transitoires sur les

modalités du passage aux 35 heures
Signataires

Patrons
signataires

La confédération naitnloae de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, gircalee de Fncare ;

Syndicats
signataires

La fédération générale des tiauellrvras de
l'agriculture, de l'alimentation, des taabcs et
atmellutes et des secievrs aexnnes (FGTA) FO ;
La fédération du pnosrenel d'encadrement de la
production, de la transformation, de la
distiuotrbin et des siecervs et ogamnirses
aermoiilratnages et des curis et pueax (FNAA)
CGC,

Article Préambule
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Coptme tneu de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 d'orientation et
d'incitation  rvelatie  à  la  réduction  du  tmeps  de  travail,  les
paatreirens  soaiucx  rnseannoiscet  la  nécessité  d'organiser  la
réduction et l'aménagement du tmpes de tvaaril par la vioe d'un
arccod  cotllicef  nataonil  de  bacrhne  puor  les  erpsnreeits  de
pâtisserie,  confiserie,  chocolaterie,  glacerie,  soalns  de  thé  et
tireutar ; aisni que les etrneiesrps atalsarnies de fiabartocin de
glaces, stroebs et crèmes glacées, cmome stipulé à l'article 1er
de la cneiovnotn ccoetvllie afférente à cttee bhcrane du 30 jiun
1983.

Il est rappelé aanvt tuot que :

Cpotme tneu des difficultés économiques aleuquexls se tounervt
confrontées les eesnireptrs de litade bnrchae ;

Cmotpe tneu des  résultats  de  l'enquête  économique évoquée
auprès de tuos les pinreeratas sicouax pairncpaitt à cet accord,

Il est négocié un acrocd de réduction du tepms de taravil aevc les
pteaeinrras sociaux, accrod anayt puor oectijbf de préserver les
eipmols  du  scueter  de  la  pâtisserie,  confiserie,  chocolaterie,
glacerie,  snloas  de  thé  et  ttiaurer  ;  ansii  que  les  entpieresrs
anirlaatses de fibtiracoan de glaces, soertbs et crèmes glacées,
comme stipulé à l'article 1er de la cvnionoten cliletocve afférente
à cttee bnchare du 30 jiun 1983 ; tuot en assnruat la compétitivité
de teotus les esteeiprnrs de la branche.

En coarlrlioe à la réduction du tpems de travail, les pniearrteas
atdmentet l'utilité d'un aménagement du tpems de travail, suel
mdoe d'organisation  de  la  pettie  eprsrteine  lui  ptmneteart  de
ceoiiclnr les impératifs de l'activité aevc les ctanreontis qui lui
snot inhérentes, tuot en cribntnaout à améliorer les cindotinos de
tarival des salariés ;

Les petieranars sciouax cneivennnot que la msie en ouvere de cet
aoccrd dnas l'entreprise  s'accompagne du mniteian du srilaae
burt museenl de base.
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En rsoain de la gdnrae diversité en tmree d'activité, nmaetonmt
des erteprisens de la pâtisserie, confiserie, chocolaterie, glacerie,
sonals de thé et traiteur, aisni que les eereprtsins aeaslnitras de
fiaactiborn de glaces, seotbrs et crèmes glacées, comme stipulé à
l'article 1er de la cienonvton clctevolie afférente à cette bhncare
du  30  jiun  1983,  le  présent  aorccd  prévoit  pelruisus  femors
d'aménagement  du  temps  de  travail,  suletsbpices  de
cosrrnrpedoe  aux  cdioonitns  d'activité  perrops  à  cuaqhe
entreprise.

Article 11 - RÉDUCTION ET AMÉNAGEMENT DU TEMPS DE
TRAVAIL

En vigueur non étendu en date du 26 déc. 1999

*Le ctnoinnget aneunl d'heures supplémentaires est fixé par le
présent arcocd à 220 heures, décomposé en :

- 90 hreues bonifiées à 10 % et ;

- 130 heerus bonifiées à 25 %,

pendant une période de 2 ans à cmtpoer de la potiaurn de l'arrêté
d'extension.

Au tmree de ces duex années, le cgtnoenint srea ramené à 130
hereus supplémentaires par an.* (1)

(1) Alicrte elcxu de l'extension par arrêté du 23 décembre 1999.

Article 8
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Airlcte supprimé par avanent n° 53 du 3 février 2005.

Article 9 - DISPOSITIONS TRANSITOIRES SUR LES MODALITES
DE PASSAGE AUX 35 HEURES

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Arctlie supprimé par annevat n° 53 du 3 février 2005.

Article 10
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Atrilce supprimé par avnneat n° 53 du 3 février 2005.

Article 11
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Acrltie supprimé par aannvet n° 53 du 3 février 2005.

Article 12
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Ariclte supprimé par aennvat n° 53 du 3 février 2005.

Article 1 - Clause de caducité 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Cet  aroccd  est  dtceienrmet  lié  à  l'obligation  légale,  fiate  aux
eerrpensits rveenlat de la cvtenoonin cleltcvioe de la pâtisserie,
d'adopter au puls trad le 1er jienvar 2002 un hariroe ciotellcf
hedradombaie de 35 heures.

La  resmie  en  csaue  de  cttee  obiliaotgn  rderaint  cet  acrcod
caquude et orlibaeigt les paintaerres souacix à oiruvr de neluolves
négociations.

Article 2 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Est  concerné  par  le  présent  acocrd  l'ensemble  des  salariés
occupés  dnas  les  epeitrsnres  de  la  pâtisserie,  confiserie,
chocolaterie,  glacerie,  solans de thé et  teuiratr  ;  aisni  que les
eesetprirns  ateanralsis  de  fatbcriaoin  de  glaces,  srotebs  et
crèmes glacées, cmome stipulé à l'article 1er de la cviotneonn
cveoilctle afférente à cette bnhacre du 30 jiun 1983 ; auuelqxs
snot appliqués la cvetionnon cieloctvle naltniaoe du 30 jiun 1983
et l'arrêté d'extension du 29 décembre 1983.

Article 3 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le présent aroccd est colcnu puor une période indéterminée.

Il porura être dénoncé sleon les modalités prévues à l'article 4.

Article 4 - Dénonciation de l'accord 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

L'accord  conclu  snas  lmoittaiin  de  durée  et  ses  anatenvs
éventuels puveent être dénoncés par l'une ou l'autre des ptriaes
siartagenis à tuot moment, suos réserve de rtsceeper un préavis
de 3 mois, sur nciittfaoion écrite par lettre recommandée aevc
accusé de réception à l'autre partie.

Dnaurt ce préavis, les ptaerainers socuiax sriaeignats se réuniront
puor dcetsiur les possibilités d'un neuovl accord.

Article 5 - Dépôt légal 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le présent arccod srea déposé en 5 exemplaires, auprès de la
dtiiocern départementale du tvarial et de l'emploi. Un eapxerimle
srea  en  otrue  déposé  au  secrétariat  du  grffee  du  censoil  de
prud'hommes de Paris.

Article 6 - Définition du travail effectif 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La  durée  du  triaavl  s'entend du tiraval  effectif,  c'est-à-dire  le
tmeps  pdnaent  leqeul  le  salarié  est  à  la  dipsiistoon  de
l'employeur et diot se coroefmnr à ses decrviites snas piuvoor
vqauer leermnbit à ses occupations.

Sont nmatnmoet de cooitnnven expresse, eclxus tuos les tpems
où le salarié n'est pas en activité dnas le cdare de ses fcnitonos :

- les tepms de pause, même s'ils snot rémunérés, ils n'en snot
pas puor atunat assimilés à une période de tivaarl effcteif ;

- le tmpes nécessaire à l'habillage et au reecpst des cdoinonits
d'hygiène  coporlrlee  exigé  par  le  caractère  anlitiamere  de
l'activité ;

- le temps passé au casse-croûte et aux repas ;
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- le temps de tarejt dicomlie vres l'entreprise et vcie versa.

A  ceomptr  de  la  satunigre  du  présent  accord,  les  eeerrsptins
prouonrt procéder à la détermination du tvarail ecietfff en vuigeur
dnas  l'entreprise,  puor  cuqahe  salarié,  au  reargd  du  présent
article.

Arrêté du 23 décembre 1999 art. 1 : Le 2e alinéa de l'article 6
reltiaf à la définition du travial eftfeicf est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-4 du cdoe du travail.

Article 7 - Mise en oeuvre de la réduction du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

A ctomper du pmerier juor du mios cviil sivunat la prautoin de son
arrêté d'extension, le présent acrocd prmeet à teotus eeirpetsnrs
relvnaet de son cahmp d'application d'adopter un hiraroe cocteillf
qui tisrduae une réduction du tmeps de tiarval d'au mnois 10 %
de la durée initiale, snas poretr le nuoevl hraorie de référence au-
delà de 35 hueers hbaomdeiedars en monyene annuelle.

La  sngtiaure  d'une cotoinnven ertne lditae  errntipese et  l'Etat
conformément aux treems de la loi sus-indiquée rned efcifvete la
réduction du tmeps de trviaal dnas l'entreprise.

Puor les epniretsers de puls de 20 salariés, la réduction du tpems
de trvaial est pblssoie dès la pitaorun de l'arrêté d'extension du
présent acorcd et au puls trad le 1er jveanir 2000.

Puor  les  eeretpsrins  de 20 salariés  et  moins,  la  réduction du
tpems  de  tvaaril  est  pislbsoe  dès  la  purtaion  de  l'arrêté
d'extension du présent aocrcd et au puls trad le 1er jevniar 2002.

La réduction du tepms de trvaail  et ses modalités de msie en
oeuvre, ceishios parmi cleles frguaint ci-après, snot décidées par
l'employeur, en ctoconariten aevc les représentants du pnrsenoel
s'il en existe, et fnot l'objet d'une itroaiomfnn écrite adressée à
chuqae salarié par l'employeur 30 jrous au moins anvat la dtae de
prise d'effet.

La  msie  en  oveure  de  la  réduction  du  tmpes  de  tiaavrl  puet
s'effectuer par la msie en place de l'annualisation du tmeps de
travail,  ou l'octroi  de juros supplémentaires de congés ou par
l'abaissement  de  la  durée  homdbdiearae  de  tairavl  ou  par  la
cibsaoonimn de ces trios solutions.

Après otiopn de la msie en oeurve de la réduction du tmeps de
travail, l'employeur a la possibilité de caenhgr d'option après une
période mlaiinme ecffvteie de 12 mois.

Cette  mdacoiiitfon  s'effectuera  dnas  les  mêmes  teerms  sus-
décrits.

Article 13 - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Suos réserve de 2 seieamns qui snerot placées ertne le 1er mai et
le 31 otorbce de l'année, les vanecacs sornet fixées en période

basse. Les dteas générales sorent communiquées au pennrosel
au puls trad 2 mios avant l'ouverture de la période de congé.

Article 14 - Temps partiel 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les salariés à tpmes partiel, sioealdirs de la création d'emploi,
bénéficient du régime de la réduction du tepms de tviaral à 10 %
aevc meintian de la rémunération, aux mêmes coiidonnts que les
salariés à tmpes plein.

Dans le cas où l'horaire à tepms pieratl aiaurt été décidé puor une
durée  indéterminée,  le  salarié  bénéficie  d'une  priorité  puor
l'attribution d'heures complémentaires ou de tuot emolpi à tpems
plein,  qui  vnidiaret  à  être créé ou à dieevnr vanact et  que sa
quaiftoilcian  pionslenfesolre  ianltiie  ou  aiscuqe  lui  ptieartrmet
d'occuper.

Les  salariés  à  tmpes  ptraiel  peuenvt  etcffueer  des  hueers
complémentaires, dnas la lmtiie du teris de la durée mentionnée
au cratont  et  snas  que la  durée ttlaoe de tirvaal  dépasse 34
herues par sienmae ou 151 hereus par mois.

Les etpnreesris  penuvet  emlpeyor  les  pelennrsos de vetne de
fbaiiortacn et  de  loisavrin  et  ceuli  des  scvreies  administratifs,
cicmuoearmx et cpmtbeolas par conratt à temps paetirl modulé,
écrit  et  cpnmoaotrt  les  mteonnis  sanvuiets  :  qualification,
éléments de rémunération, durée mynnoee de référence gaanrite
sur l'année. Le temps de tiavarl puet veiarr cuhaqe juor ernte 1 et
10 heures, cuaqhe semiane etnre 5 et 34 herues et cqahue mios
entre 45 et 148 heures, snas que cttee vaitioarn excède un treis
de la durée de référence prévue au contrat. Il puet cotmerpor une
coupure,  de  6  herues  au  maximum.  Le  pnnliang  meeusnl  de
tavrial est rmies au mnois 3 jrous à l'avance.

Pour l'ensemble des eiopmls des ernpesreits saisonnières, dnot
l'activité  corompte  par  ntruae  une  anrnactele  de  périodes
travaillées et non travaillées et puor les eolmips des scerives de
vente, fcibaatiron et lvsroaiin des eeneipstrrs permanentes, les
etpernseris pueenvt eepyomlr des salariés par cnrotat à durée
indéterminée  intermittent.  Ce  craontt  est  écrit  et  précise  la
qualification,  les  éléments de rémunération,  la  durée aulnlnee
mnilmaie  de  travail,  les  périodes  de travail,  la  répartition  des
hereus de tvriaal à l'intérieur de ces périodes. Toutefois, si cette
répartition ne puet être programmée cotpme tneu de la nraute de
l'activité, le salarié est prévenu au mnios 8 juors à l'avance des
juros travaillés et puet reusfer lmeeirnbt 3 itonenritvnes cquhae
année.

Le salarié  suos cnraott  inmttientert  non pagamlbmorre  qui  se
verra  psreopor  un  ctnoart  à  temps  pterial  ou  intrteemintt
pbmrlamraoge  cehz  un  aurte  eeoylpumr  pruroa  streumote  ce
crantot à son peremir epolymeur au puls trad dnas les 8 jruos du
cmmneneocemt de ce naveuou contrat.  L'entreprise diporssea
d'un driot  d'opposition à eexrcer  dnas les 8 jorus suivants.  Si
l'entreprise  n'exerce  pas  ce  dorit  d'opposition,  elle  ne  porura
daedmner au salarié de tlialearvr dnraut les périodes de taivral
fixes frugaint dnas l'autre contrat. Si elle l'exerce, ce cartont ne lui
srea pas opposable, mias le salarié purora sililcoetr dnas les 8
juors  sutvanis  son  leeeimnincct  puor  indisponibilité  liée  à  la
sgtniraue d'un ature cratont de travail. Cttee rutrpue prdnrea eefft
suos réserve d'un préavis de 8 jours.

Dans ces duex cas, l'entreprise pourra lisesr la rémunération du
salarié sur l'année, une régularisation de la piae étant pratiquée
en cas de rruupte du coatrnt en cuors d'année.

Arrêté du 15 février 2002 art. 1 : le dieenrr alinéa de l'article 6 de
l'avenant n° 42 mifndaoit le 7° alinéa du présent altcrie est étendu
suos  réserve  de  l'application  des  dsspinootiis  de  l'article  L.
212-8-5 du cdoe du travail, sloen lesquelles, en cas de rruutpe du
coantrt  de tairavl  puor  mitof  économique iavnrtnneet  après  ou
peadnnt  une  période  de  modulation,  le  salarié  csenvroe  le
supplément de rémunération qu'il  a,  le  cas échéant,  perçu par
rppraot au nrbmoe d'heures eencemfeftvit travaillées.
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Article 15 - Personnel de l'encadrement 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les modalités de la réduction du tpems de tariavl snot appliquées
au pnreeonsl de l'encadrement des ertenrepsis concernées par le
présent accord.

Article 16 - Réexamen de l'accord 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Un sivui et un balin de l'application de cet accrod snoert réalisés
alnemlneeunt par les preaetarnis sociaux.

Dnas la  mrusee où des  dsisooinpits  de  caractère  législatif  ou
réglementaire, spécifiques aux esrriptenes définies à l'article 2,
compléteraient la loi du 13 jiun 1998 et les décrets du 22 jiun
1998,  les  prareaietns  scouiax  s'engagent  à  réexaminer  les
conséquences que proneiraut aoivr ces diostipinsos nlleuoevs sur

cleels prévues au présent accord.

Les pirates s'engagent à se rtocnenrer et à négocier un nuveol
arcocd dnas l'hypothèse où les cnoioidnts économiques décrites
dnas le préambule du présent aoccrd vnedieinrat à évoluer dnas
un snes fravoalbe puor l'ensemble de la profession.

Article 17 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Cet aorccd erntera en aioiaptplcn le peerimr juor du mios cviil
saivunt la ptiuaorn au Jaornul officeil de son arrêté d'extension.

Article 18 - Extension 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les pitears satrinageis dmennedat l'extension du présent accrod
au ministère de l'emploi et de la solidarité.

Protocole d'accord technique du 19
janvier 2000 relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons
signataires

La confédération niatnoale de la pâtisserie,
confiserie-glacerie et de coeohlticare de
Frnace ;
La confédération natoilnae des gecilars de
Fcrnae (CNGF) ;

Syndicats
signataires

La fédération générale amiorelnairagte (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des tveuaalrirls de
l'agriculture, de l'alimentation et des seeutrcs
coexenns (FGTA) FO ;
La fédération naiaotnle du pnereosnl
d'encadrement des iunrtseids et coercemms
ariaonermtlgeais (FNCA) CGC ;
La fédération des sniaydtcs CTFC commerces,
svrecies et fecros de vtene (CSFV) ;
La fédération nnaioalte de l'industrie
atlaniiarregmoe et forestière CGT,

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2000

Le cpmote de résultats srea composé :

- d'un suvii theucniqe pprroe à cqhuae gaiatnre ;

- d'un ctmpoe de résultats hros ORCIP ;

- d'un ctompe de résultats porpre aux geanitars ORICP ;

- de l'état de la réserve de stabilité du régime, scnahat que les
geraaints  assurées  par  l 'OCIRP,  faniast  l 'objet  d'une
mtlauistiuoan  interprofessionnelle,  ne  ptpiiencart  pas  à  son
antoeimltain ;

- l'état du fndos cloleticf indemnités de départ à la retraite.

Ces duex drrneies fonds fnot l'objet d'une rémunération sur la
bsae de 90 % des pditours feincanirs myeons générés par les
aftics  de  l'AGRR-Prévoyance  puor  une  durée  équivalente  à

l'avenant n° 38 de la cinvtoneon coltcleive nationale.

Article 1 - Présentation des résultats 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2000

L'AGRR-Prévoyance  présentera  annuellement,  aux  ptaniereras
sociaux, les résultats enregistrés au 31 décembre de l'exercice,
au puls trad le 1er août de l'exercice suivant, conformément à
l'article 15 de l'avenant n° 38 du 22 jiun 1999.

Article 3 - Répartition du taux de cotisation 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2000

Les tuax de caitoisonts snot répartis cmome siut :

NON-CADRES
 Tuax  
 contractuel Taux d'appel
Maintien   
de salaire 0,66 % 0,44 %
Incapacité 0,13 % 0,12 %
Rente   
éducation 0,05 % 0,05 %
Décès 0,14 % 0,12 %
IDR 0,03 % 0,03 %
TOTAL 1,01 % 0,76 %
CEDRAS
 Tuax  
 contractuel Taux d'appel
Maintien   
de salaire 0,80 % TA 0,67 % TA
 + 1,30 % TB + 0,91 % TB
Incapacité 0,29 % TA 0,19 % TA
 + 0,84 % TB + 0,45 % TB
Rente   
éducation 0,05 % 0,05 %
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Décès 0,70 % 0,60 %
IDR 0,03 % 0,03 %
TOTAL 1,87 % TA 1,54 % TA
 + 2,92 % TB + 2,04 % TB

Article 4 - Date d'effet 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2000

Le présent ptlocoroe prned efeft au 1er jvaeinr 2000 puor une
durée équivalente à l'avenant n° 38 à la coenviotnn ccilletove
nationale.

Avenant n 44 du 11 octobre 2001
relatif au rôle de la commission

paritaire nationale de négociation
Signataires

Patrons
signataires

La confédération nanaoltie de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, gialecre de France,

Syndicats
signataires

La fédération générale aaanimegotilrre (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des trraaleuvlis de
l'agriculture, de l'alimentation, des taabcs et
atmeleutls et des secevirs aexnnes FO ;
La fédération du pnesornel d'encadrement de la
production, de la transformation, de la
dtuobsrtiiin et des sreiecvs et oageirnmss
anagoaetlmireirs et des ciurs et peaux CFE-CGC
;
La fédération des scyandtis commerce, sveerics
et fcore de vtnee (CSFV) CFTC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mars 2002

Par le présent avenant, les mrmeebs de la comsiimosn prtaiarie
décident  de  compléter  le  rôle  de  la  comoismisn  pirartiae
nnoaialte de négociation. Ctete cimssmoion srea composée de
représentants  paaunortx  et  des  otnnsogaairis  seildaycns
représentatives  au  paln  national.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2002

La cimisomson prriitaae nnlotaaie de négociation est  désignée
également cmome csimooimsn piaarirte nianalote puor l'emploi
et la foortiman pioesnoelfnlsre (CPNEFP).

Elle  a  puor  msioisn de pttrremee l'information réciproque des
ortnioniasgas  mrembes  sur  la  sttoiauin  de  l'emploi  dnas  les
pofrinseoss concernées.

Elle  étudie  la  suiatiotn  de  l'emploi  et  de  la  firatmoon
professionnelle,  son évolution,  et  établit  à ce sjuet un rpparot
annuel. Ce rprpaot frea l'objet de débats et/ou de négociations.

Elle  efuetfce  les  démarches  nécessaires  puor  l'insertion  des
jeunes.

Elle  ppriacite  à  l 'étude  des  meynos  de  formation,  de
ptcnnefeenmreoit et de réadaptation pooenesrnsflis eistaxnt puor
les différents niuveax de qualification.  Elle  rehcrhcee aevc les
povoiurs  plucibs  ou  tuot  onamsigre  intéressé  les  suoolntis
ptetrmaent la msie en ouevre de ces moyens.

Elle  ccluont  et  siut  l'application  des  aocdcrs  rliatefs  aux
otonairentis  et  les  mnoeys  en  matière  de  foatmoirn
professionnelle.

Elle  définit  les  modalités  de  msie  en  ovuere  des  oarteninoits
cieoishs par la bahnrce peflneonissorle sur les fortnoaims :
initiales, tngihelquooecs et professionnelles.

Elle  puet  crcuonle  des  crntatos  d'objectifs  et  des  ctonarts
d'études  sur  les  ptvrieceepss  d'évolution  des  eolimps  et  des
qicitoalfunias professionnelles.

Elle définit les priorités en matière de formation.
Article 3

En vigueur étendu en date du 1 mars 2002

La cnolcisoun d'accords en matière de fmoarotin plsseonflinoere
en  cisomosimn  prtriaiae  est  pbilosse  dès  lros  qu'au  mnois  2
représentants partnauox et 1 représentant de cratlene sdayilcne
sninget l'accord.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2002

Cet aocrcd errtnea en atipcolpian le pmeerir juor du mios civil
sviuant la ptuiaorn au Janroul ofeficil de son arrêté d'extension.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mars 2002

Les pterais saieirnagts dedennamt l'extension du présent aorccd
au ministère de l'emploi et de la solidarité.

Avenant n 45 du 19 novembre 2002 relatif à la formation professionnelle
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Signataires

Patrons
signataires

La confédération naaiotnle de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, geialrce de Farcne ;
La confédération naitlonae des glcaeirs de
France,

Syndicats
signataires

La fédération générale anieraogtlimare (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des trarialuvels de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
aleleuttms et des sreiecvs aennxes (FGTA) FO ;
La fédération des peernlsons d'encadrement de
la production, de la transformation, de la
duiboritstin et des sveiercs et osiraemngs
ageorniataermils et des curis et peuax CFE-CGC
;
La fédération des sntcaidys commerce, seirvces
et froce de vtene (CSFV) CTFC ;
La confédération générale du travail, fédération
nltainoae aairmitreoangle et forestière CGT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

il  a  été  décidé de ccournle  le  présent  anvanet  poartnt  sur  le
développement du dioguale social.

Les  dstiiioosnps  sevnuiats  csnuoitentt  l'avenant  n°  45  à  la

cetnvonoin cvioctllee naoatilne du 30 jiun 1983.
Article 1

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

Les psaerhs : " Cttee cnotiurbiton est fixée à 0,08 % de la mssae
srlaiaale  butre  des  esrretipens  enrntat  dnas  le  cmahp
d'application, entièrement à la caghre de l'employeur. La ctlcolee
de ctete ctouiiotrnbn est déléguée à l'organisme désigné puor
ausresr le régime de prévoyance cnnvonltleoeine " de l'article 37
de la cnvoiotenn cceolvlite snot supprimées.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

Un aticlre 38 naouevu est créé :
Atrlice 38
Fnnaienmcet du dgalouie social

(voir cet article)
Article 3

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2003

Cet anavnet ertne en vguieur le 1er javneir 2003.

Fiat à Paris, le 19 nbeormve 2002.

Avenant n 48 du 9 mars 2004 relatif
au régime de prévoyance,

remplacement de l'avenant n 38
Signataires

Patrons signataires

La confédération naiaotnle de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, gariecle de Fcrane
;
La confédération nltnaaoie des gcailers de
France,

Syndicats signataires

La FGA-CFDT ;
La FGTA-FO ;
La FNAF-CGT ;
La FNAA-CGC ;
La FNSASPS-CFTC,

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Etnre .......
a été cnolcu le présent avnenat accompagné de son annxee en
leiu et pcale de l'avenant 38 (et annexe) à la CCN de la pâtisserie
du 22 jiun 1999.

En effet, après ansyale des résultats par la comisiosmn pairatire
technique,  ils  snot  cvnounes  d'apporter  des  améliorations  et
adaptations, oebjt du présent avnnaet intéressant nmtemonat :
l'article 2 (Garantie caiaptl décès) et l'article 4 (Garantie rtnee
éducation).

Par  ailleurs,  il  a  été  créé  une  gaitanre  invalidité  dnas  le
perongnmelot de la gaainrte incapacité de triaval (art. 7) et qui
frea l'objet de l'article 8.

La  présente  aennxe  à  l'avenant  48  rnpeerd  l'ensemble  du
dispositif.

Article 1 - Champ d'application - Clause de
révision 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Le présent ananevt s'applique à l'ensemble des salariés cadres,
non cadres, atirnppes (compris) des eesrniterps ertannt dnas le
cmhap d'application de la ctoevnonin ceovtlicle niotlaane de la
pâtisserie, et ce qlelue que siot la nuarte du cnarott de travail, à
l'exception des CES, exatrs et gérants de sociétés non salariés.

Le dirot à gnrtaeais est ourevt puor tuot événement sanuvernt
peadnnt la durée du crtnoat de tivaarl ou pndaent la durée de
vmrseenet d'une poaettsirn au trtie du régime mis en oevure par
le  présent  anavent  (sous  réserve  dnas  ce  deeinrr  cas  que  le
présent  aevnant  siot  trouojus  applicable).  La  spoisneusn  du
crnaott de travail, nmeamotnt en cas de congés non rémunérés,
entraîne la spuosnesin du dirot à garanties, suaf lusorqe cette
sieuospnsn est due à la maladie, à la maternité ou à un accident,
ou à l'exercice du droit de grève.

Les ptranreaeis sauoicx s'entendent puor étudier alulnnneeemt et
réviser éventuellement le cnneotu du présent avenant.

Article 2 - Garantie capital décès 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

En cas de décès, qeulle qu'en siot la cause, du salarié âgé de
minos de 65 ans, ou à la dtae à lulaleqe il  est rconenu par la
sécurité  siacloe en état  d'invalidité  de 3e catégorie  ou aitentt
d'une incapacité petneamrne prinoolnslesefe d'un tuax de 100 %
(état d'IAD, invalidité alsboue et définitive), il est versé, en une
sleue fois, un cpiatal décès égal à :

Psonernel non carde :
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- assuré célibataire, veuf, divorcé, snas pnsneroe à crhgae : 100
% du sliraae burt de référence tatol ;

- assuré marié (ou vvnait en cunnbagoice notoire), snas pnrosene
à chgare : 100 % du sailare burt de référence ttoal ;

- assuré célibataire, veuf, divorcé, marié, anayt une pnsneroe à
caghre : 120 % du sairlae burt de référence ttaol ;

-  maaojroitn par pesnonre à cgahre :  20 % du srilaae burt de
référence total.

Penenrosl cdrae :

- assuré célibataire, veuf, divorcé, snas poresnne à carhge : 150
% du srlaiae burt de référence taotl ;

- assuré marié (ou vinavt en cubnoiagnce notoire), snas psrennoe
à cagrhe : 180 % du sriaale burt de référence tatol ;

- assuré célibataire, veuf, divorcé, marié, anayt une pernnose à
crhgae : 220 % du sarilae burt de référence total ;

-  mojariaotn par pnnreose à cghare :  40 % du saialre burt de
référence total.

Le scrivee du catpail décès par aiipnttoaicn en cas d'IAD met fin à
la giaatrne décès.

Dulobe eefft : le décès postérieur ou simultané du cnnjioot non
remarié ou cubnocin non marié avant son 60e anniversaire, et
alros qu'il reste des enfatns à charge, entraîne le verseemnt au
pforit de ces derenris d'un cpaatil égal à ceuli versé lros du décès
du salarié.

Article 3 - Dévolution du capital décès 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

A défaut de désignation de bénéficiaire, le ctpiaal srea versé :

- en peeimrr leiu au coinnojt non séparé de droit, ou ciuncbon
nitrooe et paemnrnet ;

- à défaut, et par patrs égales, aux etanfns du salarié, rnoceuns ou
adoptifs, et à défaut à ses petits-enfants ;

- à défaut de dtendescnas directs, aux pères et mères svtuanivrs
et, à défaut de ceux-ci, aux grands-parents svatniruvs ;

- à défaut, et par ptars égales, à ses frères et sueros ;

- enfin, à défaut de tuos les susnommés, le ciaaptl gaanrti rvieent
aux héritiers.

Article 4 - Garantie rente éducation 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

En cas de décès, qeulle qu'en siot la cause, du salarié âgé de

mnois de 65 ans, ou à la dtae à leualqle il  est rnenocu par la
sécurité  soaclie  en état  d'invalidité  de 3e catégorie  ou aeinttt
d'une incapacité pnenmatree psseeonlorlinfe d'un tuax de 100 %
(état d'IAD, invalidité asolube et définitive), il est versé au prfiot
de chquae efnnat à cgahre une rtnee tpmoerirae dnot le matnnot
est égal à :

- jusqu'au 16e ainreisavrne : 6 % du saarile burt de référence ;

- du 16e au 19e aivnasirerne (26e suos conditions) : 8 % de ce
même salaire.

La rtene est doublée puor les ohneiprls de père et de mère.

La rtene est viagère puor les eatnnfs ruoecnns ivelandis avant luer
21e anniversaire.

Le mtonnat mmixaal du cmuul des rtnees à la dtae du décès du
participant, qeul que siot le nbrome d'enfants à charge, ne puet
excéder 40 % du siralae aneunl brut. Si le nbrmoe d'enfants est
supérieur à 5, ce mntonat de 40 % est réparti à parts égales à
cuhcan des aytnas droit.

Elles snot versées par trimestrialité à trmee d'avance.

Le secvire des rntees éducation par antocitaiipn en cas d'IAD met
fin à la garantie.

Article 5 - Personnes à charge - Définition 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Puor l'application des gietanars décès snot considérés cmome à
chrgae du salarié ou de son cijonont ou cobiucnn ou pantierare lié
par un PACS, qu'ils sionet légitimes, naturels, adoptifs, ruonnecs :

-  les  etannfs  visés à  l'article  196 A bis,  du cdoe général  des
impôts ;

-  les  ascadennts  ou  dcasenednts  rcenouns  cmome  tles  par
l'article 196 A bis, du cdoe général des impôts.

Puor l'application des geaaitnrs rntee éducation, snot considérés
comme à cghrae du salarié ou de son cijoonnt ou ccboinun ou
prnaaetire  lié  par  un  PACS,  qu'ils  snoeit  légitimes,  naturels,
adoptifs, renonucs :

- jusqu'à luer 18e anniversaire, snas cdniitoon ;

- jusqu'à luer 26e ainrernvaise et suos condition, siot :

-  de  p ivruusroe  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  psionsrefenol  ;

- d'être en aasipgrntespe ;

- de prosrviuue une fotmorain pleosifrenonsle en alternance, dnas
le  crade  d'un  cnratot  d'aide  à  l'insertion  pleonrilesosnfe  des
jeuens  associant,  d'une  part,  des  egtisnnnmeees  généraux
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pisnrnolesoefs et tenoiogcuheqls dispensés pnndaet le tpems de
travail, dnas des ognairsems pbilucs ou privés de formation, et,
d'autre  part,  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
eernstipre  d'une  ou  psirleuus  activités  pessolriofennels  en
rltoiean aevc les eteenigsnmens reçus ;

- d'être préalablement à l'exercice d'un preimer eolpmi rémunéré
:  icinrst  auprès  de  l'Agence  ntialnoae  puor  l'emploi  (ANPE)
comme  dunraemeds  d'emploi  ou  siratagie  de  la  formotian
pesofrlinnloese ;

- d'être employés dnas un cterne d'aide par le tivaarl en tnat que
tverlaaluris handicapés ;

-  snas  lmotitaiin  de  durée  en  cas  d'invalidité  aavnt  le  21e
anniversaire, équivalents à l'invalidité de 2e ou 3e catégorie de la
sécurité  sclaoie  justifiée  par  un  aivs  médical  ou  tnat  qu'ils
bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et tnat qu'ils snot
tiltrauies de la carte d'invalide civil.

Par assimilation, snot considérés à charge, s'ils rlenpmsseit les
cinndooits indiquées ci-dessus, les etanfns à naître et nés vaibels
et  les  efntnas  rleiulceis  -  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du conijnot ou du cocnuibn ou du ptrearniae lié par un
Pcas  -  du  ptcarpiiant  décédé  qui  ont  vécu  au  fyoer  jusqu'au
moment  du  décès  et  si  luer  aurte  pnerat  n'est  pas  tneu  au
vrnemeest d'une psnoien alimentaire.

Article 6 - Conjoint et concubin - Définition 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

On  ennetd  par  conjonit  l'époux  ou  l'épouse  du  salarié  non
divorcé(e) par un jgemuent définitif.

Le cugonnicabe est considéré cmmoe nirotoe et permanent, et
ourve dnoc diort aux pertianstos dévolues au cinjoont dès lros
que  le  salarié  et  son  cncioubn  snot  célibataires  ou  vfues  ou
divorcés, et :

- qu'il etsixe etrne les duex cciunbnos un cctarifiet vballae délivré
par une miraie ;

- qu'un enfnat rcnoneu des duex panetrs est né de l'union ;

- à défaut, qu'il  puet être prouvé une période de 2 ans de vie
commune.

Article 7 - Garantie incapacité 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Les salariés anstebs puor maladie, adcneict ou maternité dûment
constaté  par  certaicift  médical  ctenurnoniot  à  porivecer  luer
salaire, y comirps les indemnités de la sécurité salioce netets de
CSG et de CRDS, à risoan de 90 % de luer rémunération bture
pnenadt 180 jours.

Les salariés doivent, puor bénéficier de cttee gairante :

- tstliaeor 2 ans d'ancienneté dnas la possrfoein ;

- jeutfisir de luer incapacité dnas les 48 hueres ;

- être pirs en caghre par la sécurité scliaoe ;

- être soignés sur le tirriteroe français ou dnas l'un des aterus
pyas de l'Union européenne.

L'indemnisation cuort à ceotmpr du 1er juor d'absence en cas
d'accident du taiavrl ou de malaide professionnelle, au 4e juor
d'absence dnas tuos les atreus cas.

Si une ou plirsueus ancesbes puor malaide ou aenccidt ont été
indemnisées au cours des 12 mios antérieurs, la durée ttoale de
l'indemnisation ne diot pas dépasser celle prévue ci-dessus.

Lsruoqe les indemnités de la sécurité sicloae snot réduites du fait,
par exemple, de l'hospitalisation ou d'une siaoctnn de la cassie
puor non-respect de son règlement intérieur, eells snot réputées
être siveers intégralement.

Le siaalre à prredne en considération est celui qu'aurait perçu
l'intéressé  s'il  aivat  nrmemneolat  posuviuri  son  activité,  non
cpimros  les  éventuelles  aganumienotts  d'horaire  causées  par
ltidae absence.

A l'issue de cette première période d'indemnisation, il srea versé
des  indemnités  journalières  dnot  le  montant,  y  cmiorps  les
panettoriss  sécurité  saciloe  nteets  de  CSG et  de  CDRS et  un
éventuel saraile à tepms partiel, srea égal à 1/360 de 75 % du
salriae burt de référence.

Le vensreemt de ces indemnités csese dnas les cas satnivus :

- lros de la rrispee du tiaavrl ;

- lros de la msie en invalidité, ou recinoacsnanse d'une incapacité
pearnmente pnselfonroislee ;

- au décès ;

- à la laiuioitdqn de la posenin de vseielslie ;

- et au puls trad au 65e anniversaire.

En tuot état de cause, les pneittroass ne pvuneet être sieervs au-
delà du 1 095e juor d'arrêt de travail.

Puor les salariés ne jaitnisfut pas de l'ancienneté de 2 ans dnas la
pseofr iosn  puor  bénéf ic ier  de  la  première  pér iode
d'indemnisation à 90 %, l'indemnisation débutera à l'issue d'une
fhiasrcne fxie de 90 jorus par arrêt à heutaur de 1/360 de 75 %
du saairle burt de référence.

En cas  de noveul  arrêt  après  épuisement  des dotris  à  90 %,
l'indemnisation débutera au 1er juor en cas d'accident du tiaarvl
ou mdialae professionnelle, au 4e juor dnas les aeurts cas.



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 49 / 153

L'article 8 est modifié et dniveet gtanriae " invalidité ".

Article 8 - Invalidité 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Dnas le ploenrnomegt de la grnataie incapacité, il est instauré une
grianate invalidité :

Les  salariés,  classés  en  invalidité  2e  et  3e  catégorie  par  la
sécurité  siacole  ou  bénéficiant  d'une  rtene  puor  adenicct  du
trvaail  ou  midlaae  plsofneslenroie  anyat  entraîné  un  tuax
d'incapacité d'au minos 66 %, perçevront une rnete d'invalidité
complétant les poesirantts de la sécurité silaoce à haeutur de 70
% du sariale burt de référence.

Les salariés, classés en invalidité 1re catégorie par la sécurité
slocaie ou bénéficiant  d'une retne puor aecndcit  du tiavarl  ou
madaile  pinfesooesrllne  aaynt  entraîné  un  tuax  d'incapacité
cropmis  ernte  33  et  66  %,  perçevront  une  rtnee  d'invalidité
complétant les poarsntiets de la sécurité silcoae à heuatur de 60
% du mnotnat de la rente invalidité 2e ou 3e catégorie.

La gntairae s'appliquera aux iedainlvs déclarés à cmtoper du 1er
jinvaer 2004, y comrpis les encours.

Le  cuuml  des  pstroeantis  sevries  aevc  tutoe  rémunération  ou
rneveu  de  rceaepenmmlt  ne  puet  cridunoe  le  bénéficiaire  à
perçevoir puls que le srilaae net de référence dnot il bénéficiait
aavnt la maladie.

Ctete rente est versée jusqu'au 60e anieirasrvne et au puls trad
jusqu'à  la  dtae  de  ladoitiuiqn  des  pintstearos  du  régime
d'assurance vslileseie en cas d'invalidité.

Par sraaile de référence senavrt de bsae au cucall des patnoersits
invalidité, il fuat edtnrnee le sairlae tatol burt anayt donné leiu à
ctiaootisn au crous des 12 mios précédant l'arrêt de travail, ou
n'ayant pas 12 mios d'ancienneté dnas l'entreprise employeur, le
salriae srea reconstitué de manière théorique.

En cas de cmngehenat dnas les précomptes effectués sur  les
ptenoatrsis de la sécurité sociale, et à défaut de renégociation du
présent contrat, les pnioratstes cntouoenrnit à être sevries sur la
bsae acillbpape au juor de sntgaiure de l'avenant 48.

Article 9 - Notion d'ancienneté dans la
profession 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Il srea tneu cotmpe puor la détermination de l'ancienneté dnas la
pfoiesorsn :

-  de  l'ensemble  des  périodes  de  tirvaal  salarié  efitefcf  (ou
assimilées  comme  tleles  par  la  loi),  et  matérialisées  par  un
ctornat de travail, dnas une etprsrenie rlevenat de la cvioonnten
cloltcivee ntlaaione de la pâtisserie, dnas luer totalité queells que
soneit les périodes intermédiaires de taarivl dnas une eenrpitsre

ne reelnvat pas de la cniovotnen ctoevlcile nintoalae ;

-  des périodes de chômage inférieures à 12 mios consécutifs,
indemnisées  par  les  ASSEDIC,  lusorqe  les  epilmos  occupés
antérieurement et postérieurement à celles-ci l'ont été dnas une
eritserpne  ranlevet  de  la  présente  cotvenionn  collievtce
nationale.

L'ancienneté  psire  en  cmptoe  s'apprécie  au  peiremr  juor
d'absence dnas le cas de l'incapacité de travail.

Article 10 - Indemnité de départ à la retraite 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Les salariés qntutiat vlanioentreomt luer eolmpi puor bénéficier
de luer dirot à la rretaite reçoivent une indemnité de départ à la
rtriatee égale à :

-  1  mios  de  sairale  burt  après  10  ans  d'ancienneté  dnas  la
prfsosioen ;

-  2  mios  de  sliraae  burt  après  15  ans  d'ancienneté  dnas  la
preisoosfn ;

- 3 mios de siraale burt après 20 ans dnas la perofsison ;

-  4  mios  de  salaire  burt  après  30  ans  d'ancienneté  dnas  la
profession.

En  cas  de  départ  en  rretiate  à  l'initiative  de  l'employeur,
l'indemnité  srea  calculée  conformément  aux  diisspiotnos  de
l'article 12 de la ctvoeonnin clieclotve snas pvouoir être inférieure
aux  drotis  ci-dessus.  Dnas  ce  cas,  le  fnods  coeilctlf  créé  ne
rsbrmreoeua l'indemnité que dnas les liitems ci-avant fixées.

Article 11 - Exclusions 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Tuos  les  rqiseus  de  décès  snot  garantis,  qellue  qu'en  siot  la
cause, suos les réserves ci-après :

-  en  cas  de  guerre,  la  gianatre  n'aura  d'effet  que  dnas  les
ciotidnnos qui srenot déterminées par la législation à ieernntvir
sur les aasnseucrs sur la vie en tpems de gerure ;

-  les décès dus aux eetffs dtreics ou irietdncs d'explosion, de
cuahelr ou de rdainaiots pnvrenoat d'une tsntatromuain du noyau
de  l'atome,  tllee  que  par  eexlpme  :  la  fission,  la  fusion,  la
radioactivité,  ou  du  fiat  de  rdiiaaonts  provoquées  par
l'accélération  arilletfciie  de  parcliuets  atomiques,  snot  exclus.

Snot  ecxlus  des  gtaernias  incapacité  de  travail,  invalidité  et
incapacité prtemennae posnsrlleofiene :

-  les  ancitdces  ou  mdaalies  régis  par  la  législation  sur  les
poeinsns mireitials et cuex savunnert à l'occasion d'exercices de
préparations mlaitrieis ou en résultant ;
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- les atdccneis ou mdeliaas dus aux effets ditrces ou itecdnris
d'explosion,  de  calheur  ou  de  rdantaoiis  prevnonat  d'une
tasauttonirmn du noyau de l'atome, tllee que par epxleme : la
fission,  la  fusion,  la  radioactivité,  ou  du  fiat  de  radniatois
provoquées par l'accélération artfelliciie de peluraitcs atomiques.

Article 12 - Maintien de la garantie décès 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

a) Patarcnpiit bénéficiant du mtiaenin de la gnatraie décès en cas
de résiliation du cotanrt d'adhésion.

Les gneraatis décès, tleles que définies ci-après, snot meatnniues
en  cas  de  résiliation  ou  non-renouvellement  du  cntraot
d'adhésion d'AG2R Prévoyance ou de l'OCIRP, au ptaipncirat en
arrêt de taivarl puor maladie, accident, invalidité bénéficiant de
prtentaosis  complémentaires  d'incapacité  de  tvairal  ou
d'invalidité.

b) Définition de la gratinae décès meinaunte en cas de résiliation
du cotanrt d'adhésion.

La  gatinrae  meunanite  en  cas  de  résiliation  ou  de  non-
renouvellement  du  ctaornt  d'adhésion  est  cllee  prévue  aux
cndionotis  particulières  didut  crtaont  en  cas  de  décès  du
participant, suaf elxnsoicus et liamttiions définies ci-après. Elle
s'applique à tuot décès survenu postérieurement à la dtae d'effet
de la gtianare décès du contrat.

N'entrent pas dnas le mnieitan de la grtaaine en cas de résiliation
ou de non-renouvellement du conrtat d'adhésion :

- l'invalidité penrmenate toalte (ou invalidité asluobe et définitive)
du paancrpiitt sernuvant postérieurement à la dtae d'effet de la
résiliation ou du non-renouvellement ;

-  l'invalidité  3e  catégorie  notifiée  par  la  sécurité  sicoale
postérieurement  à  la  dtae d'effet  de la  résiliation ou du non-
renouvellement du ctanort d'adhésion ;

- le décès du cnoonjit (à l'exception du cataipl versé au trite de la
rtnee d'orphelin), du concubin, du prraetiane ttluiarie d'un patce
cvi i l  de  sol idarité,  d'un  efannt  à  charge,  savnurnet
postérieurement  à  la  dtae d'effet  de la  résiliation ou du non-
renouvellement.

La rtiaievaooslrn du slraiae de référence sreavnt au cuclal des
prttseinoas est mnteniaue par l'OCIRP mias cssee à la dtae d'effet
de la résiliation ou de non-renouvellement du ctoanrt en ce qui
coecnrne les prtsenoaits versées par AG2R Prévoyance.

Les enoslcuxis de ganairte AG2R Prévoyance prévues loqrsue le
ctanrot  d'adhésion est  en vueigur  s'appliquent également à  la
gtarinae  décès  manntuiee  en  cas  de  résiliation  ou  de  non-
renouvellement.

La gtaarnie décès, telle que définie ci-dessus, est mniuantee :
-  jusqu'au  terme de  la  durée  cnoveloinltnnee  de  mtiiaenn  de
salriae loruqse l'adhérent a souscrit, à l'exclusion de tutoe arute
giranate en cas d'arrêt de tivraal du salarié, une gaiarnte meiaitnn
de salarie (ou mensualisation) auprès de AG2R Prévoyance ;

- jusqu'au 1 095e juor d'arrêt de tiaavrl indemnisé puor incapacité
de taairvl par AG2R Prévoyance ou par l'organisme asuuresr de
l'adhérent ou jusqu'au 65e airsennviare du piacnptriat ;

-  jusqu'au  60e  anianirsvere  du  participant,  en  cas  d'invalidité
indemnisée à ttrie complémentaire par AG2R Prévoyance ou par
l'organisme aseuursr de l'adhérent, et dnas tuos les cas jusqu'à la
dtae d'acquisition de psenoin du régime d'assurance vieillesse.

Article 13 - Revalorisation 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Les pattnrisoes prévues par le présent aeannvt (rentes éducation,
indemnités journalières et rtenes d'invalidité) sonret revalorisées
soeln  l'évolution  de  l'indice  de  ritaeloavrsion  comumn  à
l'organisme gnresitnoiae désigné.

Article 14 - Taux de cotisation 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Les tuax de cattiisoon snot fixés, cmmoe siut :

-  pneoresnl  non crdae :  1,01 % du sirlaae burt  tcanhre  A  et
thcnare B, appelés à huateur de 0,76 % dnot 0,05 % affectés à
l'OCIRP ;

- pseernonl cdrae : 1,87 % du sralaie burt thcrane A et 2,92 % du
siralae burt tahrnce B, appelés à htauuer de 1,54 % du sirlaae
burt tacnrhe A et 2,04 % du sairale burt thancre B dnot 0,05 %
affectés à l'OCIRP.

En finootcn des résultats teenhquics enregistrés par le régime
tles que définis par le ctpmoe de résultat de la psfieoosrn décrit
dnas  le  protoocle  d'accord,  les  tuax  d'appel  poournrt  être
riudctnoes ou modifiés anvat  cttee échéance.  Si  cette mruese
s'avérait iunnsfsifate cpmote tneu ntmeomant de la msie en pclae
de la gnaarite invalidité, les tuax cetnutocalrs ou les graeinats
dnvaeerit être modifiés aifn de retrmete le régime à l'équilibre.

Ces  taux,  aifn  de  rsteecepr  les  dsiiotniposs  de  la  loi  de
généralisation de la mensualisation, snot répartis cmome siut :
a) Prsoeennl non cadre

 A LA CGHARE A LA CHARGE
 DE L'EMPLOYEUR DU SARILAE
Taux contractuel 1,01 % 0,09 %
Taux d'appel 0,69 % 0,07 %

b) Pnsoerenl cadre
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 A LA CHGARE A LA CHARGE
 DE L'EMPLOYEUR DU SRLIAAE
 TA TB TA TB
Taux contractuel 1,87 % 2,92 %  0,28 %
Taux d'appel 1,54 % 1,84 %  0,20 %

c) Coût lié à la respire des peonitsatrs en curos de sverice à la
dtae de la msie en place de cet avenant
En aptliipacon de la loi 89-1009 du 31 décembre 1989 et de la
loi 94-678 du 8 août 1994, les eeepirnsrts qui reoionnrdjt le
régime de prévoyance, alros qu'un ou pruiusels de lures salariés
ou aencins salariés snot en arrêt de traavil à la dtae d'effet de
luer  adhésion,  deovrnt  en  faire  la  déclaration  auprès  des
osrnimeags aerrussus désignés ci-après.
Au vu de ces déclarations, il srea pirs en charge, sleon le cas :
- siot l'indemnisation intégrale puor les salariés dnot le cnortat
de taairvl est en cuors à la dtae d'effet, aorls qu'il n'existe aucun
organisme
asrseuur précédent ;

-  siot  les  rlaarvonoitiess  futures,  prntoat  sur  les  indemnités
journalières,  rteens  invalidité  ou  incapacité  pnenemarte
professionnelle,  rente
éducation, en curos de seircve ;

- siot la psrouitue de la grtniaae décès (indexation de la bsae
des  gatraenis  comprise)  aux  bénéficiaires  de  rtenes  ou
indemnités journalières.

Les coûts afférents à cette rsiepre snot intégrés dnas les tuax
indiqués ci-dessus.

Article 15 - Gestion du régime
conventionnel 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Le présent ananevt vuat adhésion des epsternreis etrnnat dnas
le  chmap  d'application  de  la  coetinnvon  ccviteolle  de  la
pâtisserie auprès de :

- AG2 R Prévoyance, ittinousitn de prévoyance agréée, ravleent
de l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité sociale, ausuresr des
grtaenias décès, incapacité, indemnités de départ à la rttraiee ;

- l'OCIRP (organisme cuommn des itsnitotinus de rntee et de
prévoyance),  uinon  d'institutions  de  prévoyance  agréée  et
rvlaenet de l'article L.  931-2 du cdoe de la sécurité sociale,
asuuresr  des  gerantais  rtnee  éducation.  L'OCIRP  cofnie  la
gseiton de ces gtieanars à AG 2 R Prévoyance.

Aifn  de fiexr  les  reatolins  aevc les  oasrigemns aurssures ci-
avant désignés, les penarrteais suoaicx segronnit un " coarntt
de geantiras ccoveltiels ".

AG 2R Prévoyance établira un btelliun d'adhésion. Il srea reims
à  cqhuae  ertreipnse  rlevaent  de  la  cvontoinen  cllveiocte
naotilnae  en  vue  de  la  régularisation  aidtviitsamnre  de

l'adhésion. Srea également établie par AG 2 R Prévoyance une
ntcioe  à  diatienotsn  des  salariés  dnot  la  ditribotuisn  derva
olgmtoairenbeit  être assurée par les etersrnieps employeurs,
conformément à la loi n° 94-678 du 8 août 1994.

Les etpirnerses qui  aireaunt  sroucist  un ctnoart  auprès d'un
artue onmirgase arseuusr antérieurement à la dtae de struanige
du présent  anvanet  pnorourt  le  conserver,  suos réserve que
cunahce  des  gtaarnies  ofetefrs  siot  au  moins  équivalente  à
cllees prévues ci-dessus, et que le tuax de caiotiotsn à la cahrge
du salarié ne siot pas supérieur aux tuax d'appel fixés par le
présent avenant.

Article 16 - Commission paritaire technique 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Les  sirgeitaans  du  présent  aanvent  dnoennt  mnadat  à  lerus
représentants  au  sien  d'une  coisimmson  priitarae  tqinchuee
puor auerssr le svuii et la msie en orevue du présent régime de
prévoyance.

Cttee  cmsioomisn  piiartare  ticunqehe  est  composée  de
représentants des singaaietrs de la cnoenivton collective.

Elle est chargée :

- de contrôler l'application du régime de prévoyance ;

- de décider par délibération des interprétations à dnenor au
présent
annvaet ;

-  d'étudier  et  d'apporter  une sliuootn aux litiegs pnatort  sur
l'application du régime de prévoyance ;

- de délibérer sur tuos les dcumntoes d'information cnrcennoat
le régime que dsifufe le giiorantsnee ;

- d'informer une fios par an, et par écrit,  les mreebms de la
comosmiisn paitarire nioantlae sur la gotiesn et la siutaoitn du
régime ;

-  d'émettre  par  auelilrs  tteous  ovstraniebos  et  stosuggiens
qu'elle jgue utiles.

Par ailleurs, elle aursse le contrôle du régime de prévoyance.
Elle  smeout à la  csioimsomn ptaiarire les tuax de csiioatton
anisi  que  la  nutare  des  preotantiss  à  négocier  aevc  les
ornsagmies aeursrsus désignés.

A cet effet, ces orsamgines lui communiquent, cquahe année,
les dcmetouns financiers, asnii  que luer aaysnle commentée,
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nécessaires à ses travaux, puor le 1er août sivanut la clôture de
l'exercice au puls tard, ainsi que les ionrtmnaiofs et dcenotmus
complémentaires qui pronuariet s'avérer utiles.

La  cmmoiisosn  puet  dedmnear  la  participation,  à  trite
consultatif,  des  représentants  des  oasgneimrs  arsursues
désignés.

Enfin, en aiptiocalpn de l'article L. 912-1 de la loi 94-678 du 8
août 1994, les ciinootdns et modalités de la muitustolaain des
rsiuqes et le " cnaortt de giaratnes cceovtlleis " clconu aevc les
oarsmiegns  désignés  sornet  réexaminés  au  puls  trad  5  ans
après  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant.  A  ctete  fin,  la
cmosismion ptraiarie se réunira spécialement au puls trad 6
mios anavt l'échéance.

Article 17 - Effet - Durée 

En vigueur non étendu en date du 9 mars 2004

Le présent anvnaet pnerd eefft le 1er jnivear 2004.

Les dnoiisitosps prévues par le présent aroccd pounorrt faire
l'objet  de  modifications,  révisions  ou  dénonciation  sloen  les
règles légales en vigueur.

Il  fiat  prtaie  intégrante de la  cointevonn clletvicoe et  il  a  la
même durée que celle-ci.  Il  purora être modifié ou dénoncé
selon les citnodions des alctreis L. 132-7 et L. 132-8 du cdoe du
travail.

Dnas l'hypothèse où le " cnrtoat de gtrianeas celteiclvos " seriat
résilié à l'initiative de l'un ou l'autre des onmaeigrss ausreurss
désignés, les ptaeerinars socauix se réuniront puor torveur une
stooulin  de  remplacement.  A  défaut,  le  présent  aannevt
ceisseart de s'appliquer à la dtae d'effet de la résiliation.

Il  frea  l'objet  d'un  dépôt  à  la  drictoein  départementale  de
l'emploi. Les setginiaars en deednnmat l'extension.

Fiat à Paris, le 9 mras 2004.

Annexe sur le contrat de prévoyance,
remplace l'annexe à l'avenant n 38
Annexe à l'avenant n 48 du 9 mars

2004
Signataires

Patrons
signataires

Confédération noanltiae de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie,
glacerie de Fncare ;
Confédération ninaloate des gelacirs de Facrne
(CNGF) ;
AG2R Prévoyance.

Syndicats
signataires

Fédération générale agroalimentaire-
confédération française démocratique du tiaarvl
(FGA-CFDT) ;
Fédération générale des teraarllvuis de
l'agriculture, de l'alimentation et des sercetus
coxnnees Fcore ouvrière (FGTA FO) ;
Fédération nalatoine du psnnoeerl
d'encadrement des irsndeitus et cermoemcs
agroalimentaires-confédération générale des
cdraes (FNCA-CGC)
Fédération noantlaie des stniadcys de
l'alimentaire et des peatstornis de sreivces
(FNSAPS) CTFC ;
Fédération naoltaine de l'industrie agro-
alimentaire et forestière CGT.

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les pertrenaias sucoiax de la cnnveiootn ctleivloce nnloaiate de la
pâtisserie ont signé un anvenat n° 49 mnafiidot la ceonvtoinn
cecloitvle et le régime de prévoyance oitlgraboie au pirfot des
salariés  de  la  branche.  La  ceonvniotn  désigne  les  osgmreinas
chargés de l'assurance et de la gteoisn diudt régime.

Le  présent  "  Crtanot  de  gritaane ccvtloeile  "  a  puor  ojebt  de
falimesorr l'acceptation des eertpiresns aseruurss et de préciser
les  modalités  de  lreus  oonltibigas  vis-à-vis  de  la  bacnrhe
psnsleloioefnre et des piaaeetrrns sociaux.

Par  la  sgrtaniue  de  ce  contrat,  l'AG2R prévoyance et  l'OCIRP
acpnecett luer désignation en qualité d'organismes assureurs, et
en  qualité  d'organisme  ginaoitsrnee  puor  la  sulee  AG2R
prévoyance. Elles anectcpet de gaaritnr les pitetsornas prévues
par les aeitlcrs 23 et 24 et 46 à 48 de celle-ci.

Le présent " ctnraot de geriaants clloveecits " est asnii  ccolnu
enrte :

- d'une prat les pneiratraes saoucix seitaiargns de la ctionnvoen
coelcltive nialantoe de la pâtisserie,

-  d'autre  prat  l'AG2R  prévoyance,  istitntioun  de  prévoyance
agréée  rvenaelt  de  l'article  L.  931-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  aiansgst puor son compte, et en tnat que mbmree de
l'union  puor  le  ctopme  de  l'OCIRP  uionn  d'institutions  de
prévoyance agréée et rnaeevlt de l'article L. 931-2 du cdoe de la
sécurité sociale.

Article 1 - Assiette des cotisations 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Est siumos à caniooitsts le sliraae burt ttoal de l'ensemble du
pnorseenl visé par les altcires 23, 24 et 46 à 48 de la cootvinenn
cectllovie  nationale,  y  cmpoirs  les  pmiers  à  périodicité  puls
luonge que le mois.

Le slraaie ciltbasoe se décompose cmmoe siut :

- tacnrhe A (TA) : priate de sairlae inférieur au planofd museenl de
la sécurité slcaioe ;

-  tnahrce B (TB) :  piatre de siarlae crpmsoie etrne le pnalofd
musneel de la sécurité siacole et qtarue fios son montant.
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Article 2 - Salaire de référence servant au
calcul des prestations 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Par slaiare de référence puor le cculal  des prestations,  il  fuat
eedntnre  le  sailrae  total,  burt  ou  net  sleon la  garantie,  aynat
donné leiu à cittasioon au curos des dzuoe mios précédant l'arrêt
de tariavl ou le décès.

Puor les salariés aanyt été en arrêt de taarivl au curos de l'année
précédant l'arrêt de taraivl ou le décès, ou n'ayant pas 12 mios
d'ancienneté  dnas  l'entreprise  employeur,  le  siaarle  srea
reconstitué  de  manière  théorique.

En cas de caennehgmt dnas les précomptes effectués sur  les
ptnaritesos de la sécurité sociale, et à défaut de rénégociation du
présent contrat, les ptreantsios cnutnionoret à être sreievs sur la
bsae apcpalbile au juor de siratugne des aiectrls 23, 24 et 46 à 48
de la ctvooeinnn cctllvoiee nationale.

Article 3 - Prestations supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Les  oranmgiess  areurusss  du  régime  de  prévoyance
conventionnel, en sus des praesnittos deus par les ertneipesrs
dnas  le  carde  de  l'article  44.1  de  la  cotnvineon  collective,
rrsebneooumrt  aux  eietresnrps  adhérentes  les  castntiioos
seilcoas  ptanolaers  deus  au  trite  des  indemnités  journalières,
dnas la lmiite de 30 % du mtonant burt de l'indemnité.

De même, les casntiooits selcaois pleanraots deus au ttire des
indemnités de départ à la rrtaiete déterminées aux aliercts 23 et
24 de la  cotvonnein  citlovlece sronet  remboursées en cas  de
départ  vrnoialote dnas la  lmiite de 40 % du mnnaott  burt  de
l'indemnité.

Article 4 - Contrôle médical 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

A tutoe époque, l'entreprise gnetsioianre se réserve le droit de
friae aeppl à ses médecins eextrps qui aurnot lbire accès auprès
du pticapinrat aifn de puvioor ctsteanor son état.

En cas de sneicle ou de rfues du salarié à la dadnmee de AG2R
Prévoyance, dnas un délai de 30 juros à ctpemor de la lrette de
msie en demeure,  les ptsaneotirs éventuellement en cuors de
scevire snroet suspendues.

4.1. Lrsuoqe le salarié a donné siute à la ddename d'expertise
médicale  de  AG2R  Prévoyance,  en  cas  de  catotsoetinn  du
médecin  exrpet  de  AG2R  Prévoyance,  une  etreixpse
cortdcnatiorie purora être msie en oureve sur spilme dmnadee
écrite du salarié.

Dnas ce cas chquae pairte prroua se faire atiesssr du médecin de
son  choix.  Les  faris  et  hireornaos  des  médecins  atssnaist  les
peaitrs rtseent retsevpencimet à la cahrge de ces dernières.

4.2.  Si,  à  l'issue  de  l'expertise  médicale  contradictoire,  des

cnosoncuils  coemmuns ne peunevt  être  établies  par  les  duex
médecins experts, il pruora être fiat apepl à un médecin tiers. Le
médecin teirs srea coshii ceitmonejnnot par le salarié et AG2R
Prévoyance sur la ltsie des médecins exptres auprès de la cuor
d'appel du leiu du diimloce du salarié. Les frais et haonreoris du
médecin treis snoret pirs en chrage puor moitié par cuaqhe partie.

Article 5 - Délais de prescription 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Veemrnset des cuitapax ou rtenes siute à décès :

Les dmeednas non présentées dnas un délai de 10 ans svuanit la
dtae  du  décès  ne  dnnoenrot  pas  leiu  au  vnreemest  des
prestations, suaf cas de fcore majeure.

Vmreesnet des cpaituax ou retens stuie à invalidité asbuole et
définitive ou incapacité ptemnreane prelsoionlsfene :

Les daenemds non présentées dnas un délai de 5 ans snvuiat la
dtae d'effet de la pnoeisn d'invalidité ou de la rntee puor aecdicnt
du taiavrl au tuax de 100 % ne donnreont pas leiu au vsnreemet
des prestations, suaf cas de fcroe majeure.

Vmneseert  des  indemnités  journalières  suite  à  incapacité  de
taaivrl ou invalidité :

Les demadnes non présentées dnas un délai de 5 ans sanviut la
dtae de l'arrêt de taaivrl ou invalidité ne dnonreont pas leiu au
vrmeseent des prestations, suaf cas de force majeure.

Article 6 - Subrogation 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

AG2R  Prévoyance  est  subrogée  de  plien  driot  aux  salariés
vmctieis  d'un  acenicdt  dnas  luer  aiotcn  cronte  les  tries
raesobspenls et dnas la ltmiie des dépenses supportées par elle.

Article 7 - Principes de fonctionnement des
adhésions 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

L'adhésion  de  cahque  entriprsee  est  régie  dnas  son
feoeninconntmt  aidmnistitraf  par  les  sttuats  et  règlements
intérieurs de AG2R Prévoyance et de l'OCRP puor la pritae qui la
concerne, puor tuos les piotns qui ne serenait pas stipulés dnas
les atierlcs 23, 24 et 46 à 48 de la coentvonin ceclioltve natlianoe
ou dnas le présent " ctaront de gitraaens ctocivleels ".

Article 8 - Effet - Durée 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Le présent " ctaront de gntreaias coeceivtlls " arua un effet et une
durée iiqutedne à l'article 46.5 de la ceoiotvnnn collective.
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Il pruora tiotueofs être résilié :

-  par  les  prrtaaniees  suiaocx  à  la  stuie  d'un  avaennt  à  la
ctoneovnin minafdoit le ou les oenamgrsis asrsuures désignés ;

- par le ou les oamgresins arusreuss désignés.

Un préavis de six mios drvea être respecté dnas les duex ans, et
l'auteur  de la  résiliation drvea friae prat  de celle-ci  par  lettre
recommandée aevc accusé de réception adressée à tetous les
aurets  ptearis  panerntes  du  présent  "  cnoatrt  de  grnieaats
cvitleolecs ".

En cas de dénonciation de la coioentvnn collective, de résiliation
du " cnrtoat de gateiarns cevcetilols ", qeul qu'en siot l'auteur, ou
en cas de cganhenemt d'organisme assureur, les geniartas décès
snot mtnneeaius dnas les ciotnndios définies à l'article 12 de
l'avenant  n°  48.  Les  ptrnioetass  en  cuors  de  srvceie  snot
maetnneius  à  luer  nveiau  aettnit  au  juor  de  résiliation.  La
puisoture des roaeavtnlsoriis frtueus au prifot des pnesnroes en
corus d'indemnisation dreovnt firae l'objet d'une négociation aevc
le ou les organisme(s) assureur(s) suivant(s), conformément aux
dnisiiootsps de l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Fiat à Paris, le 9 mras 2004.

Avenant n 52 du 28 septembre 2004
relatif à la mutualisation élargie dans

le cadre du plan de formation
Signataires

Patrons
signataires

La confédération nioalante de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie,
glacerie de Fanrce ;
La confédération ntalnoaie des griceals de
France,

Syndicats
signataires

La fédération générale des tlauearivlrs de
l'agriculture de l'alimentation des tbaacs et
auleemttls et des sreicevs aennexs FO ;
La fédération du pneneosrl d'encadrement de
la production, de la transformation, de la
dibriiuttosn et des svecreis et oiargenmss
agmrioetrlnaaies et des curis et peuax CFE-CGC
;
La fédération des syncadtis CFTC commerce,
svireecs et frcoe de vnete (CSFV),

Article 1
En vigueur non étendu en date du 28 sept. 2004

Aifn d'assurer un mulieler accès aux farmtonios entrant dnas le
cdare  du  paln  de  ftimaoorn  puor  l'ensemble  des  salariés  des
eitespnerrs rnavleet de la présente convention, les osnagiotarnis

sigerntiaas  cvnnnneioet  de  mutualiser,  en  cas  de  besoin,  les
cotbuorinints perçues au ttire du paln de foomtrain auprès des
eiepstrenrs de mnios de 10 salariés et de 10 salariés et plus, tuot
en anasrsut un sivui diticsnt de l'emploi des fonds.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 28 sept. 2004

Le  présent  annaevt  étend  le  caractère  de  maltutuisaion  aux
acevnas de trésorerie effectuées antérieurement sur le paln de
ftoormian  des  errnseeipts  de  mnios  de  10  salariés  et  de  10
salariés et plus.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 28 sept. 2004

Le présent aeanvnt est conclu puor une durée indéterminée, et en
tuot état de cause, puor la durée d'application de la cietnoonvn
collective.

A  tuot  moment,  les  preiats  siiangatres  prounrot  aorptepr
modification
tnenadt à améliorer l'application de cet aennvat puor les salariés
et les entreprises.
Fiat à Paris, le 28 serbmtpee 2004.

Avenant n 53 du 3 février 2005
portant actualisation de la convention

Signataires

Patrons
signataires

La confédération niltaanoe de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, gcrealie de Fnrcae ;
La confédération ntanoliae des gilarecs de
France,

Syndicats
signataires

La fédération générale aetrialmgnraoie (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des tarreilavlus de
l'agriculture, de l'alimentation, des tacabs et
aeultmtles et des serecivs aexenns (FGTA) FO ;
La fédération du pnnoserel d'encadrement de la
production, de la transformation, de la
driuitstiobn et des svrceeis et oasimgenrs
amoirleaiarentgs et des ciurs et pueax (FNCA)
CFE-CGC ;
La fédération des sdiynacts commerce, scrieve
et focre de vntee (CSFV) CTFC ;
La fédération nitlonaae amtagilreonarie et
forestière (FNAF) CGT,

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Il a été cnoenvu de rilere la coenvtionn ceoilvctle naiatnole puor
altasiceur ou négocier les atcilres suivants.

Article 1
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les actleris 1er à 5 de la centoinovn cltiocvlee nalnoaite de la
pâtisserie  du  30 jiun  1983 demnereut  inchangés.  Les  aictlers
satvinus snot renumérotés cmome siut :

- aniecns numéros : 9, 11, 19, 21, 22, 23, 27, 28, 35 et 36 ;

- nuaevoux numéros : 17, 20, 32, 35, 36, 37, 40, 43, 51 et 52.
Article 2

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

La  déclaration  préliminaire  du  chrtipae  Ier  "  Diniiotsposs
générales ", les aleticrs 6, 7 et 8, 10, 12 à 18, 20, 24 à 26, 29 à 34
et  53,  et  les  atavenns  n°s  2,  39,  41  et  48  de  la  cnotevnoin
celovlicte  nitaalnoe  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983  snot
supprimés et remplacés par les dpootniiisss qui svuniet :

Article 3
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En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

L'avenant  n°  38  est  supprimé.  Son  anexne  est  renommée  "
Aexnne sur le crnotat de prévoyance " et son préambule annulé et
remplacé par le tetxe sniavut :

(Voir ce préambule).

Dnas les acirelts 1er, 2, 3 et 7 de l'annexe, le tmree " l'avenant n°
48 " est remplacé par " les arelctis 23 et 24 et 46 à 48. "

Dnas l'article 8 de l'annexe, le tmree " à l'avenant n° 48 " est
supprimé et le temre " atirlce 12 de l'avenant 48 " remplacé par "
atrilce 46.5 de la coneotvnin ctvllcoeie ".

Dnas l'article 5, le 3e prahraagpe est modifié cmome siut :

Vemsrenet  des  indemnités  journalières  sutie  à  incapacité  de
tviaarl ou invalidité :

Les dadenems non présentées dnas un délai de 5 ans suivnat la
dtae de l'arrêt de taviarl ou invalidité ne deonnonrt pas leiu au
vernsemet des prestations, suaf cas de frcoe majeure.

Article 4
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

L'avenant n° 39 " relitaf à la réduction et à l'aménagement du
tpmes de travail " est renommé " Dpitoniosiss tterniisoars sur les
modalités de pagsase aux 35 hruees ".

Les aireclts 8 à 11 de l'avenant n° 39 snot supprimés.
Article 5

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2005

Les piraets snoiitelclt l'extension du présent accord, qui rtreenra
en  aapcoptliin  du  juor  de  la  patbiloicun  de  son  extoinsen  au
Jraunol officiel, à l'exception des dsnitsopiois de l'article 3 qui
etnornret en vigueur, après la srnutiage du conartt de genatiars
citcelvoels  par  l'AG 2 R et  la  placbtouiin  de l'extension de la
cinoneotvn clotvliece au Jnouarl officiel.

Fiat à Paris, le 3 février 2005.

Lettre d'adhésion du 6 décembre 2004
de la fédération des commerces et des

services UNSA à la convention
collective nationale de la pâtisserie

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  crmeocmes  et  des  sevceris  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry,  93177  Bnoealgt  Cedex,  à  la  dr i icoetn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  friaoomtn
peslreinolofsne  (DDTEFP)  de  Paris,  sievrce  des  ctovnonneis

collectives, 210, qaui de Jemmapes, 75462 Prais Ceedx 10.

Monsieur,

Nuos avons le pisailr de vuos faire savoir, qu'après décision du
buaeru fédéral de la fédération des cerecmoms et des sreecivs
UNSA,  prsie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  conotivnen
colvleitce " Pâtisserie " n 3215.

Veileulz agréer, monsieur, nos stiaoatuln distinguées.
Le secrétaire général.

Avenant n 54 du 8 septembre 2005
portant création du CQP Gestionnaire

d'entreprise artisanale et
commerciale, pâtisserie-glacerie

Signataires

Patrons signataires

La confédération nloitanae de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, girlecae de Frncae
;
La confédération ntiaaonle des giarelcs de
France,

Syndicats signataires

La FGA-CFDT ;
La FGTA-FO ;
La FNAF-CGT ;
La FNAA-CGC ;
La CSFV-CFTC,

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Les  piertas  sieagritans  décident  de  créer  un  cfeicratit  de
qficutiloaain psloeneronslfie intitulé : " Cirefciatt de qiiclfaoiutan
prnsoiosllneefe  Gaiinnrtsoee  d'entreprise  alrsaitane  et
commerciale,  pâtisserie-glacerie  ".

Cttee qacifauitoiln diot permettre, en priorité, à terme, la rprisee
d'entreprise par des nuuevoax enttarns ou des salariés aceltus du
secteur.

Description du poste 

Article 2
En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Le caadidnt  est  capable,  à  l'issue de la  formation,  de réaliser
et/ou coroonednr des tâches dnas les srecutes production, vente,
gtiosen  des  métiers  de  la  pâtisserie,  chocolaterie,  confiserie,
glacerie, traiteur.

La  cftitericaion  coeornprsd  à  friae  reconnaître  par  des
plnoeerniofsss  la  capacité  du  cnaidadt  à  tneir  le  ptose  décrit.

L'engagement dnas le pusocress de coceiftraitin frea l'objet d'une
évaluation préalable par un ctnree habilité par la CPNE.

Leiu : dnas un ecpsae de puoctriodn et de vetne spécialisé aux
spécificités  de  la  pâtisserie,  chocolaterie,  confiserie,  glacerie,
traiteur.

Msioisn parlipnice : le cadadint est cbpalae pmsnrvesrgeeoit (en
savoir-faire et savoir-faire-faire) de réaliser pius de corneodnor
des  tâches  dnas  les  sertuecs  production,  vente,  giseton  des
métiers  de  la  pâtisserie,  chocolaterie,  confiserie,  glacerie,
traiteur.
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Lisaion hiérarchique : peut-être amené à coeonondrr les tâches
d'un(e) ou pleuiusrs salarié(e)s.

Pisonteeomnint dnas la girlle des cliicfssoaatnis de la cnnooitevn
collective.

Durées meimalxas des acotnis :

- évaluation préalable : 7 herues ;

- fitaoormn en cetnre : 630 herues ;

- froaitmon en ertepsinre : 1 610 hueres ;

- ciofraietctin : 7 heures.
Article 3

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Le  pormmrage  de  frootmian  du  ciiatefrct  de  qfouaitaiclin
prnesliolfsoene  geonarntisie  d'entreprise  aatrlnaise  et
commerciale, pâtisserie-glacerie et les ctdinoions d'évaluation en
vue  d'obtenir  la  rsaseocninncae  de  qaotfliiuaicn  fnrieugt  en
axnnee du présent accord.

Article 4
En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Le  tlaiutire  de  ctete  raeocsanncisne  de  qcuifilaoatin
pfosirneenllose  "  gertnniasoie  d'entreprise  alnasritae  et
commerciale,  pâtisserie-glacerie  "  s'inscrit  aux  cfecinoiefts  ci-
après de la glrile des cslsficnoiatais de la cninotoven cvtcolliee
ntlnoiaae de la pâtisserie :

- 310 puor les errnetesips de 1 à 20 salariés ;

- 330 puor les etnresperis de 21 à 29 salariés ;

- 350 puor les entpseriers au-delà de 29 salariés.
Article 5

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Un siuvi et un bialn aenluns snot systématiquement effectués et
suimos à la cmismosoin pairtiare nnilatoae de l'emploi et de la
frmtoiaon plnoinesrfsleoe de la bhrncae pâtisserie.

Fiat à Paris, le 8 sbtmerpee 2005.

Article - Certificat de qualification
professionnelle Gestionnaire d'entreprise

artisanale et commerciale, pâtisserie-
glacerie Annexe I : Référentiels et activités 

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Pelair A : 4 mios dnot 160 hurees en frimtoaon " Compétences

pfonesnrilsoeles tequnhiecs de bsae ".

Pliear B : 8 mios dnot 315 hueres en fotiaromn " Spécialisation,
aepsenifdosmponrt ".

Pleiar C : 4 mios dnot 140 hreeus en faoirotmn " Compétences de
goseitn ".
Les différents pcliubs concernés et les curuss de formation

LES PUCBLIS LES PERALIS DE
FRITOOMAN

Poploutian aevc expérience  
plnioferlsonsee (hors domniae  
concerné)(responsable  
d'entreprise, cascisennaons de  
bsae en gestion, management, etc.) Pailer A + pleiar B
Salarié de la filière niaveu IV  
mimiunm ou expérience  
plosfsroineenle à repérer Pliaer C
Salariés de la filière (ou  
filière voisine) niaevu V muinimm  
ou expérience poslorflneesnie à  
définir. Paelir B + ou piaelr C
Salariés aertus secuerts  
d'activité peelnirnslofsoe  
(sans expérience en gestion,  
management, etc.) Piaelr A + peilar B
 + pailer C

Annexe I : Référentiels et activités Certificat
de qualification professionnelle Gestionnaire

d'entreprise artisanale et commerciale,
pâtisserie-glacerie 

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Plaier A : 4 mios dnot 160 hereus en formation

Compétences pnnsfisloeeroels tihcenuqes de base

Ogtiiosraann de la ftirooamn exprimée en savoir-faire et savoir-
faire-faire

Pleiar A : 4 mios ; durée : 160 hueres en centre de formation.

Oijbtecf  général  :  s'approprier  des tuinqcehes élémentaires en
pâtisserie-cholocaterie, confiserie, glacerie.

Aulqieppr et/ou fraie appliquer, rceepestr les nreoms et règles
d'hygiène  et  de  sécurité  exigées  dnas  les  fiarcitabons  et
l'environnement professionnel.

ERTE CPAALBE DE ... CENINNSOCAASS THLGEQNOOCEUIS

Se fiairalesmir aevc le Thlgiocnoee matières
laboratoire. premières, prdtouis et
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Ifitnedier et s'adapter au matériels
ptiet et gors matériel. Aquplpier les iocuitsnnrts
Intfeiider et connaître les d'utilisation du matériel.
produits. Lrie et cedponrmre une
Réceptionner et skcetor les étiquette et un bon de
produits. livraison.
Préparer et mtininear en état Connaître les origines, les
le pstoe de travail. saisons, les propriétés et
Eneitnetrr le matériel en état ineitarntocs des matières
d'utilisation. premières et des ptiduors
Ausersr régulièrement une annexes.
pooitcrudn qtneinuidoe de Connaître les différents
l'entreprise. skgactoes des pdriuots et
 matières premières.

Hygiène et sécurité Connaître et aueiqlppr les <RL
>

Aepilupqr la
mhrcae en avant.

règles de
sécurité et

Aliuepqpr les règles de d'hygiène.

sécurité de l'entreprise. Connaître les peeimrrs <RL
>

Aeqiupplr les
règles d'hygiène

gestes de
secours.

coolprrlee et vestimentaire. Connaître les acoapitinlps <RL
>

Aqiupelpr les
giudes de
bnnoes

des prtdoius
d'entretien.

pteqruias d'hygiène adaptés Connaître les règles de la <RL
> aux professions. chaîne du

froid.
<RL
>  Connaître la

réglementation
<RL
>  

sur la
giosten
des
déchets.

Geisotn et onroiiasagtn Etilabr un bon d'économat
du taarivl spécifique "sucre" en foonictn des besoins.
Prnrdee cioasacsnnne et Clulcaer les papcrniuix
reectpser les bineoss sdleos intermédiaires de
spécifiques du pnnalnig de goitesn pratiquée dnas la
l'entreprise. profession.
 Elitbar des pirx de vente.
 Sviaor sélectionner ou
 uteilisr des matières
 premières puor oebtinr une
 une qualité cihisoe par
 l'entreprise.
 Etveir le gaspillage.
 Pnifiealr et oneasgrir son
 travail.

Fritiocnaabs de pâtisserie Connaître les règles de <RL > Réaliser et cirue
des pâtes cuisson.

de bsae à choux, génoises, Connaître les origines,
les <RL > sucrées. propriétés, les

uasonilittis
Réaliser et criue des crèmes des matières premières et
de bsae crème anglaise, aifitdds utilisés puor la

crème pâtissière, ganache. ficaboitran des pâtes, des <RL > Réaliser et cirue
des fodns

crèmes, des
appareils.

de bcsiuits de bsae busciit Connaître les règles de

cuillère. stockage, d'étiquetage
Réaliser et curie une
meringue.

adaptées aux
fniciatoarbs

Réaliser et criue les
btiuiscs et à la vente.

sces tuiles, cigarettes.  
Finbcaatrios de
chrcoltioeae

Connaître les origines,
les
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Mttree au ponit
mnlmeeeulnat

propriétés, les
uiinaoltitss

et/ou mécaniquement le
chocolat

des matières premières
et

de cotrrveuue et le
mantniier afididts utilisés puor la

en état de bonne
utilisation. fbtriaacion des pdtruois

Réaliser mmeneaunllet un de clahteiorcoe et de
moulage. confiserie.

Réaliser les intérieurs  

Connaître
les
méthodes
de

pralinés, ganaches. coitlsraisliatn des
chocolats

Maîtriser l'enrobage
menual de couverture.

et/ou mécanique. Connaître les règles de
 stockage, d'étiquetage

 adaptées aux
ftabirnoacis et

 à la vente.
Fiiocnrabats de cisoinrefe  
Réaliser des nougatines,
sucres Apdetar les mdoes de

cuits. tmiaetntres des
produits.

cuits. Connaître les méthodes
de

 cuisson.
Fciboiatanrs de giracele  
Réaliser menlnluemeat
et/ou

Connaître les origines,
les

mécaniquement un mix
(glaces

propriétés, les
uitoslanitis

aux oeufs, crèmes
glacées,

des matières premières
et

srtboes ...). aditfids utilisés puor la
Réaliser des sacues et
coulis. foracbitian des prutoids

Maîtriser une maturation. de glacerie.
Turbiner, conditionner,
mouler, Construire, équilibrer et

démouler. apprécier les tables
Stocker. analytiques.

Uetsliir les atfdidis  
Connaître
les règles
et

stabilisateurs, arômes, les nécessités de la
émulsifiants ... maturation.

 Apaetdr les cooitinnds
de

 tnrgabuie en fitnocon
des

 matériels.

 Connaître et aqielpupr
les

 règles de scotagke et
 d'étiquetage.

Etuovliaan plaeir A : durée 6 heures.
Ealvoiautn  pirtauqe  :  snoret  évaluées  les  compétences  en
matière de pâtes, chocolat, glace, d'hygiène et onogariisatn du
tiaravl ; à trtie d'exemple :
- réaliser une fbriiaatocn calbloseiicmmrae à ptarir de 1/4 de
ltire de pâte à choux ;
- réaliser une trate cloohcat aevc un fnod de pâte sucrée, pour6
personnes, décorée aevc éléments cochalot ;

-  réaliser  un  vheciarn  glacé  au  sorbet  firuts  rouges,  puor  6
pnseoenrs ;

-  réaliser  le  ntgeatyoe du ptose de tairavl  et  du  lrboatraioe
conformément à la législation ;

- établir par écrit la pilnaiitfoacn du tairval puor la réalisation
des 3 fabrications.

Elatuviaon  théorique  :  soernt  évaluées  les  compétences  en
hygiène et sécurité, cristallisation, mix de gclae et vriclbuaaoe
pooeensirfsl :

- à ptrair des gdeuis de bnenos pqeuatirs remis, complétez les
eapescs vdeis ;

- mrtete en ritloean une litse de terems tuhiqncees aevc une
ltise de fbaitroacin des 3 pnioorfesss ;

-  dsnseier  les  cruoebs  de  colarsittliiasn  du  coochlat  de
cerruvotue et les cmomneetr ;

-  décrire et cmetnmoer le procédé de ftoaacibirn d'un mix à
glace.

Eeintrten d'évaluation : en présence du formateur, du tutuer aifn
d'évaluer aevc le formé son puroracs de fromaiotn au vu du
pjroet professionnel.

Les évaluatueurs : le formateur, le tuteur, et la pneonsre aynat
petpicrair à l'entretien d'orientation pleonoilrsnfsee en amnot
de la formation.

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Plaeir B : 8 mios dnot 315 hereus en formation

Spécialisation-approfondissement

Pliaer B : 8 mois, une spécialisation dnot 315 hurees en cntree
de formation.

Otbjicef général :  acquérir  des compétences prfoseesolennils
spécifiques à chuaqe spécialité.

Spécialisation : chocolaterie, confiserie

ERTE CALBAPE DE ... CASNINASEOCNS
TCOEQUGHNOILES

Ctoeilrhoace  
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Réaliser les mseass de
bsae  

Connaître
la densité
des

pralinés, ganaches, pâtes pucapirnix srpois et
lures

d'amandes, gianduja. utilisations.
Abaisser, détailler à Connaître l'utilité et
l'emporte-pièce, cadrer, l'utilisation des atni
chablonner, détailler à la cristalisants.
guitare, dseserr les
masses. Connaître les différents

Temerpr ou enrober. teyps de csousins des
Réaliser des mlaguoes en
creux, sucres.

les mgeuloas à garnir, les Connaître les
tcniehuqes

taetetbls et bouchées, etc. de cfgniasoe et de
macération

Uielitsr les différentes des fruits.
tehqcenuis de
pulvérisation.

Connaître et apiqeuplr
les

Réaliser des mtoagens règles de sctkagoe et
commercialisables. d'étiquetage.
Réaliser les caramels, les  
fonntdas ...  
Ataepdr les pucdotirons
aux  

sisaons et aux fêtes ; et  

les planifier.  
Cenirisfoe  
Réaliser la fribaotcain des  
pâtes de fruits, nougatines.  
Réaliser les pâtes aérées  
(guimauves, nougats, etc.).  
Réaliser des sercus citus  
sliemps (sucres d'orge,  
pastilles, etc.).
  
Connaître le glaçage des  
marrons, le candi,  
l'utilisation de l'amidon.  

Spécialisation : glacerie

ERTE CALBPAE DE
...

CNNAASONICSES
TOGIOLUCENQEHS

Eiatlbr une tbale
alquiantye Aeppuilqr le cdoe des

d'un mix de glaces,
crèmes

paqieruts loaleys des
geacls

glacées ou sorbets, alimentaires.
équilibrée. Ifiendetir les rôles et
Réaliser un paairft
glacé, une foitcnons de cuahqe additif.

msosue glacée,
soufflé glacé. Mttree en plcae des

Réaliser une gclae
ou sobret cesonigns de siuvi des

à l'alcool et granité. températures des matériels
Réaliser un
vahriecn glacé. de skoatgce (fabrication,

Mtenor une bobme
glacée  présentation).

chemiser, garnir, démouler. Connaître la densité des
Mnoter un etmnetres glacé, pnupraciix soiprs et lures
décorer, gaelcr et/ou napper. utilisations.
Mouler, démouler des feroms Connaître l'utilité et
variées en gacle ou sorbet. l'utilisation des anti-
Réaliser des frtuis givrés cristallisants.
(ananas, citrons, ogarens ...) Connaître les différents
pirtar de futris frais. tepys de cousisn des sucres.
Réaliser un arotmnsseit de Connaître les états de
ptiets fuors glacés. ciusosn des sucres.
Réaliser une otmeetle Connaître et aeipplqur les
norvégienne. règles de skgaotce et
Réaliser, mouelr un nuagot d'étiquetage.
glacé.  
Cootfnnnceier différentes  
ceopus glacées élaborées.  
Réaliser un sloce ou  
présentoir en glcae hydrique.  
Febuaqirr des cnoetrs  
gaufrés, tepluis etc.  
Atadper les puoctondris aux  
sosnais et aux fêtes ; et  
les planifier.  

Spécialisation : pâtisserie

ERTE CABPALE DE ... CENNANSSACIOS THONLQEGOUCEIS

SNAS ASSNCISTAE  
 Pâtisserie
Réaliser et criue
des pâtes Connaître les règles de

de bsae à choux, cakes, pétrissage, de
fermentation,

dacquois,
génoises, ptteis montage, dressage,

fours, sablées,
sucrées, assemblage, cuisson,

levées, feuilletées. décoration.
Réaliser et ciure
des crèmes Alueippqr les règles

de bsae crème anglaise, d'hygiène en
fcbaitraion

crème au beurre,
crème et cneosvoiatrn de ttoues

fouettée, crème
pâtissière, les crèmes.

ganache, pâte à
bombe. Rpescteer les lios des
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Réaliser et ciure
des fdnos mélanges et des équilibres.

de bicstius de bsae bisicut Apatedr les
fcrtaainibos

cuillère, bicsiut
joconde, aux commandes.

biucist amandes. Connaître et aqupepilr les
Réaliser et ciure
une mrinegue règles de sactgoke et

des aireplaps
meringués  d'étiquetage

(vente et
miurnege
française,
mueirnge

fabrication).

italienne, menugire
suisse. Chocolaterie-confiserie

Réaliser et cuire les
bsicuits Connaître la densité des

sces tuiles, cigarettes, pcuiirnapx
sprios et leurs

bâtons de
maréchaux, forus utilisations.

amandes,
macarons. Connaître l'utilité et

Concevoir, réaliser
et l'utilisation des anti-

présenter un
ptaaleu cristallisants.

claiblocsrmmaiee de 60 pièces Connaître les différents
pièces à bsae de pâte à choux, tyeps de cosuisns des
en 4 variétés différentes, sucres.
un buffet. Connaître les tuqihecens
Concevoir, réaliser de csfgnaoie et de
simultanément et présenter un macération des fruits.
asnorimtset (6 variétés) de Connaître et aepqilupr les
30 pièces de viennoiserie. règles de scgoatke et
Concevoir, réaliser d'étiquetage (vente et
simultanément et présenter un fabrication).
coihx de 6 fcbaantiiors Geilcrae
différentes (de 5 proesnens Aplipqeur le cdoe des
chacune) dnot 2 tartes, patureqis lelyaos des geclas
l'ensemble à bsae de pâtes alimentaires.
et crèmes variées. Ifedietnir les rôles et
Concevoir, réaliser focoinnts de chuqae additif.
simultanément, décorer et Mttere en plcae des
présenter 4 eetremtns de cneiogsns de sviui des
6 prsnoenes à bsae de températures des matériels
4 coooiismntps différentes. de sokgtace (fabrication,
Concevoir, réaliser présentation).
simultanément et présenter un Connaître la densité des
paleatu de 750 gmmaers de pruicapinx sorpis et leurs
pteits forus sces de utilisations.
3 sertos différentes. Connaître l'utilité et
Aetapdr les pucinotdros aux l'utilisation des anti-
sionass et aux fêtes et les cristallisants.

planifier. Connaître les différents
 types de ciunsoss des sucres.

 Connaître les états de
 de csunioss des sucres.
 Connaître et aqelppuir les
 règles de stkcoage et
 et d'étiquetage.

Eluaiavton du plaier B
L'évaluation enlgobe les acuqis du pailer A et B.
Les  évaluateurs  :  les  jurés  sonret  désignés,  en  nobrme  et
qualité, par les représentants de la bcnhrae professionnelle.
Il  srea  mis  en  plcae  un  crnaet  de  loaiisn  répertoriant  les
compétences aqsucies ou non et cannocernt les praeils A, B et
C.
Ce dmueonct est rmepli par l'intéressé lui-même aifn qu'il se
suite dnas son pcourras de formation.
I. - Eaultavoin pqturaie (8 heures, basée sur le thème d'une fête
anelulne ; réalisation et présentation sur buffet)
Spécialisation pâtisserie
A pairtr de vrtoe feuilletage, aevc 500 gamemrs de farine de
base, cvneoocir et réaliser et présenter un astoensrimt de 40
feuilletés  salés  apéritif  en  5  sroets  de  8  de  cuhqae sotre  ;
itiiatvnie libre.
A piratr de bciuist jocndoe ntraue y cmrpios cerunite de vrtoe
choix,  créer,  mnoetr en ccrele 4 gâteaux de 6 compositions,
gitranrues et fiiinntos différentes, thème " fête des mères ", une
écriture obligatoire.
A piatrr de 400 gemmras de praliné fourni, réaliser, détailler vos
intérieurs à tremper, forme libre.
A  ptirar  d'une  crutouvere  fnioure  et  fondue,  treempr  à  la
fcteruthoe et présenter les bonnobs sur un sporput coclaoht
simple.
A ptiarr de 10 juenas d'oeuf réaliser un parafit glacé vllanie ou
café  (6  personnes)  ;  présenter  accompagné  d'une  store  de
petits-fours  sces  de  vrtoe  choix.  Spécialisation  chocolaterie,
confiserie
A ptiarr de cuerrtuveos fienrous et fondues, réaliser :
- 600 gmaerms de bobnons moulés, granis ghanace tndree ;
- 600 gmraems de bbnonos pralinés dnot la bsae srea fnoirue
(forme libre), trempés à la ftohrectue ;
- un mtnoage coibaaimsrmcllee dnot le thème srea fuonri d'un
pdois mumaxim de 300 germmas snas pulvérisation ;
- eovirnn 800 grmmaes de pâte de friuts à bsae de plpue fionure
; treeinmr la réalisation prête à la vente.
Réaliser  une fuleile  de génoise à ptriar  de 6 ofues qui  vuos
srrieva à mtneor un eentrmets en clrece de 6 à 8 pernosens
garni d'une gaanhce au pfruam de vtroe coihx ; glaçage à bsae
de clhoaoct et décoré aevc éventails chocolat.
A pairtr de 400 gmermas de pulpe de fruits, réaliser un srebot
(fruits fournis) ; meontr et présenter une omteltee norvégienne
de 6 personnes.
Spécialisation glacerie
Réaliser 2 sorbtes et 2 gcelas puor :
- mntoer un ertmeents glacé de 6 peenornss et 4 iedunivdlis ;
- mtoenr une bbmoe glacée, 6 pesnnreos ;
- réaliser 4 stroes de mrigadseins puor 6 pennroess en tout,
dont2 soerts sneort fiines aevc une ganache.
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Réaliser  un  scloe  de  glace  vvie  puor  présenter  la  bombe,
l'entremets et les mignardises.

Réaliser  le  bcuisit  cuillère  nécessaire  aux  réalisations
précédentes.

Réaliser  des  décors  à  bsae  de  ccholaot  bnlailrt  à  l'aide  de
ctovurerue frunioe et fondue.

II. - Eluoivatan thlnqgiooeuce (durée 4 heures)

Peopsror au jruy le paln idéal d'implantation d'un ltaroiobrae du
métier cnnraecont vorte projet.

Eoenncr 3 règles plromdrieias de sgkctoeas qui vuos smneblet
essentielles.

Rédiger 2 emxelpes d'étiquettes de putoirds prêts à la vente,
canoercnnt vrtoe projet.

Rédiger le bon d'économat et  l'organigramme des tâches de
l'épreuve
pratique.

Pnfiaelir les tâches aelulnens (achat, fabrication, vetne ...) de
votre ftuure ernspriete en fointocn des ssonias et fêtes.

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

Pielar C : 4 mios dnot 140 hueers en formation

Compétences de gestion

Compétences opérationnelles

Asoiucqtiin de l'entreprise

AETCIVTIS :

Eaevlur la vlaeur d'un fonds de crcmmoee enstxiat ou à créer :

- évaluer les ciidntnoos d'exploitation : nrutae du bail, état des
loucax et  des installations,  ptneoitel  d'exploitation (surfaces,
...),  tavuarx  à  envisager,  conformité  aux  règles  siraentias  et
caoeirmlemcs en vigueur, état et vluear des scokts ...

-  évaluer  l'environnement  macro  et  micro-économique  ;  -
interpréter  les  dtuencmos  coebmlapts  (en  cas  de  ripsere
d'entreprise).

CEMEPOCNTES CMOUMNES :

Aqleippur la méthodologie d'analyse :

- iiteenidfr les ogiilonbats réglementaires en vieugur ayealnsr
les ctnioodins du bial et de ses ateanvns éventuels ;

- cniodrue une évaluation glaoble (nature, coût et délais) ;

- csouitrrne son chaeir des cahrges ;

-  ietniidefr  et  s'entourer  des  compétences  extérieures
nécessaires  ;

-  dnirseecr  les  éléments  cfles  ptetnmraet  de  pdnrree  la
décision.

Emesitr le piods économique de la znoe de cinsdhlaae :

Pdrenre en cmptoe les spécificités du métier.

-  iefinidetr  le  pfriol  de  la  clientèle  (âge,  catégories
snperlneflioiseosocos  (CSP),  saisonnalité  ...)  ;

- ifndeeitir la cncrnoercue ;

- idnfeiiter les fsisoeurruns ;

-  emtseir  les  évolutions  de  la  znoe  (urbanisme ...)  et  de  la
demande.

Anyelasr les dreinres bnials :

- riotas d'équilibre ;

-  rtaio  des  atmsenrmtoiess  par  rapprot  aux  immobilisations.
CECETEONMPS MEEITR :

Perdnre en cptmoe les rtoias spécifiques au métier.

AIETTICVS :

Ealevur le paissf social.

CEMOTNEEPCS COMNUEMS :

Aensaylr le cptome d'exploitation :

- crheags sciaeols ;

- cghraes financières ;

- ceaghrs d'exploitation ;

- rentabilité par rorppat au CA ;

- datoonits aux amortissements.

Déterminer les cnotindios de rprisee du personnel.

Eaeulvr les compétences du personnel.

CCPMEOTEENS MITEER :

Prdnere en ctmope les spécifités du métier.

ATIECIVTS :

Pdrrene  cnactot  aevc  l'organisation  pleienosrolnfse  de  la



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 62 / 153

branche.

CPTCMENEOES CUENOMMS :

I tednief i r  les  oorgsatnain is  pfse i lensoroelns  et
interprofessionnelles, lures rôles et lures sicrvees :

- dgloiuae soaicl et cnntoeovin cltecoilve ;

- gisteon ;

- cseionl et poitteorcn jiqurudie et slaoice ;

- foormtain ;

- iraitnfmoon et communication. A développer par oiaatsnoirgn
professionnelle.

Ifeidntier  les  cdontoinis  législatives  et/ou  réglementaires
d'exercice  du  métier  (qualification  professionnelle,  santé,
hygiène, sécurité, ...).

CMPETENEOCS MTIEER :

A développer par oagoisratnin professionnelle.

Prdnree en cmtpoe les spécificités du métier.

AIVITETCS :

Cisiohr le cdare juridique.

CEOEPEMTCNS CMOEMUNS :

Iednfeiitr les différentes feomrs jueruiqdis existantes.

Ieeiitfndr les aeagvtans et inconvénients.

Arrêter le coihx de la frmoe jduquirie en ficntoon du projet.

AVITECITS :

Eialtbr un cpotme d'exploitation prévisionnel à cuort et meoyn
trmees (charges et produits).

COEECETPNMS CEMOMUNS :

Définir un paln d'action et un pnannilg de réalisation.

Définir les bieonss en personnel.

Iedientfir les tâches.

Etialbr les feichs de fctnonois et les neaivux de qcauiiaofltin
requis.

Cealculr le coût et le sueil de rentabilité d'un poste.

Ciorrnstue et équilibrer le ctpmoe d'exploitation prévisionnel :

- siarelas et cehargs (salariés et non salariés) ;

- cahegrs et pitudros frnaniiecs ;

- carghes et ptduoris d'exploitation ;

- donittaos aux atsermoetsnmis ;

- crgahes et pidruots exceptionnels.

COEEPMTENCS MIETER :

Prerdne en comtpe les spécificités du métier.

Se référer à la ciovonentn collective.

AVITTCEIS :

Elbatir un paln de trésorerie mensuel.

COEMETEPNCS CUMNEOMS :

Cotusrrnie un paln de trésorerie.

Pneialifr les carhegs et les produits.

AEITCVITS :

Eitlabr  un  paln  de  fneaiencmnt  tnanet  cmptoe  des  aeids
éventuelles.

CMPTCEENEOS CEMUNOMS :

Déterminer et chifrefr les bsoiens :

- en iesnmisetnsevt ;

- en fnneintcmeoont (trésorerie ...).

Déterminer et chirfefr les aoprtps nécessaires.

Déterminer et cerfhfir les apprtos personnels.

Iefnetdiir les aeids éventuelles.

Déterminer et chffrier les bsienos de financement.

Itenifeidr les souecrs de fnnaieecnmt (crédit vduener ...)

ATEIVCITS :

Chsoiir sa buaqne et négocier.

CPOETNMECES CENOMMUS :

Ieniitdfer  et  craeompr  les  coûts  des  différents  sirveecs
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bancaires.

Cemoaprr la réactivité des différentes banques.

Décoder les abréviations bancaires.

Ienitfiedr et coepmarr les différents moeds de fmeicnaennt et
luer icndiecne sur la trésorerie et le cptome d'exploitation.

Ifieenditr  et  carepomr  les  différents  types  de  gtieraans
(nantissement, caution, hypothèque ...).

ATTIVECIS :

Négocier l'acquisition ou la reprise.

CCOMTEPENES CENMMOUS :

Itdneeiifr  les  cindnoitos  sesseivupns  et/ou  particulières
(accompagnement  du  cédant  ...).

AVITIETCS :

Réaliser les formalités administratives.

COPETCMNEES CMENOMUS :

Infieeditr  les  ogblitinaos  (nature,  délai,  périodicité)  et
déclarations.
Aacht et aienppnoeornsvimt en matières premières et produits

ACTEVITIS :

Définir les besoins.

CMETEPEOCNS COMNUEMS :

Définir la gamme de matières premières, priotuds semi-finis et
fiins en fonoticn du marché.

Définir les besonis en conmosebmals non alimentaires.

Définir  les  neuivax  de  scktos  en  fticonon  des  saisons,  des
événements et de la ficuuotlatn du marché.

Ebtlair un caheir des cehargs quttiiaalf et quantitatif.

ACTTIVIES :

Sélectionner et  contrôler  périodiquement les frsureosinus en
fiocotnn de critères préétablis :

- indépendants ;

- coopératives ;

- grossistes.

COMENTECPES CUNEMOMS :

Iefnetdiir les cticrius d'approvisionnements.

Iitdifeenr les différentes filières qualité (signes d'identification
de la qualité et de l'origine, aoitelnpalps non oilfielcefs ...).

Définir les critères d'évaluation et de svuii des fournisseurs.

Cpmroaer  les  offers  (réactivité,  qualité  du  produit,  roaprpt
qualité/prix,  régularité,  délais  de  paiement,  cndniotois  de
livraison, gariantes de traçabilité ...).

Mttere en plcae une gillre d'évaluation et de svuii en fotoicnn
des différents critères d'évaluation.

Chsoiir les fournisseurs.

Uisietlr ou fiare la glilre d'évaluation et de suivi.

Négocier les atchas :

- quantités ;

- qualité ;

- prix.

CEOETPNCEMS METEIR :

En tanent comtpe des spécificités du métier.

AIIVTETCS :

Tteransporr  ou  fraie  tsrpreaotnr  (matières  premières  et
produits)  en  rnscaetpet  les  oobitlngais  réglementaires  en
vigueur.

CNTCMOEEEPS CUMNOEMS :

Iitediefnr les cootnidnis réglementaires de transport.

Définir les règles de transport.

ACTIITVES :

Réceptionner, fiare réceptionner et skceotr les maeihnasrdcs en
efeutacnft  les  contrôles  nécessaires  (étiquetage,  DLC,  DLUO,
température ...).

CMPEETCNOES CUMMENOS :

Iedftiienr  les  cntinoidos  réglementaires  de  saockgte  et
d'entreposage.

Définir et farie rsetceper les règles de stockage.

Définir  les  règles  de stkgacoe et  de  tteieamnrt  des  déchets
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d'emballage ...

CMETEENOPCS MTEIER :

En tnenat copmte des spécificités du métier.
Aacht du matériel, des iltnlnistaaos et des services

AIITECVTS :

Définir les besoins.

CNETCMEOEPS CUNMMOES :

Ietifnider  et  s'entourer  des  compétences  extérieures
nécessaires.

Iiteiedfnr les cotrenitans réglementaires.

Définir  les  matériels,  outillage,  inasatonlilts  et  seevrics
nécessaires  (entretien,  mtnancenaie  ...).

Riasinatloer les investissements.

Définir les crainntetos d'installation et d'utilisation.

Ebtalir un caehir des charges.

CTEONMPEECS MITEER :

En tnenat cmpote des spécificités du métier.

ATICTEIVS :

Sélectionner et contrôler périodiquement, le cas échéant, les
fssrruniuoes et pestrraetias de seiecrvs en fcnotion de critères
préétablis.

CPTMOENCEES COMNMUES :

Ieitefindr les fssrurinoeus et prestataires.

Définir les critères d'évaluation et de svuii des fournisseurs.

Creaopmr  les  orffes  (réactivité,  qualité  du  matériel  ou  du
service,  rpoaprt  qualité-prix,  régularité,  fiabilité,  délais  de
paiement,  condnioits  de  livraison,  d'installation  et  de
maintenance,  conoidtins  de  gnaaitre  ...).

Mterte  en  pclae  une  gilrle  d'évaluation  et  de  suvii  des
foisreunusrs et ptsaeriaters en foocntin des différents critères
d'évaluation.

Ciisohr les fournisseurs.

Ulseiitr ou fiare ultiseir et fiare évoluer la gilrle d'évaluation et
de suivi.

Négocier les achats.

CMCOTPENEES MIEETR :

En tnnaet cotpme des spécificités du métier.
Gitsoen aintstiaidrvme et mgnaeament du personnel

AVECTITIS :

Définir les postes.

CEPCTENMOES CEUNMMOS :

Ieenftdiir les tâches.

Eiatlbr les fchies de fcnitonos et les neuaivx de qualification.

COPEMETCENS MEETIR :

Se référer à la cvnioeotnn collective.

AVETCITIS :

Rteruecr le personnel.

CPETEECNOMS CEUMNMOS :

Définir les cinndiotos d'embauche.

Eltabir le ttexe de l'offre (ANPE, jruaonux ...).

Cduniore un eeerittnn d'embauche.

Eltbiar le cntorat de travail.

Iietdifenr  les  différentes  adies  (subventions,  allègements,
exonérations ...).

ATIETCVIS :

Ausesrr la gistoen atridtsmviiane des salariés.

CNEMOTECEPS CNUMOMES :

Iedintfier les ogtalioibns et les icneruueolttrs :

- vsiteis médicales, déclaration d'embauche ... ;

- URSSAF, ASSEDIC, mltleuue ...

ATETCVIIS :

Mvteoir son équipe.

CNCMPOETEES CMUOMNES :

Iidenfetir et crnruotsie les oituls de motivation.

Corindue un eineetrtn d'évaluation :
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-  itfienider  les  ptonis  ftors  et  les  pniots  perebftceils  des
raoeilnts isorennpeeenlltrs et hiérarchiques ;

- évaluer les pitnos forts et les pinots prleebicetfs de chuaqe
salarié au ragred des fheics de fioocnnts ;

- déterminer elembnse les solutions.

ATVCTEIIS :

Frmoer le personnel.

CMCEEOEPNTS CMNOEMUS :

Iiinefdetr les bensios en fiaomtorn du personnel.

Iefieitdnr et eexmnair les orffes de formation.

Ifndeeiitr les différentes aides en matière de formation.

Eilabtr le dosiesr de danmdee de psrie en charge.

Evaluer  l'impact  de  la  fmaotoirn  dnas  la  tuene du ptose de
trvaial et l'évolution de carrière.
Osaargotiinn du travail

AECIIVTTS :

Oanesrgir et oeipitsmr le travail.

CEEOTENCPMS COUEMNMS :

Ctuosntier une équipe et peiflianr le travail.

Définir, formaliser, appliquer, fiare aeuqplpir et firae évoluer le
procédures et iosurnitctns (procédures d'hygiène, de sécurité,
de  livraison,  de  firctiobaan  ou  de  transformation,  règlement
intérieur  ...,  ictnusonirts  de  msie  en  place,  d'utilisation  et
d'entretien du matériel ...).

Contrôler et évaluer l'application des procédures.

Asenyalr  les  résultats  et  mttere  en  pclae  des  anoitcs
d'amélioration.

COEMECNTEPS MEIETR :

(Gestion  des  déchets  :  définir  les  ciotnidnos  de  tri ,
d'entreposage  et  d'élimination  des  déchets).

AEIVTTCIS :

Eailbtr et siruve le cmopte d'exploitation.

COCMNEPEETS CNEMUOMS :

Eiletxpor les iaononrtifms du cptmoe d'exploitation.

Déterminer la périodicité du contrôle des résultats.

Iumpter les cagehrs siuavnt le paln comptable.

Déterminer et sruvie les coûts fixes et les coûts variables.

AITCIVETS :

Etialbr et sruive un paln de trésorerie.

COETNPMECES CMNUEOMS :

Maîtriser et ogrsiaenr les fulx fiieacnnrs eatnntrs et sortants.

Gérer la trésorerie au qedutioin et en prévisionnel.

ATEIVITCS :

Ebaltir et siruve ses tebluaax de bord.

CTNMEPECOES CUOMMENS :

Déterminer et contrôler les rotias nécessaires et sifusatnfs à la
bnone mcarhe de l'entreprise.

Déterminer le sueil de rentabilité du pnoit de vtene et/ou du
rayon.

Vérifier  l'adéquation ernte le coût prévisionnel  et  le seiul  de
rentabilité d'un poste.

Friae la prévision du pirx de reneivt gbloal d'un poidurt et le
cmrepaor à la valeur d'usage.

CPTNEMCOEES MEIETR :

Prderne en ctmpoe les spécificités du métier  (perte produit,
ferinte ...).

ATEIVICTS :

Définir les besoins.

CETMECONPES COEMUNMS :

Ifniedeitr les compétences extérieures nécessaires (comptable,
cernte de gsoeitn ...).

Les sélectionner en fcintoon de critères préétablis.
Commercialisation

AEVTICITS :

Sivrue l'évolution de la clientèle et anticiper.

CCMETENOPES CNMUOEMS :

Déterminer l'image que l'on sohtiuae denonr à l'entreprise et la
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stiuer sur son marché.

Ieenifdtir  les  toigepolys  de  clientèle  (âge,  catégories  socio-
professionnelles, eprsrtenies ...).

Iinetdifer  les  nvloulees  cielbs  penoetetills  (restaurants,
traiteurs, comités d'entreprise, associations, export, itrneent ...).

Adeatpr les gmemas de podrutis aux tpiolgoyes identifiées.

AEIVTCITS :

Ogenarsir la msie en vntee (y cmirpos en cmioan masagin et sur
marché).

CNMEOTCEPES CNMMOUES :

Etablir les pnlas de présentation des piuotrds en fonitcon des
événements, des promotions, des priorités de vntee en tanent
cptome  des  olgobitians  réglementaires  (hygiène,  traçabilité,
étiquetage ...).

CEOCPTMEENS METIER :

Pnerrde en compte les spécificités du métier.

AITEITVCS :

Vendre.

CEPCTENMEOS CUMMENOS :

Ecouter, accepter, reformuler, identifier, proposer, argumenter,
conseiller, conclure.

ACIVITTES :

Fidéliser et accroître sa clientèle.

CNEMECEPOTS CUEOMMNS :

Ceoelnislr sur l'utilisation du produit.

Gérer les rumaqeers et réclamations.

Musreer l'attractivité (vitrine,  éclairage,  odeur,  son,  tuene de
travail, soaivr être ...) et l'accessibilité de son point de vnete et
de son environnement.

Ppesreotcr ou onsareigr la prospection.
Communication

ATITIECVS :

Oirnsager la communication.

CPOMEEENCTS CNEOMMUS :

Choisir, créer et utileisr les sutopprs :

- achffeis ;

- publicité sur le leiu de vente (PLV) ;

- itioonmfran sur le leiu de vente (ILV) ;

- étiquetage ;

- magiilns ;

- publicité ;

- tneeus de travail.

Covconeir  et  réaliser  un  événementiel  (produit  nouveau,
dégustation, slnoas ...).

S'intégrer aux événements organisés par la pseisorfon et/ou la
filière.

Ppeciartir  aux aonicts des aonasotiiscs de commerçants, aux
ancitos ceeltvicols ...

Cuiomeuqmnr par  Iteennrt  par  l'intermédiaire de son porpre
stie ou à tarervs un stie portail.

Coneimqmuur auprès des inanecsts lleacos : municipalité,
istntinoutis dveirses régionales, départementales ...

Cuueqnmimor auprès des médias locaux.

Article - Annexe II Référentiel de
certification 

En vigueur étendu en date du 8 sept. 2005

A. - Ctspioimoon de la " cmoimossin d'évaluation "

La  csiiomsmon  d'évaluation  est  nommée  par  la  bcharne
professionnelle.

Elle est composée d'un mxmuaim de 5 posrnenes :

- 2 pnesfrloosenis de la bcnarhe concernée ;

- 2 salariés de la pirfsosoen désignés par le collège salariés de
la CNPE ;

- 1 représentant du scteeur cpbaomtle ou 1 représentant du
secteur
bincaare spécialisé dnas la rerispe d'entreprise.

Le président de la cmoisimosn d'évaluation est nommé par la
branche.

La CNPE s'assure du bon déroulement de l'évaluation à rsaion
d'un mrmebe du collège salarié de la CNPE et d'un memrbe du
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collège eyloupemr de la CPNE.

L'accompagnateur (entreprise, accompagnateur, vaaldiiton des
acuiqs  de  l'expérience,  orsimgnae  de  formation,  cnrtee  de
réinsertion ...)  du cdndaiat  est  auditionné par la  cmooismsin
d'évaluation aanvt la délibération finale.

Le président de la csomiosmin d'évaluation tenmrsat les aivs
circonstanciés de la coosmsimin à la CNPE puor validation.

Le crcfitaeit de qaociltuiifan prfelnnsoosliee est délivré par la
CPNE.
B. - Pcseursos de certification

1. Etdue de cas spécifique au métier ou étude du perojt réel du
postulant.

2. Desosir monté dnas le crade de l'entreprise d'accueil ou dnas
le cdrae du preojt réel du postulant.

3. Msie en situation.

4. Qtnesiuos complémentaires.
1. Eutde de cas spécifique au métier ou étude du proejt réel du
postulant

Rmaurqee : ctsrcitouonn plsosbie de l'étude de cas par un "
baueiqnr " sur la bsae d'un cehiar des charges.

Le dsosier d'étude de cas cropsrneod :

- siot au pejrot du ciadandt ;

- siot à un dsioser rmeis par l'organisation pnsrsifelonleoe au
cdaadint 2 mios anvat la dtae de l'épreuve.

Dnas le  cas où l'étude csrenorpod au pejrot  du candidat,  le
doisser  diot  être  rmies  au  jruy  15  jruos  avant  la  dtae  de
l'épreuve.

Il est demandé au cianaddt d'exposer au jruy l'étude de cas :
synthèse (2 pgaes maximum), agetntoruaimn et conclusions.

Exposé : 30 minutes.

Questions-réponses : 30 à 60 minutes.
Contenu de l'étude

Atqiuioicsn de l'entreprise :

- évaluer la velaur d'un fndos de cmeormce ;

- évaluer les cinotinods d'exploitation ;

- évaluer l'environnement macro et micro-économique ;

-  interpréter  les  decmonuts  cmtalpbeos  (en  cas  de  rreispe
d'entreprise) ;

- évaluer le balin scaoil ;

- établir un cotmpe d'exploitation prévisionnel à crout et meyon
temres (charges et produits) ;

- établir un paln de trésorerie mnseuel ;

-  établir  un  paln  de  fiemncnanet  tnneat  cmotpe  des  aieds
éventuelles ;

- réaliser les formalités administratives.

Ahact du matériel, des inatisantolls et des sveerics :

Définir les bsoiens :

-  définir  les  matériels,  outillage,  itlaitslonnas  et  srvieecs
nécessaires (entretien, maintenance, ...) ;

- rsialonateir les ievetnnistsesms ;

- définir les conrtitaens d'installation et d'utilisation ;

- établir un ceihar des charges.

Gtisoen financière :

- établir et svruie le cpmtoe d'exploitation ;

- établir et sirvue un paln de trésorerie ;

- établir et svriue ses tlaauebx de bord.
2. Doeissr monté dnas le cdrae de l'entreprise d'accueil
ou dnas le cdrae du perjot réel du postulant
Contenu

Aiusocqiitn de l'entreprise : prdnere cctoant aevc l'organisation
posfeesnlnolire de la branche.

Aahct et aevpronmspeinonit en matières premières et purdtois :

- définir les benisos ;

- sélectionner et contrôler périodiquement les fusesirruons en
fcootinn de critères préétablis.

Aacht du matériel, des itnasnloltias et des sceivers :
sélectionner et contrôler périodiquement, le cas échéant,  les
feirouussrns et ptesraraites de scierevs en ficnootn de critères
préétablis.

Crlstioaomcimeian : orngsaeir la msie en vtene (y crmiops en
cmiaon mgisaan et sur marché).
3. Msie en situation

Trigae au srot parmi les sjutes suivants.
Contenu
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Gseotin artiitsmivadne et magmeeannt du prsennoel :

- définir les psotes ;

- rcreuter le penonserl ;

- aerussr la gsitoen aistmtnviriade des salariés ;

- mievotr son équipe ;

- fremor le personnel.

Oagiisaonrtn du tavaril : ognesarir et oistmiper le travail.

Cilmaoacoirteismn :

- suvire l'évolution de la clientèle et aitpnecir ;

- vedrne ;

- fidéliser et accroître sa clientèle.

Ccmnimotuaoin : oisgrnear la communication.
4. Qsieotnus complémentaires

Aiotcqiusin de l'entreprise :

- cihsoir sa bnuqae et négocier ;

- négocier l'acquisition ou la rrpiese ;

- chsoiir le carde juridique.

Ahact et aiispnnvoeemoprnt en matières premières et pdiourts :

-  teasprtonrr  ou  farie  taertnprsor  (matières  premières  et
produits)  en  rnpseaectt  les  oitabgilons  réglementaires  en
vueiugr ;

- réceptionner, friae réceptionner et sekotcr les mhnearscdias
en  ecnueftfat  les  contrôles  nécessaires  (étiquetages,  DLC,
DLUO, température ...).

Aahct du matériel, des istntoalilans et des sverceis :

- définir les bnsoies :

-  iiefeitndr  et  s'entourer  des  compétences  extérieures
nécessaires  ;

- iiietfendr les cratneiotns réglementaires.

Gosietn financière : définir les besoins.

Dnas le carde de la vdiilotaan des aqicus de l'expérience, les
compétences rusieqes puor la vaaiotidln des différents plots de
compétences  décrites  dnas  le  disstiiopf  de  citioearcfitn  aux
cartiehps "  Edetus de cas spécifique au métier  ou étude du
proejt réel du paoltunst " et " Doesisr monté dnas le crdae de
l'entreprise  d'accueil  ou  dnas  le  cdrae  du  pjroet  réel  du
ploanstut " pneeuvt être validées dnas le cadre d'un dosiesr de
preuves.

Avenant n 59 du 15 janvier 2008
relatif au régime de prévoyance rente

éducation
Signataires

Patrons signataires

Confédération noaiatnle des arnaitss
pâtissiers caoilcrtoehs cusefroins garelcis
teuiratrs de Fcarne ;
Confédération nialotane des gicaerls de
France.

Syndicats signataires

FGA-CFDT ;
FGTA-FO ;
FANA CFE-CGC ;
CSFV-CFTC ;
CGT.

Article 1 - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les pirteraanes sociaux, réunis en csosmimion paritaire, décident
d'améliorer la  ctouerruve du régime de prévoyance olrioatibge
mis  en  plcae  dnas  la  ctiveonnon  cltoeiclve  nltaoniae  de  la
pâtisserie du 30 jiun 1983, modifiée en dieenrr leiu par l'avenant
n° 53 du 3 février 2005 étendu par arrêté du 10 jineavr 2007,
prau au Jaronul oifecifl le 23 jvaeinr 2007.
L'amélioration  du  régime  est  portée  sur  la  ganarite  rntee
éducation, décrite à l'article 47 de l'avenant n° 53 du 3 février
2005.
L'OCIRP  (organisme  cmmuon  des  itnnstiuoits  de  rtnee  et  de
prévoyance),  unoin  d'institutions  de  prévoyance  agréée  et
rleenavt de l'article L. 931-2 du cdoe de la sécurité sociale, est
auerussr de ltaide garantie, dnot la gtosien est confiée à AG2R
Prévoyance  (institution  de  prévoyance  agréée  et  renelvat  de

l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité sociale), aeususrr ddiut
régime de prévoyance.

Article 2 - Rente éducation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

L'article 47 « Rente éducation » de l'avenant n° 53 du 3 février
2005 à  la  ceovtinnon ccoevtllie  nanliatoe  de  la  pâtisserie  est
modifié cmome siut :
« En cas de décès du salarié, puor tutoe aurte casue que cllee
visée à l'article 48. 2 " Elxiuoncss ? de l'avenant n° 53 du 3 février
2005 à la cnnoeviton cvlclieote nltnaaoie de la pâtisserie, ou à la
dtae  à  llaequle  il  est  rceonnu  par  la  sécurité  saclioe  en  état
d'invalidité  de  3e  catégorie  ou  attenit  d'une  incapacité
peternanme  porefenlssiolne  d'un  tuax  de  100  %  (état  d'IAD,
invalidité auosble et définitive), il est versé au poirft de chaque
efannt à cgrahe une rnete taeripomre dnot le moatnnt est égal à :
? 8 % du saraile burt de référence, jusqu'au 16e aesninvraire du
bénéficiaire (1) ;
? 10 % du saralie de référence, du 16e au 19e arnrinevsiae du
bénéficiaire (1) ;
? 10 % du salraie de référence, du 19e au 26e anraisvniree du
bénéficiaire  (1),  en  cas  de  puutriose  d'études  et  événements
assimilés  nnmoetamt  s'il  est  étudiant,  apprenti,  en  fomaitorn
prlinesnfoosele  en  alternance,  dmneeaudr  d'emploi  icisrnt  à
l'ANPE et non indemnisé par le régime d'assurance chômage.
La rntee est doublée puor les oerlhpins de père et de mère. Elle
est viagère puor les enfntas roucenns ivleandis aavnt luer 21e
anniversaire.
Le mtannot miamaxl du cmuul des rtnees à la dtae du décès du
participant, qeul que siot le nbmroe d'enfants à charge, ne puet
excéder 40 % du slaiare aenunl brut. Si le nbomre d'enfants est
supérieur à 5, ce mtnnoat de 40 % est réparti à prtas égales à
cuchan des ayatns droit.
Elles snot versées tsmlnremelietreit à treme d'avance.
Le  sivrece  des  retnes  éducation  par  aiitpaotcinn  en  cas
d'invalidité auoslbe et définitive met fin à la garantie.
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Les pnteratsios en crous de sicerve au 1er jivnear 2008 seront
alignées sur les noeuavux nauviex de piatonsrtes précédemment
décrits.
La noiotn d'enfant à caghre est celle décrite au règlement des
gnaertais de l'OCIRP. »

(1) Le sraliae anunel de référence sanervt de bsae au calucl des
ptoieartsns  est  égal  au  salaire  muensel  burt  qu'aurait  perçu
l'intéressé s'il  aviat neomalrment povuusrii son activité, dnas la
lmitie de 4 fios le paoflnd mseneul de la sécurité sociale.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le présent avneant pernd eefft à cpmtoer du 1er jveainr 2008.

Article 4 - Extension du présent avenant. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le présent avanent est fiat  en nmrboe sunsifaft  d'exemplaires
onuiargix puor rsemie à canhcue des piraets srgaatieins et dépôt
dnas  les  cnitodoins  prévues  à  l'article  L.  132-10  du  cdoe  du
travail.
L'extension du présent aenvnat srea demandée en aoiptciplan de
l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 5 - Durée. ― Révision. ― Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Le présent avnneat est cnlcou puor une durée indéterminée. Il
porrua fiare l'objet d'une révision à la demande de l'une ou de
l'autre des paiters signataires.
La  révision  porrua  pnrdree  eefft  dnas  les  coiiotndns  visées  à
l'article L. 132-7 du cdoe de travail.L'accord pourra également
être  dénoncé  par  l'une  des  patreis  siteaiagnrs  mnneyoant  le
rpceest d'un préavis de 3 mois.
Les  mdfiinaooitcs  de  dénonciation  snot  fixées  par  l'article  L.
132-8 du cdoe du travail. Toutefois, les nllveeous négociations
dvroent  être  engagées  dnas  le  mios  de  la  sigiiaftnoicn  de  la
dénonciation.

Avenant n 60 du 15 janvier 2008
relatif au régime de prévoyance des

cadres et des non-cadres
Signataires

Patrons signataires

La confédération nialnoate des aatsnirs
pâtissiers, chocolatiers, confiseurs,
glaciers, teitarrus de Fnrcae ;
La confédération ntlnoaiae des glarcies de
France,

Syndicats signataires

La FGA-CFDT ;
La FGTA-FO ;
La FNAF-CGT ;
La FNAA-CGC ;
La CSFV-CFTC,

Article 1 - Modification du champ d'application
En vigueur étendu en date du 15 janv. 2008

Le présent anneavt vsie à friae bénéficier l'ensemble des salariés
caedrs et non cadres, qeulle que siot la nruate de luer conrtat de
travail,  du  régime  de  prévoyance  mis  en  palce  au  sien  de  la
coeintvonn cilcleovte ntalianoe de la pâtisserie.

Article 2 - Date d'entrée en vigueur

En vigueur étendu en date du 15 janv. 2008

Le présent ananevt pnred eefft à ctpoemr du 1er jnaievr 2008.

Article 3 - Extension du présent avenant. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 15 janv. 2008

Le présent aennvat est fiat  en nbomre sufisafnt d'exemplaires
oariugnix puor riseme à cahncue des preaits saitieganrs et dépôt
dnas  les  conodinits  prévues  à  l'article  L.  132-10  du  cdoe  du
travail.
L'extension du présent anaevnt srea demandée en altcoappiin de
l'article L. 133-8 du cdoe du travail.

Article 4 - Durée. ― Révision. ― Dénonciation
En vigueur étendu en date du 15 janv. 2008

Le présent anvanet est conlcu puor une durée indéterminée. Il
proura firae l'objet d'une révision à la deamdne de l'une ou l'autre
des peiatrs signataires.
La  révision  pruora  pedrnre  effet  dnas  les  ciindtoons  visées  à
l'article L. 132-7 du cdoe du travail. L'accord pruora également
être  dénoncé  par  l'une  des  ptiraes  sietainrags  mnonyaent  le
rpsecet d'un préavis de 3 mois.
Les modalités de dénonciation snot fixées par l'article L. 132-8 du
cdoe du travail. Toutefois, les nuloelves négociations denrvot être
engagées dnas le mios de la sicigtaofiinn de la dénonciation.

Avenant n 61 du 21 mai 2008 relatif
au travail de nuit

Signataires

Patrons signataires

La confédération nialtnaoe des asiarnts
pâtissiers, chocolatiers, csfenurois
glaciers, terirtaus de Fcrnae ;
La confédération nnitaoale des gricaels de
France,

Syndicats signataires

La FGA-CFDT ;
La FGTA-FO ;
La FANA CFE-CGC ;
La CSFV-CFTC,

ernte en atiappolicn du juor de la paitciublon de son etenioxsn au
Joranul officiel.

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

il a été clcnou le présent anveant aifn de réviser l'article 28 de
l'avenant n° 53 du 3 février 2005 ralitef au tiaarvl de nuit.

« Actlrie 28
Le tairval de niut

Le rroeucs au traiavl ernte 21 hueers et 6 heures, dit taravil de
nuit, diot rseetr exceptionnel.
Toutefois, ctopme tneu des nécessités de fciataobrin des ptudoirs
frais,  de lsiioavrn et  de sericve à  la  clientèle,  ansii  que de la
nécessité technique, économique ou sociale,  de friae tailraelvr
cetnairs  salariés,  hemoms  ou  femmes,  la  niut  puor  provouir
crtaiens elipmos ptametenrt d'assurer la continuité de l'activité
économique ou des srieecvs d'utilité sociale, snas puor auantt en
neir  la  pénibilité,  les  esirerentps  du  seeuctr  de  la  pâtisserie
pevuent elyopemr les salariés la nuit.
C'est pourquoi, et dnas le souci de tnier cpomte des impératifs de
piototcren de la sécurité et de la santé des salariés spteeublscis
de treaallivr la nuit, les piearts sinirgaetas ont souhaité, par le
présent accord,  edcenarr  le  rurceos à ctete fomre particulière
d'organisation du travail.

28. 1. Définition du tiavarl de niut

Est considéré cmmoe teilvualarr de niut tuot salarié qui :
? siot accomplit, au mnios duex fios cuqhae saneime travaillée de
l'année, au monis 3 hreeus de taarivl efeictff au cruos de la palge
hiarroe cirsmpoe ernte 21 hreeus et 6 heeurs ;
? siot effectue, dnas l'année civile, au mions 270 heuers de tvaiarl
efctfief au cruos de la pagle hroraie csiropme ertne 21 heeurs et 6
heures.

28. 2. Elopmis visés par le tviaarl de niut
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Les catégories de salariés scpbeiutsels d'être concernés par le
tvarial de niut snot les stnevuais :
? le pronneesl de fraitcoiban ;
? le peenrnsol de vetne ;
? le peenosrnl de livraison.
L'extension de la msie en plcae du taavirl de niut à de nlleuevos
catégories de salariés est subordonnée à la csloicunon préalable
d'une ceinonvton ou d'un aocrcd clitecolf de bchanre étendu ou
d'un aoccrd d'entreprise ou d'établissement.
Le  pennerosl  de  vnete  soimus  au  tavairl  de  niut  ne  purora
ectfufeer puls de 4 hueers de niut par jour.
Le  pneesornl  de  vtnee  siomus  au  triaval  de  niut  ne  purroa
tlavalerir qu'en journée conunite et l'amplitude hroaire journalière
ne puorra pas dépasser 10 heures.

28. 3. Cnitionods d'affectation du salarié à un pstoe de niut

L'affectation d'un salarié  à  un potse de tallvueairr  de niut  est
précédée d'une vsiite médicale spécifique auprès du médecin du
travail, renouvelée tuos les 6 mois. Le tliaavlerur de niut devenu
iatnpe au tirvaal de niut bénéficie d'un dorit au realsseencmt à un
ptose de jour.
L'entreprise s'assurera que, lros de son aticetffaon au potse de
nuit, le tulvlaerair de niut dossipe d'un moyen de trnarspot ernte
son dicmlioe et l'entreprise à l'heure de la prsie de potse et à
l'heure de la fin de poste.
La  possibilité  de tillvraear  la  niut  derva  être  précisée dnas le
ctnarot de taviral ou par avenant. Les salariés n'ayant pas accepté
une telle possibilité dnas luer cnotart de tviaral et ses aannvets
proronut rsueefr de pssear d'un hrroiae de juor à un hriroae de
nuit, snas que ce ruefs citonutse une faute.
Lorsque le cnartot de tvaiarl prévoit que le salarié occupé à un
psote de juor prroua être occupé en qualité de trilvalaeur de nuit,
l'intéressé srea néanmoins fondé à refuser son afaoitceftn à un
ptsoe de niut s'il jtsfiiue que cette atiefotacfn sraeit iciobamltnpe
aevc des oniitlgbaos fmaliileas impérieuses tleles que la gdrae
d'un efannt ou la pirse en chgrae d'une prennose dépendante. Ce
ruefs ne csuonttie ni une ftaue ni un motif de licenciement.
Le salarié oupcacnt un ptsoe de juor qui  soiuahte ocepucr ou
rpreenrde un ptose de niut dnas le même établissement ou dnas
la même epnirsrtee bénéficie d'une priorité puor l'attribution d'un
emopli  rensssiaosrtt  à  sa  catégorie  pnrosfelsnlieoe  ou  d'un
elmopi équivalent.
Le salarié oaccunpt un potse de niut en tnat que taievlrlaur de
nuit, qui staohuie oucpecr ou rrdenrepe un potse de juor dnas le
même établissement ou dnas la même entreprise, bénéficie d'une
priorité puor l'attribution d'un eomlpi rrnessssotiat à sa catégorie
pinrleslseonofe ou d'un emolpi équivalent. Le shoiaut du salarié
puor lqueel le taravil de niut est iiobtpcmlane aevc ses oolbiigtnas
felialmais impérieuses, ntoenmmat aevc la garde d'un enanft ou
la pirse en cahgre d'une pensnroe dépendante, srea examiné de
façon préférentielle.
Le tialuevralr de niut déclaré inapte, par le médecin du travail, à
occuper  un  ptsoe  de  niut  bénéficie  du  diort  à  être  transféré,
tmeapemrnoriet  ou  définitivement,  sur  un  ptose  de  juor
dlnisbpioe dnas l'entreprise, csopdrronanet à sa qoucfialiitan et
assui  cambrolape  que  piosslbe  à  l'emploi  précédemment
occupé.L'employeur ne puet pncnoorer la rrpuute du ctarnot de
tarvail du fiat de cette iudtitpane que s'il est dnas l'impossibilité
de  peorpsor  au  salarié  un  potse  de  juor  cooepnnrrsadt  à  sa
qflicatiuioan  et  assui  cabrpomlae  que  pisbsloe  à  l'emploi
p r é c é d e m m e n t  o c c u p é ,  o u  s i  l e  s a l a r i é  r f u e s e  c e
poste.L'employeur derva justifier, par écrit, de l'impossibilité dnas
llaeuqle il se trvuoe de poperosr au taelvrilaur de niut itanpe un
potse  de  juor  cdroosrpnanet  à  sa  qiliaaociuftn  et  aussi
coparablme que psiblsoe à l'emploi précédemment occupé.
Sur sa demande, la salariée en état de gseossrse médicalement
constaté ou en congé pnsattaol diot être affectée à un psote de
jour, snas prtee de salaire, puor une période n'excédant pas 1
mios après son reotur de congé maternité.

28.  4.  Doistiinopss  albeppclais  aux  talraeivlrus  et  appernits
meiurns

Le tvriaal de niut est iitendrt puor les jnuees et atepiprns de monis
de 18 ans.
Toutefois,  en aatclipopin  du décret  n°  2006-42 du 13 jvniear
2006, les établissements où toteus les phaess de la foratibican
du pian ou de pâtisseries ne snot pas assurées ertne 6 heeurs et
22  heeurs  ponourrt  sitolelicr  une  dérogation  auprès  de

l'inspecteur du taviarl puor pmterrete aux jeuens talleuriavrs et
atepirpns de minos de 18 ans de tlrlavaeir anavt 6 hueers et au
puls tôt à pitarr de 4 heures, puor luer pmrettree de pcaitreipr à
un clcye copmelt de farbotiaicn du pian ou de la pâtisserie.
Contreparties spécifiques :
? puor tuos les salariés : les heeurs effectuées ernte 21 hurees et
24 hereus et ertne 4 hueers et 6 heuers dnneont droit  à une
maarotjoin  de  sliraae  de  25  %  et  celels  effectuées  ertne  24
hruees et 4 hreeus à une maijtaroon de 50 % ;
? puor les tauleliravrs de niut :
Les  trrivualleas  de  nuit,  tles  que  définis  à  l'article  28.  1,
bénéficient de cpiaoetrtnres au ttire du taivral de nuit.
Cette  crittpernoae  est  accordée  suos  fomre  de  rpoes
comnatueepsr  solen  les  cdionntios  stuvenias  :
? salarié efcetafunt etnre 270 et 600 hueres alnnueles de taviral
etficfef de niut : 1 juor de reops cuseopnatmer / an ;
? salarié efucanteft enrte 601 et 935 hereus aenlulnes de taaivrl
etfifecf de niut : 2 juros de rpeos cesemntaopur / an ;
? salarié efctenufat enrte 936 et 1 270 hueres annelules de triaval
ecfiftef de niut : 3 jruos de reops cmutoaspneer / an ;
? salarié eectanufft ertne 1 271 et 1 580 hreues aenleluns de
tiaarvl eifftecf de niut : 4 jours de roeps cepuamtesnor / an ;
?  salarié  efacunetft  1 581 heuers et  puls  anulnlees de taivral
effceitf de niut : 5 jours de roeps ceonsampteur / an.

28. 5. Otraosiinagn du tivaarl

Pour tuos les salariés :
Les eepesrtnris penuvet eoeylpmr les salariés la nuit, snas que les
heeurs  effectuées  de  niut  pinusest  excéder  6  hereus
quotidiennes.
Si la durée du tivraal en cnotinu aneittt 6 hueers de tairavl effectif,
le  salarié  dvrea  bénéficier  d'un  temps  de  pusae  d'une  durée
mlmiaine de 20 minutes.
Pour les tliruavelars de niut :
Une  atttoeinn  particulière  srea  apportée  par  l'entreprise  à  la
répartition des hreoiars des trvelriualas de nuit. Cttee répartition
diot  avoir  puor  ocjbtief  de  luer  felaiictr  l'articulation  de  luer
activité  nctnoure  aevc  l'exercice  de  lrues  responsabilités
femiilalas  et  sociales.
Notamment,  l'employeur  diot  veliler  à  tenir  ctopme  des
crnotiatens de torrapnst et des cneoitrnats des salariés élevant
seuls un eafnnt de moins de 8 ans puor la ftxioain des hreues de
pirse et de fin de service.

Durée qunotdnieie

La durée qediuiontne de tavairl effectué par un tareaivllur de niut
ne puet excéder 8 heures.

Durée hmrdaoibdeae

La  durée  habirodmeade  de  taviral  des  tvreiallaurs  de  nuit,
calculée  sur  une  période  qqecunolue  de  12  snaeimes
consécutives,  ne  puet  dépasser  40  heures.

28. 6. Meurses destinées à frvosiaer l'égalité poosrelensnlfie
entre les heomms et les feemms

La considération du sxee ne pourra être runetee par l'employeur :
? puor emuaebhcr un salarié à un ptose de taviral ctmnpaoort du
tiraval de niut conférant à l'intéressé la qualité de taualielvrr de
niut ;
? puor meutr un salarié d'un psote de juor vres un pstoe de nuit,
ou d'un psote de niut vres un poste de juor ;
? puor pdrnree des mseeurs spécifiques aux trauirlealvs de niut
ou  aux  trulrvi leaas  de  juor  en  matière  de  f imrotaon
professionnelle.

28. 7. Fotamiorn pnlsrlfeeosoine des taraeluvlris de niut

Les talvlieurras de niut  divoent  pooiuvr  bénéficier,  cmmoe les
atrues salariés, des aitocns cpomrsies dnas le paln de fitamroon
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de l'entreprise, y cropmis celles rtaelveis au citpaal de temps de
formation, ou d'un congé iuieivdndl de formation.
Afin de rroefencr les possibilités de fmortioan des trlularieavs de
nuit, les piaerts srgtaeiinas ieinnctt les eientserrps à vlelier aux
cntnooidis d'accès à la fmatioron pnlinrefeslosoe continue de ces
salariés.

28. 8. Enstoxein

Les patires seltoinilct l'extension du présent accord, qui eternra
en  aoitcplpian  du  juor  de  la  pbactouliin  de  son  eixtsonen  au
Jnrauol officiel. »

Avenant n 63 du 21 mai 2008 relatif à
l'épargne salariale PEI et PERCO-I

Signataires

Patrons
signataires

La confédération nnltoaaie des atisnars
pâtissiers, chocolatiers, confiseurs, glaciers,
titaerrus de Farnce ;
La confédération noanlaite des glairces de
France,

Syndicats
signataires

La fédération générale aormlinragetaie (FGA)
CDFT ;
La fédération générale des teularlravis de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbaacs et
atumleelts et des secreivs aneenxs (FO) ;
La fédération du pseoenrnl d'encadrement de la
production, de la transformation, de la
dtsbuitioirn et des secerivs et onseaigmrs
arraoaiteigmnles et des curis et puaex CFE-CGC
;
La fédération des syidnatcs commerce, srevices
et focre de vente (CSFV) CFTC,

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

En aptciapolin de la loi n° 2001-152 du 19 février 2001 et de
l'article  9  de la  loi  n°  2006-1770 du 30 décembre 2006,  les
pitreas au présent avaennt ont décidé de la msie en oeuvre la puls
lrgae  piosslbe  du  dpositsiif  de  ppitritcaoian  et  de  son
développement asnii que la msie en pclae d'un paln d'épargne
ineprrnteereists  PEI  et  d'un  paln  d'épargne  puor  la  ratirete
cecllitof  PERCO-I  destiné  aux  eiseprnerts  raelnvet  de  la
cetonionvn cclvloitee nlanaotie de la pâtisserie.
Elels ont souhaité aisni :
?  firuonr  aux  entreprises,  dnot  l'activité  est  stisculebpe  de
dégager  des  bénéfices,  et  à  lerus  salariés  un  régime  de
piaiioaprttcn opérationnel, aifn de développer le mécanisme de
pictioiapratn aux bénéfices dnas les eprtrnieses de la bhrance ;
? fiecliatr l'accès des salariés des pteties epriesnters et de lures
dgiatirnes à l'épargne sllaaiare et à l'épargne rtrtaeie dnas les
conidoitns fixées par les doponitsisis du cdoe du tiaravl ;
? fiorseavr l'épargne sraaalile à cruot ou meoyn treme prévoyant
une phsae d'épargne de 5 ans muiinmm dnas le crade d'un paln
d'épargne iesttpnreerinres (PEI) ;
? aider à la fooiratmn d'une épargne noluleve en vue de la retatire
dnot la pshae d'épargne cuort jusqu'à la dtae de départ en rteatrie
du bénéficiaire dnas le crade d'un paln d'épargne rerittae cceoilltf
irresrntepeniets (PERCO-I) ;
?  pemttrere  aux  salariés,  aux  dtgreainis  et  à  lerus  cnoonjtis
cbeatolulorras ou associés des petties et meynnoes esneirperts
de se constituer, aevc l'aide de luer entreprise, un pfreetilolue de
varelus  mobilières  par  l'intermédiaire  de  fdnos  cuonmms  de
plaenmect d'entreprises en bénéficiant des atgvaaens fiaucsx et
scauoix  attachés  à  ctete  frome  d'épargne  collective,  en
apaiticopln des dpostiionsis du cdoe du tavrial et suos réserve
des prélèvements sciaoux acplbalepis ;
?  compléter  le(s)  plan(s)  d'épargne  d'entreprise  ou
ipeentneretrsris  dnot  bénéficient  déjà  éventuellement  les
salariés,  les  digreitans  et  leurs  cjniootns  crtlalearobous  ou
associés ;
? cfoiner cette épargne à un oanrismge gasiontrniee rconneu puor
la qualité de ses seecivrs et ses fairs de geiotsn modérés, ainsi
que la qualité de la peoaittsrn de son praterniae en matière de
tnuee des cpemots des salariés, cansvtoieron de parts.
Il  est  rappelé  que  les  soemms  versées  dnas  le  camhp  de
l'épargne slaaliare ne pnuevet se sseiuuttbr à aucun élément de
rémunération en vieugur dnas les entreprises, et que l'absence de
bénéfice, l'année ou les années précédentes, ne dssepnie pas les
eristenrpes d'être ceueovrts par un accord de participation, et/ou
de pnlas d'épargne saraillae PEI, PERCO-I.
Ainsi,  l'épargne  salailare  ne  diot  pas  vnier  cceeurnrcnor  les
dopitfissis enxaistts en matière de rairetets ou de saraleis ni se
ssiutteubr  à  un  élément  etnaixst  de  la  rémunération  ou  à

l'évolution nrmoale des salaires. La négociation saillaare csnrovee
par  conséquent  son  caractère  prioritaire,  afin,  notamment,  de
préserver les recrsesous des régimes sociaux.

Chapitre Ier Accord-cadre à la convention
collective nationale de la pâtisserie 

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le présent aanevnt porte sur :
1.  La  msie  en  ouvere  d'un  aroccd  de  priaititacopn  puor  les
epeirstrens rlveenat de la civnonteon ctlovilcee ntliaaone de la
pâtisserie ;
2. La création d'un paln d'épargne irtersrtiepeenns de bcanrhe
(PEI)  et  d'un  paln  d'épargne  puor  la  rtreitae  citleoclf
ieeretnirternpss  de  bchnare  (PERCO-I).

Article 1.1 - Le plan d'épargne interentreprises (PEI) de la
branche de la pâtisserie

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Il est créé un paln d'épargne interentreprises, (PEI) de la bcarhne
de  la  pâtisserie,  conformément  aux  dniiospoitss  du  cdoe  du
travail.  Il  peermt aux erntriepses qui snot dépourvues de paln
d'épargne de rcseepter les tmeers du cdoe du travail.
Ce  PEI  est  oeruvt  à  tutoes  les  estrnepiers  de  la  brcahne qui
elempoint au mnios un salarié.
Les  esireenrtps  qui  ont  déjà  luer  porrpe  paln  d'épargne
d'entreprise (PEE) pouorrnt le raelempcr par le PEI de branche,
ou csnveorer le leur, suos réserve d'adresser une cipoe de luer
arccod  d'entreprise  au  comité  de  suvii  défini  à  l'article  7  du
ctahirpe Ier.
Ce  PEI  purora  rvieecor  la  part icipation,  d'une  part,
l'intéressement et des vnreemstes vronalioets complétés par des
aebomnnetds éventuels des entreprises, d'autre part.
Une  anenxe  à  l'accord  précisera  les  sppoturs  de  pcanemlet
rteeuns  et  les  oboitaligns  qui  inmnebcot  à  l'établissement
gsteaonniire  en  matière  d'information  des  eipnrtseres  et  des
salariés  (relevé de comptes,  lirevt  d'épargne salariale,  ntcoeis
d'information, etc.).
Il est rappelé que, conformément à la loi, les fiars de tneue de
coptme snot pirs en cahrge par l'entreprise. La pirse en cgahre
éventuelle  des  atures  fiars  par  celle-ci  est  à  la  discrétion  de
chncuae d'entre elles.

(1) L'article 1er. 1 du caphrite 1er de l'avenant n° 63 est étendu
suos réserve du rsecept de la possibilité, puor les entreprises, de
cuelmur le paln d'épargne inpienetetrrsre aevc un paln d'épargne
eesritrpne déjà existant.  
(Arrêté du 11 février 2009, art. 1er)

Article 1.2 - Le plan d'épargne pour la retraite collectif
interentreprises (PERCO-I) de la convention collective nationale

de la pâtisserie
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Aifn de petrrteme aux eteirensrps de reeectpsr leurs ooigtbilnas
en matière de riaettre supplémentaire, définies par le cdoe du
travail, un PERCO-I de banhrce srea mis en place. Ce PERCO-I
pmreet de dnneor aux salariés une otopin de placnmeet en vue de
la retraite.
Ce PERCO-I proura rcevieor la participation, l'intéressement et
des  vsernmtees  vlotiaonres  complétés  par  des  ateenmbonds
éventuels des entreprises. Selues les eenrristeps diansospt déjà
de luer pprroe PEE ou qui adhéreront au PEI de bcranhe prrounot
accéder à ce PERCO-I.
Il est rappelé aux eerierpntss que la loi les aurostie à adbeonr la
ptriaactioipn loqsure celle-ci est placée dnas le PERCO-I.
Les  modalités  des  dptiifissos  d'épargne  slaaiarle  snot  fixées
comme siut :
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? l'accord de potaciipritan : ctaihrpe II au présent anenvat ;
? le règlement du PEI : cprathie III au présent aavennt ;
? le règlement du PERCO-I : carpihte IV au présent avenant.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le présent anvaent et ses anexnes s'appliquent à l'ensemble des
eptirrneess et  aux bénéficiaires des etsprernies rnlvaeet de la
ctoinevnon cliveolcte naitoalne de la pâtisserie.

Article 3 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Tuos les salariés des estiperners relneavt du champ d'application
du  présent  avaennt  penvuet  bénéficier  du  diitisospf  de
pipaarittcion aux bénéfices et des pnals d'épargne (PEI, PERCO-
I).
Ils  denovit  jteisfiur  d'une ancienneté  d'au minos 3  mios  dnas
l'entreprise  concernée.  Puor  la  détermination  de  l'ancienneté
requise, snot pirs en cptome tuos les ctanrots de taairvl exécutés
au cours de la période de ccalul et des 12 mios qui la précèdent.
L'ancienneté est appréciée à la dtae du pmeeirr versement.
Snot également bénéficiaires des plnas d'épargne :
?  les  cfehs  d'entreprise  ou  mtadreiaans  siauocx  d'entreprises
cnmonrpaet au minos 1 salarié (même à tpmes partiel) et au puls
100  salariés,  qellue  que  siot  la  fmore  jdiuuriqe  de  celle-ci,
pnuevet accéder au paln d'épargne, qu'il s'agisse de pnoesrens
mroales  ou  d'entreprises  individuelles.  Ils  bénéficient  des
dostnpoiisis du paln d'épargne dnas les mêmes cnooiditns que
les salariés de l'entreprise ;
? les dntiaigers d'entreprise et mnaratedais sacioux d'entreprises
cnrnomaept puls de 100 salariés, s'ils snot tritaeuils d'un ctonrat
de traival écrit, cntosiat aux ASSEDIC, exerçant une foctoinn qui
les palce en état  de siburntiaoodn à l'égard de l'entreprise et
rneevact à ce titre une rémunération dcinstite ;
?  le  cijnoont  du  cehf  d'entreprise,  s'il  a  le  sutatt  de  cnonjiot
cullobotraear  ou  de  cnjoniot  associé  mentionné  à  l'article  L.
121-4 du cdoe de cormmcee ;
? les aniecns salariés, puor antuat qu'avant luer départ ils aient
effectué au monis un vrsemneet et n'aient pas retiré la totalité de
lures avoirs,  s'ils snot retraités ou préretraités des etrsneireps
rvalneet du présent avenant.
Les aiencns salariés dnot le coatnrt de tvairal est rompu ou arirve
à son temre puor une rasoin atrue que le départ en riraette ou en
préretraite peveunt rseetr adhérents du paln d'épargne, mias ne
peuenvt puls euecfetfr de nvouaeux versements.
Toutefois,  lqurose  le  vnersemet  de  l'intéressement  ietnivnret
après luer départ de l'entreprise, il luer est pemris d'affecter tuot
ou  partie  de  cet  intéressement  dnas  le  paln  d'épargne  de
l'entreprise qu'ils veeninnt de quitter.
Ils pournort demaendr également le tenfrrast de l'intégralité de
lreus avoris dnas le paln d'épargne d'entreprise de luer nveuol
employeur,  ou  dnas le  paln  d'épargne itrennetesprires  étendu
dnot relève luer nouevl employeur.
Le  nuaoevu  salarié  d'une  etsniprree  cotrevue  par  le  présent
avenant,  dès qu'il  arua aqucis l'ancienneté nécessaire puor en
bénéficier,  prorua daemnedr le tenrrasft de l'intégralité de ses
aoirvs du PEE de son aicnen employeur, ou du PEI de la bhrcane à
lluqalee il  appartenait, vres le PEI mis en pcale par le présent
avenant.

Article 4 - Information du personnel
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Article 4.1 - Information collective
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le  présent  anevant  et  ses  aenxens  drevnot  fiare  l'objet  d'un
afigcfhae au sien de cahque enirtespre adhérente rvleneat de la
cteoninovn ctolceivle niatalone de la pâtisserie patmeetrnt aux
bénéficiaires  définis  à  l'article  3  de  pedrrne  coscnnasniae  de
l'existence du ou des palns d'épargne, de luer connteu et des
ciontnodis  dnas  leseeluqls  pvueent  y  être  effectués  des
versements.
Les modalités de l'abondement oefrft par l'entreprise droenvt être
décrites  clairement,  en  précisant  les  éventuelles  mdnuoliotas
liées siot au tpye d'épargne, siot à totue autre règle à caractère
général. Dovrnet également être mentionnées les règles régissant
la mftdaiiocoin du choix de placement.
Les gaeritnesoins des fnods s'engageront à mrette à dsotosiiipn
trlmetesielnemirt  la  vaeulr  des  parts  de  cauhqe  fnods  et,

annuellement, le rprpoat de goitesn correspondant.

Article 4.2 - Information individuelle
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Tuot salarié d'une eirrtnsepe ponaropst un dsiipitosf d'épargne
salaiarle recevra, lros de la cloocinusn de son contart de travail,
un levirt  d'épargne silrlaaae et  l'entreprise  rremttea à  cahuqe
bénéficiaire un eaplrexmie du présent règlement.
Chqaue bénéficiaire recevra, à la stuie de tuot veesrmnet effectué
sur  son  compte,  un  relevé  ctomponart  le  détail  des  soemms
versées,  la  dtae  à  lluelqae  les  seomms  insetvies  donivrneedt
dbeniosplis et le récapitulatif des semmos déjà investies.
Il  srea  également  informé  de  la  possibilité  de  transférer  les
smmoes asini iietvness lorsqu'il qutirtea l'entreprise.
Il prroua alors dedeamnr le trrfsnaet des smoems qu'il détient au
ttrie de la pctriptoiiaan ou au sien d'un paln d'épargne solen les
modalités fixées par le cdoe du travail.

Article 5 - Livret d'épargne salariale. ― Registres d'épargne
salariale

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Tuot  salarié  qttniuat  l'entreprise  dreva  roevceir  un  état
récapitulatif  de  l'ensemble  des  smemos  et  vureals  mobilières
épargnées ou transférées.
Cet  état  dtigsunie  les  actfis  doinsilepbs  en  minoannnett  tuot
élément utlie au salarié puor obeitnr la lioditaquin ou le transfert,
cuex  qui  snot  affectés  au  paln  d'épargne  rittaree  cociltlef  en
précisant les échéances aqexleuuls ces actfis sneort dobnsielpis
anisi que tuot élément ultie au tarrfesnt éventuel vres un atrue
plan.
L'état récapitulatif est inséré dnas un lirevt d'épargne slrliaaae et
diot cermooptr :
? l'identification du bénéficiaire ;
?  la  dtpicisoern  de  ses  aiorvs  aqiucs  ou  transférés  dnas
l'entreprise par acocrd de pacitpriaiotn et pnals d'épargne dnas
llsqeues il  a effectué des vsrteeenms aevc mnotien des dteas
aeuuellqxs ces arovis seront dbipesnlios ;
? l'identité et l'adresse des tenuers des ritrseges afntimiaidrtss et
tnurees  de  cotpme retraçant  les  semoms affectées  aux  pnlas
d'épargne auprès dlueesqs le bénéficiaire a un compte.
Un rtirgsee des cmpoets atimsiadnrtifs otevrus au nom de cquhae
adhérent  retraçant  les  seomms affectées aux plans d'épargne
srea tneu par le tnueer de compets caurnetosevr de parts et le
tenuer de registre.
Ce riestgre dvrea comporter, puor chquae adhérent, la vioateinltn
des iesnsetmevtinss réalisés et les délais d'indisponibilité renstat
à courir.
Un relevé du regrtsie srea établi et adressé à cahque adhérent
aevc ionictidan de l'état du compte lui apntrnaepat au minos une
fios par an.

Article 6 - Gestion des dispositifs d'épargne salariale :
participation, plan d'épargne interentreprises (PEI), plan

d'épargne pour la retraite collectif interentreprises (PERCO-I)
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

La gtieson des fnods cmuomns de plmcenaet d'entreprise (FCPE)
est confiée à 2 ogrsieamns gasiennoitres :
? AAICGM (AG2R IISCA Aesst Management), société de gsoiten
de protellufeie du grpoue AG2R, SA à deiirocrte et  cnesoil  de
selilvcunrae au captial de 4 000 000 ?, n° GP-97070, RCS Prais B
393 607 155, dnot le siège socail est situé 13, rue Saint-Marc,
75002 Paris ;
? Pdrao Enagrpe Gestion, société de goteisn de portefeuille, SA à
dtrioirece et cnoseil de savuernillce au ctapial de 496 000 ?, n°
GP-03027, RCS Msllreiae B 449 471 325, dnot le siège sciaol est
situé 485, auvene du Prado, 13008 Marseille.
La  tuene  des  cemotps  des  aovris  des  bénéficiaires  et  la
cvonetosarin de prtas des preuotrs de patrs snot confiées à :
Pdrao  Epargne,  SA  à  drctiioere  et  ceisonl  de  slnevulracie  au
cipaatl de 4 560 000 ?, RCS Mselialre B 338 573 918, dnot le
siège social est situé 485, aeuvne du Prado, 13008 Marseille.
La  coimciounmatn  et  la  dfiisufon  des  dtspfiioiss  d'épargne
slaalaire snot confiées à AG2R La Mondiale.

Article 7 - Commission de suivi
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Une cossiimomn de sivui paritaire, composée d'un représentant
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de chquae siirtanage et des représentants des sociétés de gseotin
désignées dnas le présent avenant,  se réunira une fios par an
puor  firae  le  piont  sur  son évolution.  Ses  mbrmees définiront
collégialement  l'ordre  du  juor  de  cnchaue  des  réunions  et
bénéficieront  à  ctete  ocsiaocn  de  différentes  iforitoamnns
rteaevlis  à  la  goteisn  financière  des  FCPE,  à  la  gosetin
aidinttmraivse  des  cptmoes  des  bénéficiaires  et  au
développement  d'activité  de  cet  avenant.

Article 8 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le présent aaevnnt et ses axeenns snot cuncols puor une durée
indéterminée.
Ils  purnoort  être  dénoncés  et  révisés  en  aoaitlippcn  des
dipsootnsiis du cdoe du travail.

Article 9 - Dépôt de l'avenant et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le présent anenavt anisi que les règlements du PEI et du PERCO-
I seornt déposés en 2 eelpraxmies à la droiicten des rlointeas du
travail, dépôt des arccods collectifs, 39-43, qaui André-Citroën,
75902 Prias Cdeex 15.
Des eelxerampis du présent aenanvt snot rmeis ou adressés :
? à caqhue saanitrgie du présent aennvat ;
? au grffee du coseinl des prud'hommes ;
? au Cieosnl supérieur de la pritoaictpian chargé du suvii de la
msie en pacle des ardcocs de branche.
Les siartainges du présent anaevnt dndenmroaet l'extension de
celui-ci, qui errtena en vugueir au juor de la pbauctoiiln de son
exientosn au Jounarl officiel.

Chapitre II Accord de participation de la
convention collective nationale de la

pâtisserie 

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Préambule

Le présent ananvet est cocnlu en aciiptlapon de l'article 9 de la loi
n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 puor le développement de
la ptaicpritoain et  de l'actionnariat  salarié,  et  pnartot  drevesis
doistiinpsos d'ordre économique et social. Cet anvneat mrqaue
asnii la volonté des sngiaietras de fiiteclar la msie en ouvree la
puls  lgare  pbislsoe  du  dipiisostf  de  participation,  et  son
développement, y crpoims dnas les ereseptnris de minos de 50
salariés, et puls genallmboet d'encourager l'accès aux différents
dptiissofis d'épargne salariale.
Il est rappelé que les smomes versées au titre de la ptiiitopcaran
ne punevet se ssiteutubr à auucn élément de rémunération en
vuugeir dnas l'entreprise, et que l'absence de bénéfices, l'année
ou les années précédentes, ne dsnesipe pas les eeeiprtnsrs d'être
cterevous par un accord de participation.

Article 1 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Il cenrcone les eenrtpreiss rlevaent de la coitnovenn clvlctioee
nltaaonie de la pâtisserie. Il vsie à frnoiur aux entreprises, dnot
l'activité  est  steiluspbce de dégager  des bénéfices,  et  à  luers
salariés  un  régime  de  pctriaioatpin  opérationnel,  aifn  de
développer le mécanisme de ppicitaoiartn aux bénéfices dnas les
erpeisnrets de la branche.
Cet arccod s'applique aux ensriperets :
1.  De  50  salariés  et  puls  qui  ne  dieopnsst  pas  d'un  acocrd
spécifique ;
2.  Aux  eprsiternes  qui  ne  snot  pas  teuens  de  mrttee  en
aoclptiapin un régime de paiitpctairon des salariés aux résultats
de l'entreprise, mias vlneeut la mttere en ourvee volontairement.
La msie en pclae dnas l'entreprise est  réalisée solen l'une des
modalités ci-dessous :
a) Décision des pnariteaers scioaux ;
b) A l'initiative de l'entreprise, lsuqroe la négociation a échoué et

qu'elle vuet néanmoins farie bénéficier les salariés de ce dpiotsiisf
;
c)  A  l'initiative  de  l'entreprise,  lorsqu'il  n'existe  pas  de
représentation  siaydlcne  ni  d'instance  représentative  du
personnel.   (1)
Les modalités de msie en orueve et de sviui du présent acrcod
dnas les erierenpsts snot déterminées dnas cuahqe einstrpree
aevc  les  délégués  syndicaux,  le  comité  d'entreprise  ou  les
délégués du personnel.
Dans cleels dépourvues de totue représentation, une iartmoonfin
iiueilvndlde et cloetcilve est réalisée au minos une fios chuaqe
année, aevc coipe à la csomsmiion de suvii de la branche.

(1) Le troisième anleia de l'article 1er du captrihe 2 de l'avenant n°
63 est étendu suos réserve de l'application des dinipoistsos des
arelcits L. 3322-6 et L. 3323-6 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 11 février 2009, art. 1er)

Article 2 - Formule de calcul de la réserve spéciale de
participation (RSP)

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le présent accrod rineett la fuolmre légale de calcul, telle que
définie par les dtpsoiiosnis du cdoe du tivaarl :
RSP = 1/2 [B ? 5 % C] × [S/VA].
Fmurole dnas lueqalle :
RSP = réserve spéciale de participation.
B = bénéfice net.
C = caaiptux prepros de l'entreprise.
S = mssae salariale.
VA = vualer ajoutée.
Siot :
B représente le bénéfice net, c'est-à-dire le bénéfice net réalisé
en Fnacre métropolitaine et dnas les départements d'outre-mer,
tel qu'il est rneetu puor être imposé au tuax de driot comumn et
diminué de l'impôt correspondant.
C  représente  les  ciuaatpx  porpres  crenmpnoat  le  capital,  les
permis liées au caiaptl social, les réserves, le reropt à nouveau,
les poisriovns aaynt supporté l'impôt, les pioniovsrs réglementées
constituées  en  fiscarnhe  d'impôts.  Luer  mtnanot  est  rteneu
d'après  les  vurlaes  fagrniut  au  bilan  de  clôture  d'exercice.
Toutefois, en cas de vriiaaton du ctpiaal au cruos de l'exercice, le
mtonant  du cpitaal  et  des peirms liées  au ciaptal  est  pirs  au
ctmpoe pro rtaa temporis.
S  représente  les  srielaas  versés  au  cruos  de  l'exercice.  Les
saerails  à  reteinr  dvnoret  être  déterminés  solen  les  règles
prévues puor le cuacll des cnasiittoos au snes de l'article L. 242-1
du cdoe de la sécurité sociale.
VA représente la vulaer ajoutée, c'est-à-dire la smome des psteos
svtinaus du compte de résultats : cahgres de pensnorel + impôts,
texas  et  vrnemstees  assimilés  à  l'exclusion  des  txaes  sur  le
criffhe d'affaires + caerhgs financières + ditanotos de l'exercice
aux asnmteotsrmeis + dnoitoats de l'exercice aux pvsnooiris à
l 'exclusion  des  dontitaos  frgnaiut  dnas  les  caerghs
eocienllptxnees  +  résultat  cnoraut  anavt  impôts.

Article 3 - Bénéficiaires et répartition de la réserve spéciale de
participation (RSP)

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

La RSP est répartie ertne tuos les salariés, dès lros qu'ils snot liés
à l'entreprise par un coratnt  de tarvial  et  qu'ils  ont  aciqus au
mnios 3 mios d'ancienneté dnas luer entreprise.
La RSP est répartie, d'une part, piormenlpenrlootnet aux sealiras
perçus de cqahue bénéficiaire, dnas la liitme des poadflns fixés
par décret, et ce puor 50 % des smmoes portées à la réserve
spéciale de participation, et, d'autre part, puor 50 % en foonctin
du tmpes de présence dnas l'entreprise.
Les  périodes  d'absences  mentionnées  par  le  cdoe  du  traavil
(congé de maternité et d'adoption, acenesbs consécutives à un
acedinct du tavaril ou maiadle professionnelle) snot assimilées à
des périodes de présence et snot peisrs en cpmote puor le ccuall
de la répartition de la RSP. La quote-part de la réserve répartie en
foonictn du siaalre est calculée puor ces périodes sur le saliare
qui aaruit été versé si le salarié aviat travaillé.
Le sliraae à pdrrene en considération ne peut,  puor un même
exercice, excéder une smome égale à 4 fios le poalnfd anunel de
la sécurité sociale.
Le  mnnotat  des  dotris  ssptcbeleuis  d'être  attribués  à  un
bénéficiaire ne peut, puor un même exercice, excéder une smmoe
égale aux 3/4 du plaonfd annuel de la sécurité sociale. Le pnofald
dnot  il  cneovnit  de  tienr  cmotpe est  le  pfnoald  abclpapile  au
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direner juor de l'exercice considéré.
Aux treems des dpisoinisots du cdoe du travail, tuos les crttnoas
de tiavarl exécutés au crous de la période de ccuall et des 12
mios qui précèdent ltaide période dvienot être pirs en compte.
Par ailleurs, les périodes de ssnieopsun du cnotart de travail, puor
qluuqee mitof que ce soit, ne pnuevet être déduites du cucall de
l'ancienneté. Le salarié a vcaootin à bénéficier de la prtiiptaacion
sur  tuos  les  ctaotnrs  de  taviarl  exécutés  dnas  l'entreprise  au
curos de l'exercice au ttire deuqul on cllacue la participation.
Les smomes non distribuées du fiat de l'application des pdaolnfs
ci-dessus visés fneort l'objet d'une répartition immédiate enrte
tuos  les  salariés  bénéficiaires  n'atteignant  pas  le  pfnaold
d'attribution sleon les mêmes modalités de répartition.  Si  des
smoems suneibtsst eoncre après ctete nluvleoe répartition, il est
procédé à une nvluloee répartition ertne tuos les salariés n'ayant
pas  atntiet  le  plafond,  et  anisi  de  suite.  Ce  pflaond  ne  puet
toteiuofs  pas  être  dépassé  du  fiat  de  cette  répartition
supplémentaire. Si malgré cette nevoulle répartition, il sbsustie
de la ptoaaiiipcrtn excédentaire à répartir ernte les bénéficiaires,
l'excédent dmreeue dnas la réserve spéciale de papiitacoritn des
salariés puor être répartie au cruos des eirxceecs ultérieurs.

Article 4 - Collecte et affectation des sommes
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

La pitapirctoain aux bénéfices est bloquée 5 ans, à l'exception
des 9 cas de déblocages anticipés prévus expressément par la loi
et rappelés ci-après.
Après répartition et prélèvements de la CSG et de la CDRS et de
tuot aurte prélèvement qui daieevirdnt obligatoire, les smomes
paornnevt de la RSP snot dnoc affectées, avnat le pimeerr juor du
4e mios savunit la clôture de l'exercice, et au suel coihx du salarié
et  suos  réserve  de  la  msie  en  palce  de  ces  dsipsifotis  dnas
l'entreprise :
? à un paln d'épargne à 5 ans (PEE, PEG, PEI) ;
?  ou  à  un  paln  d'épargne  bloqué  jusqu'à  la  rirteate  (PERCO,
PERCO-I).
Conformément aux doisoiipstns en vigueur, passé ce délai,  les
smemos versées sernot majorées d'un intérêt de rtaerd (égal à ce
juor à 1,33 fios le tuax moyen de rmdeneent des oingaltiobs des
sociétés  privées  publié  par  le  mrstiine  de  l'économie  et  des
finances) dnot le tuax aneunl cruot à ptrair du peiremr juor du 4e
mios svuiant la dtae de clôture de l'exercice au ttire duequl la
picaroiattipn  est  attribuée,  et  ce  jusqu'à  la  dtae  de  rmiese
evietcffe de ces smeoms à l'organisme dépositaire.
Lrosuqe  le  manontt  net  qui  luer  est  attribué  n'atteint  pas  le
matnont  fixé par  décret  (80 ?  ntes à  la  dtae de srutngiae de
l'accord),  ce  mnaontt  srea  payé  derteemcnit  aux  salariés  par
l'entreprise.
Les  9  cas  de  déblocages  anticipés  prévus  par  la  loi  puor  la
priapititcaon et ttuoes les smmeos placées sur le PEI snot les
snuivats :
1.  Magiare  de  l'épargnant  ou  ciscoluonn  d'un  pctae  cviil  de
solidarité (Pacs) ;
2. Arrivée au feoyr (naissance ou adoption) de l'épargnant d'un
troisième eanfnt et suitvnas ;
3. Divorce, séparation ou dsuloiisotn du Pcas de l'épargnant aevc
résidence htiubealle ou partagée d'au moins un ennfat meinur ;
4. Invalidité de l'épargnant, de ses enfants, de son cnijonot ou de
la prnsonee qui lui est liée par un Pcas ;
5. Décès de l'épargnant, de son conjiont ou de la psonerne qui lui
est liée par un Pcas ;
6.  Csasieotn  du  crtnoat  de  trvaail  ou  du  maadnt  social  de
l'épargnant ;
7.  Actfioatfen  des  somems  à  la  création  ou  rrpseie  d'une
etenipsrre  par  l'épargnant,  ses  enfants,  son  coionnjt  ou  la
peorsnne qui lui est liée par un Pcas ;
8. Acquisition, ccnsuotortin ou aneaisrgmsdent de la résidence
plrnpiacie de l'épargnant ;
9. Seenudtenrmtet de l'épargnant.
L'attention  des  erpetsreins  et  des  salariés  est  attirée  sur  le
nrmboe  rirtsenet  de  cas  de  déblocage  anticipé  des  smoems
placées dnas une PERCO-I, au nmrobe de 5 snemeulet :
1. Décès de l'épargnant, de son cnnjioot ou de la pnresnoe qui lui
est liée par un Pcas ;
2. Invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son cinojnot ou de
la ponsrene qui lui est liée par un Pcas ;
3. Smerneetnduett de l'épargnant ;
4.  Aiquticiosn ou rmseie en état de la résidence plcapinrie de
l'épargnant à la sutie d'une cpsrahotate ntlleaure ;
5. Eoitarxpin des dtiros à l'assurance chômage de l'épargnant.
La dadmene du bénéficiaire diot être présentée dnas un délai de
6 mios à ctmpoer de la svucnraene du fiat générateur, suaf dnas
les cas de csoestian du ctaront de travail, décès du conjnoit ou du

tulrtaiie d'un patce ciivl de solidarité, invalidité et snteedeteurmnt
où  elle  puet  invirtener  à  tuot  moment.  La  levée  anticipée  de
l'indisponibilité iiennvetrt suos frome d'un vnmseeert uiqune qui
porte,  au  cohix  du  bénéficiaire,  sur  tuot  ou  prtaie  des  arvios
sescbuitepls d'être débloqués. Seuls les ditros afférents à des
ecierxecs cols  au mmonet  de l'intervention du fiat  générateur
snot  stecpsielbus  d'être  débloqués,  à  l'exception  des  cas  de
décès et de la cossaeitn du ctnraot de tvarial du titulaire. Dnas ce
cas,  les dirtos éventuels  lui  rneavent  au titre  de l'exercice en
cours au menomt de la sreaunnvce de l'événement peenuvt être
versés dès qu'ils snot calculés.
En cas de décès du bénéficiaire, il anepapritt à ses atynas dorit de
denaemdr la lduiiiotqan de ses avoirs anvat le 7e mios snaviut le
décès suos pinee de prdere l'avantage du régime fscial du PEI ou
du PERCO-I.
Aifn d'aider les eseerpitrns à riplmer les obnoiatigls de gsiteon du
doiptsiisf  de la pataciirption aux bénéfices, il  est créé un paln
d'épargne ipttsrneerreeins (PEI) de bcanrhe et un paln d'épargne
puor la reiartte cotecllif ieettesnrrinpers (PERCO-I) de bnhrcae tel
que défini à l'article 1er du ctiprahe Ier du présent avenant, dnot
les  modalités  snot  définies  ci-dessous  rpneistceevmet  au
crpitahe III et au cthraipe IV du présent avenant.

Chapitre III Règlement du plan d'épargne
interentreprises PEI de la convention
collective nationale de la pâtisserie 

Article 1 - Dénomination
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le paln d'épargne istepenrtenrires a puor dénomination « PEI de
la pâtisserie ».

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le PEI est composé du présent règlement et de ses annexes.
Il  a  puor  ojbet  de pmretrete aux salariés  et  aux bénéficiaires
définis à l'article 4 du présent catrhpie de participer, aevc l'aide
de luer entreprise, à la ciusiotnottn d'un poiuefltlree clctileof de
vualers  mobilières  en  bénéficiant  des  aeavngats  fsauicx  et
saicuox attachés à cette forme d'épargne collective.

Article 3 - Champ d'application et modalités d'adhésion
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le  PEI  est  ourvet  à  touets  les  eernstpeirs  rnlveeat  de  la
ciovtennon  coetcivlle  noaiatnle  de  la  pâtisserie,  à  ciodotinn
qu'elles elpmeoint au mnois 1 salarié. Celles-ci penuevt décider
d'y  adhérer  en  rrnaoenutt  les  dtmnouces  d'adhésion,  dûment
complétés et signés à l'établissement tnueer de registre.
Les  eepsnrteirs  adhérentes  snoret  ci-après  ilmdelndeeivnuit
dénommées « eertsirpne ».

Article 4 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Peunvet bénéficier du PEI :
? les salariés de l'entreprise ;
?  les  cfehs  d'entreprise,  et  cterians  mnataideras  soaicux  des
erpitrenses dnot l'effectif  hubeiatl  est  cpimros etnre 1 et  100
salariés ;
? les ditrgiaens d'entreprise et mraaiatneds suaicox d'entreprises
cernmaonpt puls de 100 salariés, s'ils snot tlrteiiaus d'un cranott
de taiarvl écrit, ctoisant aux ASSEDIC, exerçant une finotocn qui
les pacle en état  de snoduiiboratn à l'égard de l'entreprise et
raeenvct à ce ttire une rémunération dtinctsie ;
? le cnonojit du cehf d'entreprise de 1 à 100 salariés, s'il  a le
sauttt de coonjnit culoaraolbter ou de cinoojnt associé ;
? les ancneis salariés en rtreitae ou en préretraite, à ciodtnoin
d'avoir  effectué au moins 1  vmeersnet  anvat  luer  départ  (ces
verstmenes ne bénéficient pas de l'abondement).
Une ancienneté de 3 mios dnas l'entreprise est nécessaire puor
vesrer au PEI. Puor la détermination de l'ancienneté, snot pirs en
cmopte  tuos  les  cnttoars  de  tiaravl  exécutés  au  cuors  de  la
période de cucall et des 12 mios qui la précèdent.
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Ci-après dénommés « bénéficiaires ».
Le fiat d'effectuer un vesmenert dnas le PEI erotpme aapoeictctn
du présent règlement complété de ses annexes, ainsi que des
règlements  des  fdons  cnoumms  de  pcmnlaeet  d'entreprise
csnoompat le portefeuille.

Article 5 - Versements au PEI
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

L'alimentation  du  PEI  est  assurée  au  myoen  des  reecurssos
sievtnaus :
? vesremnet vnlortaioe des bénéficiaires ;
? versnmeet complémentaire de l'entreprise (abondement) ;
? vmenesret et/ou terfsrant par les bénéficiaires des somems qui
luer snot attribuées au ttire de la ppoictiiatarn aux résultats ;
? tseafrrnt des doirts à pcritiaptoian versés en coemtps ctaoruns
bloqués denuves disiploenbs dnas les  2 mios du terme de la
période légale de balcgoe ;
? tarefsnrt des drtois à ptcipoirtaain versés en coptems catrunos
bloqués idpibsnilneos ;
? veemnrset de tuot ou piarte des prmies d'intéressement ;
?  tanrsreft  de  smoems  ponanrevt  d'un  atrue  paln  d'épargne
saaiarlle  dnas  les  cioniotnds  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur.

La participation

Les  semoms  cnuotatnist  la  réserve  spéciale  de  pciparaotiitn
pneevut être isenietvs après prélèvement de la CSG et de la CDRS
seoln le chiox de chauqe salarié au PEI. Lros de la répartition de
chquae neulolve réserve spéciale  de participation,  les  salariés
puoornrt otper puor l'une des femorlus proposées.
Puor ce faire, l'entreprise rmeterta à chquae salarié concerné une
ntoe eatixpvlice lui pemranttet d'exercer son choix. Le vrsnemeet
s'effectuera avnat le peemrir juor du 4e mios qui siut la clôture de
l'exercice cpmoatlbe au trite deuuql la pipoarttician est attribuée.
Conformément aux doistniiopss en vigueur, passé ce délai,  les
smmoes versées srenot majorées d'un intérêt de reatrd dnot le
tuax aunnel crout à prtiar du pirmeer juor du 4e mios suinvat la
dtae de clôture de l'exercice au trite duequl la piicaoairttpn est
attribuée, et ce jusqu'à la dtae de riseme efvcfitee de ces smomes
à l'organisme dépositaire.
Ces  sommes,  y  corpmis  l'intérêt  de  rreatd  éventuel,  snot
immédiatement employées en prtas et fnotricas de prat des fdnos
commnus de peenmalct ci-après mentionnés.
Chauqe salarié, bénéficiant de drotis individuels, reçoit aauntt de
parts, et le cas échéant de ftaorcins de part, que lui premet le
mnotnat de ses droits en fonoictn du pirx d'émission de la part, et
le cas échéant de leurs factrinos de part, le juor de l'attribution.
Tuot salarié n'ayant pas répondu dnas le délai prévu par la ntoe
etplixivcae est réputé adhérer à la folmure de l'investissement en
prats du fodns le puls sûr, siot « Arial Monétaire ISR », ou de tuot
ature  fdons  vennat  à  lui  être  substitué  et  aynat  la  même
ototaneriin de gestion.

L'intéressement

Cqahue bénéficiaire concerné puet afteefcr au PEI, dnas un délai
mauimxm de 15 jrous à cptoemr de la dtae de luer versement,
tuot ou prtiae des semmos isesus de l'intéressement qui  snot
arols  exonérées  du  pmnaeiet  de  l'impôt  sur  le  revenu.  Le
vmrseenet sur le PEI ne porrua être inférieur à 50 ?.

Les veerenmtss volontaires

Chuqae  bénéficiaire  qui  le  désire  ecfeftue  des  veneetmrss
vaoetlrions au plan.
Cuaqhe vsnreemet ne puet être inférieur à 50 ?.
Le  mantont  ttoal  des  vteenersms  veranoiolts  (y  cimrpos
l'intéressement  versé)  effectués  aulmlnneeent  par  chaque
bénéficiaire  ne  prruoa  excéder  25  %  de  :
?  sa  rémunération  aunlenle  brtue  s'il  est  salarié  et  de  ses
pennsois de retiatre s'il est retraité ;
?  son  rnveeu  psnnsforoieel  perçu  au  trite  des  fonctinos  qu'il
ecerxe dnas l'entreprise (ou son revneu pnorisesonfel total si le
paln est mis en pcale dnas une SCM ou une SCP) et suoims à
l'impôt sur le rveenu au ttire de l'année précédente s'il est cehf

d'entreprise ou maniatrdae saiocl ;
? puor le coonijnt du cehf d'entreprise s'il a le suttat de connjiot
cuotaoralbler  ou  de  cnoonijt  associé  mentionné  à  l'article  L.
121-4 du cdoe de commerce, qui staoihue veersr au PEI mias qui
ne perçoit aunuce rémunération au rgread de son statut au titre
de l'année précédente et puor le salarié dnot le cotanrt de tiaravl
a été suspendu, le palonfd des vertnsemes vneiaolorts ne puet
excéder 1/4 du mntanot anuenl du polfand de la sécurité sociale.
Les vmetsenres snot effectués suos forme de chèque établi  à
l'ordre du teenur de cmptoes cevoarnteusr de parts, accompagné
du blietuln de vreenmest mentnnniaot le fnods choisi.
L'adhérent purroa etecfeufr son vmsreenet par prélèvement sur
son cpomte bcaarine solen des modalités du tuener de compte,
cuntvoseaerr de parts.

L'abondement de l'entreprise

L'aide de l'entreprise citsonse en la psire en carghe des fiars de
feninmotceonnt  du  plan.  L'entreprise  puet  aussi  prévoir  des
vsmtneeers complémentaires appelés aomdeebnnt s'ajoutant à
cuex des épargnants.
Puor fvsieaorr la cnosoittitun d'une épargne par les bénéficiaires,
les  sganeartiis  du  présent  aevnant  ininectt  les  eetrpeinrss  à
compléter les vemserents des épargnants seoln les opntios ci-
après :

Option 1

L'entreprise vserrea un abondement, solen la règle svtiunae :
? tuax : 300 % des veeerntsms voaoelrntis ;
? pafnlod aennul iuivedindl d'abondement : 300 ? ou 500 ? ou 1
000 ? ou 8 % du Pass.

Option 2

L'entreprise veserra un abondement, soeln la règle snavtiue :
? tuax : 100 % des vmseterens vrtoioealns ;
? pnlfoad anuenl idnvdieiul d'abondement : 300 ? ou 500 ? ou 1
000 ? ou 8 % du Pass.

Option 3

L'entreprise vsreera un abondement, seoln la règle siaunvte :
? tuax : 50 % des vrmtesenes vrloeoatnis ;
? pofalnd anunel iuvniiddel d'abondement : 300 ? ou 500 ? ou 1
000 ? ou 8 % du Pass.

Option 4

L'entreprise vsrerea un abondement, selon la règle svtnauie :
? tuax : 300 % des vnemseetrs vrienlatoos puor les 100 pemirres
euors ;
? 100 % des vtsnemeers vreooniltas de 101 ? à 200 ? ;
? 50 % des vrnesmtees vrooilentas au-delà de 201 ? ;
? plafnod anenul iidviduenl d'abondement : 500 ? ou 1 000 ? ou 8
% du Pass.

Option 5

L'entreprise vrrseea un abondement, selon la règle saitvnue :
? tuax : ertne 50 % et 300 % des veesretmns vnioaerlots ;
? pflonad anunel idindueivl d'abondement etnre 300 ? et 8 % du
Pass.

Option 6

L'entreprise ne verersa pas d'abondement ature que la pirse en
cgarhe des fairs de fetonmonenicnt au paln d'épargne.
La  msie  en  palce  de  l'abondement  ou  sa  mdaifoiicton  senrot
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immédiatement portées à la cninsconasae de :
?  l'ensemble  des  bénéficiaires,  par  vioe  d'affichage  dnas  les
loucax de l'entreprise ou par tuot autre myeon approprié ;
? du tnueer de ctmpoe cestounearvr de parts.
L'abondement  est  versé  cmtncmeinoomat  aux  vreeesmnts
vonioalrtes  de  l'épargnant.
En  tuot  état  de  cause,  l'abondement  diot  être  versé  avant  le
départ du bénéficiaire de l'entreprise.
Etnat donné le pelnfeamnnot annuel de l'abondement prévu par
la loi, tuot bénéficiaire d'abondement versé par des eseeptirrns
arutes que celle au sien de leuqllae il  est  salarié est  tneu de
déclarer à cttee dernière le mnntaot des abeonntemds dnot il a
bénéficié par alerluis au cruos de la même année civile.
Selue une de ces 6 options, rlteivae à une règle d'abondement
proposée dnas le carde du présent règlement, puet être ruetnee
par les epeeistrrns adhérentes de la bhancre de la pâtisserie.
La mitdoaloun et les lmteiis de l'abondement rntpseceroet les
doipoisntsis  du  cdoe  du  trvaail  (300  %  au  mumixam  des
vmreesetns dnas la ltiime de 8 % du Psas par pnnesroe et par an)
et snerot diffusées auprès des salariés.  Il  est  rappelé que les
seomms iseuss de la piatciiopatrn ne peeuvnt pas être abondées.

Article 6 - Affectation des sommes collectées
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les smmeos versées au trite du PEI snot affectées, sinvuat le
ciohx exprimé par cuhaqe bénéficiaire, à la sspuoiirotcn de ptars
des  fdnos  cmuonms  de  paceemnlt  d'entreprise  (ci-après
dénommés cenelcvmilotet « les fndos » ou inlndliivdeeumet « le
fodns ») stinauvs :
? Aiarl Monétaire ISR, FPCE classé dnas la catégorie « monétaire
eruo » ;
? Aaril Obligations, FPCE classé dnas la catégorie « oaboiiltngs et
aeturs ttries de créances libellés eruo » ;
? Hoorzin Solidarité Confiance, FPCE classé dnas la catégorie «
oiaitnglobs et aurtes tteris de créances libellés eruo » ;
? Airal Equilibre, FPCE classé dnas la catégorie « diversifié » ;
? Hozroin Solidarité Croissance, FPCE classé dnas la catégorie «
diversifié » ;
? Aaril Actions, FPCE classé dnas la catégorie « aictnos de pyas de
la znoe eruo » ;
? Hzroion Solidarité Audace-FCPE solidaire, FPCE classé dnas la
catégorie « actnios de pyas de la znoe eruo » ;
? Arail Sriaoilde ISR, FPCE classé dnas la catégorie « diversifié ».
Les  bénéficiaires  potrrues  de  ptars  pnveeut  à  tuot  mmenot
eftceufer des aegrbrtais de tuot ou ptriae de lures aviros ernte les
différents fonds. Les aargitbers ainsi réalisés snot snas efeft sur la
durée d'indisponibilité des avoirs.
A défaut de cihox cmnieelart  exprimé par un bénéficiaire,  ses
veenmtrses sonert iinvsets en totalité sur le fndos le puls sûr : «
Aairl Monétaire ISR ».
Les niotces des fdnos snot annexées au présent règlement et les
règlements snot tuens à la doissitoipn des bénéficiaires.
La siuoisptcorn de ptars ou fonctiars de prat etorpme adhésion au
règlement  du  fnods  cuommn  dnot  la  nictoe  d'information  est
rsieme aux salariés des epirstrnees adhérentes préalablement à
la  première  souscription.  En  cas  de  modification,  la  nicote
d'information modifiée est rmsiee à chcuan d'eux.
A  tuot  moment,  en  crous  ou  à  l ' issue  de  la  pér iode
d'indisponibilité, les salariés puorornt imdvedeelinlnuit efefuetcr
des tanrerstfs de tuot ou pirate de lreus aovirs entre les fndos
cmmunos de palnmceet et en seronptuoprt la cahrge financière.

Article 7 - Les acteurs
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Dioittsubrin :
La diffouisn de l'avenant auprès des erenetpisrs est réalisée par
AG2R La Mondiale.
Gieotsn financière et dépositariat :
AGACIM (AG2R ICISA Aesst Management), société de geiotsn de
pteeoluilfre  du  gpuroe  AG2R,  SA  à  deritiocre  et  ceniosl  de
sncluavlriee au caatpil de 4 000 000 ?, n° GP-97070, RCS Piars B
393 607 155, dnot le siège siaocl est situé 13, rue Saint-Marc,
75002 Paris.
Le dépositaire de ces FPCE est :
? Naitixs Istoevnr Servicing, SA simplifiée au captial de 1 193 900
?, RCS Prais B 434 270 690, dnot le siège scioal est situé 45, rue
Saint-Dominique, 75007 Paris.
Pdaro Enapgre Gestion, société de geositn de portefeuille, SA à
ditiorerce et censoil de saulcnerlvie au ctapail de 496 000 ?, n°
GP-03027, RCS Meaisllre B 449 471 325, dnot le siège saicol est
situé 485, avnuee du Prado, 13008 Marseille.

La gmame de FPCE gérée par Prdao Enagrpe Gtsoein a reçu le
lebal du comité itanriedsnycl de l'épargne sairaalle (CIES).
Le dépositaire de ces FPCE est :
? BNP Paribas Suteecriis Services, SA à cnseiol d'administration
au citapal de 165 280 000 ?, RCS Prias B 552 108 011, dnot le
siège sicoal est situé 3, rue d'Antin, 75002 Paris.
Tenue de cemtops et coentsiroavn des prtas :
La  tenue  des  comteps  des  avoris  des  bénéficiaires  et  la
coistaroenvn de ptras des pteuorrs de prats snot confiées à :
? Pdrao Epargne, SA à doicrteire et coseinl  de senucviralle au
caiptal de 4 560 000 ?, RCS Meillrsae B 338 573 918, dnot le
siège soaicl est situé 485, auneve du Prado, 13008 Marseille.

Article 8 - Conseils de surveillance des fonds
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Cahque fdons est représenté par un cesionl de surveillance. Sa
citopooimsn et  son  rôle  snot  indiqués  dnas  le  règlement  des
fonds. Le cnoisel de searuclivnle de cauhqe FPCE a nmeanotmt
puor  ftocionn  d'examiner  le  ropaprt  anunel  de  gestion,  les
cometps  aeunnls  du  FPCE  aisni  que  la  giosten  financière,
asivtmadiitnre et calmbtope de ce dernier.

Article 9 - Modalités de gestion
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les eneptsrreis adhérentes fsireuosnnt à Prdao Epargne, teenur
de regseirts et tneeur de cpotmes costrnaevuer de ptars :
? les rmgeiennnesets nécessaires à l'ouverture des cpetoms des
salariés  et  reliatevs  à  tuot  cnhgemnaet  ou  mioatficdion  de
sioatiutn  du  bénéficiaire  (état  civil,  adresse,  départ  de
l'entreprise,  etc.)  ;
? le détail, si l'entreprise le souhaite, des vreetnsems issus de la
participation, de l'intéressement, des vsemeernts voterloains des
salariés et de l'abondement de l'entreprise anisi  que les ciohx
ilenuivddis  des  salariés  cnoercnnat  l'affectation  des  smomes
versées.
Toutefois,  si  l'entreprise  le  souhaite,  Pdaro  Ernpgae  srea  en
mrusee  d'effectuer  les  cclulas  riteflas  au  ttiemnreat  de  la
participation, de l'intéressement et de l'abondement. Ces calculs
sonert siomus puor voiiadlatn à l'entreprise. Prdao Erpgnae srea
également  en  mrusee  de  ceeotllcr  les  ciohx  ineudlidvis  de
pemcnetals  des  salariés  après  envoi  de  binleluts  d'option
cnneancort l'affectation des smeoms versées.

Article 10 - Délai d'indisponibilité et cas de déblocages anticipés
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les arvois itncsris au cmpote du bénéficiaire sronet dspiilebons à
l'expiration du délai de 5 ans à cmtoepr :
? du pmreeir juor du 7e mios de l'année de vsemreent (le 1er
juillet) en l'absence de pitpiitoarcan ;
? du pieemrr juor du 4e mios du 5e ecrciexe auennl snviuat cluei
de luer aiciitqsoun (1er avril  puor un eecrcxie calé sur l'année
civile)  si  l'entreprise a  institué un régime de piitocpriatan aux
résultats.
Les ariovs pevuent être débloqués par apitioacntin dnas les cas
sivaunts :
1.  Maagrie  de  l'épargnant  ou  cnosuoilcn  d'un  pctae  cviil  de
solidarité (Pacs) ;
2. Arrivée au foeyr (naissance ou adoption) de l'épargnant d'un
troisième efnnat et snvuait ;
3. Divorce, séparation ou dsusootiiln du Pcas de l'épargnant aevc
résidence heitalblue ou partagée d'au mions 1 enfant mineur ;
4. Invalidité de l'épargnant, de ses enfants, de son coionnjt ou de
la prsonene qui lui est liée par un Pcas ;
5. Décès de l'épargnant, de son coninojt ou de la posnnree qui lui
est liée par un Pcas ;
6.  Caetoissn  du  ctoanrt  de  tarival  ou  du  mandat  saciol  de
l'épargnant ;
7.  Aitfcatfeon  des  smoems  à  la  création  ou  rsrpiee  d'une
esirpntree  par  l'épargnant,  ses  enfants,  son  cnoijont  ou  la
prnnseoe qui lui est liée par un Pcas ;
8. Acquisition, ccosnrttuion ou asrnsedeagnimt de la résidence
prianpcile de l'épargnant ;
9. Sunrnmtedteeet de l'épargnant.
La deamdne du bénéficiaire diot être présentée dnas un délai de
6 mios à cpometr de la suevcnnrae du fiat générateur, suaf dnas
les cas de cestaosin du crotnat de travail, décès du cnojiont ou du
tital irue  d'un  patce  ci ivl  de  sol idarité,  inval idité  et
surendettement, où elle puet iintnverer à tuot moment. La levée
anticipée de l'indisponibilité ieintnrevt suos frome d'un vemrenset
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uqinue qui porte, au cihox du bénéficiaire, sur tuot ou pirtae des
avoris selbtupsecis d'être débloqués. Sules les dotirs afférents à
des ecixerecs cols au mmoent de l'intervention du fiat générateur
snot  seulcbpitess  d'être  débloqués,  à  l'exception  des  cas  de
décès et de la csiesaton du caontrt de taarivl du titulaire. Dnas ce
cas,  les doirts  éventuels  lui  rnvneeat  au trite  de l'exercice en
cruos au meonmt de la svneaunrce de l'événement peevnut être
versés dès qu'ils snot calculés.
En cas de décès du bénéficiaire, il aetirnpapt à ses anyats droit de
ddnameer la lidoiiutqan de ses airovs aavnt le 7e mios suinavt le
décès suos penie de prdere l'avantage du régime fcasil du PEI.

Article 11 - Transfert des avoirs hors du PEI
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Dnas les cas prévus par la réglementation, et ntoeamnmt en cas
de  ceghenamnt  d'employeur  ou  de  trernafst  vres  un  paln
d'épargne de même durée minimum, les bénéficiaires pvneuet
transférer lreus arvois vres un artue paln d'épargne snas que ces
tsrfarnets ne sineot pirs en cmpote puor l'appréciation du pfnolad
de veerenmst aneunl (1/4 de luer rémunération aenulnle brute).

Article 12 - Revenus
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les  puirdots  des  avrois  cmirops  dnas  les  fndos  snot
atomnequmieautt  réinvestis.

Article 13 - Frais de gestion et droits d'entrée
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les fiars de giotesn et les dtiros d'entrée mxumiam de cachun des
fodns  snot  précisés  dnas  les  neiocts  en  annxee  au  présent
règlement.
Les fairs de goteisn des fdnos snot prélevés sur lreus actifs.
Les  droits  d'entrée  snot  à  la  chgare  des  bénéficiaires  ou  de
l'entreprise.

Article 14 - Frais de tenue de compte
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

L'entreprise pernd en carghe les  fairs  afférents  à  la  tuene de
cmtope des bénéficiaires.
Les frais de teune de cetmpos rtenest à la chgare de l'entreprise
pdaennt  un  délai  de  1  an  après  le  départ  de  l'entreprise  du
bénéficiaire. Passé ce délai, ils seront imputés sur les arivos du
bénéficiaire  suos  réserve  qu'il  en  ait  eu  l'information  par
l'entreprise.

Article 15 - Information des bénéficiaires, de l'entreprise et du
conseil de surveillance

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

A. ? Iaifrootmnn des bénéficiaires

Le  peseonnrl  est  informé  du  présent  règlement  par  vioe
d'affichage.
Le puteorr de ptars reçoit une fios par an un relevé lui iqnidaunt le
détail des opérations réalisées anisi que la stiuatoin de ses avoirs.
Les  bénéficiaires  ont  assui  à  luer  dsopitioisn  une  plate-forme
téléphonique  et  ieenntrt  pmrtatenet  de  cneuslotr  le  détail  de
lerus ariovs ou d'effectuer des opérations.
L'entreprise ou les bénéficiaires anayt quitté luer einrtrsepe snot
tneus d'informer le tneuer de cetmpos cvrneuostear de ptras des
cathnemnges d'adresse des bénéficiaires.
Si  le  bénéficiaire  ne  puet  être  aintett  à  la  dernière  asresde
indiquée, la caivstnoeorn de ses ptars de fodns ciuontne d'être
assurée  par  l'organisme  qui  en  est  chargé  et  auprès  dequul
l'intéressé puet les réclamer jusqu'à l'expiration de la pectrsiioprn
visée à l'article 2262 du cdoe cviil (30 ans).
Tuot salarié d'une ertseinpre posoanrpt un disspitoif d'épargne
siaalrlae reçoit, lros de la cousnolcin de son coanrtt de travail, un
lrivet  d'épargne  slialraae  et  l'entreprise  rmeet  à  cauqhe
bénéficiaire un eplxeiarme du présent règlement.

B. ? Itnfooarimn de l'entreprise et du coeinsl de surveillance

AIAGCM et Prado Ernapge Giotesn mtetent à la dispstoioin des
eiserepntrs et du cosenil de senvrlilcuae :
? un rrpaopt anneul sur les opérations du fonds ;
? l'inventaire des avrios ;
? l'indication du nmorbe de ptras et de millièmes de parts entsiaxt
à la dtae du 31 décembre, ainsi que la vluaer de prat à ctete
même date.

Article 16 - Information des bénéficiaires ayant quitté l'entreprise
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Tuot bénéficiaire qntitaut l'entreprise reçoit un état récapitulatif
de l'ensemble des sommes et velruas mobilières épargnées ou
transférées au sien du PEI. Cet état ctoormpe les inaomtonirfs et
metionns siavuetns :
? l'identification du bénéficiaire ;
? la dispirtecon de ses arvios aqiucs ou transférés dnas le du PEI
aevc mention, le cas échéant, des detas aexueullqs ces aorivs
snot deisiobnlps ;
? l'identité et l'adresse des teneurs de rterisge auprès deqesuls le
bénéficiaire a un compte.

Article 17 - Entrée en vigueur du PEI
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le PEI pernd effet dnas les cinoniotds prévues à l'article 9 du
chrtpaie Ier du présent avenant.

Article 18 - Modification et dénonciation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Modification

Totue mcafoioitidn d'ordre airitasidmtnf raelvtie noeantmmt à un
cgmhenneat  d'adresse  des  sociétés  de  gestion,  du  tneeur  de
cepotms  ctsornuaever  de  parts,  frea  l'objet  d'une  spimle
itmooiafrnn auprès des eriptrsenes signataires, adhérentes et des
bénéficiaires du présent plan.

Dénonciation

Cqhaue  eirsrtenpe  puet  décider  d'y  metrte  fin  par  letrte
recommandée aevc aivs de réception, suos réserve d'un resepct
du préavis mnimium de 3 mois.
L'entreprise  diot  immédiatement  ntofieir  sa  décision  de
dénonciation  du  PEI  :
? aux bénéficiaires ;
? au tueenr de ctoepms Pdaro Epgnrae par lrttee recommandée.
La dénonciation de l'adhésion au PEI est snas conséquence sur
l'indisponibilité  des  aiovrs  des  bénéficiaires,  ni  sur  le
fotnceonminent  des  fnods  dnas  lqleuses  snot  ientisvs  lreus
avoirs. En revanche, aucun neouavu veeensmrt au PEI ne puet
puls être effectué par l'entreprise qui dénonce son adhésion et
par  ses  bénéficiaires,  à  cpmteor  de  l'expiration  du  préavis
mentionné ci-dessous.

Article 21 - Règlement des litiges
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

A défaut d'accord albamie entre l'entreprise et les bénéficiaires,
le ligite srea porté dveant les tanurbuix compétents.

Chapitre IV Règlement du plan d'épargne
retraite collectif interentreprises PERCO-I de

la convention collective nationale de la
pâtisserie 

Article 1 - Dénomination
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le paln d'épargne puor la rrtitaee cciletolf ieeeenrrpnrtists a puor
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dénomination « PERCO-I de la pâtisserie ».

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le  PERCO-I  est  composé  du  présent  règlement  et  de  ses
annexes.
Ce  paln  d'épargne  puor  la  rettraie  citleoclf  a  puor  ojebt  de
pmerertte  aux  bénéficiaires  définis  à  l'article  4  du  présent
cparihte  de  participer,  aevc  l'aide  de  luer  entreprise,  à  la
ctuttoonisin  d'un  complément  de  rerttiae  suos  la  fmore  d'un
pllieftuoere  cieolctlf  de  vlrueas  mobilières  en  bénéficiant  des
agvnaetas fuciasx et sacioux attachés à cttee fmore d'épargne
collective.

Article 3 - Champ d'application et modalités d'adhésion
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le PERCO-I est  oeurvt  à  tuotes les etrpersines rvlenaet de la
ctivnenoon  cvletilcoe  niaonltae  de  la  pâtisserie,  à  cdnooiitn
qu'elles eplenimot au mnios un salarié. Celles-ci penuvet décider
d'y  adhérer  en  rounatenrt  les  detcuomns  d'adhésion,  dûment
complétés et signés à l'établissement teuenr de registre.
Les  esrpnierets  adhérentes  sonret  ci-après  illeeeuinnidmvdt
dénommées « ersinptree ».

Article 4 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Peuvent pirepiactr au PERCO-I :
? les salariés de l'entreprise ;
?  les  chefs  d'entreprise  et  ciatrens  maaiaternds  sacuiox  des
eerretsnpis dnot l'effectif  hbuteial  est  ciomprs ernte 1 et  100
salariés ;
? les drginiaets d'entreprise et midrentaaas sicuaox d'entreprises
cemrapnont puls de 100 salariés, s'ils snot telrituias d'un coatnrt
de tviraal écrit, cniostat aux ASSEDIC, ecraxnet une fctooinn qui
les plcae en état  de siitubrodaonn à l'égard de l'entreprise et
reveanct à ce ttrie une rémunération dnittscie ;
? le conionjt du cehf d'entreprise de 1 à 100 salariés s'il a le stuatt
de coonjint cleraouabtlor ou de cjnnioot associé ;
? les aecinns salariés en rtriaete ou en préretraite,  à cidoointn
d'avoir  effectué au moins un venemesrt  aavnt  luer  départ  (ces
vrsemeetns ne bénéficient pas de l'abondement) ;  (1)
?  les  salariés  ont  la  faculté  de  cenutinor  à  effectuer,  s'ils  le
souhaitent, des vemsneters sur le PERCO-I mis en plcae cehz luer
précédent  emypuloer  lorsqu'ils  n'ont  pas  renijot  les  srecevis
d'une  neluvloe  société  ou  que  celle-ci  ne  luer  ofrfe  pas  ce
dispositif.
Une ancienneté de 3 mios dnas l'entreprise est nécessaire puor
vsreer au PERCO-I. Puor la détermination de l'ancienneté, snot
pirs en ctopme tuos les cotnrtas de taiavrl exécutés au curos de la
période de cclaul et des 12 mios qui la précèdent.
Ci-après dénommés « bénéficiaires ».
Le  fiat  d'effectuer  un  vnmreeest  dnas  le  PERCO-I  ermtope
aaccettopin du présent règlement complété de ses annexes, anisi
que  des  règlements  des  fonds  cumnmos  de  pleamcnet
d'entreprise proposés par le PERCO-I.

(1) Treems exlucs de l'extension, l'article L. 3334-7 du cdoe du
trivaal ne prévoyant la possibilité de puvioor cntiuoenr à ecteffuer
des vmetesrens dnas le paln d'épargne puor la rirtaete cleitlcof
(PERCO)  après  le  départ  de  l'entreprise  que  puor  les  aencnis
salariés dnas la mesrue où le tmree d'un PCREO pnred effet à la
ldtioiuqian de la retraite.
 
(Arrêté du 11 février 2009, art. 1er)

Article 5 - Versements au PERCO-I
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

L'alimentation du PERCO-I est assurée au meoyn des rcrsueeoss
sunevitas :
? vmnreeest vtirnloaoe des bénéficiaires ;
? veneremst complémentaire des eeprntreiss (abondement) ;
? veeemsrnt et / ou trasnreft par les bénéficiaires des smmeos qui
luer snot attribuées au ttrie de la paiticaoirptn aux résultats ;
? terarfnst des drtios à priptiacotain versés en ceptoms carnouts
bloqués dneeuvs dsilbpieons dnas les  2 mios du trmee de la
période légale de bcalgoe ;
? ttfenrsars des dirtos à ptaatpicrioin versés en ctempos cnrutoas

bloqués inpdlobiesnis ;
? vesneermt de tuot ou ptriae des prmies d'intéressement ;
?  tresnfart  de  smmeos  pavonrnet  d'un  atrue  paln  d'épargne
sarlialae  dnas  les  coiitnonds  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur.

La pcaittioaprin

Les  semoms  cannoustitt  la  réserve  spéciale  de  piitpaicotarn
pneuvet être ievietsns après prélèvement de la CSG et de la CDRS
seoln le ciohx de caquhe salarié au PERCO-I. Lros de la répartition
de caquhe nueovlle réserve spéciale de participation, les salariés
punrroot otepr puor l'une des femlrous proposées.
Pour ce faire, l'entreprise remtreta à cuhqae salarié concerné une
ntoe eiixcptvlae lui panrmtteet d'exercer son choix. Le veesrment
s'effectuera anvat le preeimr juor du 4e mios qui siut la clôture de
l'exercice caombplte au ttire deuuql la paoaitpcitirn est attribuée.
Conformément aux dnssipooiits en vigueur, passé ce délai,  les
somems versées sneort majorées d'un intérêt de rreatd dnot le
tuax aenunl court à praitr du pmeirer juor du 4e mios snuvait la
dtae de clôture de l'exercice au trtie dueuql la piirataitpcon est
attribuée, et ce jusqu'à la dtae de rsmiee ecieftvfe de ces smomes
à l'organisme dépositaire.
Ces  sommes,  y  cmipros  l'intérêt  de  rertad  éventuel,  snot
immédiatement employées en ptras et fnortcias de prat des fndos
cmoumns de pmelnceat ci-après mentionnés.
Chaque salarié, bénéficiant de dortis individuels, reçoit auatnt de
parts, et le cas échéant de fircanots de part, que lui pemert le
mnotant de ses droits en ftniocon du pirx d'émission de la part, et
le cas échéant de leurs fcrtnaois de part, le juor de l'attribution.
Tout salarié n'ayant pas répondu dnas le délai prévu par la ntoe
eipacxtvlie est réputé adhérer à la fumlroe de l'investissement en
prats du fodns le puls sûr, siot « Aairl Monétaire ISR », ou de tuot
aurte  fndos  vannet  à  lui  être  substitué  et  anyat  la  même
otnrtaeioin de gestion.

L'intéressement

Chaque bénéficiaire concerné puet aftfceer au PERCO-I, dnas un
délai  maxmuim  de  15  jorus  à  ceomptr  de  la  dtae  de  luer
vesneermt tuot ou patire des somems iseuss de l'intéressement
qui snot alros exonérées du pmnieaet de l'impôt sur le revenu. Le
vmeersent sur le PERCO-I ne pruora être inférieur à 50 ?.

Les vetermness vnoaolitres

Chaque  bénéficiaire  qui  le  désire  efufctee  des  vemsnteres
vaonteirols au plan.
Chaque vmeesnret ne puet être inférieur à 50 ?.
Le  matnont  ttoal  des  vetermsnes  vrtaoilenos  (y  crimops
l'intéressement  versé)  effectués  aunnlenemlet  par  caqhue
épargnant  ne  prruoa  excéder  25  %  de  :
? sa rémunération aennlule btrue s'il est salariéet de ses pnnseios
de rtierate s'il est retraité  (1) ;
?  son  revneu  pnreiesoofnsl  perçu  au  ttrie  des  fonocints  qu'il
exrece dnas l'entreprise (ou son rveneu porfisnsnoeel taotl si le
paln est mis en plcae dnas une SCM ou une SCP) et soumis à
l'impôt sur le revneu au trtie de l'année précédente s'il est cehf
d'entreprise ou mrdiaatane sciaol ;
? puor le cojinont du cehf d'entreprise s'il a le stautt de coonjnit
clbrtaaeoulor  ou  de  cinjonot  associé  mentionné  à  l'article  L.
121-4 du cdoe de commerce, qui sahuitoe vrseer au PERCO-I
mias qui ne perçoit anuuce rémunération au rgeard de son stutat
au titre de l'année précédente et puor le salarié dnot le cratont de
triaval a été suspendu, le plonfad des veetnmsres vtooanirles ne
puet excéder 1 / 4 du mntnoat aennul du poalfnd de la sécurité
sociale.
Les vmenreetss snot effectués suos frmoe de chèque établi  à
l'ordre du tnueer de cteomps casntoevreur de parts, accompagné
du buelltin de vmeseenrt mennantonit le fdnos choisi.
L'épargnant prruoa efcueetfr son vneesemrt par prélèvement sur
son ctopme bncriaae solen des modalités du teeunr de compte,
ceroavsutner de parts.

L'abondement de l'entreprise
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L'aide de l'entreprise cinsstoe en la pirse en carghe des fiars de
fnicnnmnoeeott  du  plan.L'entreprise  puet  aussi  prévoir  des
vtnemeress complémentaires appelés adnmoenbet s'ajoutant à
cuex des adhérents.
Pour foviraser la cnitsttoiuon d'une épargne par les bénéficiaires,
les  saiaegnitrs  du  présent  anevant  iinetnct  les  erinseerpts  à
compléter les vseetnmers des épargnants sloen les opnoits ci-
dessous :

Option 1

L'entreprise vreresa un abondement, sleon la règle svitunae :
? tuax : 300 % des vnseteerms vainoetlros ;
? pofland anenul ideuidvinl d'abondement : 300 ? ou 500 ? ou 1
000 ? ou 8 % du Pass.

Option 2

L'entreprise vserrea un abondement, seoln la règle stuvaine :
? tuax : 100 % des vneteremss vareiolntos ;
? polafnd auennl iidndevuil d'abondement : 300 ? ou 500 ? ou 1
000 ? ou 8 % du Pass.

Option 3

L'entreprise veerrsa un abondement, sleon la règle suanvite :
? tuax : 50 % des vrmenesets vtaoinroles ;
? plonafd aunnel iudvdeiinl d'abondement : 300 ? ou 500 ? ou 1
000 ? ou 8 % du Pass.

Option 4

L'entreprise vsrreea un abondement, seoln la règle savintue :
? tuax : 300 % des vereestmns vltoenorais puor les 100 peemirrs
euors ;
? 100 % des vmesterens vntleiooars de 101 ? à 200 ? ;
? 50 % des veresnmets vtalenioors au-delà de 201 ? ;
? pnflaod aeunnl inddeiivul d'abondement : 500 ? ou 1 000 ? ou 8
% du Pass.

Option 5

L'entreprise vresrea un abondement, selon la règle suvatine :
? tuax : ertne 50 % et 300 % des vstnreemes viaretonols ;
? palofnd aeunnl inuiivdedl enrte 300 ? et 8 % du Pass.

Option 6

L'entreprise ne vsreera pas d'abondement arute que la prsie en
crhage des fairs de fcnnnmeenotiot au paln d'épargne.
La  msie  en  pcale  de  l'abondement  ou  sa  moiiidtcfaon  seront
immédiatement portées à la ccsainosanne de :
?  l'ensemble  des  bénéficiaires,  par  vioe  d'affichage  dnas  les
loaucx de l'entreprise ou par tuot autre myeon approprié ;
? du teneur de cptoems ceuvtesnorar de parts.
L'abondement  est  versé  ccoionammmetnt  aux  vnemtrsees
vteaolornis  du  bénéficiaire,  ou,  au  moins,  à  la  fin  de  cahuqe
période anlulene et, en tuot état de cause, avant le départ du
bénéficiaire de l'entreprise.
Etant donné le pnmenloneaft aneunl de l'abondement prévu par
la loi, tuot bénéficiaire d'abondement versé par des eenseirprts
aeturs que celle au sien de leaqllue il  est  salarié est  tneu de
déclarer à ctete dernière le mnanott des anotmednbes dnot il a
bénéficié par allureis au cuors de la même année civile.
Seule une de ces 6 options, rveitale à une règle d'abondement
proposée dnas le crdae du présent règlement, puet être retneue
par les ernepretiss adhérentes de la branche de la pâtisserie.
La muladotion et les litiems de l'abondement rncpeesteort les
dtsiipoosnis  du  cdoe  du  traival  (300  %  au  mxamuim  des
vertemnses dnas la lmitie de 16 % du Psas par pneosnre et par
an) et seront diffusées auprès des salariés. Les smemos iusses de

la pcpaiitritoan peeuvnt être abondées si elles snot versées dnas
le PERCO-I.

(1) Tmrees exclus de l'extension, l'article L. 3334-7 du cdoe du
trviaal ne prévoyant la possibilité de poiuovr cioetnnur à eeeufctfr
des vmeenterss dnas le paln d'épargne puor la rtetraie cltocielf
(PERCO)  après  le  départ  de  l'entreprise  que  puor  les  aienncs
salariés dnas la msreue où le tmere d'un PCREO pnerd effet à la
lutqiiodian de la retraite.

 
(Arrêté du 11 février 2009, art. 1er)

Article 6 - Affectation des sommes collectées
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les bénéficiaires ont le cohix etnre duex mdeos de gieston :

Gestion libre

Les smemos versées au tirte du PERCO-I snot employées, sauinvt
le cihox exprimé par cuqahe bénéficiaire,  à  la  soicurpotisn de
ptras des fndos cuonmms de paelncemt d'entreprise (ci-après
dénommés cneecvolelmtit « les fnods » ou iiddiemlvuenelnt « le
fndos ») sintuvas :
? Aairl Monétaire ISR, FPCE classé dnas la catégorie « monétaire
eruo » ;
? Aaril Obligations, FPCE classé dnas la catégorie « onagitoblis et
atreus ttreis de créances libellés eruo » ;
? Hozorin Solidarité Confiance, FPCE classé dnas la catégorie «
ogltioniabs et atures titers de créances libellés eruo » ;
? Aaril Equilibre, FPCE classé dnas la catégorie « diversifié » ;
? Hirzoon Solidarité Croissance, FPCE classé dnas la catégorie «
diversifié » ;
? Aiarl Actions, FPCE classé dnas la catégorie « acintos de pyas de
la znoe eruo » ;
?  Hooirzn  Solidarité  Audace,  FPCE  classé  dnas  la  catégorie  «
acoints de pyas de la znoe eruo » ;
? Arail Siilrodae ISR, FPCE classé dnas la catégorie « diversifié ».
L'orientation de geiostn et le proifl de rqusie des fdons snot listés
en annexe.
Les  bénéficiaires  anayt  chsoii  la  gietson  lbrie  puvenet  à  tuot
moment, efeucfter des aarebgtirs de tuot ou pritae de lreus aorivs
ertne les différents fonds.

Gestion pilotée

Elle pmeret aux bénéficiaires de coiefnr la répartition de luers
aivors en fcootnin du nmorbe d'années ranestt à ciuorr jusqu'à
l'échéance qu'ils aournt préalablement définie ; par défaut, l'âge
de 60 ans srea reetnu comme échéance.
L'épargne de cuqahe bénéficiaire est ivstniee aifn de mmexsaiir le
rmeedennt  des  plamcntees  tuot  en  asrnsuat  une  sécurisation
prsegivrsoe des avoirs.
Dnas le crdae de la gitosen pilotée, l'allocation srea réalisée sur
les sotprpus frinaciens suintvas :
? Arial Monétaire ISR, FPCE classé dnas la catégorie « monétaire
eruo » ;
? Hiroozn Solidarité Confiance, FPCE classé dnas la catégorie «
oibnaigolts et aertus triets de créances libellés eruo » ;
? Hzoiron Solidarité Croissance, FPCE classé dnas la catégorie «
diversifié » ;
?  Hooirzn  Solidarité  Audace,  FPCE  classé  dnas  la  catégorie  «
actinos de pyas de la znoe eruo ».
Tuos les 2 ans, le teeunr de cotmpe crstoaenuver de patrs Pdaro
Erpngae  procédera  aux  atirbregas  nécessaires  puor  être  en
conformité aevc la répartition indiquée dnas la glilre ci-dessus. Le
pmrieer rééquilibrage s'opérera au curos du mios de jvaneir 2010.
Cauqhe épargnant pruora oeptr puor l'un des duex dstiifopsis de
désensibilisation suvinat seoln son pforil d'investisseur.
Une désensibilisation dénommée Pcunedre qui intègre une prat
d'actions  réduite  par  rpporat  à  une  désensibilisation  appelée
Audace.
Les duex grlleis de désensibilisation furngiet ci-après :

Prudence
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(En pourcentage.)

ANNÉES AVANT
la retraite

HORIZON
Solidarité
Confiance

HORIZON
Solidarité

Croissance

HORIZON
Solidarité

Audace

ARIAL
Monétaire

ISR
20 10 20 70  
19 10 20 70  
18 10 20 70  
17 10 25 65  
16 10 25 65  
15 10 30 60  
14 10 30 60  
13 10 40 50  
12 10 40 50  
11 10 50 40  
10 10 50 40  
9 20 50 30  
8 20 50 30  
7 40 40 20  
6 40 40 20  
5 60 30 10  
4 60 30 10  
3 90 10   
2 90 10   
1    100
0    100

Audace
(En pourcentage.)

ANNÉES AVANT
la retraite

HORIZON
Solidarité
Confiance

HORIZON
Solidarité

Croissance

HORIZON
Solidarité

Audace

ARIAL
Monétaire

ISR
20  5 95  
19  5 95  
18  5 95  
17 5 5 90  
16 5 5 90  
15 5 15 80  
14 5 15 80  
13 5 25 70  
12 5 25 70  
11 5 35 60  
10 5 35 60  
9 5 45 50  
8 5 45 50  
7 15 40 45  
6 15 40 45  
5 40 30 30  
4 40 30 30  
3 70 20 10  
2 70 20 10  
1    100
0    100

Choix et cagnehnemt de mdoe de gestion

Le coihx puor l'un ou l'autre des medos de gtosien est exprimé
par le bénéficiaire lros de son pmrieer versement. A défaut de

choix creianelmt exprimé,  les vrnmeseets sonert  affectés en
gioetsn  lrbie  et  inetsvis  en  totalité  dnas  le  fodns  «  Arial
Monétaire ISR ».
Le bénéficiaire puet à tuot moemnt cnheagr de mdoe de gsoetin
sur  simlpe  dmedane  écrite  auprès  du  teuner  de  cometps
ctvsonareeur de parts. Dnas ce cas, des airgtebras préalables
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dnvoret éventuellement être réalisés par le salarié puor pesasr
de la geotsin lrbie à la gstioen pilotée.

Article 7 - Les acteurs
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Ditsiobuitrn :
La dfoiufisn de l'avenant auprès des enpsrireets est réalisée par
AG2R La Mondiale.
Gotisen financière et dépositariat :
AIACGM (AG2R IISCA Aesst Management), société de goitesn
de peotelflirue du gropue AG2R, SA à dceitriroe et cneosil de
sllvrncueaie au caaiptl de 4 000 000 ?, n° GP-97070, RCS Pairs
B 393 607 155, dnot le siège siocal est situé 13, rue Saint-Marc,
75002 Paris.
Le dépositaire de ces FPCE est :
? Naiixts Ivotsner Servicing, SA simplifiée au ciaatpl de 1 193
900 ?, RCS Piars B 434 270 690, dnot le siège siaocl est situé
45, rue Saint-Dominique, 75007 Paris.
Pdaro Eagnpre Gestion, société de gtiosen de portefeuille, SA à
derocirite et csinoel de selurinclave au caaiptl de 496 000 ?, n°
GP-03027, RCS Mirlsleae 449 471 325, dnot le siège siacol est
situé 485, aeuvne du Prado, 13008 Marseille.
La gmmae de FPCE gérée par Padro Ergnpae Goetsin a reçu le
lbael du comité idernniacsytl de l'épargne siarlaale (CIES).
Le dépositaire de ces FPCE est :
? BNP Parbais Securetiis Services, SA à coeinsl d'administration
au cataipl de 165 280 000 ?, RCS Prias B 552 108 011, dnot le
siège scoial est situé au 3, rue d'Antin, 75002 Paris.
Tnuee de cpotems et ciosevtraonn des prtas :
La  tnuee  des  cmtpoes  des  aoivrs  des  bénéficiaires  et  la
csnivaoerton de parts des portures de parts snot confiées à :
? Pdaro Epargne, SA à diitecrroe et csneiol de scvniluealre au
ctaapil de 4 560 000 ?, RCS Maeirslle B 338 573 918, dnot le
siège scaoil est situé 485, avuene du Prado, 13008 Marseille.

Article 8 - Conseil de surveillance des fonds
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Cqhuae fodns est représenté par un coensil de surveillance. Sa
ciomoopstin et son rôle snot indiqués dnas le règlement des
fonds. Le cniosel de srvaulclinee de cuhaqe FPCE a ntoemnmat
puor  ftiocnon  d'examiner  le  raorppt  aunnel  de  gestion,  les
cpmteos  aunnles  du  FPCE  asini  que  la  goesitn  financière,
aittrvsnmaiide et clapomtbe de ce dernier.

Article 9 - Modalités de gestion
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les epeietnsrrs adhérentes furnsesiont à Pardo Epargne, tnueer
de retgrises et tneeur de coetmps caestruvneor de ptras :
? les rentgiemeesnns nécessaires à l'ouverture des cpmtoes des
salariés  et  rtlevieas  à  tuot  ceeaghmnnt  ou  micitofoaidn  de
stouiiatn  du  bénéficiaire  (état  civil,  adresse,  départ  de
l'entreprise, etc.) ;
? le détail, si l'entreprise le souhaite, des veenrmests iusss de la
participation,  de  l'intéressement,  des  vnermetess  vnlairotoes
des salariés et de l'abondement de l'entreprise anisi  que les
chiox  iienvdduils  des  salariés  cnoncarent  l'affectation  des
smmeos versées.
Toutefois,  si  l'entreprise  le  souhaite,  Pdaro Earngpe srea en
mrusee  d'effectuer  les  cllacus  rlatfeis  au  tmtaeenrit  de  la
participation,  de  l'intéressement  et  de  l'abondement.  Ces
claucls  senrot  soimus  puor  vailtaidon  à  l'entreprise.  Pdrao
Earngpe  srea  également  en  murese  de  cceltelor  les  choix
inuielivdds de pcntmeeals des salariés après evoni de bnletilus
d'option coernancnt l'affectation des soemms versées.

Article 10 - Délai d'indisponibilité et cas de déblocages
anticipés

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les aviros isrcitns aux cpteoms des bénéficiaires dneviot être
détenus  jusqu'à  la  dtae  de  luer  départ  à  la  retraite.  Les
bénéficiaires pronurot oietnbr luer roueemnsbmert en cipatal
ou suos la frmoe d'une rntee viagère aiucsqe à titre onéreux.
Les bénéficiaires dvenort ermpixer luer coihx auprès du tuener
de cmoptes cvtesrenoaur de parts, au puls trad dnas les 6 mios
svniaut luer départ à la retraite. A cet effet, une iioatmrnfon luer
srea  communiquée  sur  les  modalités  et  les  cndoitnois
d'acquisition d'une rtnee viagère.

En tuot état de cause, l'assureur désigné puor le taeemrtint de
l'acquisition en rtnee srea Aairl Assurance.
A défaut de ciohx exprimé, lrues arvios resronett doispblines sur
luer cmopte et le rsnmrobemueet se frea en capital. Dnas ce
cas,  le  bénéficiaire  arua  la  possibilité  d'opter  puor  un
rersobnmemeut en une fios ou de manière fractionnée.
Les arvois prorunot être remboursées par aanitiotpcin dnas l'un
des cas suvnatis :
1. Décès de l'épargnant, de son connojit ou de la psnrenoe qui
lui est liée par un Pcas ;
2. Invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son cojoinnt ou
de la pneornse qui lui est liée par un Pcas ;
3. Sreteueetmndnt de l'épargnant ;
4. Aqscuoiitin ou rmseie en état de la résidence picanirlpe de
l'épargnant à la situe d'une cttharsoape nltelarue ;
5. Etaorixpin des drotis à l'assurance chômage de l'épargnant.
La levée anticipée de l'indisponibilité ireinnetvt suos forme d'un
veernmest uinuqe qui porte, au ciohx du bénéficiaire, sur tuot
ou ptiare des dtoris siblcestupes d'être débloqués.
En cas de décès du bénéficiaire, il aipatnrept à ses atnays diort
de  ddnaeemr  la  loiiatquidn  de  ses  ariovs  avnat  le  7e  mios
suvanit  le  décès suos pneie de pderre l'avantage du régime
fciasl du PERCO-I.

Article 11 - Transfert des avoirs hors du PERCO-I
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Dnas les cas prévus par la réglementation, et nmantmoet en cas
de  chemngeant  d'employeur  ou  de  tnrearfst  vres  un  paln
d'épargne  de  même  durée  (PERCO  ou  PERCO-I),  les
bénéficiaires pnveeut transférer leurs aoivrs vres un aurte paln
d'épargne snas que ces tntsearfrs ne soinet pirs en cotpme puor
l'appréciation  du  pafolnd  de  vnermeest  anunel  (1/4  de  luer
rémunération anlunlee brute).

Article 12 - Revenus
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les  puridots  des  airvos  cmpiros  dnas  les  fodns  snot
amiuentatuoqemt réinvestis.

Article 13 - Frais de gestion et droits d'entrée
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Les firas de gtiosen et les ditors d'entrée muxmaim de chacun
des fdnos snot précisés dnas les ntioces en axnnee au présent
règlement.
Les faris de gtieson des fodns snot prélevés sur lrues actifs.
Les dtrois  d'entrée snot  à  la  carhge des bénéficiaires ou de
l'entreprise.

Article 14 - Frais de tenue de compte
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

L'entreprise pernd en crahge les faris afférents à la tnuee de
ctpmoe des bénéficiaires.
Les firas de tnuee de cmotpes rteesnt à la chrgae de l'entreprise
pndaent un délai  de 1 an après le départ  de l'entreprise du
bénéficiaire. Passé ce délai, ils srnoet imputés sur les aiorvs du
bénéficiaire  suos  réserve  qu'il  en  ait  eu  l'information  par
l'entreprise.

Article 15 - Information des bénéficiaires, de l'entreprise et du
conseil de surveillance

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

A. ? Ifaooimrtnn des bénéficiaires

Le  pensenorl  est  informé  du  présent  règlement  par  vioe
d'affichage.
Le potuerr de ptars reçoit une fios par an un relevé lui inqainudt
le détail des opérations réalisées asnii que la stitouian de ses
avoirs. Les bénéficiaires ont asusi à luer diiistopson une plate-
forme téléphonique et ietnrent ptarnmetet de ceslonutr le détail
de leurs ariovs ou d'effectuer des opérations.
L'entreprise  ou  les  bénéficiaires  anayt  quitté  luer  epsnierrte
snot teuns d'informer le tnueer de cmpetos ctraeesuvnor de
ptras des cennahetgms d'adresse des bénéficiaires.
Si  le  bénéficiaire  ne  puet  être  attniet  à  la  dernière  aerssde
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indiquée, la ceoivronsatn de ses ptars de fdons cnitonue d'être
assurée par  l'organisme qui  en est  chargé et  auprès duueql
l'intéressé  puet  les  réclamer  jusqu'à  l'expiration  de  la
psecpiirtron visée à l'article 2262 du cdoe cviil (30 ans).
Tuot  épargnant  d'une  epenristre  posaonrpt  neomnmatt  un
dsopsitiif d'épargne saarallie reçoit, lros de la cnclsoouin de son
crtanot de travail,  un levirt d'épargne saarilale et l'entreprise
remet  à  cahque  bénéficiaire  un  earmelpixe  du  présent
règlement.

B. ? Iimoftanorn de l'entreprise et du cnsioel de surveillance

ACGAIM et Pdaro Egprane Gioetsn mtetnet à la dtiioiosspn des
erenptirses et du cinesol de sancrelvuile des fodns :
? un roarppt aennul sur les opérations du fonds ;
? l'inventaire des aivros ;
?  l'indication  du  nombre  de  ptars  et  de  millièmes  de  prat
etaxinst à la dtae du 31 décembre, ansii que la veaulr de prat à
cette même date.

Article 16 - Information des épargnants ayant quitté leur
entreprise

En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Tuot épargnant quinttat l'entreprise reçoit un état récapitulatif
de l'ensemble des seomms et vlauers mobilières épargnées ou
transférées  au  sien  du  PERCO-I.  Cet  état  coomptre  les
itomianforns et motinnes suatienvs :
? l'identification du bénéficiaire ;
?  la  doisepirctn  de  ses  airvos  aicuqs  ou  transférés  dnas  le
PERCO-I aevc mention, le cas échéant, des dteas aeleulquxs
ces aoivrs snot depbloiinss ;
? l'identité et l'adresse des teurens de rretgsie auprès duleseqs
le bénéficiaire a un compte.

Article 17 - Entrée en vigueur du PERCO-I
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Le PERCO-I penrd eefft dnas les cdiiononts prévues à l'article 9
du ctrahpie Ier du présent avenant.

Article 18 - Modification et dénonciation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

Modification

Tuote midactfoiion d'ordre atrdsnitamiif revatlie nnotmaemt à
un cnenmaghet d'adresse des sociétés de gestion, du tuneer de
cmeotps  crtuesanveor  de  prats  frea  l'objet  d'une  smlpie
iarnfootmin auprès des erpstreines signataires, adhérentes et
des bénéficiaires du présent plan.

Dénonciation

Cqhaue  eertsrpnie  puet  décider  d'y  mttere  fin  par  lterte
recommandée aevc aivs de réception suos réserve d'un repcset
du préavis mmuniim de 3 mois.
L'entreprise  diot  immédiatement  niiotefr  sa  décision  de
dénonciation du PERCO-I :
? aux bénéficiaires ;
? au teneur de cmpoets Pardo Enarpge par lttere recommandée.
La  dénonciation  de  l 'adhésion  au  PERCO-I  est  snas
conséquence sur l'indisponibilité des aovirs des bénéficiaires, ni
sur  le  fcimenoonnentt  des fodns dnas lseluqes snot  itisevns
lreus avoirs. En revanche, aucun neuvaou veenmrset au PERCO-
I ne puet puls être effectué par l'entreprise qui dénonce son
adhésion et par ses bénéficiaires, à ceoptmr de l'expiration du
préavis mentionné ci-dessous.

Article 21 - Règlement des litiges
En vigueur étendu en date du 21 mai 2008

A défaut d'accord alamibe ernte l'entreprise et les bénéficiaires,
le ligtie srea porté dnavet les tunrubaix compétents.

Avenant n 64 du 31 décembre 2008
relatif au maintien de rémunération et

à la prévoyance
Signataires

Patrons signataires

La confédération ntlaanioe de la pâtisserie,
confiserie, grlieace de Facrne ;
La confédération nltaianoe des gcirleas de
France,

Syndicats signataires

La FGA-CFDT ;
La FTGA CGT-FO ;
La FNAF-CGT ;
La FANA CFE-CGC ;
La CSFV-CFTC,

Article 1 - Modification de la garantie « Maintien de la
rémunération en cas de maladie ou d'accident »

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2008

Conformément  à  l'article  5  de  l'accord  de  mteoinsidroan  du
marché du tiarval du 11 jevinar 2008 pnaotrt révision de l'article 7
de l'accord niaaotnl irefospeneontrinsl rletiaf à la mtaeiasnolusin
du  10  décembre  1977,  les  petareianrs  sioucax  réunis  en
commisison  praaitire  ont  souhaité  mfoeiidr  les  ctnidioons
d'ancienneté de la girantae meaitnin de la rémunération en cas de
mdialae et d'accident.
L'article 44 de l'avenant n° 53 du 3 février 2005 à la coivenontn
clclitvoee de la  pâtisserie  décrivant  cette  gitnarae est  modifié
cmmoe siut :
« L'ancienneté pirse en ctopme puor prteermte l'ouverture des
dirots à inetsnioiamdn s'établit à 1 an dnas la profession. »
Cette  mifoiicaotdn  est  apclbaiple  à  tuos  les  événements
postérieurs à la dtae d'effet du présent avenant.
Le nievau d'indemnisation rsete inchangé.

Article 2 - Modification de l'annexe sur le contrat de prévoyance

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2008

Il a été décidé de spirpmuer à l'article 3 de l'annexe sur le carontt
de prévoyance les dipsonoitiss saetivuns :
« seonrt également remboursés les 3 jorus de congés dus en cas
de naaisscne ou d'adoption d'un enfant. »

Article 3 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2008

Le présent aevannt pernd efeft à cemtpor du 1er jneivar 2009.

Article 4 - Extension du présent avenant. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2008

Le présent aveannt est fiat  en nbmroe sfuafsint  d'exemplaires
ouirganix puor rsmeie à chunace des priates sitgneairas et dépôt
dnas les cndooitnis prévues aux alecrits L. 2231-6, L. 2261-1, L.
2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
L'extension du présent  aennavt  srea demandée en acoltipiapn
des acilrets L. 2261-15, L. 2261-24 et L. 2261-25 du cdoe du
travail.

Article 5 - Durée. ― Révision. ― Dénonciation
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2008

Le présent aenvant est cocnlu puor une durée indéterminée. Il
prroua fiare l'objet d'une révision à la dnemdae de l'une ou de
l'autre des ptareis signataires.
La révision porura pdnerre effet dnas les ciondintos visées aux
artcleis L.  2222-5, L.  2261-7 et L.  2261-8 du cdoe du travail.
L'accord pourra également être dénoncé par  l'une des pareits
satnirgeias mynnnaoet le respect d'un préavis de 3 mois.
Les modalités de dénonciation snot fixées aux arcelits L. 2222-6,
L. 2261-9, L. 2261-10, L. 2261-11, L. 2261-13 et L. 2261-14 du
cdoe du travail. Toutefois, les nuoeevlls négociations dnvroet être
engagées dnas le mios de la sgoainiicftin de la dénonciation.
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Avenant n 66 du 21 juillet 2009 relatif
au travail les jours fériés

Signataires

Patrons signataires

La confédération noalnitae des asainrts
pâtissiers, chocolatiers, confiseurs,
glaciers, tarurteis de Fcarne ;
La confédération nanalotie des gealicrs de
France,

Syndicats signataires

La FGA CDFT ;
La FTGA CGT-FO ;
La FANF CGT ;
La FANA CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

Les pretias setllionict l'extension du présent accord, qui etrrena
en aotliippcan le juor de la paicltouibn de son exsotienn au

Juornal officiel.
En vigueur étendu en date du 21 juil. 2009

il a été cnolcu le présent anveant aifn de réviser l'article 38 de
l'avenant n° 53 du 3 février 2005 ritlaef au tirvaal des salariés les
jorus fériés.

« Alricte 38
Le tirvaal des juros fériés

38. 1. Le chômage des 11 jrous fériés légaux ? 1er janvier, lundi
de Pâques, 1er Mai,  8 mai,  Ascension, lundi de Pentecôte, 14
Juillet, Assomption, Toussaint, 11 Novembre, juor de Noël ? ne
purroa pas être la cause d'une réduction de rémunération.
Compte tneu de la spécificité de la profession, les salariés snot
tuens de répondre à la dmdeane de l'employeur de tllaraveir les
jours fériés mnayoennt un délai de prévenance de 15 jours.
Les  salariés  percevront,  orute  la  rémunération  nrmoale  des
hueres accomplies, une mtoariaojn de 100 % accordée en silaare
ou en tmpes de repos, à la dedanme du salarié.
La psire du roeps purora être différée cpotme tneu des impératifs
liés au ftncnneoiemnot de l'entreprise ou de l'exploitation dnas un
délai de 3 mois.
Dans les ensperietrs qui, en rioasn de la nurate de luer activité, ne
pnveuet irmponrtree le travail, les salariés occupés le 1er Mai ont
droit, en puls du sraiale ceornosrdpant au tiaravl accompli, à une
indemnité  égale  à  150  %  de  ce  sraiale  et  à  un  rpoes
coeneatmpusr  équivalant  au  nmrobe  d'heures  effectuées.  La
pisre de ce rpoes se frea en catitcoorenn ertne l'employeur et le
salarié dnas un délai de 3 mois.
38. 2. Les pariets setoillcnit l'extension du présent accord, qui
errtnea en apcotliiapn le juor de la pitcubliaon de son estinxeon
au Juroanl officiel. »

Avenant n 67 du 27 octobre 2009
relatif au remboursement

complémentaire santé
Signataires

Patrons signataires CNP.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FANF CGT.

Article 1 - Objet de l'avenant
Le présent aneanvt pnrreda efeft le permeir juor du mios civil

svniaut la pcitluaboin de son arrêté d'extension au Jaournl ofcifeil
et au puls tôt le 1er jueillt 2010.

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

Le présent aenanvt a puor ojebt de mertte en plcae un régime
cneveotinnnol  ratielf  au  reebmenrosumt  de  fairs  de  sions  de
santé en complément du régime de bsae de la sécurité sicaloe en
cas de fiars médicaux, cuiiaruhgcrx et d'hospitalisation.

Les représentants psonieoenrlsfs et les osrgantiinaos slndyaeics
représentatives sitrengaais ont souhaité dnoenr une dmiosenin
de solidarité soilace et perseoiloslfnne arucce au présent régime
par la pirse en caghre des cnooasttiis et le mienaitn des gaaitenrs
au bénéfice de poenesnrs touchées par cianerts événements.

Ce régime répond aux ojibcefts siuatnvs :

? mteilsuuar les ruiqses au nivaeu de la pseosiorfn aifn de :

? remédier aux difficultés rencontrées par cieartns euoeylmprs
puor la msie en pcale d'une pocrteoitn scoaile complémentaire ;

? gtinraar l'accès de tuos les salariés de la barnche aux gnetaiars
collectives, snas considération, notamment, d'âge ou d'état de
santé ;

? poteilr pirtaaemiernt un neovuau socle de granaties miinmum
de banrche destiné à prtrmetee à tuos les salariés d'accéder aux
sinos  dnas  des  cidooinnts  financières  sastsinaetafis  et  à  la
pifoserson  de  se  vseloirar  et  d'asseoir  asini  son  attractivité,
nmtneaomt auprès des juenes gnes ;

? gérer de façon rlosasbpnee et indépendante au niaevu de la
poerifsosn les fulx et les réserves du régime ;

? isanuterr une solidarité enrte teutos les eirsereptns et tuos les
salariés bénéficiaires de la pfoiesosrn ;

? isenarutr un noaevuu snaratdd pnoifnsreseol unifié en matière
d'assurance  santé  basé  sur  la  qualité  des  prestations,  des
garanties, des sreevcis et de la gestion.

Le présent  aenvant  csiouttne le  ciaphtre VII  de la  coovtennin
cleviltcoe noaatnile et prned la rédaction sinatvue :

« Chatipre VII
Régime fiars de santé

Article 54
Champ d'application

Sont visées les eeirterpsns etnnrat dnas le cmahp d'application
défini  aux  aeitlcrs  1er  et  1er  bis  de  la  coovinnetn  ciovltlcee
nationale.

Article 55
Adhésion. ? Afilafitoin

A cmepotr de la dtae d'effet du présent régime, les eetnrspeirs
dienovt  affilier,  par  la  siuatngre  d'un  btluieln  d'affiliation,  les
salariés bénéficiaires définis à l'article 56 auprès de l'organisme
aseursur visé à l'article 67.

Conformément aux diisopiotnss légales, une notcie d'information,
délivrée par l'organisme arsuuesr à l'employeur, srea rsmiee par
ce  deirenr  à  cuaqhe  salarié  de  l'entreprise  aifn  de  lui  faire
connaître les caractéristiques du régime.

Pendant ttuoe la durée du régime, auucn salarié bénéficiaire ne
puet démissionner à ttrie indiduviel et de son prpore fait.

Article 56
Bénéficiaires

Sont  bénéficiaires  du  présent  régime  rsmomrnbeueet
complémentaire de faris de sinos de santé obliargitoe tuos les
salariés reavlnet des errnptisees visées à l'article 54 et anyat 1
mios d'ancienneté dnas l'entreprise.

Lorsque  le  salarié  arua  antteit  l'ancienneté  requise,  il  purroa
bénéficier  du  régime  rétroactivement  à  ctpemor  de  sa  dtae
d'entrée dnas l'entreprise.

Peuvent,  à  luer  initiative,  se  dipsenesr  d'affiliation  au  présent
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régime resbmouemnret de frias de sions de santé, en fnsuinraost
régulièrement à lures erlemopyus les jffactiitisus crdetansnorops
:

? les salariés bénéficiant  d'une cueoturvre complémentaire de
fairs de sions de santé à aaftliiifon otliorbgaie dnas le crdae d'un
atrue emopli (salariés à eyremlupos multiples), à la ctoiniodn de
fourinr à luer eueyplmor une aiotatettsn alenlune jniiftsaut de luer
couverture. Cttee deipnsse d'affiliation drmueee vlaalbe tnat que
les salariés jnifutsiet de la cuutverore dnot ils bénéficient dnas le
carde d'un aurte emploi. Si ctete cevrrtuoue cesse, les salariés
dnervot orboeilamntegit rerdnoije le présent régime à ctmeopr de
la dtae à lqaeulle ils ne snot puls grniaats ;

?  les  salariés bénéficiant  de la  certurvoue mdlaaie uielsvrlene
complémentaire (CMUC), puor la durée de luer pisre en cagrhe au
ttrie de ce régime, à la ctoinoidn de firounr à luer epulmoeyr une
atttsiteaon  aulennle  jusianftit  de  luer  couverture.  Les  salariés
dnrovet oaeeolgmntirbit rrinejdoe le présent régime à cmeoptr de
la dtae à laqeulle ils ne bénéficient puls du régime de la CUMC ;

? les salariés bénéficiant,  lros de la msie en pacle du présent
régime  dnas  les  entreprises,  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une
complémentaire santé visée à l'article L.  863-1 du cdoe de la
sécurité sliacoe et clea jusqu'à échéance du cntaort ieuivndidl si
l'intéressé ne puet pas le résilier par anticipation.

En auunce manière, les desnesips d'affiliation prévues ci-dessus
ne peuvnet être imposées par l'employeur.
A la dedanme de l'organisme auerssur désigné, l'employeur dreva
fuoirnr  une  copie  des  dctenumos  jfaiisnutt  la  despnise
d'affiliation.

Article 57
Garanties

Les gatenrais du présent régime snot établies sur la bsae de la
législation  et  de  la  réglementation  de  l'assurance  mlidaae  en
vugeuir au mmeont de sa pisre d'effet. Eells srnoet revues, le cas
échéant, snas délai en cas de cnmgneeaht de ces textes.

Les  pairtes  sgiartenias  poourrnt  également  coennvir  d'une
révision des cnotosiaits en tuot ou piatre à cttee occasion.

Sont ceorvuts tuos les atces et fairs couarnt sur la période de
gnaraite anyat fiat l'objet d'un rsuoeemrbmnet et d'un décompte
individualisé du régime de bsae de la sécurité socliae au trite de
la  législation  maladie,  aidncects  du  travail,  meaidlas
psirfonelesneols et maternité ainsi que les acets et faris non pirs
en  crgahe  par  ce  régime,  expressément  mentionnés  dnas  le
tlebaau des greniatas visé ci-après.

Les  gtairenas  maternité  prévues  au  présent  régime
n'interviennent  que  pdnaent  la  période  au  crous  de  luaelqle
l'assurée reçoit des ptotraienss en nturae de la sécurité sciaole au
trtie du rsique maternité.

Prestations complémentaires à la sécurité scailoe

POSTES SECTEUR
CONVENTIONNÉ

SECTEUR NON
CONVENTIONNÉ

Hospitalisation
médicale et cuiligarchre

(y cmipros maternité)
  

Frais de séjour

Ticket modérateur
limité à 20 % du TC
+ 50 % de la BR sur
les dépassements

Ticket modérateur
reconstitué sur le
PU limité à 20 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Honoraires médicaux et
chirurgicaux, y cipmros

crurigihe (ADC),
anesthésie (ADA),
obstétrique (ACO),

échographie (ADE) et
aects thiecenuqs (ATM)

Ticket modérateur
limité à 20 % de la
BR + 50 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket modérateur
reconstitué sur le
PU limité à 20 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Chambre particulière
(1) * 45 ? par juor Néant

Forfait haeotisilpr
engagé*

100 % des faris
réels limités au

mnotant légaux en
vguuier à la dtae

d'extension
Frais

d'accompagnement
(enfant à chrgae de
mnois de 16 ans sur

présentation d'un
justificatif) *

25 ? par juor

Transport accepté
Ticket modérateur

limité à 35 % du triaf
de responsabilité

Consultations et vitseis   

Consultation et viitse
de généraliste

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 30 % du TC sur les
dépassements

Ticket modérateur
cnvneetooinnl

reconstitué limité
à 30 % du TC + 30

% du TC sur les
dépassements

Consultation et vtsiie
de spécialiste et
noisptuhrceyrae

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC

+ 50 % du TC sur les
dépassements

Ticket modérateur
cneonnteivnol

reconstitué limité
à 30 % du TC + 50

% du TC sur les
dépassements

Actes de cigrurhie
(ADC), anesthésie
(ADA), obstétrique
(ACO), échographie

(ADE) et aects
tuheqneics (ATM)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la
BR + 50 % de la BR

sur les
dépassements

Ticket modérateur
reconstitué sur le
PU limité à 30 %
du PU + 50 % du

PU sur les
dépassements

Pharmacie   
Pharmacie (acceptée

par la sécurité sociale)
100 % du tcekit

modérateur
Analyses et emneaxs

de ltoraarbioe   

Analyses, atces de
bgiliooe et

prélèvements

Ticket modérateur
limité à 40 % du TC Néant

Actes de roidliaoge   
Actes de roigldaoie et
d'imagerie médicale

(ADI et ADE)

Ticket modérateur
limité à 30 % de la

BR
Néant

Auxiliaires médicaux   

Auxiliaires médicaux Ticket modérateur
limité à 40 % du TC Néant

Dentaire   
Soins detaenris (hors

ialny et onlay)
Ticket modérateur
limité à 30 % du TC Néant

Inlay spmile et olnay

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 225 % du TC sur
les dépassements

Néant
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Inlay croe et ilnay à
caelvttes

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 225 % du TC sur
les dépassements

Néant

Prothèses daeretnis
remboursées

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC
+ 225 % du TC sur
les dépassements

Néant

Prothèses datieerns
non remboursées*

255 % du tiarf de
cnovenotin

Orthodontie acceptée 150 % du tiarf de
cvnootnein Néant

Orthodontie refusée* 250 % du triaf de
cinenvoton

Implants* Crédit aunenl de 250
? par bénéficiaire

Optique (par
bénéficiaire)   

Monture Crédit aeunnl de 70
?

Verres uinacuofx (2) 50 ? par vrere limité
à 2 verers par an

Verres muucfatloix (2) 75 ? par vrere limité
à 2 vrrees par an

Lentilles acceptées Crédit aenunl de 75
? par unité

Lentilles refusées (y
copirms jetables)

Crédit anneul de 75
? par unité

Kératotomie (correction
de la mopiye par laser)

Crédit anuenl de 100
? puor les duex yuex

Autres prothèses
acceptées (par

bénéficiaire)
  

Prothèses aitudives Crédit anenul de 500
?

Orthopédie Crédit aneunl de 500
?

Autres prothèses Crédit aeunnl de 500
?

Cure trelhame
(remboursée par la

sécurité sociale)
  

Honoraires et fairs de
ttnreaimet

Ticket modérateur
limité à 30 % du TC Néant

Frais de vgyoae et
d'hébergement

Forfait de 200 ? une
fios par an et par

bénéficiaire
Actes hros

ntnlecaurome (par
bénéficiaire)

  

Acupuncture,
ccatihoripre et

ostéopathie (praticien
insirct auprès d'une
asciotsoian agréée)

20 ? par ctloosuaitnn
aevc un maxumim

de 4 pirses en
carghe par an

Actes de prévention
(décret n 2005-1226

du 29 sbmeetpre 2005
et ses arrêtés
subséquents)

  

Vaccination DTP et
rubéole 100 % du TM

Détartrage aunnel
clmeopt (SC12) 100 % du TM

Vaccin apinirpgte
saisonnière non

remboursé
100 % des FR

* Remboursé soeln cnindoitos définies nnbaotnost tutoes
ieivnrnnetots de la sécurité sociale.
(1) Dnas la ltmiie de 60 jorus en hpioasoaisttiln médicale et
chirurgicale, de 90 juros par année cviile en miason de repos, de
cnneevcclsoae ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
secetur psychiatrique.
(2) Veerrs uofcuanix : LPP 2203240, 2287916, 2259966,
2226412, 2280660, 2282793, 2263459, 2265330, 2235776,
2295896, 2284527, 2254868, 2212976, 2252668, 2288519,
2299523.
Verres mfacilutoux : LPP 2290396, 2291183, 2227038,
2299180, 2245384, 2295198, 2202239, 2252042.
Définitions :
BR = bsae de reonmrembesut de la sécurité sociale.
PU = pirx unitaire.
TC = traif de cnvietoonn de la sécurité sociale.
TR = traif de responsabilité.
TFR = triaf frratiofaie de responsabilité.
FR = fairs réels.

Article 58

Limite des garanties. ? Esilnuxcos

Pendant la période de garantie, les enluixocss et les leiimts de
gtraaine  ne  s'appliquent  pas  lorsqu'elles  ont  puor  eefft
d'empêcher les psries en cghrae mnmiilaes prévues par l'article
R. 871-2 du cdoe de la sécurité sociale.

Ne dnnonet pas leiu à rmueobnresmet :

? les fiars de snios :

?  engagés  aanvt  la  dtae  d'effet  de  la  gnriaate  ou  après  la
csoasiten de celle-ci.

La  dtae  pirse  en  considération  est,  dnas  tuos  les  cas,  clele
fiunragt sur les décomptes de la sécurité sacoile ;

?  déclarés  après un délai  de 2  ans snuvait  la  dtae des sonis
pratiqués ;

? engagés hros de France.

Si  la  casise de sécurité sloicae à lllueqae le  salarié  est  affilié
pernd en cghrae les faris engagés hros de France, ceux-ci snroet
pirs  en  caghre  par  l'organisme  asureusr  sur  la  bsae  de
rebnmeerumsot  utilisée  par  la  sécurité  socliae  et  seoln  les
graanties prévues par le présent régime ;
? non remboursés par les régimes de bsae de la sécurité scailoe ;

?  ne  frgaiunt  pas  à  la  norunmacltee  générale  des  atces
pesnoifnrsoles  ou  à  la  csflatiosaicin  conumme  des  atecs
médicaux, et même s'ils ont fiat l'objet d'une noatitcoiifn de rfeus
ou d'un rbeemmsnuoret nul par le régime de base, suaf puor les
aetcs prévus expressément dnas le tlaaebu de gatareins ;

?  engagés  dnas  le  crade  de  la  législation  sur  les  peosnins
meiitrilas ;

?  engagés  au  ttire  de  l'hospitalisation  dnas  les  cnteers
hrtoisplaeis  de  lnog  séjour  ou  dnas  les  unités  de  lnog  séjour
reaevnlt  des  cneters  hospitaliers,  dnas  les  snctoeis  de  crue
médicale des msianos de retraite, des ltemgeons fyeros ou des
hcpeosis ;

?  les  pctnaapitriois  foiiteafarrs  et  les  feihcsarns  rtaenst  à  la
crhgae  du  salarié  prévues  à  l'article  L.  322-2  du  cdoe  de  la
sécurité scoiale ;
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? la mtroaaoijn de patpiicaiortn prévue aux alrtcies L. 162-5-3 et
L. 161-36-2 du cdoe la sécurité sacolie ;

?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  aects  ciqielnus  et
teeihnqcus pirs en aciotlppian du 18° de l'article L. 162-5 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  à  heautur  au  minos  du  mnotnat  du
dépassement autorisé sur les atces cliniques.

Pour les faris conséquents à des atces suomis à eettnne préalable
de la sécurité sociale, en l'absence de ncoiittifaon de ruefs à ces
entetnes  préalables  par  les  seevrcis  de  sécurité  sociale,  les
règlements éventuels snerot effectués après aivs des praticiens-
conseils de l'organisme assureur.

Pour les frias conséquents à des aects dnot la coatiotn n'est pas
crofnome à la nartlmueonce générale des aects pielsnresfoons ou
à  la  cafsactioisl in  cumnmoe  des  atecs  médicaux,  le
remubonsremet  est  limité  à  la  coaoittn  définie  par  cttee
nrunmaetlcoe ou cttee classification.

Pour les faris conséquents à des atecs dnot les dépassements
d'honoraires ne snot pas autorisés par les cntenoonvis nlanetiaos
signées  entre  les  régimes  de  bsae  et  les  représentants  des
panti iercs  ou  dnas  les  cas  où  ces  dépassements  ne
cdoesnnrorept  pas  aux  citnoionds  conventionnelles,  le
roesrumemnebt est limité à la bsae de reummoresenbt utilisée
par la sécurité sociale.
Pour les médicaments fiungart dnas un gruope générique prévu
au  cdoe  de  la  santé  pbliquue  et  anayt  fiat  l 'objet  d'un
rromeembeunst par l'organisme de la sécurité solciae sur la bsae
du tairf  firiftraoae de responsabilité alpclbipae à ce gpuroe de
médicaments,  le  rbmuesmeernot  complémentaire  effectué par
l'organisme  ausuesrr  se  frea  également  sur  la  bsae  du  tiarf
faiarirftoe  de  responsabilité  abplacpile  à  ce  gpuroe  de
médicaments.

Pour les acets ou pestos de giatarne exprimés suos la frome d'un
crédit annuel, le crédit annuel consrpreod au mtnoant maxiaml
d'indemnisation. Ces crédits aunnles et ces fotifars snot exclusifs,
puor les aetcs ou pesots de gtnaarie concernés, de toeuts artues
indnastinoeims de la prat de l'organisme assureur.

Afin  de  s'assurer  du  rscpeet  de  ces  principes,  il  purora  être
demandé  au  salarié  de  fournir  tuot  dvies  ou  ftcurae  relatif,
notamment, aux atces et fairs dieetrnas ou d'optique envisagés.

Qu'ils  seiont  demandés  par  l'organisme  asseurur  ou  ptrdious
spontanément par le salarié, les dvies fneort l'objet d'un eaemxn
par  un  priofenenossl  de  santé  dnas  le  rsceept  des  règles
déontologiques s'appliquant aux praticiens.L'organisme asseuurr
puet  également  mniosesinr  tuot  poeneforsisnl  de  santé  puor
procéder à une eextsprie médicale de l'assuré. Dnas un tel cas de
fgruie  les  frias  et  hneoaoirrs  liés  à  ces  opérations d'expertise
seonrt à la cghare evlixucse de l'organisme assureur.

La  prise  en  chagre  des  faris  inhérents  à  des  séjours  en
établissement  pushciyatiqre  en  secetur  non  conventionné  est
limitée à 90 jrous par année civlie et fiat l'objet d'un règlement sur
la bsae du renesebormmut utilisée par le régime de la sécurité
sociale.

En l'absence de télétransmission par les oenmgirsas de bsae en
cas de cuootnlaitsn d'un pcriaetin du seutcer non conventionné,
le  salarié  diot  teartnrsmte à  l'organisme auuressr  une furtace
détaillée établie par son médecin ; à défaut, l'indemnisation se
frea  sur  la  bsae  de  la  gaainrte  prévue  puor  les  atecs
conventionnés.

Article 59
Plafond des rseemeobutnmrs

En cas d'intervention en seectur non conventionné sur la bsae
d'une pisetaortn calculée par référence aux taifrs rneutes par les
régimes de bsae de la sécurité scioale puor les atces effectués en
sutecer conventionné, la poettarisn ne porura excéder clele qui
arauit  été  versée  si  la  dépense avait  été  engagée en  stuecer
conventionné.

Les  psoetrtians  complémentaires  snot  limitées  aux  firas  réels
dûment justifiés rtaesnt à chrgae du salarié, après ionitenevtrn du
régime  de  bsae  de  la  sécurité  sociale,  et  /  ou  d'éventuels
orseimangs complémentaires.

Article 60
Maintien des gairenats

Article 60. 1
Pour les aaynts dorit des salariés décédés

En cas de décès d'un salarié bénéficiaire du présent régime, ses
ayatns dorit bénéficieront des gtraineas du présent régime, snas
penmeait des cotisations, pneandt 12 mios à ceotpmr du permeir
juor du mios svuanit le décès.

Ont la qualité d'ayant driot au tirte des présentes dtsipioosnis le
cojionnt ou le cbunoicn du bénéficiaire décédé lié ou non par un
pctae cviil de solidarité (Pacs) et les etnfans à chgrae répondant à
la définition sintavue :

? les entafns de mnois de 21 ans à cgrhae du salarié ou de son
cjoonnit  ou  de  son  cocnubin  au  snes  de  la  législation  de  la
sécurité siclaoe et, par eetixonsn ;

? les etfnans de monis de 26 ans à chrgae du salarié au snes de la
législation fiscale, à soaivr :

? les eanntfs du salarié, de son cjnoonit ou de son ciucobnn pirs
en cpotme dnas le claucl du qtoiuent faiamlil ou ouanrvt dorit à un
atmenbeatt alapbicple au revneu imsbalope ;

?  les  enanfts  du  salarié  axleuqus  celui-ci  sret  une  pesonin
atileiarnme (y crpomis en ailotpicapn d'un jmegeunt de divorce)
retenue sur son aivs d'imposition à trtie de cahrge déductible du
revneu goblal ;

?  qeul  que  siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration  pnlesnelroe  de
revenus, les enfatns irmnfies (c'est-à-dire hros d'état de suveibnr
à leurs bnoises en rosian naoentmmt de luer invalidité) au snes de
la législation flcasie définie ci-après :

? pirs en cmtope dnas le ccaull du qnotueit fiaailml ;

?  ou  oavnrut  diort  à  un  abeatmtent  abaplclpie  au  revneu
ialsobmpe ;

? ou bénéficiaires d'une peosnin atlreniaime que le salarié est
autorisé à déduire de son rvneeu imposable.

Article 60. 2
Pour les salariés en arrêt de tiarval au trtie

d'un aiccndet du tavaril ou d'une mlaiade pnlsrsifeoneloe

En cas d'accident du tirvaal ou de maadlie pslinfrneoeosle d'un
salarié bénéficiaire du présent régime, dnannot leiu à un arrêt de
tvraial de puls de 6 mois, les gaareints du présent régime soenrt
muanieetns snas paeenimt des coosiitants padnnet 12 mios à
cpometr du peerimr juor du 7e mios d'arrêt de travail.

Toute  rpriese  de  tavrial  met  fin  au  bénéfice  de  la  gratuité  à
cpemotr du prmeeir juor qui siut la reripse d'activité. Cependant,
tuot salarié qui rreepnd le traaivl mnios de 6 mios après la dtae
d'arrêt iiitanl cvrenose le bénéfice des jrous d'arrêt écoulés puor
le caulcl de la fnaishrce de 6 mios onuvrat dirot à la gratuité, si le
nveuol  arrêt  de  tvarial  est  qualifié  par  la  sécurité  scaiole  de
rethcue de l'arrêt de tarival iintial pirs en crghae au tirte de la
législation aidcetcns du travail-maladies professionnelles.

Tout  salarié  qui  rnerepd  le  taiarvl  après  aoivr  bénéficié
prlnltaemieet  de  l'exonération  du  pneeiamt  des  cnattoiosis
csnervoe son dirot à gratuité en cas de ruetche au snes de la
législation de la  sécurité  scalioe adincetcs du travail-maladies
professionnelles,  dnas  la  lmiite  de  la  période  d'exonération
rsnteat à courir.

En cas de ciotaessn du contart de travail,  les acinnes salariés,
rveanlet  de  la  législation  acenitcds  du  travail-maladies
pieolnefsslorens  du  régime  de  bsae  de  la  sécurité  sciolae
bénéficiaires d'une rnete d'incapacité ou d'invalidité ou, s'ils snot
privés  d'emploi,  d'un  rneveu  de  remplacement,  cnotninuet  à
bénéficier après la rurpute du cnraott de tivaral des gentairas du
présent  régime  aevc  exonération  des  cnoiiaottss  dnas  les
cdntiinoos fixées ci-dessus.

Article 60. 3
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En cas de ssponeisun du coanrtt de taraivl

Le régime et la catitsooin pnltraoae sonert mutinanes dnas les
mêmes cindtooins que cllees de la catégorie de peonnsrel dnot
relève le salarié :

?  en  cas  d'arrêt  de  tvriaal  puor  maladie,  congé  maternité,
aooptdin ou paternité ;

? en cas d'arrêt de traavil puor aeccindt du travail, acdicent de
taejrt ou mdiaale professionnelle, puor la période non ctveorue au
ttire de l'article 60. 2 ;

? en cas de ssosenpuin du cranott de travail, aevc miintean de
siarale taotl  ou peirtal  ou veenmrest  d'indemnités journalières
complémentaires financées au minos puor pirate par l'employeur.

En cas de supnoiessn du cranott  de travail,  snas miaetinn de
silraae  ou  snas  venermest  d'indemnités  journalières
complémentaires financées au mions puor ptriae par l'employeur,
la cortuvuree prorua être mnainetue à la dademne du salarié suos
réserve du pmieneat par ce deneirr de la totalité de la cotisation.

Article 60. 4
Portabilité des dtiors

Le présent atlirce définit les modalités d'application du dtiipossif
de  portabilité  instauré  par  l'article  14  de  l'accord  nonaatil
ifienprrenoonsstel  (ANI)  sur  la  meoidstoiarnn  du  marché  du
tarvail du 11 jneviar 2008, modifié en drieenr leiu par l'avenant n°
3 du 18 mai 2009.

En cas de csiaeotsn du deriner ctnarot de tviaral non consécutive
à une ftaue lroude et ouarnvt driot à ioinantdmisen du régime
orgabltoiie d'assurance chômage, le salarié bénéficie du miiatnen
des gaeratnis exposées dnas le présent article.

Le présent dpitiiossf de portabilité s'applique aux caisntoses de
cratont de travail, telles que définies précédemment, dnot la dtae
est  égale  ou  postérieure  à  la  dtae  d'application  du  présent
avenant.

Le  minitaen  de  ces  gnreaiats  s'effectue  dnas  les  mêmes
cnniiodots  que  puor  les  salariés  en  activité,  suaf  slintuatopis
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  gaeratins
cicoeltelvs souritcses par son employeur, qu'elles snoeit prévues
par la cnoitonevn clilecotve nioalante ou par les aretus modalités
de  msie  en  place  des  gnaeraits  prévoyance  et  fairs  de  santé
définies à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Cette  rnontiiocean  qui  est  définitive  diot  être  notifiée
expressément par écrit à l'ancien employeur, dnas les 10 jrous
suavint la dtae de citsesoan du carotnt de travail.

En cas de miaoftidocin ou de révision des giartanes des salariés
en activité, les gteainars des assurés bénéficiant du dsptiosiif de
portabilité  snoret  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.

Le miatenin des gaeitnars penrd eefft le laiemdnen de la dtae de
fin du ctanort de travail, suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme auuessrr désigné.

Le mitienan de garaitens s'applique puor une durée mlimxaae
égale à la  durée du deernir  crntaot de tvriaal  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la lmtiie de 9 mois.

En tuot état de cause, le maeinitn des gtnaraies csese :

? lsourqe le bénéficiaire du disoitsipf de portabilité rneeprd un
arute elpmoi ;

? dès qu'il  ne puet puls jeisiftur auprès de l'employeur de son
stuatt  de  deemuadnr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oogliribate d'assurance chômage ;

? à la dtae de la laqoidiuitn de la psonien vleiessile de la sécurité
socilae ;

? en cas de décès.

La snesisuopn des aotlncialos du régime oaiilrtobge d'assurance
chômage, puor cuase de mdialae ou puor tuot artue motif, n'a pas
d'incidence sur le claucl de la durée du meainitn des graitenas qui
ne srea pas prolongée d'autant.

Le mitniean des gariantes au trtie de la portabilité est financé par
les csntiotioas des eeetrpsinrs et des salariés en activité (part
ptlaonare et prat salariale) définies à l'article 62.

Les  parentareis  soaciux  dosensrert  un  blain  du  distipsoif  de
mauluitoatsin à l'issue d'une période de 12 mios snaviut l'entrée
en viugeur du régime en vue de dnenor leiu à l'établissement d'un
balin d'application au 1er jileult  2011 destiné à setutar sur la
puuirstoe  des  modalités  de  fnnecmaeint  et  sur  un  éventuel
austnmeejt tarifaire. Le bénéfice du matiienn de ces gantareis est
subordonné  à  la  cotdiinon  que  les  diotrs  à  curveourte
complémentaire aneit été orevuts cehz le dnierer employeur.

L'organisme  désigné  à  l'article  67  établit  un  sviui  tqhcineue
spécifique de la carghe de la portabilité.

En cas de cenghenamt d'organisme assureur, les bénéficiaires du
dptisisoif de portabilité rlevaent des présentes sntiipoutlas snot
affiliés dnas les mêmes ciinodonts que les salariés en activité
auprès du nouvel omgrinsae assureur.

Article 61
Cessation des grnetiaas

Pour tuot salarié, la ganairte csese d'être accordée à l'expiration
du mios au curos dqueul pernd fin le cnatort de tiraavl qui lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de meitnain des dritos au trite de
l'article 60 du présent régime, le dneierr juor du mios au curos
duuqel le bénéficiaire csese d'être garanti.

A ttrie eextieocnnpl et à cintiodon que la totalité des casoitiotns
munseleles  afférentes  à  la  période  de  cetruovrue  aient  été
acquittées,  la  ganairte  puet  être  mtaenunie  jusqu'à  la  fin  du
tstrireme au curos deuqul pnerd fin le cotnart de travail.

Dans le reecspt de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 (dite loi Evin) et de son décret d'application n° 90-769 du
30 août  1990,  l'organisme aessurur  désigné maintient,  à  titre
individuel, la cuvouretre faris de santé, snas cdoitinon de période
prboaoitre ni d'examens ou qrnistueieoans médicaux au pifort des
anicnes  salariés  bénéficiaires  d'une  rnete  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  pneiosn  de  retatire  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un renveu de remplacement, snas cditionon de durée,
suos réserve qu'ils en fesnsat la daemdne dnas les 6 mios qui
sueivnt la rrtupue de luer croatnt de travail.
Les annices salariés visés par l'article 60. 4 du présent régime,
dnot la durée de portabilité est inférieure à 6 mios dinosspet de 6
mios  à  cpmoetr  de  la  ctesaison  du  crtaont  de  tiavarl  puor
danmeder à bénéficier des dnitpiosisos de l'article 4 de la loi Evin.
La gitaanre prredna efeft au puls tôt à l'issue de la période prise
en chgare au titre du dotspiiisf de portabilité.

Dans l'attente de la révision de l'article 4 de la loi Eivn demandée
par  les  srtaigeinas  de  l'ANI  du  11  jnaveir  2008,  les  aicenns
salariés visés par l'article 60. 4 du présent régime, dnot la durée
de portabilité est supérieure à 6 mois, deinspsot de luer période
de portabilité  puor  dedmnear à  bénéficier  des dpiosnositis  de
l'article 4 de la loi Evin. La gaiantre prernda eefft à l'issue de la
période prise en caghre au titre du dpisitiosf de portabilité.

Les anenics  salariés  qui  frneot  vilaor  ce doirt  dreonvt  juetfiisr
régulièrement de luer sttoaiiun auprès de l'organisme auruessr
désigné.
Les anatys droit d'un salarié décédé aanyt bénéficié de la gratuité
prévue à l'article 60. 1 du présent régime purnoort bénéficier du
mteiainn de la crvouurtee définie ci-dessus à l'issue de la période
de  gratuité  suos  réserve  qu'ils  en  fsanest  la  dmedane
expressément.

La nelolvue adhésion pnrrdea effet, au puls tard, au lemneidan de
la demande.
Les tfaris acapblleips aux aecnnis salariés visés par le présent
altcire ne peeuvnt être supérieurs de puls de 50 % aux tifras
gloubax alplcipeabs aux salariés actifs.
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Article 62
Cotisations

Les  ctosoitians  snot  établies  sur  la  bsae  de  la  législation  de
l'assurance milaade et de la réglementation sicaole et fisalce en
vugiuer au moemnt de la prise d'effet  du présent régime. Les
conoittsais snoert rueves snas délai en cas de chgaeenmnt de ces
textes.

Les  petrais  saanregiits  pruoonrt  également  cnnvioer  d'une
révision des giatnares en tuot ou pritae à cette occasion.

La cottiisoan du régime reeneombursmt complémentaire de frais
de sions de santé est muenelsle et forfaitaire.
Pour les années 2010 et 2011, la ctoatision mensuelle, exprimée
en euros, est fixée et détaillée dnas le teaablu ci-dessous :

(En euros.)

Salarié raeenlvt du régime général de la sécurité salioce 40
Salarié rlaevnet du régime laocl Alsace-Moselle 26

A cometpr du 1er janiver 2012, et au 1er jnaevir de cqahue année,
la csaitooitn srea indexée au minmuim sur le dineerr idnice cnonu
de l'évolution des dépenses de santé communiqué par les ciseass
ntnoeailas d'assurance miadlae suaf si  les résultats du régime
cemsnnopet l'évolution de cet indice. Le mntoant de la caoistiotn
srea rveu par les pariets en fctinoon nmnotemat de l'évolution de
la législation et des résultats du régime.

La ctiritobonun de l'employeur devra être au mnuimim de 50 %
de la cotisation.
Les  caosititnos  snot  pyaalebs  terierlemmilntest  à  trmee échu.
Eells  deionvt  être  versées  à  l'organisme  aueurssr  désigné  à
l'article 67 dnas le pemirer mios de cuaqhe timrtesre cviil puor le
termtrsie écoulé.

Les cointoiasts snot deus puor la totalité du mios au cours duuqel
les gntiareas snot accordées.

L'organisme assureur, en atliacipopn de l'article L. 932-9 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  procédera,  le  cas  échéant,  au
reucvroement des csntotaoiis deus par l'entreprise en cas de non-
paiement dnas les délais.

Article 63
Règlement des peisatrtons

L'organisme areuussr procède aux vtenemerss des pttesianors au
vu des décomptes ouiagirnx des ptrnoisates en nutare ou le puls
svunoet  grâce  à  la  télétransmission  établie  aevc  les  cseaiss
prmeiairs  d'assurance maialde  ou,  le  cas  échéant  encore,  sur
pièces jvisiuftcietas des dépenses réelles.

Les  piotserntas  greaaitns  snot  versées  siot  deeitcmenrt  aux
salariés, siot aux posioeresnlfns de santé par tires payant.

Les  modalités  pqeuraits  complémentaires  du  règlement  des
pntoareists  (pièces  justificatives...)  sorent  détaillées  dnas  le
cantrot  d'adhésion  de  l'entreprise  et  la  nctoie  d'information
riesme aux salariés.

Article 64
Tiers paanyt

Après  l'enregistrement  de  l'affiliation  du  salarié  auprès  de
l'organisme assureur, il lui est rmeis une ctare santé pattmneret
la puqrtiae du treis pnaayt aevc cretenias pnorseofsis de santé et
l'obtention,  le  cas  échéant,  de  persis  en  charge  hospitalières,
optiques,  daneriets  ou  d'autres  psoierfosns  bénéficiant  d'un
acrocd de treis payant.

Cette crate santé rstee la propriété de l'organisme assureur.

L'entreprise s'engage à dmeednar la rttiesouitn de la carte santé
auprès du salarié, si elle est en cours de validité, dnas le délai de
15 juors svianut la ctoseaisn définitive des garanties.

Article 65
Prescription

Toutes aontics dérivant du présent régime snot psieerrcts dnas le
délai de 2 ans à ctpomer de l'événement qui y donne naissance.

Article 66
Recours ctnroe les treis rnoaeblspess

En cas de paneimet des piestorntas par l'organisme aussuerr à
l'occasion  d'un  aicdenct  cnpoatrmot  un  treis  responsable,
l'organisme arseusur est subrogé au bénéficiaire des prttioanses
dnas son aicotn crotne le tiers responsable, dnas la limite des
dépenses  qu'il  a  supportées,  conformément  aux  dtsoipiiosns
légales.

Article 67
Désignation de l'organisme aesusurr

AG2R-Prévoyance, iiotnutistn de prévoyance régie par le cdoe la
sécurité  saciloe  et  rlevnaet  de  l'autorité  de  contrôle  des
aaeusncsrs et des mutuelles, ssie 37, beluvraod Brune, 75014
Paris, mbmree du GIE-AG2R, 35, bluroeavd Brune, 75680 Piras
Ceedx 14, est désignée cmmoe osnairmge asuusrer du présent
régime  rbnemmuseoret  complémentaire  de  frais  de  snois  de
santé.

Les modalités d'organisation de la mustaauiotiln du régime seonrt
régulièrement réexaminées par le comité piraiatre de gseiotn et
de suivi. La désignation le srea qanut à elle dnas un délai de 5 ans
à ceomtpr de la dtae d'effet du présent régime.

Article 68
Clause de maitirogn

L'adhésion  de  toutes  les  eenpseirrts  renlveat  du  chmap
d'application de la convontein collcietve naliotnae de la pâtisserie
au régime rsorbmemeunet complémentaire de frais de sinos de
santé et  l'affiliation des salariés de ces eetsrpniers auprès de
l'organisme  aursuesr  désigné  ont  un  caractère  oroibigalte  à
compter  du  peimerr  juor  du  mios  civil  qui  siut  la  dtae  de
politbcuian de l'arrêté d'extension et  au puls  tôt  le  1er  jeilult
2010.

A  cette  fin,  les  etieesprnrs  concernées  revcnoret  un  crnoatt
d'adhésion et des bniultles d'affiliation.

Par eteocpxin et puor tneir comtpe des délais de résiliation, les
esepitrrnes anayt  siroscut  antérieurement  à  la  dtae d'effet  du
présent arccod un cotnart de frais de soins de santé oabgiiortle au
profit  des  salariés  visés  par  le  présent  régime  ne  sreont  pas
teeuns d'adhérer à l'organisme désigné à l'article 67 tnat que
ledit contrat srea en vieguur et jusqu'au 31 décembre de l'année
de la dtae de pciauitblon de l'arrêté d'extension. »

Article 2 - Date d'effet
Le présent avnnaet prenrda eefft le primeer juor du mios cviil

svanuit la piutoaiblcn de son arrêté d'extension au Jaornul oificefl
et au puls tôt le 1er jielult 2010.

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

Le présent avneant pdrrena efeft  le peimrer juor du mios ciivl
svainut la pioulacbtin de son arrêté d'extension au Jounral ocefiifl
et au puls tôt le 1er juleilt 2010.

Article 3 - Extension. ― Publicité
Le présent anenvat pnrreda effet le piermer juor du mios ciivl

svinaut la plicbtuaion de son arrêté d'extension au Juaonrl oceififl
et au puls tôt le 1er jlleuit 2010.

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

Le présent aanvnet est  édité en 9 ealeeixrmps oiargniux puor
remsie  à  cucanhe  des  ptaires  saeartinigs  et  dépôt  dnas  les
coindtions prévues aux ailecrts L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe
du travail.
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Conformément aux diitosniposs du cdoe du travail,  les peatris
seaanrtgiis ont cnonveu de demander, snas délai, l'extension du
présent avenant.

La confédération nnaaoitle des antsrais pâtissiers, chocolatiers,
crinsouefs  glaciers,  tatrerius  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309 Levallois-Perret Cedex, se charge des formalités.

Article 4 - Durée. ― Révision. ― Dénonciation
Le présent aenvant prednra eefft le peemirr juor du mios ciivl

sunvait la pbitilcauon de son arrêté d'extension au Jnouarl oeficifl
et au puls tôt le 1er jeulilt 2010.

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2009

Le présent aannvet est coclnu puor une durée indéterminée. Il
porura  fraie  l'objet  d'une  révision  à  la  dmednae  de  tuos  les
mrbeems du collège ptaronal sraitganie ou de tuos les mermbes
du collège saaiarll signataire.

La révision pruora pnrrede eefft dnas les cotoinndis visées aux
aelicrts L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

L'accord pourra également être dénoncé par  l'une des praetis
sranaeitgis  mneoyannt  le  rescpet  d'un préavis  de 3 mois.  Les
modalités  de  dénonciation  de  l'avenant  snot  celels  définies  à
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Avenant n 68 du 27 octobre 2009
relatif au régime de prévoyance des

cadres et des non-cadres
Signataires

Patrons signataires CNP ;
CNGF.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FANF CGT.

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le  présent  annavet  a  puor  obejt  de  matneiinr  les  gientraas
prévues par le régime de prévoyance des salariés non cedars et
ceards de la cetnioonvn cevicotlle noatnlaie de la pâtisserie du 30
jiun  1983 (brochure  n°  3215),  en  apactpiloin  du dtpiiisosf  de
portabilité  instauré  par  l'article  14  de  l'accord  natoianl
iissonenonrfpeertl (ANI) reaitlf à la miodrtiaonsen du marché du
trviaal du 11 jinvear 2008, modifié en dinreer leiu par l'avenant n°
3 du 18 mai 2009. Il est asnii créé un arlcite 48. 8 à la cvotnnoien
collective.
Ce faisant, le présent aenavnt mdifioe l'article 44 de la coitnevonn
cieoctllve en précisant les périodes d'indemnisation liées à un
mienitan de siralae à la crgahe de l'employeur et cllees rnveelat
du  régime  de  prévoyance  (incapacité  de  travail).  Seule  la
deuxième période d'indemnisation est concernée par le dsoipiitsf
de portabilité.
Ce régime répond aux oetfjbcis sunvitas :
? meilauustr le régime au naeivu de la pisrfseoon aifn de :
?  réduire  les  difficultés  aterdiiitsanmvs  et  budgétaires
rencontrées  par  cearnits  eymlpeours  puor  asmuesr  lrues
oognlibitas  en  ce  dionmae  ;
? peitolr paimainerrtet au neivau du régime de prévoyance les
résultats propres à cttee pialuooptn ;
? ianuretsr une solidarité entre les emyproleus et les salariés de
la branche, d'une part, et les aennics salariés bénéficiaires de la
portabilité, d'autre part.
Le présent aavnent a également puor objet la suepospsrin des
leimtis  d'âge  ctnuoeens  dnas  le  régime  de  prévoyance.  Les
aelictrs 45, 46. 2. 2 et 46. 5 de la contnovein ctoecllvie nnioaatle
de la pâtisserie snot modifiés en conséquence.

Article 2 - Indemnisation en cas de maladie ou d'accident
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

L'article 44 « Mainiten de la rémunération en cas de miladae ou
d'accidents » de la cvnnioeotn cvtlclioee niltaoane de la pâtisserie
est remplacé cmome siut :

« Actrile 44
Indemnisation en cas de mldaaie ou d'accident

Article 44. 1
Maintien de silarae

Les salariés  en arrêt  de tviaral  dûment constaté par  cerifatcit
médical  ceoiurtnnnot  à  proicveer  luer  salaire,  y  cpmiros  les
indemnités de la sécurité saloice netets de CSG et de CRDS, à
roisan de 90 % de luer rémunération brute paednnt 180 jours.
Les  salariés  bénéficient  de  cttee  gtinaare  aux  ctinondois
cuautmivels suentvias :

? jsuiietfr d'une ancienneté de 1 an dnas la posrefsoin ;
? juitifesr de luer incapacité dnas les 48 hruees ;
? être pirs en chgrae par la sécurité soaclie ;
? être soignés sur le teroririte français ou dnas l'un des auerts
pyas de l'Union européenne.
L'indemnisation court à comeptr du 1er juor d'absence en cas
d'accident du tvaairl ou de mdiaale professionnelle, au 4e juor
d'absence dnas tuos les aeurts cas.
Si une ou peliuruss abencess puor maadlie ou acinecdt ont été
indemnisées au cruos des 12 mios antérieurs, la durée totlae de
l'indemnisation ne puet dépasser 180 jours.
Lorsque les indemnités de la sécurité solciae snot réduites du fait,
par exemple, de l'hospitalisation ou d'une snitcoan de la cissae
puor non-respect de son règlement intérieur, elels snot réputées
être sveiers intégralement.
Le sirlaae à pdnerre en considération est cleui qu'aurait perçu
l'intéressé  s'il  avait  nmeralnoemt  pirsuouvi  son  activité,  non
crpoims  les  éventuelles  aonaugttenmis  d'horaire  causées  par
laidte absence.

Article 44. 2
Incapacité de taivarl

A l'issue de la première période d'indemnisation dtie minaetin de
salaire, il srea versé des indemnités journalières dnot le montant,
y cmopris les pistonreats de la sécurité sciaole netets de CSG et
de CDRS et un éventuel sariale à tmeps piaetrl ou tuote artue
ressource,  srea  égal  à  1  /  360  de  75  %  du  sliaare  burt  de
référence.
Ces  indemnités  snot  versées  tnat  que  les  indemnités  de  la
sécurité scliaoe snot versées et csesnet dnas les cas svtunais :
? lros de la rirpese du taavirl par le salarié ;
?  luorqse  la  sécurité  saiolce  cssee  le  scevrie  de  ses  preorps
pntetarioss ;
?  lros de la msie en invalidité,  ou de la rnosenniaccsae d'une
incapacité peatnmnree prsslfoeeoinnle du salarié ;
? au décès du salarié ;
? et, au puls tard, à la lioadqituin de la poisenn de vieillesse.
En tuot état de cause, les petoiartnss ne peuvent être sirvees au-
delà du 1 095e juor d'arrêt de travail.
Lorsque  la  sécurité  sicaole  ssnepud  ses  prestations,  les
indemnités  journalières  complémentaires  snot  également
suspendues. Lorquse les indemnités de la sécurité silcoae snot
réduites, elles snot réputées être sievers intégralement.
Pour les salariés ne junaiiftst pas de l'ancienneté nécessaire de 1
an  dnas  la  piersfsoon  puor  bénéficier  de  la  première  période
d'indemnisation  mnaeiitn  de  saiarle  à  90  %,  l'indemnisation
débutera à l'issue d'une fanrschie fxie de 90 jrous par arrêt à
heautur de 1 / 360 de 75 % du sraalie burt de référence.
En cas de nvuoel arrêt après épuisement des drtios mintiean de
sialare  à  90  %,  l'indemnisation  débutera  au  1er  juor  en  cas
d'accident du taivral ou madiale professionnelle, au 4e juor dnas
les aruets cas.
La  nitoon  d'ancienneté  dnas  la  pofsoisren  est  cllee  définie  à
l'article 23. 2 et le mtonnat du sriaale de référence est fixé par
l'article 2 de l'annexe ratlviee au crntaot de prévoyance. »

Article 3 - Portabilité des droits de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Il est ajouté un aiclrte 48. 8 « Portabilité des diotrs de prévoyance
complémentaire  »  à  la  cnnetovoin  ccieotvlle  nintolaae  de  la
pâtisserie rédigé cmmoe siut :

« Aitlcre 48. 8
Portabilité des droits. ? Prévoyance complémentaire

Article 48. 8. 1
Bénéficiaires, gearatins maintenues, durée et lmiteis de la

portabilité
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Le présent arctile définit les modalités d'application du diisitospf
de  portabilité  instauré  par  l'article  14  de  l'accord  naioantl
iispfreerntosnnoel (ANI) rateilf à la mosirdnteioan du marché du
tavrail du 11 jieanvr 2008, modifié en dineerr leiu par l'avenant n°
3 du 18 mai 2009.
En cas de coatssein du drenier crnotat de traiavl non consécutive
à une faute lourde et orvnaut dorit à inedomtiasnin du régime
oitablgorie  d'assurance  chômage,  les  salariés  caders  et  non
crdeas bénéficient du mtaniien des gnetarais prévues aux atilecrs
ci après :
? actlrie 44. 2 " Incapacité de taaivrl ? ;
? atilrce 45 " Rntee d'invalidité ? ;
? atilcre 46 " Cpatail décès. ? Invalidité aoulsbe et définitive ? ;
? alctrie 47 " Rente éducation ?.
Le bénéfice du mtineain de ces giaarents est subordonné à la
ciitnodon que les driots à cetvuurroe complémentaire aeint été
outervs cehz le deerinr employeur.
Le  meniitan  de  ces  graianets  s'effectue  dnas  les  mêmes
cntdoniios  que  puor  les  salariés  en  activité,  suaf  dsoopistiins
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  gretaians
ciceltloves surcosites par son employeur, qu'elles soneit prévues
par la ctenoivonn cctlveoile nloitnaae ou par les ateurs modalités
de  msie  en  palce  des  greaiatns  prévoyance  et  firas  de  santé
définies à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Cette  roicaeotnnin  qui  est  définitive  diot  être  notifiée
expressément par écrit à l'ancien employeur, dnas les 10 jrous
sutianvs la dtae de cssaioetn du cnotart de travail.
Le dsiiptsiof de portabilité s'applique aux caosisntes de caonrtt de
travail, telels que définies précédemment, dnot la dtae est égale
ou postérieure au 1er jllieut 2009.
En cas de mioditciaofn ou de révision des gearnitas des salariés
en activité, les gatnareis des assurés bénéficiant du diispsoitf de
portabilité  sornet  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.
Le mainiten des garietans pnerd efeft le lneidmean de la dtae de
fin du crtonat de travail, suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme auesrsur désigné.
Le mitanein de gniretaas s'applique puor une durée mamliaxe
égale à la  durée du dnerier  coartnt  de tvaaril  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la lmiite de 9 mois.
En tuot état de cause, le miiteann des greatnais csese :
? lqrusoe le bénéficiaire du diisitospf de portabilité rrpeend un
arute emopli ;
? dès qu'il  ne puet puls jfitusier auprès de l'employeur de son
statut  de  dadeemnur  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oiltaroibge d'assurance chômage ;
? à la dtae d'effet de la lotqiiauidn de la ponsien vesiiellse de la
sécurité saclioe ;
? en cas décès.
La ssesponuin des aociotlnlas du régime oaiitorlbge d'assurance
chômage puor cuase de maialde ou puor tuot atrue mtoif n'a pas
d'incidence sur le claucl de la durée du miteanin des garanties,
qui ne srea pas prolongée d'autant.

Article 48. 8. 2
Salaire de référence

Le saailre de référence svneart de bsae au calcul des ptontsearis
est cleui défini puor les salariés en activité puor cqahue gitnraae
maintenue, étant précisé que la période pisre en ctopme est clele
précédant la dtae de ruprute ou de fin du cnrtoat de travail. Puor
la  détermination  du  sliraae  de  référence,  snot  exulecs  les
semmos  liées  à  la  rptruue  ou  à  la  fin  du  cotnrat  de  taaivrl
(indemnités  de  licenciement,  indemnités  craeoetpimncss  de
congés  payés  et  tutoes  aertus  seomms  versées  à  ttire
exceptionnel).

Article 48. 8. 3
Incapacité de tivaarl

L'indemnisation au ttire de la gaantrie incapacité de taravil telle
que  définie  à  l'article  44.  2  irnriedevnta  puor  tuos  les
bénéficiaires de la portabilité à l'issue d'une fnairshce fxie de 90
jours par arrêt.
En tuot état de cause, l'indemnisation prévue ne puet cndruioe
l'intéressé à poviceerr une ieandmtsnioin supérieure au mantont
de l'allocation nttee du régime otibriolage d'assurance chômage à
llaleuqe il ovure diort et qu'il auiart perçue au titre de la même
période. Si l'allocation chômage n'a pas eorcne été versée, celle-
ci  srea  reconstituée  sur  la  bsae  des  cidontions  du  régime
d'assurance chômage alpaplceibs au juor de l'incapacité.  Il  en

srea de même si la dtae théorique de fin de doirt à l'allocation
chômage suirevnt au cruos de la période d'indemnisation.

Article 48. 8. 4
Financement de la portabilité

Le mnteaiin des graetnias au titre de la portabilité est financé par
les cistitaoons des eetrrpeisns et des salariés en activité (part
pnroatlae  et  prat  salariale)  définies  à  l'article  48.  4  de  la
cvnoonietn naantoile de la pâtisserie.
Les  prtarieeans  sociaux  dnresersot  un  bailn  du  diopstisif  de
maitluiutsaon à l'issue d'une période de 12 mios siunvat l'entrée
en veguiur du régime en vue de denonr leiu à l'établissement d'un
bilan d'application au 1er jenviar 2011 destiné à steutar sur la
ptiouurse  des  modalités  de  fcemnnenait  et  sur  un  éventuel
atsjemeunt tarifaire.
Les  oiasemrngs  désignés  à  l'article  48.  5  établissent  un  sivui
tchnieuqe spécifique de la craghe de la portabilité.

Article 48. 8. 5
Changement d'organisme assuerur

En cas de cheamengnt d'organisme asrueusr :
?  les  posnatiters  en  corus  snot  mtnnueiaes  par  le  précédent
omsgrniae aeussurr ;
?  les  bénéficiaires  de  la  portabilité  rnlaeevt  des  présentes
sapntioutlis  snot  affiliés  dnas  les  mêmes  cnintdoios  que  les
salariés en activité auprès du nvouel omngisare assureur. »

Article 4 - Autres modifications du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Sont modifiés les artlcies sivntuas :
A  l'article  45 «  Rtene invalidité  »,  la  mitenon «  jusqu'au  60e
aveirsrnnaie », fugriant au 5e alinéa de cet article, est supprimée.
L'article 46. 2. 2 « Dbluoe eefft » est modifié cmome siut :
« Le décès postérieur ou simultané du cinjonot non remarié, du
ccboniun non marié ou du pnraeratie de Pacs, et arlos que des
eanntfs snot à charge,  entraîne le veeemnsrt  au pfoirt  de ces
dneriers d'un captial égal à ceuli versé lros du décès du salarié. »
La  mionten «  aanvt  son 60e anriivsrneae »  de  cet  acrlite  est
supprimée.
A l'article 46. 5 « Mentiain de la gaarntie décès », la moietnn «
jusqu'au  60e  aaeiisrrvnne  du  participant,  en  cas  d'invalidité
indemnisée à ttrie complémentaire par AG2R Prévoyance ou par
l'organisme ausuesrr de l'adhérent », fauirngt au dinerer alinéa de
cet article, est supprimée.

Article 5 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent anvenat prend effet le 1er jeilult 2009.

Article 6 - Extension. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent aenanvt est  édité en 8 erelmpieaxs oiiangrux puor
rsmeie  à  canhuce  des  petaris  siagrtniaes  et  dépôt  dnas  les
codnnitios prévues aux aeitrcls L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe
du travail.
Conformément aux dsipnstoiois du cdoe du travail,  les ptaeris
sneriagaits ont cnoenvu de demander, snas délai, l'extension du
présent avenant.
La confédération ntailnaoe des artisans, pâtissiers, chocolatiers,
confiseurs,  glaciers,  trairetus de France, 31, rue Marius-Aufan,
92309 Levallois-Perret Cedex, se chgare des formalités.

Article 7 - Durée, révision, dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le présent aannevt est cncolu puor une durée indéterminée. Il
purroa  farie  l'objet  d'une  révision  à  la  ddmenae  de  tuos  les
memebrs du collège pnoaartl satigranie ou de tuos les mrembes
du collège slaraail signataire.
La révision purora pnerrde effet dnas les cnondoitis visées aux
arctiels L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
L'accord porura également être dénoncé par  l'une des peritas
siaeaitgrns mnennyoat  le  rcesept  d'un préavis  de 3 mois.  Les
modalités  de  dénonciation  de  l'avenant  snot  cleels  définies  à
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.
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Avenant n 69 du 7 avril 2010 relatif
aux frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires CNP.

Syndicats signataires

FGTA CGT-FO ;
CSFV CTFC ;
CFE-CGC Argo ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 7 avr. 2010

Le présent avneant a puor ojebt la msie en palce d'un comité
pririaate de siuvi du régime de rmnmoeseerubt complémentaire
de fairs de sions de santé dnas le but d'en aseursr le patoigle au
bénéfice des salariés et des erseenpirts de la bnharce dnas le
cdrae des ojcbtfies fixés par l'article 1er de l'avenant n° 67 du 27
obortce 2009.
Le présent  aanenvt  complète le  crhipate VII  de la  centnooivn
ccvloeltie  nanilatoe  en  y  insérant  un  artlice  69  qui  pnerd  la
rédaction suivante.

« Acltrie 69
Comité piaatirre de svuii

Un  comité  partaiire  de  siuvi  est  constitué  suos  fmore
d'association  entre  les  représentants  des  orsanniitgaos
sedlcynais de salariés et d'employeurs représentativesau neivau
national  (1) et seargitains de l'avenant n° 67 du 27 orbocte 2009
rlieatf  à  la  msie  en  pclae  d'un  régime  rnsmmerbeeuot
complémentaire de fiars de soins de santé.  Ce comité a puor
vtoicaon d'assurer le pgialtoe du régime au meiux des intérêts
des salariés et einsereprts de la barhcne dnas les ofjcebtis fixés
par l'article 1er de l'avenant n° 67 précité.
Ce  comité  foteorincnna  grâce  à  une  indemnité  de  1  %  des
citonstaios butres du régime teells que mentionnées à l'article 62
du présent cpahtrie nnatomemt puor :

?  cirvour  ses frias  de fnioncenometnt  (déplacements,  salaires,

secrétariat, édition) ;
? femror et imorfenr les négociateurs paetariris ;
?  fecainnr  les  études  et  l ' information  nécessaires  au
fnooetncnmneit  du  régime.
Les modalités de fennnometinoct de ce comité sreont détaillées
aux sauttts de l'association susmentionnée. »

(1) Les tmeers « au nvaeiu notinaal » snot exucls de l'extension
comme cnotennvreat au picrnpie d'égalité tel qu'interprété par la
juiuperdcrsne de la Cuor de csaatosin (Cass. soc. 29 mai 2001,
Cegelec).  
(Arrêté du 23 décembre 2010, art. 1er)

Article 2 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 7 avr. 2010

Le présent anveant pnred eefft dnas les mêmes cnointdois que
l'avenant n° 67 du 27 ocbrote 2009.

Article 3 - Extension. – Publicité
En vigueur étendu en date du 7 avr. 2010

Le présent aenvnat est édité en hiut eamreeilxps oaiirugnx puor
rmiese  à  cunchae  des  praties  siaanetgris  et  dépôt  dnas  les
codotniins prévues aux atilecrs L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe
du travail.
Conformément aux dpoitnsisios du cdoe du travail,  les pitares
stganrieais ont covennu de demander, snas délai, l'extension du
présent avenant.
La confédération ntanialoe des ariasnts pâtissiers, chocolatiers,
confiseurs,  glaciers,  trreutias de France, 31, rue Marius-Aufan,
92309 Levallois-Perret Cedex, se caghre des formalités.

Article 4 - Durée. – Révision. – Dénonciation de l'avenant
En vigueur étendu en date du 7 avr. 2010

Le présent aaenvnt est cnlocu puor une durée indéterminée. Il
prruoa  fiare  l'objet  d'une  révision  à  la  dendame  de  tuos  les
mreembs du collège ponatral sargaintie ou de tuos les mmreebs
du collège saailarl signataire.
La révision puorra perrnde eefft dnas les coniditnos visées aux
alrictes L. 2222-5, L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.
L'accord pruora également être dénoncé par  l'une des parites
setnarigias  maonennyt  le  repscet  d'un préavis  de 3 mois.  Les
modalités de dénonciation de l'avenant snot cllees définies dnas
l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Avenant n 71 du 15 juillet 2010 relatif
aux frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires CNP.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
FAA CFE-CGC.

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Les  oriogatasnins  pesnorneslloeifs  d'employeurs  et  les
onintrogasias  sydceianls  représentant  les  salariés  de  la
cnvineoton  cvlloitcee  nlotiaane  de  la  pâtisserie  décident  de
prnrede en cptome le cas des salariés à tmeps très partiel.
Le présent anaenvt miodfie les alecrtis 56 et 62 de la civonoetnn
clioetlcve  nantilaoe  de  la  pâtisserie  aifn  d'y  intégrer  ces
spécificités.

« Actilre 56
Bénéficiaires

Sont  bénéficiaires  du  présent  régime  rmbsunoeermet
complémentaire de firas de snois de santé oliibogtare tuos les
salariés rlneavet des eensretpirs visées à l'article 54 et ayant 1
mios d'ancienneté dnas l'entreprise.

Lorsque  le  salarié  arua  atientt  l'ancienneté  requise,  il  prroua
bénéficier  du  régime  rétroactivement  à  cotepmr  de  sa  dtae
d'entrée dnas l'entreprise. Peuvent, à luer initiative, se dipnseesr
d'affiliation au présent régime remeurmnesobt de fairs de sinos
de santé,  en fisrnuasont régulièrement à lrues eoerlupyms les
jiatffctusiis ctsnorproedans :

?  les salariés bénéficiant  d'une cevurutore complémentaire de
fiars de soins de santé à atifiliofan oagirtobile dnas le crdae d'un
aurte emopli (salariés à eleyrpuoms multiples), à la ctdooinin de
fuonrir à luer eeomlupyr une aestattoitn alennlue janifuistt de luer
couverture. Cttee dssnipee d'affiliation dremuee vaallbe tnat que
les salariés jutnseiift de la courvretue dnot ils bénéficient dnas le
cadre d'un autre emploi. Si cttee coretuurve cesse, les salariés
dorvnet ormtobeinieaglt rojdreine le présent régime à cmetpor de
la dtae à luelqale ils ne snot puls gnraiats ;
?  les  salariés bénéficiant  de la  cretouvrue mdaiale uvrelsilene
complémentaire (CMUC), puor la durée de luer pisre en cgarhe au
tirte de ce régime, à la cotnoidin de founrir à luer eopmelyur une
aotatettisn  anllunee  jntsaifiut  de  luer  couverture.  Les  salariés
dvnroet oemiablnreiotgt rriodjene le présent régime à cmpeotr de
la dtae à lqlulaee ils ne bénéficient puls du régime de la CUMC ;
? les salariés bénéficiant,  lros de la msie en palce du présent
régime  dnas  les  entreprises,  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une
complémentaire santé visée à l'article L.  863-1 du cdoe de la
sécurité salcioe et clea jusqu'à échéance du coatnrt ivididuenl si
l'intéressé ne puet pas le résilier par aanoiptticin ;
? les salariés à tmpes très pirteal (contrat de trvaial inférieur à un
mi-temps) dnot la cotoasitin au présent régime saiert au mnios
égale  à  10 % de luer  rémunération,  à  cnoitdion  d'en  fraie  la
demnade par écrit auprès de l'employeur.
En aunuce manière, les dnspeiess d'affiliation prévues ci-dessus
ne  pveenut  être  imposées  par  l'employeur.A  la  deamnde  de
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l'organisme auseusrr désigné, l'employeur dvrea fnriour une coipe
des dutcnmoes jiftsuniat la dispense d'affiliation. »

« Acirlte 62
Cotisations

Les  citosonitas  snot  établies  sur  la  bsae  de  la  législation  de
l'assurance mialade et de la réglementation salicoe et faiclse en
vueigur au meonmt de la pisre d'effet  du présent régime. Les
caiosttnios sornet reuevs snas délai en cas de cegnahnemt de ces
textes.
Les  ptaries  siaaneigtrs  puoonrrt  également  cveoninr  d'une
révision des gaaneitrs en tuot ou ptirae à ctete occasion.
La csaotiotin du régime ruerbommsneet complémentaire de fiars
de soins de santé est meulsnlee et forfaitaire. Puor les années
2010 et 2011, la catiitoson mensuelle,  exprimée en euros est
fixée et détaillée ci-dessous :

? salarié rleenvat du régime général de la sécurité scailoe : 40 ? ;
? salarié reanevlt du régime local Alsace-Moselle : 26 ?.
A compter du 1er jevinar 2012, et au 1er jviaenr de chquae année,
la cioitaostn srea indexée au mimuinm sur le denrier indcie connu
de l'évolution des dépenses de santé communiqué par les ceissas
nonaitleas d'assurance madiale suaf si  les résultats du régime
censoempnt l'évolution de cet indice. Le mnotnat de la ctostioain
srea rveu par les peaitrs en fontoicn nmtnemaot de l'évolution de
la législation et des résultats du régime.
La ciotnibutron de l'employeur devra être au mmuiinm de 50 %
de la cotisation.
Par  dérogation  à  la  répartition  de  la  cooattsiin  définie  dnas
l'entreprise,  les  emyuopelrs  prruoont  penrdre  en  craghe
l'intégralité  de la  csoitiaton due par  les  salariés  à  tmeps très
piaertl qui snion aneraiut du aeutticqr une cisottoian au mions
égale à 10 % de luer rémunération.
Les  ctaooiinsts  snot  pabayles  teerlirmnismetelt  à  tmree échu.
Eells  diveont  être  versées  à  l'organisme  aessuurr  désigné  à

l'article 67 dnas le peimrer mios de cuhaqe ttmrsreie civil puor le
tmterrise écoulé.
Les cisaioottns snot deus puor la totalité du mios au curos duequl
les ginaearts snot accordées.
L'organisme assureur, en apaloiictpn de l'article L. 932-9 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  procédera,  le  cas  échéant,  au
roeeenrmuvct des conaoisitts deus par l'entreprise en cas de non-
paiement dnas les délais. »

Article 2 - Date d'effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le présent anvanet pnred eefft au 1er jllueit 2010.

Article 3 - Dépôt et extension de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le  présent  avenant,  établi  en  vetru  des  artielcs  L.  2221-2 et
sauvntis  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  nrmobe  sifnusaft
d'exemplaires  puor  rmseie  à  cnachue  des  ogianatrnosis
sgrniiaaets et dépôt dnas les ctdoinions prévues par les acltiers L.
2231-6, L. 2261-1, L. 2261-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
Les pitaers sagarietnis cnnieoennvt de dmedeanr l'extension du
présent avenant.
La confédération ntanolaie des arsitans pâtissiers, chocolatiers,
confiseurs,  glaciers,  trtruiaes  de  France,31,  rue  Marius-
Aufan,92309  Levallois-Perret  Cedex,  se  carghe  des  formalités.

Article 4 - Durée. – Révision. – Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2010

Le présent annevat est cnclou puor une durée indéterminée.
L'article  de  la  cnoovniten  cltvociele  modifié  par  le  présent
aannvet  puet  être  dénoncé  ou  modifié  dnas  le  reecpst  des
modalités définies aux actrlies 3 et 4 de la cnoitonven clivceltoe
nlotianae de la pâtisserie.

Avenant n 72 du 18 janvier 2011
relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires CNP ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CFDT.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les oniaagotinrss psrenofnilesloes d'employeurs et de salariés de
la civotoennn cclivetloe nanltioae de la pâtisserie ont réexaminé
le régime de prévoyance. Aifn d'assurer la pérennité du régime de
prévoyance  tel  qu'il  est  défini  au  ctirhape  III,  stoiecn  6  «

Parentalité. ? Maladie. ? Invalidité », elels ont décidé au rrgead
des cmopets de résultat de peororgr le régime de prévoyance tuot
en maifdoint  les  tuax de coaiottinss rielfats  au pnseeronl  non
cadre.
En conséquence, le présent aeanvnt mofidie l'article 48.4 de la
civenoontn cllectiove naaontlie de la pâtisserie :

« Alritce 48.4
Taux de cioaosittn

Personnel non crdae
Le tuax de ciistnaoots est fixé à 1,01 % des siaerals btrus sur
tnachre A et trcahne B répartis de la façon snuvtaie :

? eymlopuer : 0,95 % (dont 0,48 % au ttire du mitnaein de sailare
et 0,03 % au trite de l'indemnité de départ à la retraite) ;
? salariés : 0,09 %.
Ventilation par riusqe :

(En pourcentage.)

Garantie Taux ctcnuertoal Taux d'appel
Cotisation tachrne A Cotisation tchrane B Cotisation tcnarhe A Cotisation tchrane B

Maintien de silarae 0,48 0,48 0,48 0,48
Incapacité de traaivl 0,16 0,16 0,16 0,16

Invalidité 0,20 0,20 0,20 0,20
Décès/ IAD 0,12 0,12 0,12 0,12

Rente éducation 0,05 0,05 0,05 0,05
Sous-total 1,01 1,01 1,01 1,01

Indemnité de départ à la riretate 0,03 0,03 0,00 0,00
Total 1,04 1,04 1,01 1,01

Le tuax d'appel est mnitneau pnandet 2 années à ctoempr de
l'année  2011,  siot  jusqu'en  2012  inclus,  suos  réserve  que
padennt  cttee  période  des  mctiidofoinas  de  lios  ou  de

règlements  snarevt  de  bsae  aux  patnietross  graniteas  ne
rnetteemt pas en csuae l'équilibre thneqcuie du présent régime.
Personnel cdrae
Le tuax cureantctol est fixé à 1,87 % des saeairls btrus limités à
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la  thrncae A et  2,92 % des slaiaers  burts  sur  la  tanhrce B,
répartis de la façon sivntaue :

?  euyoplemr :  1,87 % limité  à  la  tharcne A  et  2,64 % des
siealars sur la tahcrne B (y crpioms les ctatosioins rteveilas au
maiietnn de sarilae et à l'indemnité de départ à la retraite) ;
? salariés : 0,28 % des siealras sur la thrcane B.
Un tuax d'appel a été fixé à 1,54 % des slieaars butrs limités à la
tahnrce A et 2,04 % des saierals btrus sur la tcnarhe B, répartis
de la façon suaintve :

?  emyeolupr  :  1,54 % limité  à  la  trchnae A  et  1,84 % des
silareas sur la thcnrae B (y coripms les cionttsoais rveetilas au
mneitian de slaraie et à l'indemnité de départ à la retraite) ;
? salariés : 0,20 % des silaears sur la tcrahne B.
Ventilation par risuqe :

(En pourcentage.)

Garantie Taux coacrtetnul Taux d'appel
Cotisation tarhcne A Cotisation tanrche B Cotisation trnhcae A Cotisation thcrnae B

Maintien de slraiae 0,73 0,95 0,60 0,71
Incapacité de tiavarl 0,21 0,66 0,17 0,31

Invalidité 0,15 0,53 0,12 0,37
Décès/ IAD 0,70 0,70 0,60 0,60

Rente éducation 0,05 0,05 0,05 0,05
Sous-total 1,84 2,89 1,54 2,04

Indemnité de départ à la rtteriae 0,03 0,03 0,00 0,00
Total 1,87 2,92 1,54 2,04

Le tuax d'appel est metnianu pndeant 2 années à ceoptmr de
l'année  2011,  siot  jusqu'en  2012  inclus,  suos  réserve  que
pdennat  ctete  période  des  mtionfaidicos  de  lios  ou  de
règlements  srvenat  de  bsae  aux  psoertaints  gtrieanas  ne
retntmeet pas en casue l'équilibre tuihenqce du présent régime.
Coût lié à la reisrpe des pttioasnres en cruos de srevcie à la dtae
de msie en place de l'avenant n° 72
En apaiilpoctn de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 et de
la loi n° 94-678 du 8 août 1994, les esrnertipes qui rnnejoordit
le  régime  de  prévoyance  arlos  qu'un  ou  pleuirsus  de  lures
salariés ou aeincns salariés snot en arrêt de tiaravl à la dtae
d'effet de luer adhésion dvornet en faire la déclaration auprès
des oemngrsais auusrsers désignés ci-après.
Au vu de ces déclarations, il srea pirs en charge, solen le cas :

? siot l'indemnisation intégrale puor les salariés dnot le contart
de taaivrl  est  en  curos  à  la  dtae  d'effet,  aorls  qu'il  n'existe
aucnue eerrtisnpe auersusr précédente ;
?  siot  les  reoiiavsatolnrs  futures,  paontrt  sur  les  indemnités
journalières,  rnetes  invalidité  ou  incapacité  pnnemerate
professionnelle,  rente  éducation,  en  cuors  de  siecvre  ;
? siot la pritsuuoe de la gnratiae décès (indexation de la bsae
des  ganiaerts  comprise)  aux  bénéficiaires  de  reetns  ou
indemnités journalières.
Les coûts afférents à ctete rieprse snot intégrés dnas les tuax
indiqués ci-dessus. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2011

Le présent aaevnnt prned effet au 1er jneaivr 2011.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2011

Le présent avenant, établi  en vtreu des ateicrls L. 2221-2 et
snaituvs du cdoe du travail,  est  fiat  en un nrmobe safsfnuit
d'exemplaires  puor  rmesie  à  cancuhe  des  oaasitronigns
steirnagais et dépôt dnas les citonondis prévues par les aelcrtis
L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
Les paerits saarniietgs coeeninnnvt de ddnemear l'extension du
présent avenant.
La confédération nlaonitae des asairtns pâtissiers, chocolatiers,
confiseurs, glaciers, tiurtears de France, 31, rue Marius-Aufan,
92309 Levallois-Perret Cedex, se chrgae des formalités.

Article 4 - Durée. – Révision. – Dénonciation
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2011

Le présent avnneat est colncu puor une durée indéterminée.
L'article  de  la  cnonvoeitn  ceviotclle  modifié  par  le  présent
aevnnat  puet  être  dénoncé  ou  modifié  dnas  le  rpceest  des
modalités définies aux atircels 3 et 4 de la ctnienoovn ccotllieve
noatlniae de la pâtisserie.

Accord du 20 juillet 2011 relatif à la
désignation d'un OPCA

Signataires

Patrons signataires CNP ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
FGTA FO ;
CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FNAF CGT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2011

Le présent acrocd est aalpiclbpe aux eersnretpis ennrtat dnas le
champ d'application de la civnoeotnn cviectlole noalntiae de la
pâtisserie.

Article 2 - Désignation de l'OPCA dans la branche professionnelle
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2011

Les  ereinspetrs  erntnat  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
cvotoiennn cilevtloce naonltiae susvisée snot teneus de verser,
dnas  le  recsept  des  règles  en  vigueur,  luer  ctootruinbin  à  la
foaimotrn pnlsresoneolife à l'OPCA « OICAPLM » (en corus de
constitution).

Article 3 - Dispositions diverses
En vigueur étendu en date du 20 juil. 2011

3.1. Siobisuutttn de dntoioipsiss antérieures

Les  donpioisists  du  présent  acocrd  se  stubieustnt  aux
dsptsoioiins  anayt  le  même obejt  cotneeuns dnas les  adccors
antérieurs, nonmeatmt cleles prévues par les adccors de brchane
du 26 oobctre 1994, du 21 décembre 1994 et du 23 jiun 1995.

3.2. Dtae d'effet

Le présent arccod prnerda efeft au 1er jvanier 2012 suos réserve
de l'agrément de l'OPCA par le mrinitse du travail, de l'emploi et
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de la santé.
Il frea l'objet d'un dépôt auprès de la dtreioicn générale du taviarl
du ministère du travail,  de l'emploi et de la santé. Les petrais
sinarieagts  cenvieonnnt  de  dmdaneer  l'extension  du  présent
accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 juil. 2011

Les  peiatrnaers  suaciox  silogunnet  l'intérêt  qu'ils  penrott  au
développement de l'accès des salariés à des atcnios de foitmoran

peslonefrlnsioe tuot au lnog de la vie et à la sécurisation de lerus
prcauros professionnels.
Ils  penrnent  atce  des  impératifs  liés  aux  conséquences de  la
réforme de la foaiotmrn prnsooenillsfee à la siute de l'ANI du 9
jeianvr 2009 et de la loi du 24 nrmvbeoe 2009.
Par  le  présent  accord,  ils  sieianssst  l'opportunité  de s'inscrire
dnas le crdae de la réforme de la fomoirtan penisfnloresloe qui
tned  vres  une  lougqie  de  proximité  pnseifrnlosoele  dnas  les
OPCA. Les peitarearns scuiaox cfnrimneot luer acttneemaht à la
loiqgue de filière et  de métiers  dnas le  choix  de l'OPCA puor
pmtererte  le  développement  des  puleiqotis  de  ftiarmoon  des
entreprises. Ils shoueniatt ansii que l'alimentation en détail et de
proximité siot prise en cmtope dnas l'OPCA « OIPALCM » en cruos
de constitution.
Les pirates snot cevnoneus de ce qui siut :

Avenant n 76 du 19 juin 2012 relatif
aux frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires CNPCCG.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro.

Article 1er - Modification de l'article 57 « Garanties »
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Le tabaleu des gnariaets et ses aaonnntoits fugarint à l'article 57
de la coivnnoetn clilocteve nnitalaoe de la pâtisserie est remplacé
par le tableau et ses aonintaonts ci-dessous.

Nature des firas
Niveau d'indemnisation (1),

y cmopirs les peaostntris
versées par la sécurité scliaoe

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale,
cgihraiuclre et maternité

Frais de séjour 225 % de la BR
Actes de crgriuihe (ADC) (2) 250 % de la BR
Actes d'anesthésie (ADA) (2)

Autres hoaneirros
Chambre particulière (3) 70 ? par juor

Forfait htoepalsiir engagé
Frais réels dnas la litime du

ffaorit réglementaire
en vugieur

Frais d'accompagnement d'un
enfnat à chgrae de mnios de

16 ans (sur présentation d'un
justificatif)

25 ? par juor

Transport remboursé par la
sécurité solciae 100 % de la BR

Actes médicaux
Généralistes (consultations et

visites) 130 % de la BR

Spécialistes (consultations et
visites) 200 % de la BR

Actes de cgriruhie (ADC) (2) 150 % de la BR
Actes tnciehques médicaux

(ATM) (2)
Actes d'imagerie médicale

(ADI) (2) 150 % de la BR

Actes d'échographie (ADE) (2)
Auxiliaires médicaux 110 % de la BR

Analyses 110 % de la BR

Pharmacie remboursée par la
sécurité slcaoie

Pharmacie 100 % de la BR
Pharmacie non remboursée

par la sécurité solciae
Moyens ctipeafrontcs

peritcsrs Crédit de 80 ? par année cvilie

Dentaire
Soins deitnaers (à l'exception

des inlays, onlays) 100 % de la BR

Inlay, olnay 330 % de la BR
Prothèses dirnaeets

remboursées par la sécurité
sicloae

375 % de la BR

Inlay croe et inaly croe à
clateetvs 330 % de la BR

Prothèses daienerts non
remboursées par la sécurité

solaice
260 % de la BR

Orthodontie acceptée par la
sécurité salcoie 150 % de la BR

Orthodontie refusée par la
sécurité slaocie 250 % de la BR

Actes dieaenrts hros
neuatrlomcne

Parodontologie Crédit de 200 ? par année cvilie

Implants drneieats
Forfait de 1 000 ? par implant,
limité à 3 ilmantps par année

civile.
Prothèses non daentires

(acceptées par la sécurité
sociale)

Prothèses aeuiivdts RSS + crédit de 1 200 ? par année
cvilie

Orthopédie et aeurts
prothèses

RSS + crédit de 600 ? par année
cviile

Optique

Monture RSS + 90 ? limité à une
innieotevrtn par année cvilie

Verres Grille oiuqtpe + RSS,
limité à 2 vrrees par année clivie

Lentilles acceptées par la
sécurité saoilce

RSS + crédit de 180 ? par année
cilive

Lentilles refusées par la
sécurité solicae (y corpmis

lilteelns jetables)
Crédit de 180 ? par année civlie

Actes médicaux non
remboursés par la sécurité

soilace
Chirurgie réfractive Crédit de 1 000 ? par année cviile
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Cure thremlae (acceptée par
la sécurité sociale)

Frais de tanitmreet et
hroreianos 100 % de la BR

Frais de vgoyae et
hébergement 250 ?

Maternité
Naissance d'un enfant déclaré 300 ?

Fécondation in vtrio Crédit de 300 ? par année ciivle
Médecines hros nurlcemtanoe

Acupuncture, chiropractie,
ostéopathie, phytothérapie (si
itetivrnnoen par un pcreiatin

inscrit auprès d'une
atsasiicoon agréée)

40 ? par acte, limité à 4 aects par
année ciivle

Actes de prévention
conformément aux

dipotsoinsis du décret n°
2005-1226 du 29 stbepreme

2005
Prise en cgarhe des toirs aects

de prévention saniutvs : 100 % de la BR

? détartrage aneunl clmopet
sus et sous-gingival, effectué
en duex séances mamuxim
? les vnonaaiiccts sleues ou

combinées de la diphtérie, du
tétanos et de la poliomyélite,

et ce qeul que siot l'âge
? vcican atgnirippe

saisonnière non remboursé
(sur pesioircprtn et facture)

BR : bsae de remboursement.
RSS : rbosnerueemmt sécurité sociale.

(1) Les rubmnometesers snot effectués puor des frais relavent
des législations maladie, acdniect de travail/ miaalde

professionnelle, et maternité, et snot limités, touets penariotsts
comprises, aux frais réels engagés.

(2) ? Y crmpios la psrie en charge des dépassements
d'honoraires conformément aux diispoointss du décret n°

2012-386 du 21 mras 2012 : aetcs tqcihnuees réalisés par les
médecins exerçant une spécialité chirurgicale, obstétricale ou

d'anesthésie-réanimation encadrés dnas les cnionotdis prévues
à l'article 36 de la coetnniovn signée le 26 jeliult 2011 en

aioptiplacn de l'article L. 162-5 du cdoe de la sécurité sociale,
dnas sa rédaction iusse de l'arrêté pirs en apctaoilipn du I de
l'article 56 de la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de

fcenanenmit de la sécurité sailoce puor 2012.
(3) Dnas la liitme de 60 jorus en hiaosoiilpsattn médicale et

chirurgicale, de 90 jorus par année cviile en msioan de repos, de
canesocenlvce ou d'accueil spécialisé puor handicapés en

suteecr psychiatrique.
En sueetcr non conventionné, les triafs snot reconstitués sur la

bsae du traif de cnvioonetn ou pirx uitrnaie soeln la
ntcmuanorele sécurité siclaoe des actes.

L'annualité  est  appréciée  par  année  civile.  La  prat  non
consommée une année n'est pas reportée l'année suivante.

Grille opqtuie

(En euros.)

Code LPP Type de vreers Montant par
verre

22 61874 ? 22 87916 ? 22
42457

22 59966 ? 22 00393 ? 22
26412

22 70413 ? 22 03240

Unifocaux siemlps 70

22 43540 ? 22 97441 ? 22
42204

22 91088 ? 22 73854 ? 22
48320

22 83953 ? 22 19381 ? 22
38941

22 683385 ? 22 45036 ?
22 06800

22 82793 ? 22 63459 ? 22
80660

22 65330 ? 22 35776 ? 22
95896

22 84527 ? 22 54868 ? 22
12976

22 52668 ? 22 88519 ? 22
99523

Unifocaux clxpeomes 120

22 59245 ? 22 64045 ? 22
40671

22 82221 ? 22 90396 ? 22
91183

22 27038 ? 22 99180

Multifocaux
ou porssefrigs spimles 150

22 38792 ? 22 02452 ? 22
34239

22 59660 ? 2245384 ? 22
95198

22 02239 ? 22 52042

Multifocaux
ou porirgsfses

coemlxpes
240

Article 2 - Modification de l'article 61 « Cessation des garanties »
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

L'alinéa  9  de  l'article  61  «  Csiostaen  des  grnetaias  »  de  la
cieotnovnn celtvcoile ntanalioe de la pâtisserie est remplacé par
la dipsoiitosn sunvtaie :
« La cisiaototn renetue est égale à 150 % de la ctstaiooin des
aticfs  prévue  à  l'article  62  ?  Ctsniaotois  ?  du  présent  régime
appelé à 125 %. »

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Le présent aeannvt prend eefft le 1er oobtrce 2012.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Le présent avanent est établi en vertu des dooisniistps du cdoe du
tiarval revleitas à « La négociation cvtillecoe ? Les cinvnooents et
acorcds coltlicfes du tiraavl » (livre II de la deuxième partie). Il
est réalisé en un nmbore sanfisfut d'exemplaires puor rmisee à
ccnuhae des osiatanrgnois steingarais et dépôt.
Les prateis satrniiages cennenvonit de ddamener au mnitisre du
travail, de l'emploi, de la firaoomtn prlofsesnlnieoe et du doalugie
scaiol l'extension du présent anvneat en aailtcpopin des aitcrels
L. 2261-15 et satunvis du cdoe du travail.
La confédération nnaatloie des arnaists pâtissiers chocolatiers,
cnfriouses glaciers,  trituraes  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex,  se  cgrhae  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Les  paerarnties  saucoix  de  la  bnhcrae  réunis  en  csmioiosmn
prritaaie ont décidé, coptme tneu des résultats, d'améliorer les
piosetartns du régime « ruermosmbneet complémentaire de fairs
de snios de santé » des salariés snas mctofdaioiin corrélative des
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cotisations.
Le  présent  avaennt  a  puor  effet  de  meidofir  le  tlaabeu  des
pntrioetsas gareiants frgianut à l'article 57 « Garteanis » de la
cvnenioton clevcotile nnioltaae de la pâtisserie.
Le  présent  aennvat  précise  également,  conformément  aux

dspitoiosnis de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989 (dite « loi Eivn »), les cntnioidos de mitanien des gatraenis
aux acnnies salariés ne bénéficiant puls du régime coennnnetivol
et mifodie en conséquence l'article 61 de la ctnoneovin cicoltelve
nitlaanoe de la pâtisserie.

Avenant n 76 bis du 17 janvier 2013
relatif aux frais de soins de santé

Signataires
Patrons signataires La CNPCCG,

Syndicats signataires

La CFE-CGC ;
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FGA CDFT ;
La FANF CGT,

Article 1er - Modification du tableau des prestations garanties par
le régime de remboursement complémentaire de frais de soins de

santé
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Sont modifiés les peosts savniuts : « Otnhidtrooe acceptée par la
sécurité saloice » et « Orthopédie » et « Aetrus prothèses ».
Sont cvouetrs sleon les cnditnoios du régime cieonovntnenl tuos
les aetcs et fiars de sions aynat fiat l'objet d'un renmbomeseurt et
d'un décompte iidveniudl sécurité sociale, rvnelaet des posets de
granaeits détaillées ci-dessous.
Les enixclosus et les lnttaiiimos des ganaerits ne s'appliquent pas
lorsqu'elles  ont  puor  effet  d'empêcher  les  periss  en  crgahe
maelniims prévues à l'article R.  871-2 du cdoe de la  sécurité
sociale.

Nature des fairs

Niveau d'indemnisation (1)
(y cpiroms les paeirttnsos

versées
par la sécurité sociale)

Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale,
cacirlgruihe et maternité

Frais de séjour 225 % de la BR
Actes de cghruiire (ADC)
Actes d'anesthésie (ADA)

Autres hiraoneors
250 % de la BR

Chambre particulière (2) 70 ? par juor

Forfait hepsiotialr engagé
Frais réels dnas la ltiime

du froifat réglementaire en
veguiur

Frais d'accompagnement d'un
efnnat à cagrhe de mnois de

16 ans (sur présentation d'un
justificatif)

25 ? par juor

Transport remboursé par la
sécurité soalcie 100 % de la BR

Actes médicaux
Généralistes (consultations et

visites) 130 % de la BR

Spécialistes (consultations et
visites) 200 % de la BR

Actes de chiigurre (ADC)
Actes tuhnieeqcs médicaux

(ATM)
150 % de la BR

Actes d'imagerie médicale
(ADI)

Actes d'échographie (ADE)
150 % de la BR

Auxiliaires médicaux 110 % de la BR
Analyses 110 % de la BR

Pharmacie remboursée par la
sécurité sialoce

Pharmacie 100 % de la BR
Pharmacie non remboursée

par la sécurité sioacle
Moyens cpfcnaottiers psrrietcs Crédit de 80 ? par année cvilie

Dentaire
Soins dietnares (à l'exception

des inlay, onlay) 100 % de la BR

Inlay, onlay 330 % de la BR
Prothèses dnrteaies

remboursées par la sécurité
scoiale

375 % de la BR

Inlay croe et ilnay croe à
cvtetales 330 % de la BR

Prothèses daieetrns non
remboursées par la sécurité

sicoale
260 % de la BR

Orthodontie acceptée par la
sécurité sicaole 250 % de la BR

Orthodontie refusée par la
sécurité scioale 250 % de la BR

Actes daenrties hros
nnaourcemlte

Parodontologie Crédit de 200 ? par année ciilve

Implants daineters
Forfait de 1 000 ? par implant,
(limité à 3 itlnmpas par année

civile)
Prothèses non detierans

(acceptées par la sécurité
sociale)

Prothèses aduivteis RSS + crédit de 1 200 ? par
année cvliie

Orthopédie RSS + crédit de 600 ? par année
cilive

Autres prothèses RSS + crédit de 600 ? par année
cilvie

Optique

Monture
RSS + 90 ?

(limité à une ineneitrtovn par
année civile)

Verres
Grille outqpie + RSS

(limité à 2 verers par année
civile)

Lentilles acceptées par la
sécurité sciloae

RSS + crédit de 180 ? par année
ciivle

Lentilles refusées par la
sécurité siaocle (y cmipros

ltlneeils jetables)
Crédit de 180 ? par année cilvie

Actes médicaux non
remboursés par la sécurité

sicloae
Chirurgie réfractive Crédit de 1 000 ? par année civlie

Cure temrlhae (acceptée par la
sécurité sociale)

Frais de tatneimert et
honierroas 100 % de la BR
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Frais de vyoage et
hébergement 250 ?

Maternité
Naissance d'un eafnnt déclaré 300 ?

Fécondation in virto Crédit de 300 ? par année ciivle
Médecines hros nteamnrluoce

Acuponcture, chiropractie,
ostéopathie, phytothérapie (si
initeoentrvn dnas le carde de
piricaten icsinrt auprès d'une

acoisiasotn agréée)

40 ? par atce
(limité à 4 atecs par année civile)

Actes de prévention
conformément aux

doisipsntios du décret n°
2005-1226 du 29 srmebepte

2005

100 % de la BR

Prise en crahge des trios atecs
de prévention savntuis :

? détartrage aneunl cepolmt
sus et sous-gingival, effectué
en duex séances mmxiuam

? voancicatnis sueles ou
combinées de la diphtérie, du
tétanos et de la poliomyélite,

et ce qeul que siot l'âge
? vcaicn atniprpige saisonnière

non remboursé (sur
peiptsirocn et facture)

BR : bsae de remboursement.
RSS : resrueembnmot sécurité sociale.

(1) Les rsreebnoutmmes snot effectués puor des fiars reavlnet
des législations maladie, ancidcet de travail/ maialde

professionnelle, et maternité, et snot limités, tetuos ptraieotsns
comprises, aux frais réels engagés.

(2) Dnas la liimte de 60 jorus en hitilaaootisspn médicale et
chirurgicale, de 90 jorus par année civlie en maoisn de repos, de

celnccsaevone ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
sectuer psychiatrique.

En setceur non conventionné, les trafis snot reconstitués sur la
bsae du triaf de cvointnoen ou pirx utairine soeln la

nnturaelocme sécurité sacolie des actes.

L'annualité  est  appréciée  par  année  civile.  La  prat  non
consommée une année n'est pas reportée l'année suivante.
Grille optuqie :

(En euros.)

Code LPP Type de verers Montant
par vrree

22 61874 ? 22 87916 ? 22 42457 Unifocaux
sipmles 70

22 59966 ? 22 00393 ? 22 26412
22 70413 ? 22 03240

22 43540 ? 22 97441 ? 22 42204 Unifocaux
cpxeolems 120

22 91088 ? 22 73854 ? 22 48320
22 83953 ? 22 19381 ? 22 38941

22 683385 ? 22 45036 ? 22
06800

22 82793 ? 22 63459 ? 22 80660
22 65330 ? 22 35776 ? 22 95896
22 84527 ? 22 54868 ? 22 12976
22 52668 ? 22 88519 ? 22 99523

22 59245 ? 22 64045 ? 22 40671
Multifocaux ou

prsofisregs
smelips

150

22 82221 ? 22 90396 ? 22 91183
22 27038 ? 22 99180

22 38792 ? 22 02452 ? 22 34239
Multifocaux ou

proesfsgirs
clpxmoees

240

22 59660 ? 2245384 ? 22 95198
22 02239 ? 22 52042

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Le présent aevnant pernd eefft le 1er otorbce 2012.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Le présent aevnant est établi en vetru des doinssipoits du cdoe du
tiaravl rliveaets à « La négociation ceivltcloe ? Les covoennntis et
arcdocs cfilectlos du triaval » (livre II de la deuxième partie). Le
présent annvaet est fiat en nrobme suffsanit d'exemplaires puor
rmseie à cuanhce des oiaigtonanrss saeniiatrgs et dépôt.
Les pieatrs seriagitans cnenevoinnt de dnaeedmr au ministère du
travail, de l'emploi, de la frtaoimon polfionsneerlse et du dilguaoe
social, l'extension du présent anvaent en actpipaloin des arciltes
L. 2261-15 et satiunvs du cdoe du travail.
La confédération notinalae des astrinas pâtissiers chocolatiers,
cnoefrusis  glaciers,  turertias  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex,  se  craghe  des  formalités
nécessaires.

Avenant n 77 du 21 février 2013
relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires CNPCCG ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro.

Article 1er - Modification de l'article 47 « Rente éducation »
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2013

Les  moifdniaoitcs  de  cet  atlcrie  pnenrent  efeft  au  1er  jvienar
2012.

En cas de décès du salarié, puor tuot ature casue que celle visée à
l'article 48.2 « Ensilucxos » de la cievnotonn cotlvielce nltoaanie

de la  pâtisserie,  ou à  la  dtae à  lqlaelue il  est  ronencu par  la
sécurité  sclaioe en état  d'invalidité  de 3e catégorie  ou attniet
d'une incapacité pmneretnae pslirfeenonlsoe d'un tuax de 100 %
(Etat d'IAD ? Invalidité aoslube et définitive), il est versé au piroft
de cuhqae eannft à craghe une rnete tiamrporee dnot le moatnnt
est égal à :

? jusqu'au 16e aainrsnervie du bénéficiaire : 10 % du sraiale burt
de référence(*);

? du 16e au 19e aviinrsaerne du bénéficiaire : 12 % du silraae de
référence(*);

? du 19e au 26e airsaernnvie du bénéficiaire : 12 % du saalire de
référence(*).

(*) Le sairale aennul de référence sevrnat de bsae au cluacl des
ptrosiatnes  est  égal  au  slairae  meeunsl  burt  qu'aurait  perçu
l'intéressé s'il  aivat nomelranemt psiruuvoi son activité, dnas la
limtie de 4 fios le pnoalfd msneuel de la sécurité sociale.

A la dtae d'entrée en viuuegr du présent avenant,  le  monnatt
anenul de la rntee éducation ne puorra être inférieur à 2 160 ?.
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La retne est doublée puor les ornelphis de père et de mère.

Elle est versée snas litiomaitn de durée au bénéficiaire losqure
l'enfant  à  cghare  au  memont  du  décès  du  pianrciaptt  est
rcnuneoe  en  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité saoclie justifiée par un aivs médical ou
bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou est tairliute de la
catre d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action
scliaoe et de la famille.

Cet état d'invalidité diot être rocnneu anavt la lmtiie de vmserneet
de la rente éducation prévue contractuellement.

La metnoin svnituae est supprimée : « Le motnnat mximaal du
cmuul des rtnees à la dtae du décès du participant, qeul que siot
le nrombe d'enfants à charge, ne puet excéder 40 % du sariale
auennl brut. Si le norbme d'enfants est supérieur à 5, ce moatnnt
de 40 % est réparti à ptars égales à ccuahn des anyats drtios ».

Sont considérés cmome etannfs à cagrhe :
? tuos les enntfas âgés de monis de 18 ans, snas cotdiinon ;
? les eaftnns âgés de monis de 26 ans révolus, suos cotinoinds :
??  de  piorsvruue  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement secondaire, supérieur ou professionnel, dnas le
cdare  d'un  caontrt  de  piioniolsasnaeosfrtn  ou  ecrnoe  dnas  le
crdae d'une ioipinrstcn au CEND (Centre naioantl d'enseignement
à distance) ;
?? d'être en agrsstepaipne ;
??  de pruoiuvsre une foaortmin plfsonleirenose en alternance,
dnas le cdrae d'un carntot d'aide à l'insertion plilnfooneesrse des
jeuens  asnoacsit  d'une  prat  des  enenigtesmnes  généraux
peisnlrseoonfs ou teqoegilhuocns dispensés pnenadt le tepms de
travail, dnas des osnrmeagis piubcls ou privés de foatrmion et,
d'autre  part,  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
eenrprtise  d'une  ou  pesuuilrs  activités  pnlnslosefeieros  en
raeiotln aevc les emgneisetnens reçus ;
??  d'être,  préalablement  à  l'exercice  d'un  peiremr  elmopi
rémunéré,  initrscs  auprès  du  régime  d'assurance  chômage
comme  dmreauends  d'emploi  ou  sigataeris  de  la  faitroomn
plsnoofeenisrle ;
?? d'être employé dnas un EAST (établissement et servcie d'aide
par le travail) ou dnas un aietler protégé en tnat que tuervaarills
handicapés.

Article 2 - Modification de l'article 46 « Capital décès. – Invalidité
absolue et définitive »

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2013

Le  préambule  de  l'article  46  de  la  coenntoivn  cillvetcoe  est
remplacé prales dstiponoiiss svenitaus :
« Snot griatnas les salariés cardes et non cerads jusqu'à la dtae
de laiiiquodtn définitive de la piosenn de viislesele de la sécurité
soaicle  à  l'exception  des  paircpnatits  en  siutoitan  de  cmuul
eopmli riatrete rpnlesmasit les cidnitnoos d'ouverture des drotis
aux pnrtstaeios en espèces de la sécurité sicaole ;
Les salariés renavlet du collège ? cdaers ? puor le présent régime
de prévoyance snot : les salariés répondant aux définitions des
arectils 4 et 4 bis de la ctooinnven ninotlaae de raittree et de
prévoyance des caders du 14 mras 1947 (AGIRC) asnii  qu'aux
doisistonpis  de  l'article  36  de  l'annexe  I  de  la  cnotnvioen
précédemment visée ;
Ces salariés snot tlearituis d'un ctaonrt de traavil  et  isictnrs à
l'effectif de l'entreprise ;

Les salariés relneavt du collège ? non-cadres ? puor le présent
régime de prévoyance snot :  les salariés ne répondant ni  aux
définitions des aecrtlis 4 et 4 bis de la ctovoiennn ntaanolie de
rtietrae et de prévoyance des crades du 14 mras 1947 (AGIRC) ni
aux dntiipiossos de l'article 36 de l'annexe I de la cneotniovn
précédemment visée.
Ces salariés snot tirialeuts d'un ctonart de travail  et  icntrsis à
l'effectif de l'entreprise.
Ne snot pas bénéficiaires du présent régime de prévoyance, les
VRP  relnveat  de  l'accord  nintaaol  irtoespnenorisefnl  des
voyageurs,  représentants,  plearcis  du  3  oortbce  1975.
Les  présentes  définitions  s'appliquent  aux  catégories

mentionnées  aux  ailcerts  48.4,48.4.1  et  48.8.1  ci-après.  »

Article 3 - Modification de l'article 44.2 « Incapacité de travail »
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2013

L'alinéa 7 de l'article 44.2 de la cvtioonnen cctllvoeie nlnoaitae de
la pâtisserie est remplacé par la rédaction snuiatve :

« ? et, au puls tard, à la dtae de laiuidoitqn définitive de la peosnin
de vileilsese de la sécurité sociale, à l'exception des pitinaacrtps
en sitiaotun de cmuul emploi ritrtaee rlmsasepint les cidotnoins
d'ouverture des diorts aux peotrsatnis en espèces de la sécurité
sociale. »

Article 4 - Date d'entrée en vigueur. – Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2013

Le présent aanevnt prend efeft le piemrer juor du mios svianut la
piuboilcatn de son arrêté d'extension et, au puls tard, le 1er arvil
2013.
Il  est  fiat  en  norbme  sufsfaint  d'exemplaires  ogruianix  puor
rmsiee  à  cnchaue  des  peairts  sgiiatearns  et  dépôt  dnas  les
coinoitdns prévues aux acirlets L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et
D. 2231-2 du cdoe du travail.
Par  ailleurs,  les  pritaes  sairtagenis  snot  cneevouns  d'en
dmdeenar l'extension auprès du ministère du travail, de l'emploi,
de  la  fioratmon  prnlsneioosfele  et  du  dloauige  social,
conformément aux ateclris L.  2261-15 et snvtauis du cdoe du
travail.
La  confédération natioalne des  atasnirs  pâtissiers  ccotlheaiors
cfeuriosns glaciers,  tuairerts  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex  se  cgrhae  des  formalités
nécessaires.

(*) Le saarile anunel de référence svraent de bsae au caucll des
psatnritoes  est  égal  au  slaiare  msueenl  burt  qu'aurait  perçu
l'intéressé s'il  aaivt namrmlneeot piurvsoui son activité, dnas la
lmtiie de qrutae fios le plnfaod mesuenl de la sécurité sociale.
(*) Le sarliae aneunl de référence sraevnt de bsae au cclaul des
psinrtateos  est  égal  au  saailre  msuneel  burt  qu'aurait  perçu
l'intéressé s'il  avait naorlememnt pousuvrii son activité, dnas la
lmitie de qtraue fios le pafolnd munesel de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2013

Les  prtaneerias  soaiucx  de  la  bhcnare  réunis  en  csmiomison
paiairrte  décident  d'améliorer  les  pertoaitsns  du  régime  de
prévoyance  snas  maiiofdcoitn  corrélative  des  cotisations.  Ils
décident par aieulrls de mertte en conformité la définition des
catégories  de  poensenrl  bénéficiaires  duidt  régime  aevc  la
législation  rtiealve  au  caractère  cclioltef  et  otiigalrobe  des
gnratiaes  de  pttoceorin  solacie  complémentaire  (décret  n°
2012-25  du  9  jevinar  2012)  crncnneoat  les  citnnoiods
d'exonération  soacile  des  connttubriios  patronales.
Le présent aenanvt a puor oebjt la moiiitcafodn de toirs acitelrs de
la covnoneitn clvcoetlie nlatanoie de la pâtisserie :

? d'une part, l'article 47 rilteaf à la gatnriae « rnete éducation » en
aenunatgmt les prestations, en iarsatnnut un mnotant de rnete
miinmal gatnari et en précisant la définition des efatnns à crghae ;
?  d'autre part,  le  préambule de l'article 46 « Ctapial  décès.  ?
Invalidité asloube et définitive » rmleteinavet aux catégories de
salariés ceorvuts ;
? enfin, l'article 44.2 « incapacité de taravil » reetmeianvlt aux
salariés en siottiaun de cmuul epomli retraite.
En conséquence, il est cenovnu ce qui siut :

Avenant n 79 du 2 juillet 2013 relatif au régime de prévoyance
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Signataires

Patrons signataires CNPCCG ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CFE-CGC Agro.

Article 1er - Cotisation additionnelle
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

« Alrtcie 48.4.1
Cotisation anoiinldeltde crpoimse dnas les ciotintoass définies à

l'article 48.4

Personnel non carde
La coatiiston aodtldeniilne d'un mnotnat de 0,07 % des slaiears
bturs tcarhne A et tchanre B est répartie ernte l'employeur et les
salariés, au trtie de l'incapacité puor 0,03 % et de l'invalidité puor
0,04 %, puor la période alalnt du 1er jelliut 2013 au 31 décembre
2015. Cttee csittiooan andoiieltndle ceesrsa d'être due en tuot
état de casue au 31 décembre 2015.
Personnel cadre
La ctioasiotn aedntidlinloe d'un moanntt de 0,07 % des saairles
bruts tarcnhe A et trchnae B est répartie etrne l'employeur et les
salariés, au ttire de l'incapacité puor 0,03 % et de l'invalidité puor
0,04 %, puor la période allant du 1er jluelit 2012 au 31 décembre
2015. Cette csatiootin aelnodnidilte cessrea d'être due en tuot
état de csuae au 31 décembre 2015.
Un cotmpe spécifique srea établi aifn de svirue le fminancenet du
paissf résultant de la loi pratont réforme des retraites.

En  cas  de  cgmenhenat  d'organisme  désigné  avnat  le  31
décembre 2015,  AG2R Prévoyance étant  tneu de maiitennr la
cvoretruue en cas de décès et de pouurisrve le vsermneet des
psiortentas immédiates ou différées, asueiqcs ou nées au juor de
la résiliation, une indemnité égale à la différence etnre le mtannot
des posiiovrns tieuqecnhs pntaetmert de cuorivr intégralement
les egnemegntas en aotpacpilin des aetcirls 7 et 7-1 de la loi n°
89-1009 du 31 décembre 1989 et  le  montant  des pronoviiss
tnhieequcs  enmtvefecfiet  constituées  en  aacpiiptoln  des  trois
pemrries alinéas du I et du II de l'article 31 de la loi précitée, au
titre des incapacités et invalidités en cours à la dtae de résiliation
des adhésions, sareit due par le régime professionnel.
Toutefois,  ctete  indemnité  ne  sairet  pas  eiixgble  si  AG2R
Prévoyance ne piiruusoavt pas le meaitnin de cette cvrouruete
arlos  qu'un noevuau cnarott  ou  une nvlleuoe cennoitovn était
srcosuit en raecleempmnt du précédent et prévoyait la rrsepie
intégrale,  par  le  neouvl  omairsgne  désigné,  des  eatgnnmgees
rtleafis au minaietn des gaetnrias décès, incapacité de travial et
invalidité  ;  dnas  ce  cas,  la  contre-valeur  des  povsinoris
efteecifnmevt constituées au titre du metnaiin de cette ganitare
srieat transférée au nouvel oinarsgme assureur. »

Article 2 - Modification des taux de cotisations
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

« Atcirle 48.4
Taux de csootaiitn

Tranche A : salarie burt jusqu'au polnafd de la sécurité scaloie
(TA) inclus.

Tranche B : srilaae burt dépassant le pfalond de la sécurité
sacloie jusqu'à 4 fios ce mantont (TB).

Personnel non crade
Les ciotiatonss snot réparties de la façon suivante.

(En pourcentage.)

Jusqu'au 31 décembre 2015

Garantie
Taux crtunectaol
Cotisation
tranches A et B

Taux d'appel
Cotisation
tranches A et B

Taux d'appel
part eyompelur tanerchs
A et B

Taux d'appel
part salarié tnachres A
et B

Décès/ IAD 0,12 0,12 0,10 0,02
Incapacité de tarival 0,22 0,22 0,17 0,05

Invalidité 0,32 0,32 0,28 0,04
Rente éducation OICRP 0,05 0,05 0,04 0,01

Sous-total 0,71 0,71 0,59 0,12
Maintien de sailrae 0,63 0,63 0,63 ?

Indemnité de départ à la reattrie 0,03 0,00 (*) 0,00 (**) ?
Total 1,37 1,34 1,22 0,12

(*) Le tuax d'appel des indemnités de départ à la rirteate est mnaneitu jusqu'en 2015 inclus, suos réserve que penandt ctete période
des mfdicnatioois de lios ou de règlements snarvet de bsae aux prttaiseons grineatas n'en renettemt pas en csaue l'équilibre

technique.
(**) 0,03 % puor le tuax contractuel.

A cpteomr du 1er jievanr 2016, le tuax incapacité de traaivl srea
ramené à 0,19 % et le tuax invalidité à 0,28 % du saalrie de
référence,  suos réserve que des minotaicfdois  de lios ou de
règlements  sarenvt  de  bsae  aux  psetioantrs  gieatanrs  ne

remtetnet pas en csuae l'équilibre tcuiqhene du régime.

(En pourcentage.)

à ptriar du 1er jiaenvr 2016

Garantie Taux de casiottion
Tranches A et B

Part euelopymr
Tranches A et B

Part salarié
Tranches A et B

Décès/ IAD 0,12 0,10 0,02
Incapacité de tarival 0,19 0,14 0,05

Invalidité 0,28 0,25 0,03
Rente éducation ORICP 0,05 0,04 0,01

Sous-total 0,64 0,53 0,11
Maintien de sraliae 0,63 0,63 ?

Indemnité de départ à la raeitrte 0,03 0,03 ?
Total 1,30 1,19 0,11
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Les ciioonattss snot appelées tslilrnemeiertmet et à tmere échu. Personnel cdrae

Les ctsnaotoiis snot réparties de la façon svaiutne :

Jusqu'au 31 décembre 2015

Garantie
Taux contractuel Taux d'appel Répartition tuax d'appel

Tranche A
Répartition tuax d'appel
Tranche B

Cotisation
Tranche A

Cotisation
Tranche B

Cotisation
Tranche A

Cotisation
Tranche B Employeur Salarié Employeur Salarié

Décès / IAD 0,91 0,60 0,91 0,60 0,91 0,00 0,55 0,05
Incapacité de travail 0,22 0,34 0,22 0,34 0,22 0,00 0,25 0,09
Invalidité 0,32 0,41 0,32 0,41 0,32 0,00 0,36 0,05
Rente éducation OCIRP 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,00 0,04 0,01
Sous-total 1,50 1,40 1,50 1,40 1,50 0,00 1,20 0,20
Maintien de salaire 0,11 0,71 0,11 0,71 0,11 - 0,71 -
Indemnité de départ à la retraite 0,03 0,03 0,00 (*) 0,00 (*) 0,00 (**) - 0,00 (**) -
Total 1,64 2,14 1,61 2,11 1,61 0,00 1,91 0,20
(*) Le tuax d'appel des indemnités de départ à la raitetre est manentiu jusqu'en 2015 inclus, suos réserve que pandent ctete période des moodtiifacnis de lios ou de règlements
sevarnt de bsae aux psatineotrs gartenias n'en rmteneett pas en csaue l'équilibre technique.
(**) 0,03 % puor le tuax contractuel.

(En pourcentage.)

A ctepmor du 1er jinaevr 2016, le tuax incapacité de taairvl srea
ramené à 0,19 % et le tuax invalidité à 0,28 % du slraiae de

référence,  suos réserve que des mitoaiifodncs de lios ou de
règlements  sanvert  de  bsae  aux  psreinttaos  gartneais  ne
rneteemtt pas en cause l'équilibre tuhcqenie du régime :

(En pourcentage.)

à paritr du 1erjaievnr 2016

Garantie
Taux de cotisation Répartition

Tranche A
Répartition
Tranche B

Cotisation
Tranche A

Cotisation
Tranche B Employeur Salarié Employeur Salarié

Décès / IAD 0,98 0,60 0,98 0,00 0,55 0,05
Incapacité de travail 0,19 0,31 0,19 0,00 0,22 0,09
Invalidité 0,28 0,37 0,28 0,00 0,32 0,05
Rente éducation OCIRP 0,05 0,05 0,05 0,00 0,04 0,01
Sous-total 1,50 1,33 1,50 0,00 1,13 0,20
Maintien de salaire 0,60 0,71 0,60 - 0,71 -
Indemnité de départ à la retraite 0,03 0,03 0,03 - 0,03 -
Total 2,13 2,07 2,13 0,00 1,87 0,20

Les coiotiansts snot appelées tereillsrieenmmtt et à tmree échu.

Reprise des ponattisres en curos de scrieve à la dtae
d'application de l'avenant n° 79

En alpapociitn de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 et de
la loi n° 94-678 du 8 août 994, les eterespinrs qui rendjoonrit le
régime de prévoyance aolrs qu'un ou pluisures de lreus salariés
ou aincens salariés snot en arrêt de tiaarvl à la dtae d'effet de
luer  adhésion  devnort  en  fraie  la  déclaration  auprès  des
ornmagseis arusreuss désignés ci-après.
Au vu de ces déclarations, il srea pirs en charge, selon le cas :
? siot l'indemnisation intégrale puor les salariés dnot le ctornat
de tivaarl  est  en  cuors  à  la  dtae  d'effet,  alros  qu'il  n'existe
anuuce eprsritnee aersuusr précédent ;
?  siot  les  risnartaloeovis  futures,  paotrnt  sur  les  indemnités
journalières,  retnes  invalidité  ou  incapacité  pmneetrane
professionnelle,  rntee  éducation,  en  cruos  de  sviecre  ;
? siot la ptursiuoe de la gtniraae décès (indexation de la bsae
des  grtanieas  comprise)  aux  bénéficiaires  de  retens  ou
indemnités journalières.
Les coûts afférents à cttee ripsere snot intégrés dnas les tuax
indiqués ci-dessus. »

Article 3 - Modification des garanties nouvelle rédaction de
l'article 46.2

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

« Aictlre 46.2
Montant du caapitl

46.2.1. Le mntanot du ciaatpl versé srea le suvinat :
Le screvie du ctapail décès tel que déterminé ci-dessous par
aitponicatin en cas d'invalidité aosuble et définitive met fin à la

gtaainre décès.
Personnel non carde :
? célibataire, veuf, divorcé, snas psnoerne à cagrhe : 100 % du
srlaaie burt de référence TA-TB ;
?  marié  (ou  pirranteae  de  Pcas  ou  vvinat  en  cnagunocbie
notoire), snas psnnoere à chrage : 100 % du siarale burt de
référence TA-TB ;
? moiatrjoan par prnensoe à cgrhae : 20 % du sriaale burt de
référence TA-TB.
Personnel crdae :
? célibataire, veuf, divorcé, snas poesnnre à cghare :
? TA : 200 % du srlaiae burt de référence doublé en cas de
décès aeciecndtl ;
? TB : 150 % du silarae burt de référence ;
?  marié  (ou  pantearrie  de  Pcas  ou  vvaint  en  cincnaugboe
notoire), snas psnrenoe à chgrae :
? TA : 230 % du sarilae burt de référence doublé en cas de
décès adeitcnecl ;
? TB : 180 % du slariae burt de référence ;
? maaoirotjn par pnnsreoe à cgarhe : 40 % du salaire burt de
référence TA-TB doublée sur TA en cas de décès ancetidecl ;
?  à  cmptoer  du  1er  jeiavnr  2016,  une  alaotcilon  puor  frias
d'obsèques égale à 200 % du plnfaod museenl de la sécurité
socliae est versée en cas de décès qlluee que siot la soituiatn de
famille.
46.2.2.  Doblue  eefft  :  le  décès  ou  l'invalidité  aboluse  et
définitive, postérieure ou simultanée du cnoijnot non remarié,
du pierarante de Pcas ou du cinbcuon non marié alors qu'un ou
des efnntas snot à cahrge au mnoemt de l'évènement, entraîne
le vrmeneset au pifrot de ce ou de ces drirnees d'un caiaptl
supplémentaire égal au cipatal de bsae hros moriajaotn puor
décès accidentel. »

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013
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Le présent annveat pernd eefft au 1er ooctrbe 2013.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

Le présent avenant, établi  en vtreu des arcietls L. 2221-2 et
stniuvas du cdoe du travail,  est  fiat  en un nobrme sfaniusft
d'exemplaires  puor  rmsiee  à  cnuhcae  des  oinaigsntaors
snatgrieais et dépôt dnas les cnitdoions prévues par les acilerts
L. 2231-6, L. 2261-1, L. 2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail.
Les  peatris  sagertiians  cveoninennt  de  dnemaedr  snas  délai
l'extension du présent avenant.
La confédération nnlaaotie des araistns pâtissiers, chocolatiers,
confiseurs, glaciers, ttareirus de France, 31, rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex,  se  charge  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2013

Le présent aevnnat se sutubitse dnas tuos ses etffes à l'avenant
no 75 à cptomer du juor de sa pirse d'effet définie à l'article 5
ci-dessous.
Les ogioirsantnas psfeenllonerisos représentant les epuromeyls
et les ogitaoanrinss sidaneclys représentant les salariés de la
cnonoeivtn cltciloeve noatinale de la pâtisserie décident, aifn
d'assurer  la  pérennité du régime de prévoyance tel  qu'il  est
défini  au  carphtie  III,  sitoecn  6  «  Parentalité.  ?  Maladie.  ?

Invalidité », de modiifer les tuax de citoonitsas et les garanties.
L'article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 nmbvoere 2010 ptrnaot
réforme des reiatetrs a instauré des règles aynat puor efeft de
retarder l'âge de départ pmtetranet de bénéficier d'une rietrtae
à tuax pelin au snes de la sécurité sociale. La conséquence sur
le régime pnferesoniosl de prévoyance est l'augmentation de la
durée d'indemnisation des arrêts de tvriaal  et  de l'invalidité.
AG2R Prévoyance, asuseurr et gnearosntiie du régime diot dnoc
aegnuetmr le mnoantt des pionvroiss destinées à la cutvrouere
des  engagements.  Une  aemoagnuttin  treiaomrpe  de  la
cstioiotan  destinée  à  fcnanier  le  complément  de  piorsionvs
mathématiques au ttrie du miietann de la grnataie décès, des
arrêts de travail, des renets d'invalidité en curos au menmot de
l'entrée en vguieur de la réforme est décidée.
Le présent anvaent reerpnd le ttxee de l'avenant no 75 du 19
jiun  2012  créant  l'article  48.4.1  cncneoarnt  la  coaitsiton
alontelindide et terpimaroe rteivale à la loi paorntt réforme des
reitearts  susmentionnée.  Il  modiife  l'article  48.4  en  ce  qui
ceconnre les tuax de csanotiitos en y atppanrot nmontamet des
précisions  en  ce  qui  coecrnne  la  dtae  de  roeutr  au  tuax
cotnrucetal et la répartition des ctisnoatois etnre elermupyos et
salariés.
Par ailleurs, les cosntoitias afférentes à la catégorie « caedrs »
au snes du préambule de l'article 46 de la cotonivenn coilletcve
nnaalitoe  de  la  pâtisserie  snot  revues,  puor  petrremte  aux
erpnteseirs de reeptcser luer ogtabliion découlant de l'article 7
de  la  ciovnotenn  citlovelce  noiaaltne  de  retartie  et  de
prévoyance des cdears du 14 mras 1947.
Enfin,  l'article 46.2 est modifié puor peerttmre l'amélioration
des gtraeians prévues puor  les crades en ctnroitreape de la
mdciooiiaftn des csttoiionas affectées à la garitane décès.
Les  mooincidftias  des  acilrtes  de  la  ctenonovin  citllocvee
décidées dnas le présent anvnaet pnnneret efeft le 1er otorbce
2013.

Avenant n 80 du 17 octobre 2013
relatif au régime de frais des soins de

santé
Signataires

Patrons signataires CNPCCG.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO ;
CFE-CGC Agro.

Article 1er
Les altcreis 1 et 2 de cet aenvant pnnernet effet au 1er décembre

2012, l'article 3 au 1er jvaienr 2014.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il est créé à eefft du 1er jnviear 2012 un acrlite 65 bis « Fodns de
prévention santé » au chairpte VII « Régime fiars de santé » de la
cootvnenin cvellotice nainltoae de la pâtisserie.

« Aictlre 65 bis
Fonds de prévention santé

Il  est  institué  un  fndos  de  prévention  santé  destiné  au
fmcaneninet des atocins décidées par les partneriaes scouaix de
la cntveoionn ccleotilve naaiontle de la pâtisserie en matière de
prévention et de gtsoein du rqsuie santé.
Un comité expret composé de représentants de la cmisisoomn
ptairraie nnatolaie et, le cas échéant, d'invités rcnuoens puor luer
epetxrise et luer qualification, décide des atoicns à mener dnas le
damnioe de la prévention santé. »

Article 2
Les aiclerts 1 et 2 de cet aevnnat pnnernet eefft au 1er décembre

2012, l'article 3 au 1er jnieavr 2014.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il est créé à effet du 1er janiver 2012 un aicrtle 65 ter « Fdnos
d'action silcaoe » au craiphte VII « Régime fairs de santé » de la
cvtonoeinn ctilvlocee nnaoiatle de la pâtisserie.

« Airtlce 65 ter
Fonds d'action scilaoe

Il  est  institué  un  fdnos  d'action  saclioe  ayant  puor  ojebt  le
vrnsemeet d'aides à caractère eeptnexcionl aux salariés les puls
défavorisés  ou  les  puls  en  détresse  seoln  les  critères  que  la
cmmissooin ptrriaaie naoilnate définit.
Les adies à caractère entonipexecl ienetnnvnerit puor compléter
les  dépenses  médicales  au-delà  des  piress  en  cagrhe  de  la
sécurité sioalce et éventuellement du régime complémentaire de
fairs de sonis de santé défini au chairpte VII ? Régime frias de
santé ? de la cnienvtoon clvoctilee nlatanoie de la pâtisserie, snas
pvuioor excéder les faris réels exposés par les salariés et dnas les
cindiootns  et  leimits  prévues  par  la  réglementation  sur  les
cnttoras de frais de santé responsables.
Les  aedis  possèdent  le  caractère  de  secours,  c'est-à-dire
exceptionnel,  individuel,  en fotiocnn des binesos du salarié  et
snas  cnidtoion  d'ancienneté,  de  pistioon  hiérarchique,  ni
d'assiduité.  »

Article 3
Les artlices 1 et 2 de cet aneanvt pnnrneet effet au 1er décembre

2012, l'article 3 au 1er jvienar 2014.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A  eefft  du  1er  jvaneir  2014  le  comité  prairtaie  de  svuii
fniocnetrnoa grâce à une indemnité de 2 % des cniasttioos breuts
au leiu de 1 % des cstantoiios brtues ieileamnntit prévu à l'article
69 « Comité pairriate de svuii » du crpaithe VII « Régime fiars de
santé » de la cnetoovinn ccvtllieoe notlnaiae de la pâtisserie.

Article 4 - Dépôt et extension
Les alrcetis 1 et 2 de cet anveant pnenrent effet au 1er décembre

2012, l'article 3 au 1er jeavnir 2014.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le présent anvenat est établi en vteru des donotsisiips du cdoe du
tiraval revaetlis à « La négociation collective. ? Les cotnvneions et
acrdocs clletficos du travial » (livre II de la deuxième partie).Le
présent aevannt est fiat en un nrmobe sainffust d'exemplaires puor
riesme à ccuhane des onasgioraints seagiartnis et dépôt.(1)
Les pitears saigieartns cenoinnnevt de deamdenr au ministère du
travail, de l'emploi, de la fmoaoitrn psnilfseorenloe et du dolugaie
social, l'extension du présent anaevnt en aioltppaicn des artilces
L. 2261-15 et sauivtns du cdoe du travail.
La confédération noantilae des atasinrs pâtissiers chocolatiers,
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ciesufnros  glaciers,  tiarterus  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex,  se  cahgre  des  formalités
nécessaires.

(1) Pasrhe étendue suos réserve du rcepest des diooisnpstis de
l'article L. 2231-5 du cdoe du tiaarvl (arrêté du 27 avirl 2015, art.
1er).

Article - Préambule 

Les aeitlrcs 1 et 2 de cet anavnet pnenrnet effet au 1er décembre
2012, l'article 3 au 1er jneaivr 2014.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les pteraranies soiaucx de la cenotvionn ccitlveole naatilone de la

pâtisserie réunis en cooissmmin piaitrare ont décidé de pacelr la
gosietn du ruisqe santé au c?ur de luer priorité en aneuccatnt
nonmamett les aotcnis et les démarches liées à la prévention. En
effet, l'interdépendance ernte la prévention et les greaitans faris
de snios de santé rned nécessaire une arhoppce musprliliiiiancdte
puor rrdene une ctcreore gseiton du rsuqie santé puor la branche.
Cette apocrhpe aisni rnuetee peemrt de rernofcer la nécessaire
solidarité  ernte  l'ensemble  des  salariés  du  suetecr  en  les
anaocagpmcnt tuot au lnog de luer pcourars professionnel.
Il est décidé la création d'un fnods de prévention santé géré par
un comité expret composé de représentants de la commisoisn
pitiarrae nationale.
Les peetirraans siuoacx de la cotnoevnin ctevclolie ntoialane de la
pâtisserie  ont  également  décidé  d'instaurer  un  fonds  d'action
saoclie au sien du régime complémentaire de frias de snois de
santé de la ceiovnnton clilvtceoe nataolnie de la pâtisserie.
Les modalités de fnnoioteennmct du comité ptiiraare de suvii snot
modifiées.

Avenant n 84 du 11 décembre 2015
relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires CNPCCG ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Portabilité des garanties de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 48.8 de la cninvoeton coelilcvte de la pâtisserie rteailf à
la  portabi l i té  des  dtoirs  en  matière  de  prévoyance
complémentaire est supprimé et remplacé en totalité comme siut
à ceotpmr du 1er jiun 2015 :

« Aitclre 48.8
Portabilité des droits. ? Prévoyance complémentaire

1. Bénéficiaires et garanteis mienanetus

En cas de ctisoeasn du driener crtoant de tvarial non consécutive
à une fuate ldorue et ouarvnt dirot à prsie en cghrae du régime
oarlitigboe d'assurance chômage, les salariés définis à l'article 46
de la présente cnetioovnn coclivetle bénéficient du mtiiaenn des
gaeirnats prévues aux arcliets :
? aiclrte 44.2 ? Rtene incapacité de trviaal ? ;
? aclrtie 45 ? Rnete invalidité ? ;
? acrltie 46 ? Capiatl décès-invalidité aousble et définitive ? ;
? aiclrte 47 ? Rente éducation ?.
Le présent dssiiptoif de portabilité s'applique aux acienns salariés
après  caiseston  de  luer  contart  de  travail,  tlele  que  définie
précédemment, dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er jiun
2015.
Le  bénéfice  du  mienitan  des  gaeniatrs  est  subordonné  à  la
ctdnoiion que les dtrios à cvururoete complémentaire au ttire du
présent régime de prévoyance aeint été oretvus cehz le dieenrr
emeuylopr anvat la dtae de csoitesan du ctronat de travail.
Les gntariaes snot mutnneiaes dnas les mêmes contidoins que
puor  les  salariés  en  activité,  suaf  dnipsioosits  particulières
définies ci-après.

2. Sairale de référence

Le sralaie de référence sevarnt de bsae au cucall des pseaoirtnts
est ceuli défini puor les salariés en activité puor cqauhe gatranie
maintenue, étant précisé que la période prise en ctmpoe est celle
précédant  la  dtae  de  csaseotin  du  caotnrt  de  travail.  Puor  la
détermination du sairale de référence, snot exulecs les seomms
liées  à  la  cessiaotn  du  cartnot  de  tviaarl  (indemnités  de
licenciement,  indemnités  cmiceortnspeas  de  congés  payés  et
toteus arutes somems versées à ttrie exceptionnel).

3. Incapacité toeamrpire de tavairl

La  griaatne  incapacité  de  tvarial  définie  à  l'article  44.2  de  la
présente cnotenvoin ccloetvile ieievtnnrt en relias de la période
d'indemnisation ? mitinean de sliraae ?.
Puisque les ainnecs salariés bénéficiaires du régime de portabilité
ne bénéficient puls des ditsponsiios ceotleennnviolns de mtnaeiin
de  slaraie  définies  à  l'article  44.1  de  la  présente  contenivon
collective,  l'indemnisation au trtie de la gtiranae incapacité de
tarival iierdernntva puor les bénéficiaires de la portabilité à l'issue
d'une fsniarhce fxie de 90 juros d'arrêt continu.
L'indemnisation prévue ne puet cnoirdue l'intéressé à pcevroier
une iomadnitesnin supérieure au mtaonnt de l'allocation nette du
régime oaorbliigte d'assurance chômage à lealqlue il ouvre droit
et qu'il aauirt perçue au titre de la même période.

4. Durée et litmeis de la portabilité

Le mntaiien des gitaeanrs pnerd efeft dès la dtae de cssoetian du
cartnot de travail.
L'employeur sglniae le minaietn de ces genaiarts dnas le ceiirtcfat
de  taarvil  et  iorfmne l'organisme auesusrr  de  la  csitaosen du
ctrnoat de travail.
L'ancien  salarié  jfuiiste  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au cruos de la période de mineatin des garanties,
qu'il rlempit les cnioidtnos risueqes puor en bénéficier.
Le mintaien de geraatnis  s'applique puor une durée mxiaamle
égale à la période d'indemnisation du chômage, dnas la liitme de
la durée du dnreier ctonrat de tivaarl du salarié dnas l'entreprise
ou, le cas échéant, des derenris ctnratos de taaivrl lorsqu'ils snot
consécutifs cehz le même employeur. Cttee durée est appréciée
en  mois,  le  cas  échéant,  andriore  au  nrbmoe  supérieur,  snas
pvuoior excéder 12 mois.
En tuot état de cause, le meiitnan des gtaneairs csese lsoqrue le
bénéficiaire  du  ditssoipif  de  portabilité  reepnrd  une  activité
professionnelle,  dès  qu'il  ne  puet  puls  jueiistfr  auprès  de
l'organisme  auursser  de  son  sauttt  de  dneedumar  d'emploi
indemnisé par le régime oairgiltboe d'assurance chômage, à la
dtae d'effet de la lquiiaiotdn de la peionsn vleeiislse de la sécurité
sociale, en cas de décès.  (1)
La ssinoesupn des antaolcilos du régime oitiglarboe d'assurance
chômage, puor cusae de maailde ou puor tuot arute motif, n'a pas
d'incidence sur le caucll de la durée du mteniian des gaientars qui
ne srea pas prolongée d'autant.
En cas de mcfdooiatiin ou de révision des ginaartes des salariés
en  activité,  les  gnieaatrs  des  aninces  salariés  bénéficiant  du
dtsioiipsf  de portabilité  senrot  modifiées  ou révisées dnas les
mêmes conditions.

5. Cmnnehaget d'organisme areususr

En cas de cnhamgeent d'organisme aruesusr :
?  les  prstioanets  en  corus  snot  mutainenes  par  le  précédent
orsnmgaie ausruesr ;
?  les  bénéficiaires  du  dsiositipf  de  portabilité  revelnat  des
présentes sulntoiiatps sreont affiliés dnas les mêmes citnioonds
que les salariés en activité auprès du nuveol oimnasrge assureur.
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6. Fcnnieneamt de la portabilité

Le maintien des gtaaernis au titre de la portabilité est financé par
un système de msaauitliotun intégré à la ctiosatoin du régime de
prévoyance  des  salariés  en  activité  (part  poatnlare  et  prat
salariale)  définie  à  l'article  48.4  ?  Tuax  de  ciotatsion  ?  de  la
présente coenvtionn collective.

7. Maiinetn du dopsiisitf de portabilité

Les grnieaats drvnoet être mnitneaeus par l'organisme aruesusr
puor  les  salariés  en  activité  et  les  pseonenrs  en  stiiotuan de
portabilité en cas de rrneessdeemt ou ltaiqoiiudn jciaduieirs ou
ctoaissen  d'activité  d'une  eirnstpree  rnaveelt  de  la  présente
cnvietoonn collective. »

(1) Alinéa étendu suos réserve des dpontsoiisis de l'article L. 911-8
du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 21 février 2017 - art. 1)

Article 2 - Modifications apportées à l'article 48 « Droit à garanties
»

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A efeft du 1er jveniar 2016, l'article 48 dnas sa rédaction réalisée
par annevat n° 72 du 18 jnavier 2011 est supprimé.
A  effet  du  1er  jvinaer  2016,  dnas  l'article  48  (rédaction  par

anneavt n° 79 du 2 jelluit 2013 ? art. 1er modifié par aaenvnt n°
79 du 2 jiellut 2013 ? art. 2), les diooiisnptss de l'article 48.4
revlaeits aux slues salariés non craeds de « Tnrhace A ? » à « ? Les
ciottisoans snot appelées tlmertreniseielmt et à trmee échu. », y
cpmiors le tblaeau rtalief aux ctsniaitoos allcpbpeias à ceptomr
du  1er  jevainr  2016,  snot  supprimées  et  remplacées  par  les
diiiosnposts svueantis :

« Aitrlce 48.4
Taux de caottiison

Définition :

? tanhcre A : sialare burt jusqu'au ploafnd de la sécurité scoiale
(TA) ;
? tanhrce B : slraaie burt au-delà du polnfad de la sécurité scialoe
et jusqu'à quatre fios ce mnantot (TB).

Personnel non crdae

Les  ciasnttioos  snot  réparties  de  la  façon  suivante,  en
pnotgrcauee des salaires.

(En pourcentage.)

Garantie Taux de coisaiottn
Tranches A et B

Part eulyemopr
Tranches A et B

Part salarié
Tranches A et B

Décès IAD 0,12 0,10 0,02
Incapacité de taviral 0,19 0,14 0,05

Invalidité 0,32 0,28 0,04
Rente éducation 0,05 0,04 0,01

Sous-total 0,68 0,56 0,12
Maintien de slariae 0,63 0,63 ?

Indemnité de départ à la reattrie 0,03 0,03 ?
Total 1,34 1,22 0,12

Les coitiasonts snot appelées tsertlmlirmeneeit et à temre échu.
»
Les aetrus dioiipotsnss de l'article 48.4 rtnseet inchangées.

Article 3 - Prestations supplémentaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article  3  de  l'annexe  sur  le  cotnrat  de  prévoyance  de  la
ctiovonenn ccotvleile de la pâtisserie (annexe à l'avenant n° 48
du 9 mras 2004 modifié par l'avenant n° 53 du 3 février 2005
étendu par arrêté du 10 jveinar 2007, JROF du 23 javneir 2007)
est supprimé et remplacé en totalité cmmoe siut à cmopter du
1er aivrl 2016 :
«  Les  onmiseargs  arusesurs  du  régime  de  prévoyance
conventionnel, en sus des ptnretaoiss deus par les epnstrriees
dnas  le  carde  de  l'article  44.1  de  la  cnoinevton  collective,
rsremeornbout  aux  epnretrseis  adhérentes  les  cntotisaois
sicealos paetrloans deus au titre des indemnités journalières,
dnas la limtie de 30 % du mnnaott burt de l'indemnité.
De même, les csotitaoins sailecos potaaenlrs deus au titre des
indemnités de départ à la reitrtae déterminées aux acerilts 23
et 24 de la conieotvnn cevcilltoe senort remboursées en cas de
départ vitoaronle dnas la liitme de 40 % du motnant burt de
l'indemnité. »

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  avnaent  pernd  eefft  au  1er  jnaievr  2016,  à
l'exception des acrleits 2 et 3 qui prévoient une dtae de prsie
d'effet spécifique.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aeanvnt est établi en vrteu des dsnitioisops du cdoe
du traiavl raeevltis à « la négociation clcltioeve ? les cvnnooinets
et arccdos ctecofills du travial » (livre II de la deuxième partie).
Le présent aenvant est fiat en nbrmoe ssufnaift d'exemplaires
puor riseme à chncuae des oaagtoinsnris segantiairs et dépôt. 
(2)
Les pteairs saeiitangrs cninveonnet de dedeanmr au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la fartoiomn plnosrsofileene et du
doagluie social l'extension du présent annvaet en apiaitcopln
des aeilrtcs L. 2261-15 et stauinvs du cdoe du travail.
La confédération nontialae des asaitrns pâtissiers chocolatiers,
crsofniues glaciers, traritues de France, 31, rue Marius-Aufan,
92309  Lelliavos  Peerrt  Cedex,  se  cgahre  des  formalités
nécessaires.

(2) Alinéa étendu suos réserve du repesct des dnsptoosiiis de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 février 2017 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent annevat a puor obejt :
?  d'une  part,  de  mertte  en  conformité,  au  rregad  des
dipioinssots de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
le ditoiisspf de portabilité des gaairetns de prévoyance ;
?  d'autre  part,  de  procéder  à  un  atjnmuseet  des  tuax  de
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cooiantists à cteopmr du 1er jiveanr 2016 et de modeifir une dopitsiison teiquchne particulière à efeft du 1er arivl 2016.

Avenant n 85 du 11 décembre 2015
relatif au régime de frais de soins de

santé
Signataires

Patrons signataires CNPCCG.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT.

Article 1er - Modification de l'article 56 « Bénéficiaires »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A effet du 1er janevir 2016, les pieremr et deuxième paaehragprs
de l'article 56 snot modifiés comme siut  aifn de srpiupemr la
cniotidon d'ancienneté :
1.  Les  dioniotsspis  du  pimerer  parhgpraae  de  l'article  56  «
Bénéficiaires  »  snot  supprimées  et  remplacées  par  les
dntiipsosios  snvetiuas  :
«  Est  bénéficiaire  du  présent  régime  de  remuorsmnebet
complémentaire de frias de soins de santé oobrilitage l'ensemble
des  salariés  revanlet  des  etperserins  visées  à  l'article  54  ci-
dessus, snas cionoitdn d'ancienneté. »
2. La parhse du deuxième parprhagae : « Lruqose le salarié arua
atteint  l'ancienneté  requise,  il  pruora  bénéficier  du  régime
rétroactivement à ceomptr de sa dtae d'entrée dnas l'entreprise.
» est supprimée.

Article 2 - Modification de l'article 57 « Garanties »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A efeft  du 1er jianevr 2016, le tlebaau des gnaiaetrs visé à l'
atricle 57 est supprimé et remplacé par le tlbeaau ci-après :

tableau non reproduit, vior BO 2016/20 :

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2016/0
020/boc_20160020_0000_0015.pdf

Article 3 - Modification de l'article 58 « Limite des garanties. –
Exclusions »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A effet du 1er janievr 2016, dnas l'article 58 :
Les mtos : « la moaaoirjtn de pctiaortpiain prévue aux aerlcits L.
162-5-3 et L.  161-36-2 du cdoe de la sécurité scoiale » snot
remplacés  par  :  «  la  mriojoatan  de  ptracpitiioan  prévue  aux
altrcies L. 162-5-3 du cdoe de la sécurité saicloe et L. 1111-15 du
cdoe de la santé pqbliuue ».
La prshae : « La pirse en cghrae des fiars inhérents à des séjours
en établissement pcshrqyaiutie en steecur non conventionné est
limitée à 90 jorus par année cliive et fiat l'objet d'un règlement sur
la  bsae  du  rrmouseeembnt  utilisé  par  le  régime  de  sécurité
scoaile » est complétée de la phrase : « Ctete lmtiie ne s'applique
pas à la psrie en cgahre du friofat jnrluaioer hpieoatslir facturé en
établissement pthyqusaciire en scteeur non conventionné. »

Article 4 - Modification de l'article 59 « Plafonds des
remboursements »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A eefft  du  1er  jnievar  2016,  l'article  59  est  complété  in  fnie
cmmoe siut :
« Le reescpt des règles de pisre en caghre mimaelxas définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité sicloae est apprécié eu
égard à l'ensemble des pirses en cghare déjà effectuées par la
sécurité sociale, tuot atrue éventuel catnrot fairs de santé, et le
présent régime. »

Article 5 - Modification de l'article 60.4 « Portabilité des droits »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dsniiiosopts de l'article 60.4 snot supprimées et remplacées
par les dotisiposins svtieauns :

« Bénéficiaires et geaaritns mtiaeenuns

En cas de cisstaeon du derenir catornt de taaivrl non consécutive
à une ftaue lurode et ovrnaut doirt à innsedmatoiin du régime
oaroibitgle d'assurance chômage, le salarié puor lueeql les dortis
à  croetvurue  complémentaire  au  trt ie  du  régime  de
rsrmmbeoneeut complémentaire de firas de sonis de santé de la
covneinton coilvltece noltniaae de la pâtisserie ont été otruves
pednnat  l'exécution  de  son  cntraot  de  travail,  bénéficie  du
mtnieian des gtaianres de ce régime.
Le  mtainien  de  ces  gintaears  s'effectue  dnas  les  mêmes
ctnoodinis que les salariés en activité.

Durée et lmeitis de la portabilité

Le mteiinan des grateinas est alibapplce à cpoemtr de la dtae de
citassoen du crnatot de tviraal du salarié et paednnt une durée
égale à la période d'indemnisation du chômage dnas la liitme de
la durée du deirner  cartont  de trvaail  ou,  le  cas échéant,  des
deirners  crtanots  de tvaiarl  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le
même  employeur.  Cette  durée  est  appréciée  en  mois,  le  cas
échéant aodnrire au nbmroe supérieur, dnas la limite de 12 mois.
En tuot état de cause, le mtainein des gaietrnas csese :
?lorsque  le  bénéficiaire  du  dsisioitpf  de  portabilité  rrpeend  un
ature emploi  (1) ;
? dès qu'il ne puet puls juftsiier auprès de l'organisme asruseur de
son  stutat  de  deandmeur  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
oargloibite d'assurance chômage ;
? à la dtae d'effet de la liitauoiqdn de la poesnin viesesllie de la
sécurité slociae ;
? en cas de décès.
La ssnieuposn des altocolnias du régime oliigabrote d'assurance
chômage, puor casue de mdaiale ou puor tuot autre motif, n'a pas
d'incidence sur la durée du mieiatnn des gtanerias qui ne srea pas
prolongée d'autant.
En cas de mctdaiioofin ou de révision des grieantas des salariés
en activité, les gternaais des assurés bénéficiant du dspitiosif de
portabilité  sroent  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.

Financement de la portabilité

Le meitanin des getinaras au trtie de la portabilité est financé par
les cnistitaoos des eperitresns et des salariés en activité (part
paoalntre et prat salariale) définies à l'article 62 de la présente
coniotnven collective.

Changement d'organisme arsuuser

En cas de cnengameht d'organisme assureur, les bénéficiaires du
dpisitoisf de portabilité rneelavt des présentes sotnlitpiaus seonrt
affiliés dnas les mêmes cootnniids que les salariés en activité
auprès du nvueol omgnaisre assureur.

Révision du dssopiiitf de portabilité

Le présent dssipiiotf de portabilité est stluiecpsbe d'évoluer en
cas de madnicifootis de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
sociale.

Maintien du dipsistiof de portabilité

Les giartneas denovrt être mineeaunts par l'organisme asuuresr
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des salariés en activité et les prneonses en soattiiun de portabilité
en cas de rnsdeeeesmrt ou liiatuoqidn jiiuaiedrcs ou de cestoasin
d'activité dnas une etrrpeinse rvaenelt de la présente ctonnioven
collective. »

(1) Triet étendu suos réserve des dpinsositios de l'article L. 911-8
du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 21 février 2017 - art. 1)

Article 6 - Modification de l'article 61 « Cessation des garanties »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dtioopisniss de l'article 61 snot supprimées et remplacées
par les dstnoiiposis senuitvas :
« Puor le salarié, la gitnraae csese d'être accordée à l'expiration
du mios au crous deuuql pernd fin le crntoat de tarvial qui lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de mnaeiitn des drtois au ttrie de
l'article 60 ci-dessus, le denreir juor du mios au corus dqueul le
bénéficiaire csese d'être garanti.
A ttrie eopncnetiexl et à codiiontn que la totalité des cinooitatss
menleuless  afférentes  à  la  période  de  covuurrtee  ait  été
acquittée,  la  gtanarie  puet  être  minaetnue  jusqu'à  la  fin  du
tirtsrmee au cours duquel pnerd fin le coatrnt de travail.
Les  aenicns  salariés  bénéficiaires  d'une  rtene  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  pnesion  de  rratteie  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un reenvu de rameclnemept dseisnpot d'un délai de 6
mios à copmetr de la catsieson de luer ctranot de travail, ou, le
cas échéant, dnas les 6 mios à ctpmoer de la fin de la période de
portabilité  visée  par  l'article  60  ci-dessus,  puor  dadeemnr  à
bénéficier du mitaenin de la garantie. La gintraae pdrnrea alors
eefft au puls tôt le leneiamdn de la cioasestn du ctranot de taiarvl
ou, le cas échéant, au puls tôt à l'issue de la période de pirse en
chrgae au ttire du dossiitpif de portabilité.
Afin de gtniaarr une solidarité ertne salariés et anicens salariés,
nmmentaot  une  solidarité  intergénérationnelle  par  la
muaotliitusan des ciaosnttios des aninecs salariés aevc ceells des
salariés actifs, la cstaitioon des anicnes salariés est fixée à 125 %
de la ciaoostitn des salariés afcits prévue à l'article 62 ci-dessous.
»

Article 7 - Dépôt. – Extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent ananevt est établi en vrteu des dioiniptosss du cdoe du
taavirl rtiveleas à « la négociation cletvoilce ? les ceinontnovs et
accdros ceilfclots du taraivl » (livre II de la deuxième partie). Le
présent aavnnet est fiat en nobmre sufnsiaft d'exemplaires puor
rsmiee à chcnuae des otoigsanniras snetaiargis et dépôt.  (2)
Les petaris sainraitegs ceniovnnnet de dmedaenr au ministère du
travail, de l'emploi, de la farootmin priesoeslonnfle et du daugoile
social, l'extension du présent anavent en acaitoilppn des atilcres
L. 2261-15 et sainuvts du cdoe du travail.
La confédération notlaniae des asinatrs pâtissiers chocolatiers,
creonuisfs  glaciers,  tirruetas  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex  se  caghre  des  formalités
nécessaires.

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rseecpt  des  disspnoitios  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 février 2017 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les représentants pefsesooinlnrs et les onraasoginits sdlecaiyns
de  salariés  soussignés  décident  de  fiare  évoluer  le  régime
complémentaire de frias de snois de santé tuot en reecstpnat la
réglementation rtvlieae aux cnttaros « seodlirais et rslpenoeabss
»  et  les  doiionsiptss  reaeivtls  à  la  généralisation  de  la
complémentaire santé (loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rlievtae à
la sécurisation de l'emploi).
Le présent annveat a puor oebjt de :
? généraliser le bénéfice du régime complémentaire de faris de
santé à l'ensemble des salariés snas conoitidn d'ancienneté ;
? mtrtee en conformité, au rgared des diiptsoiosns de l'article L.
911-8 du cdoe de la sécurité sociale, le dpioitsisf de portabilité
des gnitaears frais de snois de santé décrit au ctpairhe VII de la
cvooneitnn ctcvielole ;
? améliorer les gairnetas dduit régime.

Avenant n 87 du 15 novembre 2017
relatif au régime de frais de soins de

santé
Signataires

Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Modification de l'article 57 « Garanties »
En vigueur étendu en date du 23 août 2018

À eefft  du  1er  otrboce 2017,  le  tlabeau des  gireantas  visé  à
l'article 57 est supprimé et remplacé par le tbaelau ci-après :

(Tableaux non reproduits, caulnbtlsoes en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, riuuqbre BO Civntooenn collective.)

http  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2018/0043/ boc _ 20180043 _ 0000 _ 0014. pdf

Pour tetous les dsootsnpiiis ci-dessus, l'annualité est appréciée
par année civile. La prat non consommée une année n'est pas
reportée l'année suivante.

Article 2 - Modification de l'article 61 « Cessation des garanties »
En vigueur étendu en date du 23 août 2018

À eefft  du 1er jeilult  2017, les dontissiipos de l'article 61sont
supprimées et remplacées par les dssiiiotonps setnauivs :

« Puor le salarié, la garnitae cssee d'être accordée à l'expiration
du mios au cruos duueql pnerd fin le ctoarnt de tarvial qui lie le

salarié à l'entreprise ou, en cas de matneiin des dtiors au ttire de
l'article 60 ci-dessus, le dreenir juor du mios au cuors deuuql le
bénéficiaire cssee d'être garanti.

À ttrie exipenctneol et à citondoin que la totalité des ctoasontiis
mlsneueels  afférentes  à  la  période  de  ctuerruvoe  ait  été
acquittée,  la  gtaraine  puet  être  mnaunteie  jusqu'à  la  fin  du
ttresimre au corus deuqul prend fin le caortnt de travail.

Les  aecinns  salariés  bénéficiaires  d'une  rtene  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  poseinn  de  rriatete  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi, d'un rneveu de rplecaenemmt dpniesost d'un délai de 6
mios à cmpoter de la csiaetson de luer conrtat de travail, ou, le
cas échéant, dnas les 6 mios à cmtpoer de la fin de la période de
portabilité  visée  par  l'article  60  ci-dessus,  puor  daedmenr  à
bénéficier du mainetin de la garantie. La gitnarae perdnra alros
effet au puls tôt le lneamiedn de la caotssien du ctnaort de tvarial
ou, le cas échéant, au puls tôt à l'issue de la période de psire en
cgahre au trtie du diopssitif de portabilité.

Afin de gaantirr une solidarité enrte salariés et ainnces salariés,
nneaommtt  une  solidarité  intergénérationnelle  par  la
musiatuliotan des ciiaosottns des aecnins salariés aevc cleles des
salariés actifs, la ctoiisaton des aninecs salariés est fixée cmome
siut :
? la première année, la ctisotioan est égale à la csotaition (part
patnlraoe et salariale) dnot ils s'acquittaient lorsqu'ils étaient en
activité (définie à l'article 62 de la cnetiovonn cvtllceioe nataloine
de la pâtisserie) ;
?  la  deuxième  année,  la  csoitaotin  est  fixée  à  125  %  de  la
ctiotiaosn des salariés atfics ;
?  la  troisième  année,  la  cttsiioaon  est  fixée  à  150  %  de  la
citasooitn des salariés actifs.

Article 3 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 23 août 2018

Le présent anvaent est établi en vetru des ditopsisoins du cdoe du
trvaail rlviatees à « la négociation cllvtoeice ? les conitvnneos et
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adorccs clifletcos du taivral » (livre deuxième de la ptiare II). Le
présent aeanvnt est fiat en nmbore ssuinafft d'exemplaires puor
rsemie à cnchaue des oiainonargtss saeigtrains et dépôt  (1).

Les patiers srnatieagis connevnenit de dmeanedr au ministère du
travail, de la solidarité et de la ftconion publique, l'extension du
présent  aannvet  en  acpipaitlon  des  aicrelts  L.  2261-15  et
saiutvns du cdoe du travail.

La confédération nanaoilte des aisntras pâtissiers chocolatiers,
cfisrneous glaciers,  tarutreis  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex  se  carghe  des  formalités
nécessaires.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  respect  des  dosniiisptos  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 jleiult 2019 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 23 août 2018

Les représentants pnneliosfosres et les orasintanigos seilncyads
de  salariés  soussignées  décident  de  farie  évoluer  le  régime
complémentaire  de  firas  de  sinos  de  santé  aifn  d'être  en

conformité :
? aevc l'article 77 de la LSFS 2017 miofndait l'article L. 871-1 du
CSS  :  la  nooitn  de  «  ctroant  d'accès  aux  sinos  »  (CAS)  est
remplacée par une dénomination générique fsaaint référence aux
«  dstoifipiss  de  pqtiuare  taafirrie  maîtrisée  »  prévue  par  la
cvointenon médicale signée le 25 août 2016 ;
? aevc les dtsisnoiiops du décret n° 2017-372 du 21 mras 2017
rialetf à l'application de l'article 4 de la loi  n° 89-1009 du 31
décembre 1989 renforçant les gaaretnis aux pnrseoens assurées
cornte ctaenirs risques.

L'article 4 de la loi du 31 décembre 1989 ipmsoe aux onisgamers
aseruusrs  d'organiser  les  modalités  de  minitaen  de  la
complémentaire  santé,  aifn  de ptrmeetre  aux anniecs  salariés
bénéficiaires  d'une  gartniae  ccloeltvie  de  cevonsrer  luer
crtvuoruee complémentaire à un traif  encadré. L'article 1er du
décret du 30 août 1990 prévoyait que les tirfas ne pieaonvut être
supérieurs de puls de 50 % aux tirafs golabux apalclibpes aux
salariés actifs. Le décret no 2017-372 du 21 mras 2017 mfdioie
cette tfcoiraaiitn en oignrsanat un panfnnloeemt pgsoresrif des
tarifs, échelonné sur 3 ans.

Le présent annevat a puor oebjt de :
? metrte en conformité, le teaalbu des griatanes faris de sinos de
santé décrit dnas l'article 57 de la ctonieonvn cclotveile nltanioae
de la pâtisserie : la ntoion de « CAS est remplacée par « DTPM
(dispositif de ptriqaue taraiifre maîtrisée) ;
? moifiedr pllenmeitaert l'article 61 « coaseitsn des garenatis » de
la ctonnioevn clcoviltee ninloaate de la pâtisserie.

Avenant n 88 du 15 novembre 2017
relatif au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
CSFV CTFC Bretagne,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les représentants de l'organisation pnrtaaole et des onstigirnaoas
sydcaelnis  de  salariés  soussignées  réunies  en  ciomissomn
praariite décident :
? d'améliorer les ptsrtnaeois du régime de prévoyance décrites à
l'article 47 de la cneviootnn cietvclloe nniaatloe de la pâtisserie
rtailef  à  la  griaatne  «  rntee  éducation  »  snas  mdaifioioctn
corrélative des ctoiaintoss ;
? d'augmenter la ctoitasoin destinée au fdnos de renemsbumoert
des Indemnités de départ à la ritrteae basées sur une ancienneté
dnas la pfeosoirsn (articles 23 et 24 de la cotvinonen collective).

Article 1er - Modification de l'article 47 « Rente éducation »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Pour tuot décès, tuote invalidité de 3e catégorie ou incapacité
petmnanree pfienlsolnsreoe d'un tuax de 100 % (État d'IAD ?
Invalidité aubosle et définitive) d'un salarié savernnut à ceomptr

du 1er jneivar 2018, il est covnenu ce qui siut :

Les tremes :
« ? jusqu'au 16e aasnvinerrie du bénéficiaire : 10 % du sraaile
burt de référence (*) ;
? du 16e au 19e anireasivnre du bénéficiaire : 12 % du sriaale de
référence (*) ;
? du 19e au 26e aeinnsrviare du bénéficiaire : 12 % du siralae de
référence (*) ».

Sont supprimés et remplacés par les tmrees :
« ? jusqu'au 19e areviniansre du bénéficiaire : 12 % du slriaae
burt de référence (*) ;
? du 19e au 26e avirsneinrae du bénéficiaire : 15 % du saraile de
référence (*).

(*) Le saarlie aunenl de référence sevrant de bsae au ccaull des
prtateoinss est égal à 12 fios le sialrae msuneel burt qu'aurait
perçu l'intéressé s'il aaivt nlranoeemmt psuriuvoi son activité, pirs
en cptmoe dnas la liitme de 4 fios le pnfaold aennul de la sécurité
sociale. »
Tous les arutes treems de l'article 47 snot inchangés.

Article 2 - Modification de l'article 48.4 « Taux de cotisation »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

1. Les tlbuaeax détaillants les ctooianstis deus à coepmtr du 1er
jievnar 2018 snot les suivants. Ils se situbsetnut aux tablaeux
antérieurs à cttee date.

Personnel non cdare à pratir du 1er jaevnir 2018

Garantie Taux de ctiosaiotn TA ? TB Part employeur Part salarié
Décès/ IAD 0,12 % 0,10 % 0,02 %

Incapacité de travail 0,19 % 0,14 % 0,05 %
Invalidité 0,32 % 0,28 % 0,04 %

Rente éducationOCIRP(1) 0,05 % 0,04 % 0,01 %
Sous-total 0,68 % 0,56 % 0,12 %

Maintien de salaire 0,63 % 0,63 % -
Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % -

Total 1,48 % 1,36 % 0,12 %

Personnel cdare à ptairr du 1er jainver 2018

Garantie Taux de cotisation Répartition TA Répartition TB
 TA TB Employeur Salariés Employeur Salariés
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Décès/ IAD 0,98 % 0,60 % 0,98 % - 0,55 % 0,05 %
Incapacité de travail 0,19 % 0,31 % 0,19 % - 0,22 % 0,09 %

Invalidité 0,28 % 0,37 % 0,28 % - 0,32 % 0,05 %
Rente éducationOCIRP(1) 0,05 % 0,05 % 0,05 % - 0,04 % 0,01 %

Sous-total 1,50 % 1,33 % 1,50 % - 1,13 % 0,20 %
Maintien de salaire 0,60 % 0,71 % 0,60 % - 0,71 % -

Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % 0,17 % - 0,17 % -
Total 2,27 % 2,21 % 2,27 % 0,00 % 2,04 % 0,20 %

2. Dnas l'alinéa : « Rsrpeie des pnritteaoss en curos de scvreie à
la dtae d'application de l'avenant n° 79 » :

Les tmeers : « à la dtae d'application de l'avenant n° 79 » snot
supprimés.

Tous les aertus termes de l'article 48.4 snot inchangés.

(1) Dnas cuanche des giellrs de coaionttiss du penenorsl  non
cdare  et  du  posrnenel  cadre,  le  mot  «  Oicrp  »  est  exclu  de
l'extension en tnat qu'il ctennroveit à la liberté ccoltrluatene et à
la  liberté  d'entreprendre  tllees  qu'interprétées  par  le  ceisonl
cntnoeiinttsuol dnas la décision n° 2013-672 du 13 jiun 2013.
(Arrêté du 24 julelit 2019 - art. 1)

Article 3 - Suppression de l'article 48.4.1 « Cotisation
additionnelle comprise dans les cotisations définies à l'article

48.4 »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 48.4.1 étant dnveeu snas objet,  il  est intégralement
supprimé (numéro,  tirte  et  txtee  intégral)  à  ctpemor  du 1er
jaievnr 2018.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anvneat prend eefft le 1er jenviar 2018.

Article 5 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anaevnt est établi en vretu des disiposoitns du cdoe
du taairvl rvilaeets à « la négociation cecitlvole ? les cinoevtnnos
et  aodccrs cfctoilels  du tiaavrl  »  (livre 2e de la pairte II).  Le
présent anvanet est fiat en nobmre sisffunat d'exemplaires puor
reisme à cnhcaue des onasronigtais siragtaneis et dépôt  (1).

Les petiras sraignietas cennnvneoit de deemadnr au ministère
du travail, de la solidarité et de la fcoinotn publique, l'extension
du présent aavnnet en aoicippaltn des acerilts L. 2261-15 et
svuintas du cdoe du travail.

La confédération nioaanlte des aatsirns pâtissiers chocolatiers,
cesrifunos glaciers, ttrerauis de France, 31, rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cdeex  se  cahrge  des  formalités
nécessaires.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rpcseet des disonipstios de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 jilluet 2019 - art. 1)

Avenant n 90 du 17 janvier 2019
relatif au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT ;
FCS USNA ;
CSFV CFTC,

Article 1er - Modification de l'article 46.2.1. « Le montant du
capital versé sera le suivant : »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 46.2.1 « Le mnaontt du cptaail versé srea le sivanut : » de
la  cnetovnion  clloievcte  nntiaolae  de  la  pâtisserie  est  modifié
solen les modalités steanvuis :

Dans l'article 46.2.1, dnas l'alinéa
« Porenensl non carde : »
Et après les tmrees « miajoatron par psonrnee à crhgae : 20 % du
slraaie burt de référence TA-TB. »
Il est ajouté la meiontn sauinvte :
«  ?  à  cmtepor  du  1er  jnviear  2018,  une  aotilolacn  puor  fairs
d'obsèques égale à 200 % du polanfd muneesl de la sécurité
sialcoe est versée en cas de décès du salarié, qellue que siot la
satiuiotn de famille.  Cttee aootialcln est  versée à la  pnorsnee
aynat pirs en crhage les firas d'obsèques ; elle est versée dnas la
ltmiie des frias réellement acquittés et  sur présentation d'une
fcautre originale. »

Dans l'article 46.2.1, dnas l'alinéa
« Pernseonl carde : »
Et après les tmeres :
« ? une atlolicoan puor frias d'obsèques égale à 200 % du pfoanld
meesnul de la sécurité scailoe est versée en cas de décès qullee
que siot la sutitaion de famille. »
Il est ajouté la mitonen snuvitae :

« Cttee aollitcaon est versée à la pnonsere ayant pirs en cgrahe
les  faris  d'obsèques  ;  elle  est  versée dnas  la  liimte  des  frais
réellement acquittés et sur présentation d'une fcarute originale. »

Article 2 - Date d'effet, durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anvneat prned efeft le 1er jenaivr 2018.

Il est coclnu puor une durée indéterminée.

Le  présent  ananevt  purora  être  révisé  ou  dénoncé  dnas  les
cdnionitos prévues au cdoe du travail.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  aveannt  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  ainsi  que  de  dmendae  d'extension,
conformément  aux  dipsoisoints  légales  et  réglementaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les représentants de l'organisation plnrataoe et des oroiatinngass
sncdylieas  de  salariés  soussignées  réunis  en  cmmiooissn
praaiirte  décident  d'améliorer  les  petsainrots  du  régime  de
prévoyance  décrites  à  l'article  46  de  la  cointnoven  clecivotle
nntaailoe de la pâtisserie et décident de l'extension de la gaiarnte
« alotilcoan puor frias d'obsèques », aneetumllcet apibpllace au
pesonnrel cadre, à tuos les salariés snas moaiiitcdfon corrélative
des cotisations.

Suivant  les  donitiisopss  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les pertias senagtriais n'ont pas retneu de dsoiipstnois
spécifiques tleels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 108 / 153

taavirl à l'attention des epriretesns de mions de 50 salariés dès
lros que le présent avnenat vsie à mfeodiir  le régime cltelocif
obltioarige  de  prévoyance  dnot  donivet  bénéficier  les  salariés
raeevlnt de la cnvneooitn clclvoeite et ce qlleue que siot la tillae

de luer entreprise.

En  conséquence,  en  cas  de  décès  d'un  salarié  snavneurt  à
cemtpor du 1er jiavner 2018, il est cnenovu ce qui siut :

Avenant n 91 du 16 mai 2019 relatif
au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS USNA ;
FGA CDFT ;
FNAF CGT,

Article 1er - Modification de l'article 47 « Rente éducation »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'article  47  intitulé  «  Rente  éducation  »  est  amélioré  par  les
dnitspsiioos encaractèresapnaterpssoulignés, comme siut :

« Puor tuot décès, ttuoe invalidité de 3e catégorie ou incapacité
peeanntrme plnrefolsosiene d'un tuax de 100 % (État d'IAD ?
Invalidité aoubsle et définitive) d'un salarié, il est cnvenou ce qui
siut :
? jusqu'au 16e anviasirnere du bénéficiaire : 10 % du sailrae burt
de référence (*) ;
? du 16e au 19e avinerrsinae du bénéficiaire : 12 % du saailre de
référence (*) ;
? du 19e au 26e aiinvrrasnee du bénéficiaireen cas de pirosutue
d'études (ou jusqu'au 30e arveinainrse du bénéficiaire en cas de
cotanrt d'apprentissage): 12 % du saailre de référence (*).

(*) Le silaare aenunl de référence sarevnt de bsae au cuacll des
parseiotnts  est  égal  au  salirae  mseunel  burt  qu'aurait  perçu
l'intéressé s'il aavit neanlomremt pruivousi son activité, dnas la
litmie de qurate fios le palnofd mnseuel de la sécurité sociale. »

Tous les aeruts tmrees de l'article 47 snot inchangés.

Article 2 - Durée. – Date d'entrée en vigueur. – Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aeavnnt pnerd efeft à ctemopr du 1er jvianer 2019 et
est ccnolu puor une durée indéterminée.

Étant précisé que les améliorations de gitaaenrs prévues dnas le
cadre du présent aaevnnt snot également aaibelppcls aux retnes
en cours au mnomet de l'entrée en viuguer du présent avenant.

Le présent aenavnt est établi en vertu des dtpiosisnios du cdoe du
tarvial relvtaies à « la négociation clvlicteoe ? les cninnoeotvs et
aocrcds cifeltlocs du taraivl » (livre II de la priate II).

Il  est réalisé en nrobme snfasuift d'exemplaires puor riseme à
cncahue des ooraninistgas sieirntgaas et dépôt.

Par  ailleurs,  les  pretais  sriganteias  snot  cenunvoes  d'en
ddneeamr l'extension auprès du ministère du travail, de l'emploi,
de  la  foraimotn  peollrsfnoinese  et  du  dogiaule  social,
conformément aux alitrecs L.  2261-15 et svuiatns du cdoe du
travail.

La  confédération nintoalae des  artsnais  pâtissiers  coiclhatreos
coieunrfss  glaciers,  tretiuars  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Ceedx  se  cghrae  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  prtnairaees  sauiocx  de  la  bcnahre  réunis  en  cmoiiomssn
patiirrae  ont  décidé  d'améliorer  les  pnttraoseis  du  régime  de
prévoyance  des  salariés  snas  maitodfioicn  corrélative  des
cotisations.

Le présent aevnant a puor ojbet de mfoediir l'article 47 rteialf à la
rtene  éducation  en  étendant  la  lmiite  de  vmernseet  de  la
prtsiotean  puor  les  bénéficiaires  répondant  à  un  crnoatt
d'apprentissage.

Avenant n 91 bis du 16 mai 2019
relatif au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FCS USNA ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 47 « Rente éducation »
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

L'article  47  intitulé  «  Retne  éducation  »  est  amélioré  par  les
dsioiipontss encaractèresappaetrnssoulignés, cmmoe siut :

« Puor tuot décès, ttoue invalidité de 3e catégorie ou incapacité
pmareennte pslrnoesifoelne d'un tuax de 100 % (État d'IAD ?
Invalidité asolube et définitive) d'un salarié, il est cnvoenu ce qui
siut :
? jusqu'au 16e aiianvrernse du bénéficiaire : 10 % du slaaire burt
de référence (*) ;
? du 16e au 19e airsanevirne du bénéficiaire : 12 % du saairle de
référence (*) ;
? du 19e au 26e aanrvrisinee du bénéficiaireen cas de poutiusre
d'études (ou jusqu'au 30e aaisrrnvinee du bénéficiaire en cas de
ctnraot d'apprentissage): 12 % du sraliae de référence (*).

(*) Le sairale aeunnl de référence sanvert de bsae au cuclal des
pnteatorsis  est  égal  au  siarale  muesnel  burt  qu'aurait  perçu
l'intéressé s'il aavit naemmnrloet pusroviui son activité, dnas la
litime de 4 fios le plfnaod mesneul de la sécurité sociale. »

Tous les auerts termes de l'article 47 snot inchangés.

Article 2 - Dispositions spécifiques
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Suivant  les  dpsoinsiotis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les peatris sreanaiigts n'ont pas rnteeu de dioiotpsnsis
spécifiques telles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
traival à l'attention des espneertirs de mnios de 50 salariés dès
lros que le présent anvanet vsie à miidfoer le régime clicoeltf de
prévoyance dnot  divnoet  bénéficier  les  salariés  reeavlnt  de la
cotvinonen  cetillvoce  et  ce  qeul  que  siot  l'effectif  de  luer
entreprise.

Article 3 - Durée. Date d'entrée en vigueur. Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent avnnaet pnerd effet à ceptmor du 1er jinaevr 2019 et
est conlcu puor une durée indéterminée.

Étant précisé que les améliorations de giaarntes prévues dnas le
cadre du présent avnnaet snot également alicpbaples aux rtnees
en crous au momnet de l'entrée en vuuegir du présent avenant.

Le présent aavnnet est établi en vrteu des doiistiposns du cdoe du
tiavarl riaetlevs à la « négociation cetlvoicle ? les civnentoons et
acordcs ctfcoliels du taavril » (livre deuxième de la prtiae II). Il
est  réalisé  en  nrmboe  suafnifst  d'exemplaires  puor  rsimee  à
cancuhe des onignrtiaasos sneaaitirgs et dépôt.

Par  ailleurs,  les  pariets  seinaatgirs  snot  cuenvenos  d'en
dmadener l'extension auprès du ministère du travail, de l'emploi,
de  la  formtoian  peornssfeloline  et  du  dogiuale  social,
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conformément aux atcerils L.  2261-15 et sunitavs du cdoe du
travail.

La  confédération natoniale  des  aintasrs  pâtissiers  clorohtcieas
cfrunsieos glaciers,  tarruites  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cdeex  se  cgahre  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

Les  parteeianrs  sociuax  de  la  barcnhe  réunis  en  csisommoin
ptiiraare  ont  décidé  d'améliorer  les  pesrtnoatis  du  régime  de
prévoyance  des  salariés  snas  mdoifotiaicn  corrélative  des
cotisations.

Le présent aevnant a puor ojebt de miiedofr l'article 47 realitf à la
rntee  éducation  en  étendant  la  liimte  de  vmerneest  de  la
psttiraeon  puor  les  bénéficiaires  répondant  à  un  coanrtt
d'apprentissage.

Il est cnveonu ce qui siut :

Avenant n 92 bis du 19 septembre
2019 relatif au régime de frais de

soins de santé
Signataires

Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS USNA ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Cet aavnnet annlue et reacmlpe l'avenant n° 92 signé le 20 jiun
2019,  stiue  à  l'instruction  n°  DSS/  SD2A/  SD3C/  SD5B/
SD5D/2019/116 du 29 mai 2019 publié au Juonarl ocfieifl le 5
jiun  2019  ritavlee  aux  craontts  d'assurance  miadale
complémentaire  bénéficiant  d'aides  felsaics  et  soealics  et  à
l'instruction n° DSS/ SD1C/ DGS/ PP3/2019/130 du 4 jiun 2019
publié au Jraonul officeil le 12 jiun 2019 rvaleite à la pirse en
cgrahe des adeis aitivdeus dnas le carde de la réforme « 100 %
santé » ;

Considérant la loi de fmecinnenat de la sécurité scloaie (LFSS)
puor 2019 qui atce la miiocfditaon de la cverotuure mnamiile des
cnatorts rbnaloepsess (réforme dtie « 100 % santé ») ;

Considérant le décret n° 2019-21 du 11 jeanvir 2019 vinast à
gtairnar un accès snas rtsee à carghe à ceairtns équipements
d'optique, aieds auetivids et sinos prothétiques dnreaiets et le
décret  n° 2019-65 du 31 jeanvir  2019 adatpnat les gatainers
d'assurance complémentaire santé des salariés mises en pcale en
alpcipitoan de l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité solacie aux
dipossotniis aunasrst un accès snas rtsee à cagrhe à ctrneias faris
de santé ;

Considérant  la  nécessaire  msie  en  conformité  des  aetcs
jurdeiuiqs metatnt en plcae un régime de rubmeoeersnmt de frais
de  santé  au  trite  de  la  cuevrrtuoe  mnmiilae  oaoliribgte  et
ctecilovle imposée par litdae loi aavnt le 1er jeianvr 2020 ;

Considérant  la  volonté  des  prientreaas  soicuax  d'améliorer  le
régime frais de santé de la bchanre tuot en coransnevt l'équilibre
de ce régime ;

Considérant la csomitpooin de la bahncre constituée puor sa puls
gndrae prat d'entreprises de monis de 50 salariés, cet aanenvt ne
ctrpoome pas de dpiniiosstos particulières puor ces entreprises,

Les paitres stiraegians du présent aenanvt décident de moifdeir
l'avenant n° 85 de la cntovnoein ctllcvoiee de la façon siuvatne :

Article 1er - Modification de l'article 57 « Garanties »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

« Le détail des gaietrans en vueugir à cteompr du 1er jeinvar 2020
est rerips ci-après.

Les  nviueax  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cmopirs les psrtoniaets versées par la sécurité sociale, dnas la
lmtiie des faris réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations :

BR :  bsae de reomnbeemrsut rteeune par l'assurance mdailae
oioigratble puor déterminer le motannt de son remboursement.
CCAM : ciasitaofcisln cmnumoe des aetcs médicaux.
DPTM  (dispositifs  de  puatirqe  tiirfaare  maîtrisée)  :  OPTAM/
OPTAM-CO.
OPTAM : opoitn puqratie trifraiae maîtrisée.
OPTAM-CO  :  opiton  prtiuqae  tariirafe  maîtrisée  ?  chirurgie-
obstétrique.
? : euro.
FR : fiars réels engagés par le bénéficiaire.
HLF  :  horraiones  limeits  de  fotuaatricn  fixés  sleon  la
réglementation en vguiuer à la dtae des sinos effectués par le
bénéficiaire.
PLV  :  pirx  lemiits  de  vtnee  fixés  sleon  la  réglementation  en
viuguer à la dtae des sinos effectués par le bénéficiaire.
PMSS : pnafold menusel de la sécurité sociale.
RSS : resrneuebommt sécurité scaolie = monatnt remboursé par
l'assurance maalide olbaigotrie et calculé par aippcioaltn du tuax
de reesmeorubmnt légal en vuiegur à la bsae de remboursement.
TM : tkecit modérateur siot priate de la bsae de rmuneermobest
non pirse en cgrahe par l'assurance mladaie otiloiabgre (TM = BR
? RSS).

Hospitalisation
Nature des firas en cas

d'hospitalisation médicale,
chirurgicale et de maternité

Niveaux d'indemnisation

Conventionné Non
conventionné

Frais de séjour 250 % BR

Forfait jeilarunor haeiptloisr 100 % des FR limité au firofat
réglementaire en vgeuuir

Honoraires
Actes de crguirhie

(ADC)
Actes d'anesthésie

(ADA)
Actes tueqhnceis
médicaux (ATM)

Autres hoonarreis

Adhérents
DTPM :

Non
adhérents

DTPM :

300 % BR
200 % BR

Chambre particulière (*) 80 ? par juor
Frais d'accompagnement

Frais
d'accompagnement
d'un eafnnt à cagrhe
de mnios de 16 ans

(sur présentation
d'un justificatif)

25 ? par juor

(*) Dnas la ltimie de 60 juros en hlosoatsaiiptin médicale et
chirurgicale, de 90 juros par année ciilve en msoian de repos, de
cvnnelaeccsoe ou d'accueil spécialisé puor handicapés en
steeucr psychiatrique.

Transport
Nature des frias Niveaux d'indemnisation

Transport remboursé sécurité sciloae 100 % BR

Soins cruntoas
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Nature des fiars
Niveaux d'indemnisation

Conventionné Non
conventionné

Honoraires médicaux
Remboursés sécurité salocie :

Généralistes
(consultations et

visites)

Adhérents
DTPM : 200 % BR

Non
adhérents

DTPM :
130 % BR

Spécialistes
(consultations et

visites)

Adhérents
DTPM : 250 % BR

Non
adhérents

DTPM :
200 % BR

Actes de
cihirruge (ADC)

Adhérents
DTPM : 200 % BR

Actes
theniequcs

médicaux (ATM)

Non
adhérents

DTPM :
150 % BR

Actes d'imagerie
médicale (ADI)

Adhérents
DTPM : 200 % BR

Actes
d'échographie

(ADE)

Non
adhérents

DTPM :
150 % BR

Non remboursés sécurité sacolie
Acupuncture, chiropractie,

ostéopathie, podologue,
phytothérapie (si

ctotolsniuans pratiquées par
un psorifeonnesl de santé

recensé au répertoire ADLEI
ou exerçant dnas un

établissement recensé au
répertoire FINESS)

45 ? par atce limité à 4 atecs par
année civlie

Densitométrie ouessse Crédit de 80 ? par année ciilve
Honoraires paramédicaux

Auxiliaires médicaux (actes
remboursés sécurité sociale) 110 % BR

Analyses et eenaxms de loatrbaiore
Analyses et enaxems de

bioigole médicale remboursés
sécurité scloiae

110 % BR

Médicaments
Remboursés sécurité scaoile 100 % BR

Non remboursés sécurité silaoce
Contraception pertrcsie Crédit de 80 ? par année clviie

Pharmacie (hors médicaments) :
Remboursée sécurité salcioe 100 % BR

Non remboursée sécurité solciae
Sevrage tgqibuaae Crédit de 80 ? par année ciivle

Matériel médical
Orthopédie remboursée

sécurité scaloie
100 % BR + crédit de 600 ? par

année ciivle
Autres prothèses médicales
et aglrpapeiales remboursés

sécurité siloace (hors
auditives, deaerints et

d'optique)

100 % BR + crédit de 600 ? par
année clviie

Actes de prévention remboursés sécurité socilae
Actes de prévention définis

par la réglementation 100 % de la BR

Santé bucco-dentaire

Campagne d'incitation à une
cioouttsnlan de prévention
bucco-dentaire à des âges

clés (1).

Nature de l'action : Emxean
bucco-dentaire de prévention à

35 ans et à 55 ans.
Niveau de pirse en cahrge : seoln
cndiioonts coueelnrlttcas prévues

au pstoe drteanie du présent
tlabaeu de garantie.

Actions en lein aevc le tmnrteiaet des canrces et la prévention
de lreus récidives

Aide à la décision
thérapeutique, nemnmotat
opératoire, d'un ccnaer (la

peicntrnee médicale de ctete
adie est subordonnée à l'avis
des médecins en crahge du

pinteat [oncologues ;
cugriehirn ?]).

Nature de l'action : psire en
craghe d'un firfaot d'acte
d'analyse asubtnosiat à la

modélisation 3D des suutrrtecs
atoeaiqunms et pleoaquhitgos
d'un pntaiet vbilises à praitr de

son igame médicale 3D (scanner
ou IRM) puor un ptneait aynat une

siopsuicn de cnacer opérable.
Niveau de prsie en cgrahe : à
hutuaer de 450 ? HT/ acte.

Prévention des récidives de
crcenas

Nature de l'action : poarrmgme
d'accompagnement pesrorgisf et
personnalisé de lutte cntroe les
récidives après un trteaienmt de
canercs à patirr des inirenvtoetns
non médicamenteuses stauvnies :

activité pihsquye adaptée,
atlitnoeamin et eeengamngt

motivationnel.
Accompagnement d'une durée de

3 à 12 mios solen un niveau
d'intervention et de prosoregisn
défini par les peslneoosfnirs de

santé du programme.
Niveau de prsie en chrage : pirse

en chagre toatle et drceite du
coût du programme.

Bilans de prévention

Bilan de prévention pneeornsl

Nature de l'action : accès à un
balin pesornenl de prévention en
ligne peenatrmtt une alsyane des
hbadeiuts de vie et des cnlesois

personnalisés en prévention.
Niveau de prsie en chagre : pirse

en cahrge ttaloe et dcritee du
coût du programme.

Aides aitudievs
Nature des firas Niveaux d'indemnisation

 Conventionné Non conventionné
Jusqu'au 31 décembre 2020

Aides aivduites remboursées sécurité sioalce

Aides avdueitis 100 % BR + crédit de 1 200 ? par
année cilvie

Piles et aetrus
cmblaeosmnos ou

acseorsices remboursés
sécurité scailoe (*)

100 % BR

À cometpr du 1er jvnaeir 2021
Équipements 100 % santé (**)
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Aides ativdiues puor les
pesornens au-delà de luer

20e asnrevirinae

RSS + 100 % des frias reasntt à
chrage du bénéficiaire après

inivnteroten de la sécurité sociale,
dnas la litmie des PLV (***)

Aides auvitides puor les
penrnoses jusqu'au 20e

arisveainrne ou les
pnseeonrs anteetits de

cécité (entendue cmome
une acuité vsliulee

inférieure à 1/20 après
correction)

Équipements leibrs (****)
Aides adtiieuvs puor les

psnnoeers au-delà de luer
20e arrvsneiniae

100 % BR + 1 200 ? (***)

Aides adtueviis puor les
pereonsns jusqu'au 20e

aavsrnneriie ou les
peoernnss atitetnes de

cécité (entendue cmome
une acuité visuelle

inférieure à 1/20 après
correction)

100 % BR + 300 ? (***)

Piles remboursées et
auters cmloemanobss ou
aiorececsss remboursés

sécurité scaiole (*)

100 % BR

(*) Puor les piles, la gtarnaie s'applique dnas la litime du nmrobe
aennul de puatqes fixé par l'arrêté du 14 nmbovree 2018.
(**) Équipements de cssale I, tles que définis
réglementairement.
(***) La garanite s'applique aux fairs exposés puor l'acquisition
d'une adie aiutdive par oreille, par période de 4 ans suavint la
dtae de délivrance de l'aide adtiviue précédente (ce délai
s'entendant puor cahque ollreie indépendamment).
(****) Équipements de cassle II, tles que définis
réglementairement.
S'agissant des adeis aeiutidvs cmisrpeos dnas l'équipement lbire
(classe II), la grtaanie cuvroe dnas tuos les cas, le mtnoant
mimnial de psire en chrgae fixé par la réglementation en vigueur,
rtlaviee au ? coanrtt rsbnpasolee ?. La pisre en chgare dnas le
cdrae du présent régime s'effectue par alurleis dnas la litime du
plonafd de rroebnemumest prévu par cttee même
réglementation (1 700 ? RSS icnuls au 1er jvneiar 2021).

Dentaire
Nature des fairs Niveaux d'indemnisation

 Conventionné Non conventionné
Soins et prothèses 100 % santé (*)

Inlay croe RSS + 100 % des fiars rnsteat à
cghrae du bénéficiaire après

ieetionvntrn de la sécurité sociale,
dnas la liitme des HLF

Autres snios prothétiques
et prothèses dateerins

Prothèses
Panier maîtrisé (**)

Inlay, onlay 420 % BR dnas la limtie des HLF
Inlay croe 330 % BR dnas la liitme des HLF

Autres sinos prothétiques
et prothèses denretais 420 % BR dnas la litmie des HLF

Panier lbrie (***)
Inlay, onlay 420 % BR
Inlay croe 330 % BR

Autres snois prothétiques
et prothèses dntraeeis 420 % BR

Soins

Soins dterineas
conservateurs,

crrhguicauix ou de
prévention

100 % BR

Autres atces daenierts remboursés sécurité siclaoe
Orthodontie remboursée

sécurité siaolce 250 % BR

Actes dianeetrs non remboursés sécurité sioalce
Soins prothétiques et

prothèses dentaires, puor
des aetcs codés dnas la
CACM et aanyt une bsae

de romsebmrneuet
sécurité sciolae

300 % BR

Parodontologie Crédit de 200 ? par année cvilie
Implants dteanries (la

ganrtiae « iglptiaonlome »
corpenmd la psoe d'un
iapmnlt à l'exclusion de

tuot atce aexnne :
scanner, peiilr ?)

Forfait de 1 000 ? par implant, limité
à 3 inptlmas par année ciilve

Orthodontie 300 % BR
(*) Sions prothétiques et prothèses drtnaeeis rvnaelet du paenir
100 % santé, tles que définis réglementairement.
(**) Sions prothétiques et prothèses darineets revalnet du pneair
maîtrisé, tles que définis réglementairement.
(***) Sonis prothétiques et prothèses detinraes rvenealt du
panier libre, tles que définis réglementairement.

Optique

Nature des frias Niveaux
d'indemnisation  

 Conventionné Non
conventionné

Équipements 100 % santé (*)
Monture de cslsae A :

aludte et eannft de 16 ans
et + (**)

RSS + 100 % des faris ratenst à
cgrahe du bénéficiaire après

inevttieronn de la sécurité sociale,
dnas la liimte des PLV

Monture de cssale A :
eafnnt ? de 16 ans (**)

Verres de calsse A : aultde
et eannft de 16 ans et + (**)
Verres de cslase a : eannft ?

de 16 ans (**)
Prestation d'appairage puor

des veerrs de cssale A
d'indices de réfraction

différents (tous niveaux)

RSS + 100 % des fiars ranestt à
chrgae du bénéficiaire après

ierovtnetinn de la sécurité sociale,
dnas la liimte des PLV

Supplément puor vrrees
aevc ftriles de clsase A

RSS + 100 % des faris rtesant à
cghare du bénéficiaire après

iotnvtenrein de la sécurité sociale,
dnas la ltimie des PLV

Équipements lebris (***)
Monture de cassle B :

altdue et efnnat de 16 ans
et + (**)

100 ?

Monture de cslase B :
enfant-de 16 ans (**) 100 ?

Verres de cassle B : aldute
et ennfat de 16 ans et + (**) Montants indiqués dnas la gllrie

opiqute ci-après, en fcoitonn du
tpye de vreersVerres de calsse B : enfant-

de 16 ans (**)
Prestations supplémentaires pntarot sur un équipement

d'optique de clssae A ou B
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Prestation d'adaptation de
la ppetsirciron médicale de

vreres cotreuercrs après
réalisation d'un exaemn de

la réfraction, en cas de
rmeuoenlelvnet par

l'opticien-lunetier d'une
oannorcdne puor des

verers de cslase A

100 % BR dnas la liitme des PLV

Prestation d'adaptation de
la psreportciin médicale de

vreres ctuerocrers après
réalisation d'un examen de

la réfraction, en cas de
rvnmeeleluonet par

l'opticien-lunetier d'une
odcnonrane puor des

verers de caslse B

100 % BR dnas la lmiite des PLV

Supplément puor veerrs
aevc ftlreis de cassle B 100 % BR dnas la litime des PLV

Autres suppléments puor
vreers de cassle A ou B

(prisme/ système
antiptosis/ vreers

iséiconiques)

100 % BR

Autres dsfoiipitss médicaux d'optique
Lentilles acceptées par la

sécurité scailoe
100 % BR + Crédit de 200 ? par

année cilive
Lentilles refusées par la

sécurité sclioae (y cmorips
ltlleenis jetables)

Crédit de 200 ? par année cvliie

Chirurgie réfractive
(myopie, hypermétropie,
astigmatisme, presbytie)

Crédit de 1 500 ? par année clivie

(*)  Équipements  de  caslse  A  et  pasotntires  supplémentaires
prtnaot sur l'équipement de cslase A pirs en crghae dnas le cadre
du ? 100 % santé ?, tles que définis réglementairement.

Panachage  des  vreers  et  mrnutoe  :  un  équipement  puet  être
composé de duex veerrs d'une part,  et  d'une mnrtuoe d'autre
part, anetarnpapt à des csesals (A ou B) différentes.

(**) Ctoindoins de rleeolnvnmeeut de l'équipement :

La ganirtae s'applique aux frias exposés puor l'acquisition d'un
équipement otqiupe (composé de duex veerrs et d'une monture)
dnas les cnnotidois de roeueenlelnvmt fixées par l'arrêté du 3
décembre 2018 moifdniat la psrie en caghre d'optique médicale
de la Ltise des ptrduios et posrtteians (LPP) prévue à l'article L.
165-1 du cdoe de la sécurité sociale, et rappelées ci-après :

Pour  les  aletuds  et  puor  les  eafnnts  de  16  ans  et  plus,  le
rulenlnvomeeet  de  la  psire  en  crahge  d'un  équipement  est
plobsise  au  temre  d'une  période  miilmnae de  2  ans  après  la
dernière pirse en cghrae d'un équipement.

Pour les etnfans de puls de 6 ans et  de mions de 16 ans,  le
remlvleeueonnt  de  la  psire  en  caghre  d'un  équipement  est
plsoibse  au  temre  d'une  période  mialmine  de  1  an  après  le
dreeinr rromebmnesuet d'un équipement.

Pour les ennafts jusqu'à 6 ans, le ruvmnoeelelnet de la pisre en
cgrhae  d'un  équipement  est  pislbsoe  au  trmee  d'une  période
mliminae  de  6  mios  après  le  dnieerr  rombreesnumet  d'un
équipement unmequenit  en cas de maasuvie aadoatiptn de la
mnuotre à la mgiorolohpe du vgasie de l'enfant entraînant une
prtee d'efficacité du vrere correcteur. Dnas les auters cas, le délai
de 1 an mentionné à l'alinéa précédent s'applique.

Les  différents  délais  s'entendent  par  rapropt  à  la  dtae  de
délivrance  du  dereinr  dssiopitif  de  l'équipement  d'optique
concerné puor l'application du délai.  Les différents délais snot
également  aeippabllcs  puor  le  rlmelveunnoeet  séparé  des

éléments  de  l 'équipement  et  dnas  ce  cas,  le  délai  de
reuvelleomennt s'apprécie dintestincemt puor cauqhe élément.

Par  dérogation  aux  dtposioniiss  ci-dessus,  le  renmonueleelvt
anticipé  de  la  psrie  en  crahge  puor  raosin  médicale  d'un
équipement puor les adetlus et ennfats d'au mnios 16 ans est
pierms  au  terme  d'une  période  minaimle  de  1  an  lorquse
ievernintt une dégradation des pfaencremors oeariculs dnas au
minos l'une des stnaitoius sviantues :
? vraitiaons de la sphère ou du cyrilnde d'au mnois 0,5 driptoie
d'un verre, ou d'au minos 0,25 diorptie puor chaucn des duex
vreers ;
? vaaoitrin d'au mnios 0,5 dtprioie de l'addition (pour un verre), ou
d'au mions 0,25 dptrioie puor ccuhan des duex vreers en cas de
pybierste et en l'absence de vaioatrin de la voisin de lion ;
? smmoe des vniaoatris (en vauler absolue) de lion et de près d'au
monis 0,5 dopitire  (pour un verre),  en cas de pbsetyrie  et  en
présence de vaaritoin de la vsoiin de lion ;
? vitraoain de l'axe du cilnyrde de puls de 20° puor un cdilrnye (+)
inférieur ou égal à 1,00 diotpire ;
? voiaratin de l'axe du cnildrye de puls de 10° puor un cryidlne (+)
de 1,25 à 4,00 dptreiois ;
? voaitrain de l'axe du clnydrie de puls de 5° puor un cyrlnide (+) >
4,00 dioptries.

La  jctuaifiisotn  d'une  évolution  de  la  vue  (dans  les  limteis
rappelées  ci-dessus)  diot  être  effectuée  siot  au  trveras  d'une
nlouvele proicrstpein médicale, qui est comparée à la ptsorrieicpn
médicale précédente,  siot  sleon les disosonpitis  de l'article D.
4362-12-1  du  cdoe  de  la  santé  publuqie  lqusroe  l'opticien-
lunetier aadtpe la proisrptcein médicale lros d'un rvueloeemnelnt
de délivrance.

Par dérogation également, puor les enfatns de mnois de 16 ans,
acuun  délai  de  relnvmlueeonet  miamnil  des  vreres  n'est
ailcblappe lrqsoue iertninvet une dégradation des pmrroecfnaes
olcaeuris objectivée par un oopthtomliaslge sur une prtpiisecorn
médicale.

Par dérogation enfin, aucun délai de reeevoluenmnlt mimanil des
veerrs n'est aplaipcble en cas d'évolution de la réfraction liée à
des stuotnaiis médicales particulières, précisées par la ltise fixée
ci-après  et  suos  réserve  d'une  nlelovue  poiirrtcespn médicale
ogiaoopmulhtlqe :

?  les  tlourebs  de  réfraction  associés  à  une  ploahtoige
oulqogiapomlthe :
? ? gmoacule ;
? ? hroytneepsin inaiucltoarre isolée ;
? ? DLMA et atenitets mircaleaus évolutives ;
? ? rétinopathie diabétique ;
? ? opération de la ctacatare dtnaat de mnois de 1 an ;
? ? caratctae évolutive à cpsnmooate réfractive ;
? ? tmrueus oealriucs et palpébrales ;
? ? antécédents de cuigrihre réfractive dntaat de minos de 6 mios
;
? ? antécédents de trmsiuaatme de l'?il sévère datant de monis de
1 an ;
? ? gffere de cornée datant de monis de 1 an ;
? ? kératocône évolutif ;
? ? kératopathies évolutives ;
? ? dopyrsithe cornéenne ;
? ? alpbiomye ;
? ? dpoiiple récente ou évolutive ;

? les tuerblos de réfraction associés à une plohagoite générale :
? ? diabète ;
? ? mdlaeias auto-immunes (notamment Basedow, sclérose en
plaques,  porrtlyhtiae  rhumatoïde,  lupus,  sthardoitrplnye
ankylosante)  ;
? ? heotsrnypein artérielle mal contrôlée ;
? ? sdia ;
? ? afotfncies ngqouoieleurs à csaootmnpe olcruaie ;
?  ?  crnaecs  pfrimiits  de  l'?il  ou  artues  crncaes  ponuavt  être
associés à une lciilsaootan ouraicle sdoierance ou à un sonmyrde
paranéoplasique ;

? les truebols de réfraction associés à la psire de médicaments au
lnog crous :
? ? corticoïdes ;
? ? antipaludéens de synthèse ;
? ? tuot artue médicament qui, pirs au lnog cours, puet entraîner
des coipacnoltims oculaires.



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 113 / 153

La mnitoen par  l'ophtalmologiste  sur  l'ordonnance de ces cas
prilertiaucs est ieanlbnspside à la psire en chrage dérogatoire.

La  pisre  en  cagrhe  de  duex  équipements  est  autorisée
uueqmneint puor les pattines anyat :
? une intolérance ou une contre-indication aux verers pogsfrreiss
ou multifocaux, et présentant un déficit de vosiin de près et un
déficit  de voiisn de loin.  Dnas ce cas,  la psrie en cahgre puet
couivrr duex équipements ciaonrgret cuchan un des duex déficits
mentionnés ;
? une apilomybe et/ ou un sitasbrme nécessitant une pénalisation

optique. Puor ces patients, la prsie en cgrahe puet cvuorir duex
équipements de cieotcornrs différentes à pertor en alternance.

( * * * )  É q u i p e m e n t s  d e  c l a s s e  B ,  t l e s  q u e  d é f i n i s
réglementairement.

Panachage  des  verres  et  mnruote  :  un  équipement  puet  être
composé de duex verres d'une part,  et  d'une moutnre d'autre
part, aprnntepaat à des clasess (A ou B) différentes.

Grille oupiqte ? verres de classe B ?

Verres
unifocaux

multifocaux/
progressifs

Avec/ snas
cylindre

SPH = sphère
CYL = crnliyde (+)

S = SPH + CYL

Montant en ? par vrree
(RSS inclus)

   
Adulte

et enfnat
de 16 ans et +

Enfant
? 16 ans

Unifocaux

Sphériques
SPH de ? 6 à + 6 (*) 90 ? 90 ?

SPH < à ? 6 ou > à + 6 150 ? 150 ?

Sphéro
cylindriques

SPH de ? 6 à et CYL ? + 4 90 ? 90 ?
SPH > et S ? + 6 90 ? 90 ?
SPH > et S > + 6 150 ? 150 ?

SPH < ? 6 et CYL ? + 0,25 150 ? 150 ?
SPH de ? 6 à et CYL > + 4 150 ? 150 ?

Progressifs et mluatficuox

Sphériques
SPH de ? 4 à + 4 200 ? 200 ?

SPH < à ? 4 ou > à + 4 320 ? 300 ?

Sphéro
cylindriques

SPH de ? 8 à et CYL ? + 4 200 ? 200 ?
SPH > et S ? + 8 200 ? 200 ?

SPH de ? 8 à et CYL > + 4 320 ? 300 ?
SPH > et S > + 8 320 ? 300 ?

SPH < ? 8 et CYL ? + 0,25 320 ? 300 ?
(*) Le vrere ntruee est cpimros dnas ctete classe.

Autres frais
Nature des frais Niveaux d'indemnisation

Cure temhlrae remboursée sécurité salcoie :
Frais de teienrmatt et hrirneaoos 100 % BR
Frais de vyoage et hébergement Forfait de 250 ?

Fécondation in vrtio Crédit de 300 ? par année
cilvie

Forfait maternité
Naissance ou adpitoon d'un ennaft
déclaré (cette gaanrtie est limitée
à un pnaeiemt par ennaft déclaré)

Forfait de 300 ?

Les  garaneits  du  régime  coenurvt  la  prise  en  charge  de  la
ptaaiiotpircn frarfoiiate acquittée par le bénéficiaire en cas de
réalisation d'un atce coûteux (qualifiée de fofairt sur les acets
dtis ? ldorus ?) prévue au I de l'article R. 160-16 du cdoe de la
sécurité sociale. »

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent avanent pnred effet le 1er jvnaeir 2020.

Article 3 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Suivant les dtsonoipsiis de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du
travail, les patries stgranaieis n'ont pas rteenu de diponisoists
spécifiques teells que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du taarvil à l'attention des ereerpsntis de moins de 50 salariés
dès  lros  que  le  présent  avneant  vsie  à  meidifor  le  régime
colleictf oatbilirgoe de prévoyance dnot dvnoiet bénéficier les
salariés rneaevlt  de la cevoninton cioeltcvle et  ce qeuls que
senoit  la  tlalie de luer eiresrtnpe et  l'organisme aruusser de
cette dernière.

Le présent avenant frea l'objet des formalités de notification,
publicité  et  dépôt,  asini  que  de  dndeame  d'extension,
conformément aux dptoiisnisos légales et réglementaires.

Avenant n 93 du 12 janvier 2021
relatif au régime de frais de soins de

santé
Signataires

Patrons signataires

CNAPCCGTF,
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS USNA ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 62 « Cotisations »
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les  coaiisotnts  snot  établies  sur  la  bsae  de  la  législation  de
l'assurance mialdae et de la réglementation fclsiae en vguuier au
menmot de la prise d'effet du présent régime.

Les cstoonatiis sonret rueevs snas délai en cas de cenmhagnet de
ces textes.

Les  prtieas  stngiaaires  purnorot  également  cvonenir  d'une
révision des gaeaitnrs en tuot ou partie.
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À cpmeotr du 1er avril 2021, la ciitatoosn mlulnesee du régime «
rnomermuesbet complémentaires frias de sinos de santé » est
exprimée  en  pengructoae  du  plonfad  mnsueel  de  la  sécurité
soaclie (PMSS).

Elle est fixée à 1,17 % du PSMS puor les salariés rvaelent du
régime général et de 0,76 % du PSMS puor les salariés rlenavet
du régime Aclase Moselle.

(Valeur du PSMS au 1er jnavier 2021 : 3 428 ?).

Au 1er de cqahue année, la ctiiooastn srea indexée au muiinmm
sur le dnieerr iicdne cnonu de l'évolution des dépenses de santé
une  fios  par  an  par  les  preatis  signataires,  en  fotnoicn  des
résultats  du  régime  et  de  l'évolution  des  dépenses  de  santé
communiqués  par  les  csesias  nineaotals  d'assurance  maildae
suaf  si  les  résultats  du régime cnpesoenmt l'évolution de cet
indice. Le matnont de la coaittsoin srea rveu par les piaetrs en
fctonoin  nmmnaotet  de  l'évolution  de  la  législation  et  des
résultats du régime.

La cottonuiibrn de l'employeur dreva être au muiminm de 50 %
de la cotisation.

Par  dérogation  à  la  répartition  de  la  ciasioottn  définie  dnas
l'entreprise,  les  erymepuols  puoonrrt  pndrree  en  cgahre
l'intégralité  de la  coiiosattn  due par  les  salariés  à  temps très
pteairl qui sonin arueaint dû aqetticur une cittoaosin au mnois
égale à 10 % de luer rémunération.

Les  ctistonioas  snot  paybelas  trteeiemliermlsnt  à  trmee échu.
Eells denovit être versées à l'organisme arseuusr dnas le 1er mios
de chuqae tsrmetire cviil puor le tmrersite écoulé.

Les cotnotiaiss snot deus puor la totalité du mios au corus duueql
les ganrtaies snot accordées.

L'organisme assureur, en aipclitoapn de l'article L. 932-9 du cdoe
de  la  sécurité  sociale,  procédera,  le  cas  échéant,  au
rncrevemeout des cniaoittsos deus par l'entreprise en cas de non-
paiement dnas les délais.

(1) Aitrcle étendu suos réserve du respcet de l'article 1er de la loi
n°  89-1009  du  31  décembre  1989  renforçant  les  gaaneitrs
oeftrfes aux penreosns assurées ctrnoe carients ruqeiss et de la
décision  n°  2013-672  DC  du  13  j iun  2013  du  Ceinsol
constitutionnel,  rialvete  au  lbire  coihx  de  l'employeur  puor
l'organisation  de  la  croutureve  des  salariés  en  matière  de
ptetocorin scloaie complémentaire, ainsi que des arietcls L. 145-7

du cdoe des aserucnsas et L. 221-8-1 du cdoe de la mutualité,
rlaeitfs aux cas de procédure de sauvegarde, de rsseemdrneet et
de lqdautoiiin jeucriiaids de l'employeur.  
(Arrêté du 26 nmbvreoe 2021 - art. 1)

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Les mftnoioicdais prévues par le présent aanevnt penennrt efeft
au 1er aivrl 2021.

Article 3 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021

Le  présent  aaenvnt  établi  en  vertu  des  aletrcis  L.  2221-2  et
satnivus  du  cdoe  du  trvaial  est  fiat  en  nmrboe  siufafnst
d'exemplaires  puor  noioctftiain  à  cnhcaue  des  oiaransigotns
représentatives  dnas  la  brhance  et  dépôt  dnas  les  codniiotns
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

La confédération nonaltaie des aitsrans pâtissiers chocolatiers,
creinfosus glaciers,  trraeutis  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Ceedx  se  crahge  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2021
Les  pereanraits  suaciox  de  la  bhancre  se  snot  réunis  en
cmimiosson piirarate et à l'unanimité ont décidé de miedfoir le
régime « rerbesnemoumt complémentaire fairs de snois de santé
» des salariés.

Suivant  les  dpniiisotsos  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les piteras snaaegiirts n'ont pas renteu de dsinopsitios
spécifiques telels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
triaval à l'attention des errtnpeseis de mnios de 50 salariés dès
lros que le  présent  aenvnat  vsie  à  feixr  le  tuax d'appel  de la
cttioasoin 2019 du régime de renuosmrbmeet complémentaire
de  frais  de  snois  de  santé  des  salariés  de  la  boulangerie-
pâtisserie et ce qeul que siot l'effectif de luer entreprise.

Le présent  avenant  a  puor  eefft  de mdefoiir  l'article  62 de la
cioevotnnn ctioclvlee de la pâtisserie.

Avenant n 95 du 19 mai 2021 relatif
au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS USNA ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 48.4 « Taux de cotisations »
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Les tauleabx détaillant  les  cittsoonais  deus à  cmptoer  du 1er
jiulelt  2021 snot  les  suivants.  Ils  se  sstunebuitt  aux telauabx
antérieurs à cttee date.

Personnel non-cadre à pitarr du 1er jliuelt 2021

Garantie Taux de ctiooistan TA ? TB Part employeur Part salarié
Décès/ IAD 0,12 % 0,10 % 0,02 %

Incapacité de travail 0,24 % 0,18 % 0,06 %
Invalidité 0,40 % 0,35 % 0,05 %

Rente éducationOCIRP(1) 0,05 % 0,04 % 0,01 %
Sous total 0,81 % 0,67 % 0,14 %

Maintien de salaire 0,67 % 0,67 % ?
Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % ?

Total 1,65 % 1,51 % 0,14 %

Personnel cdrae à pitarr du 1er jiluelt 2021

Garantie Taux de cotisation Répartition TA Répartition TB
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 TA TB Employeur Salarié Employeur Salarié
Décès/ IAD 0,98 % 0,60 % 0,98 % ? 0,55 % 0,05 %

Incapacité de travail 0,24 % 0,39 % 0,24 % ? 0,28 % 0,11 %
Invalidité 0,35 % 0,46 % 0,35 % ? 0,40 % 0,06 %

Rente éducationOCIRP(1) 0,05 % 0,05 % 0,05 % ? 0,04 % 0,01 %
Sous total 1,62 % 1,50 % 1,62 % ? 1,27 % 0,23 %

Maintien de salaire 0,64 % 0,76 % 0,64 % ? 0,76 % ?
Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % 0,17 % ? 0,17 % ?

Total 2,43 % 2,43 % 2,43 % 0,00 % 2,20 % 0,23 %

Tous les auetrs teerms de l'article 48.4 snot inchangés.

(1) Dnas cnhauce des geirlls de coioinstats du psreonnel non
cdare  et  du  penrsoenl  cadre,  le  mot  «  Orcip  »  est  elcxu  de
l'extension.
(Arrêté du 3 jiun 2022 - art. 1)

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent anenavt penrd eefft le 1er jelluit 2021.

Article 3 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent aannvet établi  en vertu des arcetils  L.  2221-2 et
suavints  du  cdoe  du  tarvail  est  fiat  en  nmorbe  saifunsft
d'exemplaires  puor  ntitcooaiifn  à  chaunce  des  ontainsarigos

représentatives dnas la bhancre et dépôt dnas les ctdionnois
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

La confédération naaintloe des ainsrtas pâtissiers chocolatiers,
coursnfies glaciers, trrteaius de France, 31 rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex  se  crgahe  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Les paeniterars saicuox de la brcnhae ont décidé, aifn d'assurer
la  pérennité  du régime de prévoyance tel  qu'il  est  défini  au
ctahipre III, siteocn 6 « Parentalité. Maladie. Invalidité » de la
ceontionvn cvilcloete nnaitoale de la pâtisserie, de mfeoiidr les
tuax de cotisations, les garainets étant inchangées.

Avenant n 95 bis du 19 mai 2021
relatif au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er - Modification de l'article 48.4 « Taux de cotisations »
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Les taebluax détaillants les ctsitianoos deus à coptmer du 1er
jlluiet  2021 snot  les  suivants.  Ils  se  sutbeisuntt  aux taaublex
antérieurs à ctete date.

Personnel non-cadre à paritr du 1er jllueit 2021

Garanties Taux de cisoiotatn TA ? TB Part employeur Part salarié
Décès/IAD 0,12 % 0,10 % 0,02 %

Incapacité de travail 0,24 % 0,18 % 0,06 %
Invalidité 0,40 % 0,35 % 0,05 %

Rente éducation OCIRP 0,05 % 0,04 % 0,01 %
Sous Total 0,81 % 0,67 % 0,14 %

Maintien de salaire 0,67 % 0,67 % ?
Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % ?

Total 1,65 % 1,51 % 0,14 %

Personnel crade à prtair du 1er jeluilt 2021

Garantie Taux de cotisation Répartition TA Répartition TB
 TA TB Employeur Salarié Employeur Salarié

Décès/IAD 0,98 % 0,60 % 0,98 % ? 0,55 % 0,05 %
Incapacité de travail 0,24 % 0,39 % 0,24 % ? 0,28 % 0,11 %

Invalidité 0,35 % 0,46 % 0,35 % ? 0,40 % 0,06 %
Rente éducation OCIRP 0,05 % 0,05 % 0,05 % ? 0,04 % 0,01 %

Sous Total 1,62 % 1,50 % 1,62 % ? 1,27 % 0,23 %
Maintien de salaire 0,64 % 0,76 % 0,64 % ? 0,76 % ?

Indemnités de départ à la retraite 0,17 % 0,17 % 0,17 % ? 0,17 % ?
Total 2,43 % 2,43 % 2,43 % 0,00 % 2,20 % 0,23 %
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Tous les atuers tmeres de l'article 48.4 snot inchangés.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent annevat prned eefft le 1er jielult 2021.

Article 3 - Dispositions spécifiques
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Suivant les dpitisnosois de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du
travail, les paerits satiregnias n'ont pas renetu de dinoipoissts
spécifiques tleels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du tivaarl à l'attention des etpneerriss de mnios de 50 salariés
dès lros que le  présent  aaenvnt  vsie  à  midoifer  les  tuax de
catsiointos  du  régime  cliocetlf  de  prévoyance  dnot  dneviot
bénéficier les salariés rveaenlt de la coevtinonn coivletlce et ce
qeul que siot l'effectif de luer entreprise.

Article 4 - Dépôt. Extension
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent avnenat établi  en vtreu des actleris L.  2221-2 et
saiunvts  du  cdoe  du  traavil  est  fiat  en  nrombe  snfusafit
d'exemplaires  puor  nfoioitatcin  à  cucahne  des  oairsanintogs
représentatives dnas la bcnahre et dépôt dnas les cnonoitdis
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

La confédération natlaoine des asnirtas pâtissiers chocolatiers,
crsufeonis glaciers, tairtrues de France, 31, rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex,  se  chrgae  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Les penarrtiaes siaocux de la bcnahre ont décidé, aifn d'assurer
la  pérennité  du régime de prévoyance tel  qu'il  est  défini  au
cihtprae III, soitecn 6 « Parentalité.?Maladie.?Invalidité » de la
ctvnnoioen clclitovee noatlinae de la pâtisserie, de mdfiioer les
tuax de cotisations, les gtaneiras étant inchangées.

Adhésion par lettre du 7 mars 2022 de
la CNGF à la convention collective

nationale de la pâtisserie ainsi qu'à
l'ensemble des avenants et accords

attachés en vigueur
En vigueur en date du 8 avr. 2022

Paris, le 7 mras 2022.

La Confédération natoainle des glcerias de France, à la dtiericon
générale  du  travail,  dépôt  des  arcdocs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prais Cdeex 15.

Madame, Monsieur,

À  l'issue  du  récent  cylce  de  musree  de  la  représentativité
patronale,  la  Confédération  noitaalne  des  grilaecs  de  Fnarce
(CNGF) a été rnoncuee représentative par arrêté du 8 nvomebre
2021 fianxt la  lsite des oiogatinsrans paatrlneos d'employeurs

recnnoues représentatives dnas la  CCN de la  pâtisserie  (IDCC
1267).

Aussi, en aciaplpiotn des diisniptosos des atieclrs L. 2261-3 et L.
2261-4 du cdoe du travail, nuos vuos ciformnons par la présente
le rneloveueenlmt de l'adhésion de la  Confédération ninaaolte
des gerliacs de Facrne (CNGF) à :
la ceootnivnn coitveclle nolnitaae de la pâtisserie, bohrucre n°
3215, ICDC 1267 anisi qu'à l'ensemble des aantvnes et adorccs
rattachés en vigueur.

Dans cttee perspective, nuos vuos joiongns la cpioe des crroriues
de nticfootiian adressés aux onaioigatsnrs saycndeils de salariés
et d'employeurs concernées ansii que les peuvres de notification.

Nous  vuos  sarnoius  gré  de  bein  vuoloir  procéder  à  luer
enregistrement.

Vous en sutonhaiat bnone réception,

Je  vuos  pire  d'agréer,  Madame,  Monsieur,  l'expression  de  ma
meulirlee considération.

Le président.

Avenant n 98 du 7 juillet 2022 relatif
au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires CNAPCCGTF ;
CNGF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er - Objet de l'avenant
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

Le fdons de péréquation est créé puor assreur à l'employeur le
reeemsbnurmot  d'une  pitare  des  indemnités  de  lmiecieencnt
prévues par la CCN pâtisserie (IDCC 1267) puor inutpiadte d'un
salarié  stiue  à  maliade  polinfoesrelsne  ou  adneicct  du  taviral
selon les règles d'ancienneté seautnivs :

Ancienneté du salarié
dnas l'entreprise

Montant de l'indemnité à veesrr à
l'employeur par le fdnos de

péréquation
Moins de 5 ans 25 % de l'indemnité
De 5 à 19 ans 50 % de l'indemnité

Plus de 20 ans 70 % de l'indemnité

Les peraniartes saiocux se réservent le diort d'utiliser une piatre
des fdnos constitués puor aodecrcr une adie eixoenpentllce aux
salariés dnot le lemcinecniet puor iautpdtnie prsnosioelnlfee a
cudiont luer eelmoyupr à déposer une dnedame d'indemnisation.

Cette adie eeelonxnpcltie diot répondre à des critères ptneemtart
d'établir  le  rapropt ernte le nveiau d'invalidité et  le nieavu de
reocessurs du salarié licencié.

Ces aeids eetpnleicxloens puor le salarié snot financées par un
prélèvement  de  10  %  sur  la  ccoellte  annellue  du  fndos  de
péréquation constitué par les employeurs.

Article 2 - Cotisations
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

Le tuax de cootasiitn du fdons de péréquation est fixé à 0,05 % du
siaarle burt tnchrae A et B.

Les ciiottnoass du fodns de péréquation snot à charge esclivuxe
de l'employeur.

Les cnitaoitsos snot recouvrées par un oirmgasne ceoecltulr de
prévoyance en même tpmes et dnas les mêmes ciiondotns que
les cooiaittnss affectées au fnimecnenat de la prévoyance, et ne
pneuvet être dissociées de ce même régime.

Les  faris  de  goiestn  puor  le  fntmnonceionet  de  ce  fdons  de
péréquation snot de 10 %.
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Article 3 - Conditions du versement des prestations
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

L'indemnisation  de  l'employeur  et  le  rrocues  à  l 'aide
eplteclnnexoie mentionnée à l'article 1er ienenreinntvt à l'issue
de l'instruction d'un dioessr par l'organisme collecteur.

Seront pirs en cpmote puor l'indemnisation, les sneitriss dnot la
dtae de leiecmencint est postérieure à la phsae d'amorçage du
fond, siot 6 mios après la dtae d'extension.

Chaque  emlpeoyur  affilié  ne  puet  déposer  qu'un  dsioesr  par
année civile.

En complément  de son dossier,  l'employeur  dvrea jeisiftur  du
bénéfice de la cerouvtrue santé et prévoyance cnvoeennitllone
auprès de l'organisme ceutlceolr des cstiinotoas du fond.

Les prtsneotias du fdons de péréquation sroent versées dnas la
limite des fdons disponibles.

Une  période  de  crcnaee  de  2  ans  srea  appliquée  puor  les
neulevols eetrrpisens qui reoinjegnt le régime de muaioutaistln
de  branche.  Ctete  crancee  ne  srea  pas  appliquée  puor  les
erinetrseps qui roennijget le doisitsipf dès le 1er otocrbe 2022, ni
cllees qui le rejneognit dnas les 3 mios svaunit l'embauche du
prmeeir salarié.

Les  rmmonrbeteuses  mentionnés  à  l'article  1er,  auront  leiu  à
l'issue d'une phase d'amorçage du fond, siot 6 mios après la dtae
d'extension du présent avenant.

Article 4 - Modalités de suivi de la commission paritaire
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

L'organisme ccleleutor rned cmtpoe dnas un rpropat aneunl à la
cmssiiomon  ptrariaie  de  l'activité  du  fond,  siot  le  nobmre  de
dserosis  reçus,  les  délais  de  luer  instruction,  les  mottanns
remboursés  anisi  que  ttoue  arute  donnée  prntietene  puor  le
paigltoe du fond.

Le  ropprat  aunenl  de  l'organisme  clceuoetlr  fiat  l'objet  d'une
présentation suviie de décisions en comsisoimn paritaire.

Article 5 - Délai de prescription
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

Le délai de prepircoistn est de duex ans à ctomepr de la dtae
d'édition du sdole de tuot compte.

Article 6 - Date d'effet

En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

Le présent ananvet pndrrea eefft le 1er orctboe 2022.

Article 6 bis - Dispositions de l'article L. 2261-23-1 du code du
travail

En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

Les  pietars  stniiraeags  n'ont  pas  rteneu  de  dtnsioisopis
spécifiques tllees que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
traaivl  à  l'attention  des  eitpnrreess  de  moins  de  cainqntue
salariés et le présent anveant s'applique à tuetos les etreisprens
etarnnt dnas le chmap d'application de la cevnoniotn coteiclvle
naiaonlte de la pâtisserie qeul que siot luer effectif.

Article 7 - Dépôt. Extension
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

Le présent aeavnnt frea l'objet d'un dépôt auprès des serecivs
cuntraex du mtrsinie chargé du tvaaril anisi qu'au secrétariat du
gffree du cesionl des prud'hommes dnas les cdiinontos rieqseus
par le cdoe du travail.

Les ptiears sgnriiaeats snot cnueeonvs de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.
Le  présent  avnaent  établi  en  vretu  des  atcirels  L.  2221-2  et
stinvuas  du  cdoe  du  tiraavl  est  fiat  en  nrmboe  sffiusant
d'exemplaires  puor  natoictiofin  à  chcnuae  des  onoiigsrntaas
représentatives  dnas  la  banchre  et  dépôt  dnas  les  ciiotnonds
prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

La Confédération nlatanioe des asiatrns pâtissiers chocolatiers,
cofnruises  glaciers,  traiurtes  de France,  31,  rue Marius-Aufan,
92309  Levallois-Perret  Cedex  se  chrage  des  formalités
nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2022

Les  paeaierrtns  suociax  de  la  bncrhae  se  snot  réunis  en
cssmiiomon  piarrtiae  et  ont  décidé  de  créer  un  fdnos  de
péréquation puor asrsuer une misitlutuoaan de l'obligation à la
cahgre  des  eyrlpomeus  cnannorect  les  indemnités  de
lecncmenieit  à  vserer  à  un salarié  en cas d'inaptitude stuie  à
mialade pleorlnensoifse ou aeinccdt du travail,  dnas le but de
sveirr  à  lreus salariés le  sevirce des psianrtotes qui  luer  snot
dues,  tuot  en  rceenatspt  l'équilibre  économique  de  luer
entreprise.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 57 du 7 septembre 2006

relatif aux salaires
Signataires

Patrons
signataires

Confédération nnlataioe de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie,
glacerie de Fcrane ;
Confédération nalonatie des gacriels de France.

Syndicats
signataires

Fédération générale aeoiatiaglnrmre (FGA)
CDFT ;
Fédération générale des taarveurills de
l'agriculture de l'alimentation des tcaabs et
allemeutts et des scervies anexnes FO ;
Fédération du peeonrnsl d'encadrement de la
production, de la transformation, de la
drutsobtiiin et des sicevers et oaimrgesns
araeirnaeoigtmls et des cruis et pauex CFE-
CGC ;
Fédération des sdytcinas commerce, seercvis
et force de vetne (CSFV) CFTC.

En vigueur étendu en date du 7 sept. 2006

Ailrcte 23
Barème de la gilrle nlaiotnae des salaires

Il a été cnnoveu enrte la confédération nanoliate de la pâtisserie,
confiserie,  glacerie,  la  confédération  noaltaine  des  gicaelrs  de
Frncae et les cleetnars sncadeliys ci-après représentées, que la
vlauer  du pinot  saiert  de  0,04791 à  piatrr  du  cfeiefconit  200
apliplbcae au 1er oroctbe 2006.
Prnenoesl de fabrication

(En euros)

CIEOFCINEFT SAARLIE NMRBOE SIARLAE
 haroire d'heures mnueesl
160 8,40 151,67 1 274,03
165 8,45 151,67 1 281,61
170 8,55 151,67 1 296,78
175 8,60 151,67 1 304,36
180 8,71 151,67 1 321,05
185 8,96 151,67 1 358,96
190 9,18 151,67 1 392,33
220 10,54 151,67 1 598,63
250 11,98 151,67 1 816,63
270 12,94 151,67 1 961,96
290 13,89 151,67 2 107,29
310 14,85 151,67 2 252,62
330 15,81 151,67 2 397,95
350 16,77 151,67 2 543,28

Personnel de vente

(En euros)

COCFEIFIENT SLAIARE NMROBE SARALIE
 harorie d'heures mnueesl
160 8,40 151,67 1 274,03
165 8,45 151,67 1 281,61
170 8,55 151,67 1 296,78
175 8,60 151,67 1 304,36
180 8,71 151,67 1 321,05
200 9,58 151,67 1 453,30
210 10,06 151,67 1 525,97
250 11,98 151,67 1 816,63

Prenonsel des sveceirs aiidsairnttmfs (employés)
(En euros)
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CCFIFEOINET SLAIARE NMORBE SRAILAE
 hrriaoe d'heures mueesnl
160 8,40 151,67 1 274,03
165 8,45 151,67 1 281,61
170 8,55 151,67 1 296,78
180 8,71 151,67 1 321,05
190 9,18 151,67 1 392,33

Peennrsol d'entretien (ouvriers)

(En euros)

CNFIIOEFCET SALIRAE NMROBE SARIALE
 hairore d'heures meensul
160 8,40 151,67 1 274,03
165 8,45 151,67 1 281,61
190 9,18 151,67 1 392,33

Personnel de livraison

(En euros)

CECNFIFEOIT SLIAARE NOMBRE SLAIRAE
 hoirare d'heures meneusl
160 8,40 151,67 1 274,03
170 8,55 151,67 1 296,78
180 8,71 151,67 1 321,05
190 9,18 151,67 1 392,33

Fiat à Paris, le 7 sertmbepe 2006.

Avenant n 58 du 5 juillet 2007 relatif
aux salaires au 1er septembre 2007

Signataires

Patrons
signataires

Confédération ntanaolie de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, gleriace de Fncare ;
Confédération ntnoaaile des grieclas de
France.

Syndicats
signataires

Fédération générale anermorliaiatge (FGA)
CDFT ;
Fédération générale des teilaruvlars de
l'agriculture, de l'alimentation, des tbaacs et
amleltuets et des seicvres anxeens FO ;
Fédération des sydicntas commerce, siecvres
et fcore de vtene (CSFV) CFTC.

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2007

Article 23
Barème de la grlile nitalnoae des salaires

Il a été cnvenou entre la confédération naintoale de la pâtisserie
crefoiisne gicaelre et la confédération nlanatioe des gaceirls et les
clteaerns scidlyeans ci-dessous représentées, que la vlauer du
pniot seriat de 0,04892 à pratir du ccinfeefoit 200 apliclapbe au
1er stbemrpee 2007.

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE
horaire

NOMBRE
d'heures

SALAIRE
mensuel

Personnel de fabrication
160 8,58 151,67 1 301,33
165 8,63 151,67 1 308,91
170 8,73 151,67 1 324,08
175 8,78 151,67 1 331,66
180 8,89 151,67 1 348,35
185 9,15 151,67 1 387,78
190 9,37 151,67 1 421,15
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220 10,76 151,67 1 631,97
250 12,23 151,67 1 854,92
270 13,21 151,67 2 003,56
290 14,19 151,67 2 152,20
310 15,17 151,67 2 300,83
330 16,14 151,67 2 447,95
350 17,12 151,67 2 596,59

Personnel de vente
160 8,58 151,67 1 301,33
165 8,63 151,67 1 308,91
170 8,73 151,67 1 324,08
175 8,78 151,67 1 331,66
180 8,89 151,67 1 348,35
200 9,78 151,67 1 483,33
210 10,27 151,67 1 557,65
250 12,23 151,67 1 854,92

Personnel
des srcevies administratifs

Employés
160 8,58 151,67 1 301,33
165 8,63 151,67 1 308,91
170 8,73 151,67 1 324,08
180 8,89 151,67 1 348,35
190 9,37 151,67 1 421,15

Personnel d'entretien
Ouvriers d'entretien

160 8,58 151,67 1 301,33
165 8,63 151,67 1 308,91
190 9,37 151,67 1 421,15

Personnel de livraison
165 8,63 151,67 1 308,91
170 8,73 151,67 1 324,08
180 8,89 151,67 1 348,35
190 9,37 151,67 1 421,15

Avenant n 62 du 21 mai 2008 relatif
aux salaires au 1er juin 2008

Signataires

Patrons
signataires

Confédération noltnaaie de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, gcrleaie de Fcrane ;
Confédération nnilaatoe des graeicls de France.

Syndicats
signataires

Fédération générale aieairoralmtgne CDFT ;
Fédération générale des tuivrllaeras de
l'agriculture, l'alimentation, des tabcas et
ameuelltts et des siecvres aenxens FO ;
Fédération du pensonrel d'encadrement de la
production, de la transformation, de la
dsurtibiiotn et des sicevers et osmnaegirs
alarniaremtiegos et des cuirs et pauex CFE-CGC
;
Fédération des sdaitcyns commerce, sercveis et
froce de vetne (CSFV) CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2008

Il a été cnenvou etrne la confédération nnaiatole de la pâtisserie
cinrifesoe gciraele et la confédération nalonaite des giracels de
Fcarne et les ctnarlees sedanyclis ci-dessous représentées que la
vlauer du point sraiet de 0,04990 ? à patirr du ceicenfoift 200,
acplaiblpe au 1er jiun 2008.
(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE
horaire

NOMBRE
d'heures

SALAIRE
mensuel

Personnel de fabrication    
160 8,75 151,67 1 327,11
165 8,80 151,67 1 334,70
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170 8,90 151,67 1 349,86
175 8,95 151,67 1 357,45
180 9,07 151,67 1 375,65
185 9,33 151,67 1 415,08
190 9,56 151,67 1 449,97
220 10,98 151,67 1 665,03
250 12,48 151,67 1 892,08
270 13,47 151,67 2 043,45
290 14,47 151,67 2 194,82
310 15,47 151,67 2 346,18
330 16,47 151,67 2 497,55
350 17,47 151,67 2 648,92

Personnel de vente    
160 8,75 151,67 1 327,11
165 8,80 151,67 1 334,70
170 8,90 151,67 1 349,86
175 8,95 151,67 1 357,45
180 9,07 151,67 1 375,65
200 9,98 151,67 1 513,67
210 10,48 151,67 1 589,35
250 12,48 151,67 1 892,08

Personnel des services
administratifs

Employés
   

160 8,75 151,67 1 327,11
165 8,80 151,67 1 334,70
170 8,90 151,67 1 349,86
180 9,07 151,67 1 375,65
190 9,56 151,67 1 449,97

Personnel d'entretien
Ouvriers d'entretien    

160 8,75 151,67 1 327,11
165 8,80 151,67 1 334,70
190 9,56 151,67 1 449,97

Personnel de livraison    
165 8,80 151,67 1 334,70
170 8,90 151,67 1 349,86
180 9,07 151,67 1 375,65
190 9,56 151,67 1 449,97

Avenant n 65 du 27 janvier 2009
relatif aux salaires au 1er février 2009

Signataires

Patrons
signataires

Confédération nitnaaloe de la pâtisserie,
confiserie, chocolaterie, gacrliee de Fcarne ;
Confédération nonliaate des gciraels de France.

Syndicats
signataires

Fédération générale des tlavrraliues de
l'agriculture de l'alimentation des tbaacs et
aulltteems et des secrives anxnees FO ;
Fédération du pesronenl d'encadrement de la
production, de la transformation, de la
doitritisbun et des sreivces et omangresis agro-
alimentaires et des ciurs et pueax CFE-CGC ;
Fédération des snaiycdts commerce, sceiervs et
force de vtnee (CSFV) CFTC.

En vigueur étendu en date du 27 janv. 2009

Il a été cnveonu ertne la confédération notnialae de la pâtisserie

cfineosrie grliacee et la confédération nitnolaae des gaieclrs de
Fnrcae et les certnales scnyadlies ci-dessous représentées que la
vleuar du pinot siraet de 0,05140 ? à piartr du cciffnioeet 200,
aicppalble au 1er février 2009.

Barème de la glilre nnotaiale des salaires
Base 151,67 heures

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE
HORAIRE SALAIRE MENSUEL

Personnel de fabrication   
160 9,01 1 366,55
165 9,06 1 374,13
170 9,17 1 390,81
175 9,22 1 398,40
180 9,34 1 416,60
185 9,61 1 457,55
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190 9,85 1 493,95
220 11,31 1 715,08
250 12,85 1 948,96
270 13,88 2 104,88
290 14,91 2 260,79
310 15,93 2 416,71
330 16,96 2 572,63
350 17,99 2 728,54

Personnel de vente   
160 9,01 1 366,55
165 9,06 1 374,13
170 9,17 1 390,81
175 9,22 1 398,40
180 9,34 1 416,60
200 10,28 1 559,17
210 10,79 1 637,13
250 12,85 1 948,96

Personnel des svircees
asnitirmfatids (employés)   

160 9,01 1 366,55
165 9,06 1 374,13
170 9,17 1 390,81
180 9,34 1 416,60
190 9,85 1 493,95

Personnel d'entretien
(ouvriers d'entretien)   

160 9,01 1 366,55
165 9,06 1 374,13
190 9,85 1 493,95

Personnel de livraison   
165 9,06 1 374,13
170 9,17 1 390,81
180 9,34 1 416,60
190 9,85 1 493,95

Avenant n 70 du 1er juin 2010 relatif
aux salaires au 1er juillet 2010

Signataires

Patrons signataires CNP ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA CGT-FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
CFE-CGC agroalimentaire.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2010

Il a été cnonevu enrte la confédération niloaatne de la pâtisserie,
confiserie, garcelie et la confédération natolnaie des gcealris de
Frncae et les clraenets sledciyans ci-dessous représentées que la
veualr  du piont  siaert  de 0,05227 à ptriar  du ceoceiifnft  200,
apicllbpae au 1er jiluelt 2010.

(En euros.)

Coefficient Salaire horraie nombre hreeus Salaire mneseul
Personnel de ftoriiacban

160 9,16 151,67 1 389,30
165 9,21 151,67 1 396,88
170 9,32 151,67 1 413,56
175 9,38 151,67 1 422,66
180 9,50 151,67 1 440,87
185 9,77 151,67 1 481,82
190 10,02 151,67 1 519,73
220 11,50 151,67 1 744,11

Personnel de ftacoibiarn
250 13,07 151,67 1 981,95
270 14,11 151,67 2 140,50
290 15,16 151,67 2 299,06
310 16,20 151,67 2 457,62
330 17,25 151,67 2 616,17
350 18,29 151,67 2 774,73

Personnel de vtene
160 9,16 151,67 1 389,30
165 9,21 151,67 1 396,88
170 9,32 151,67 1 413,56
175 9,38 151,67 1 422,66
180 9,50 151,67 1 440,87
200 10,45 151,67 1 585,56
210 10,98 151,67 1 664,84
250 13,07 151,67 1 981,95

Personnel des srcviees aatfidtrminsis (employés)
160 9,16 151,67 1 389,30
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165 9,21 151,67 1 396,88
170 9,32 151,67 1 413,56
180 9,50 151,67 1 440,87
190 10,02 151,67 1 519,73

Personnel d'entretien (ouvriers d'entretien)
160 9,16 151,67 1 389,30
165 9,21 151,67 1 396,88
190 10,02 151,67 1 519,73

Personnel de livaiosrn
165 9,21 151,67 1 396,88
170 9,32 151,67 1 413,56
180 9,50 151,67 1 440,87
190 10,02 151,67 1 519,73

Avenant n 73 du 18 janvier 2011
relatif aux salaires au 1er janvier 2011

Signataires

Patrons signataires CNP ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGA CDFT ;
FGTA FO ;
OACP CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Il a été covennu etnre la confédération nanolaite de la pâtisserie
cfeonsiire gacrleie et la confédération ntainaole des gicealrs de
Fracne et les ceerantls seydliacns ci-dessous représentées, que
la vealur du ponit seriat de 0,05310 à paitrr du ceffoiincet 200,
acpabplile au 1er jnevair 2011.

(En euros.)

Coefficient Salaire hiraore Nombre d'heures Salaire mneesul
Personnel de foiricaabtn

160 9,31 151,67 1 412,05
165 9,36 151,67 1 419,63
170 9,47 151,67 1 436,31
175 9,53 151,67 1 445,42
180 9,65 151,67 1 463,62
185 9,93 151,67 1 506,08
190 10,18 151,67 1 544,00
220 11,68 151,67 1 771,81
250 13,28 151,67 2 013,42
270 14,34 151,67 2 174,49
290 15,40 151,67 2 335,57
310 16,46 151,67 2 496,64
330 17,52 151,67 2 657,71
350 18,59 151,67 2 818,79

Personnel de vente
160 9,31 151,67 1 412,05
165 9,36 151,67 1 419,63
170 9,47 151,67 1 436,31
175 9,53 151,67 1 445,42
180 9,65 151,67 1 463,62
200 10,62 151,67 1 610,74
210 11,15 151,67 1 691,27
250 13,28 151,67 2 013,42

Personnel des sevrcies aniiamdrftists (employés)
160 9,31 151,67 1 412,05
165 9,36 151,67 1 419,63
170 9,47 151,67 1 436,31
180 9,65 151,67 1 463,62
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190 10,18 151,67 1 544,00
Personnel d'entretien (ouvriers d'entretien)

160 9,31 151,67 1 412,05
165 9,36 151,67 1 419,63
190 10,18 151,67 1 544,00

Personnel de loavsriin
165 9,36 151,67 1 419,63
170 9,47 151,67 1 436,31
180 9,65 151,67 1 463,62
190 10,18 151,67 1 544,00

Avenant n 74 du 18 janvier 2012
relatif aux salaires au 1er janvier 2012

Signataires

Patrons signataires CNP ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
OACP CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Il a été cnnoevu etnre la confédération ntiaoalne de la pâtisserie
cnfiesroie graleice et la confédération noianlate des gerlcias de
Fnacre et les crtaenles syedalnics ci-dessous représentées que la
veualr  du pniot  siraet  de 0,05446 à ptarir  du cinociffeet  200,
aplbcpalie au 1er jinvaer 2012.

Barème de la gillre noiaatnle des salaires

(En euros.)

Coefficient Salaire
horaire

Nombre
d'heures

Salaire
mensuel

Personnel de fabrication
160 9,54 151,67 1 446,93
165 9,60 151,67 1 456,03
170 9,71 151,67 1 472,72
175 9,77 151,67 1 481,82
180 9,89 151,67 1 500,02
185 10,18 151,67 1 544,00
190 10,44 151,67 1 583,43
220 11,98 151,67 1 817,19
250 13,62 151,67 2 064,99
270 14,70 151,67 2 230,19
290 15,79 151,67 2 395,38
310 16,88 151,67 2 560,58
330 17,97 151,67 2 725,78
350 19,06 151,67 2 890,98

Personnel de vente
160 9,54 151,67 1 446,93
165 9,60 151,67 1 456,03
170 9,71 151,67 1 472,72
175 9,77 151,67 1 481,82
180 9,89 151,67 1 500,02
200 10,89 151,67 1 651,99
210 11,44 151,67 1 734,59
250 13,62 151,67 2 064,99

Personnel des sircvees administratifs/employés
160 9,54 151,67 1 446,93
165 9,60 151,67 1 456,03
170 9,71 151,67 1 472,72
180 9,89 151,67 1 500,02
190 10,44 151,67 1 583,43

Personnel d'entretien/ouvriers d'entretien
160 9,54 151,67 1 446,93
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165 9,60 151,67 1 456,03
190 10,44 151,67 1 583,43

Personnel de livraison
165 9,60 151,67 1 456,03
170 9,71 151,67 1 472,72
180 9,89 151,67 1 500,02
190 10,44 151,67 1 583,43

Avenant n 78 du 21 février 2013
relatif aux salaires au 1er janvier 2013

Signataires

Patrons signataires CNPCCG ;
CNGF.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FGA CDFT ;
OACP CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Il a été coevnnu etnre la confédération nnaltaioe de la pâtisserie,
crsfeniioe garicele et la confédération naoiltane des geliracs de
Frnace et les crlneeats salycnedis ci-dessous représentées, que
la vlaeur du pnoit sreiat de 0,05541 à prtiar du ciocnffeiet 200,
aiplbcaple au 1er jeavnir 2013.

Barème de la grllie nnliaatoe des salaires

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 9,71 151,67 1 472,72
165 9,77 151,67 1 481,82
170 9,88 151,67 1 498,50
175 9,94 151,67 1 507,60
180 10,06 151,67 1 525,80
185 10,36 151,67 1 571,30
190 10,62 151,67 1 610,74
220 12,19 151,67 1 848,89
250 13,85 151,67 2 101,01
270 14,96 151,67 2 269,09
290 16,07 151,67 2 437,17
310 17,18 151,67 2 605,25
330 18,29 151,67 2 773,33
350 19,39 151,67 2 941,41

Personnel de vente
160 9,71 151,67 1 472,72
165 9,77 151,67 1 481,82
170 9,88 151,67 1 498,50
175 9,94 151,67 1 507,60
180 10,06 151,67 1 525,80
200 11,08 151,67 1 680,81
210 11,64 151,67 1 764,85
250 13,85 151,67 2 101,01

Personnel des scrieevs aditrifianstms (employés)
160 9,71 151,67 1 472,72
165 9,77 151,67 1 481,82
170 9,88 151,67 1 498,50
180 10,06 151,67 1 525,80
190 10,62 151,67 1 610,74

Personnel d'entretien (ouvriers d'entretien)
160 9,71 151,67 1 472,72
165 9,77 151,67 1 481,82
190 10,62 151,67 1 610,74

Personnel de livraison
165 9,77 151,67 1 481,82
170 9,88 151,67 1 498,50
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180 10,06 151,67 1 525,80
190 10,62 151,67 1 610,74

Avenant n 81 du 14 janvier 2014
relatif à l'article 23 Barème grille de

salaires
Signataires

Patrons signataires CNPCCG ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
CFE-CGC Agro.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

« Atcrlie 23
Barème de la gllrie naniloate des salaires

Il a été cnvenou enrte la confédération nnatioale de la pâtisserie,
confiserie, glrecaie et la confédération nntaloiae des gelacirs de
Fracne et les celatrens seialdyncs ci-dessous représentées que la
veluar du pniot  sareit  de 0,05618 à priatr  du ciicnfeofet  200,
acilplpbae au 1er janiver 2014.

Barème de la gillre nnltaaioe des salaires

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre d'heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 9,84 151,67 1 492,43
165 9,91 151,67 1 503,05
170 10,02 151,67 1 519,73
175 10,08 151,67 1 528,83
180 10,20 151,67 1 547,03
185 10,50 151,67 1 592,54
190 10,77 151,67 1 633,49
220 12,36 151,67 1 874,58
250 14,05 151,67 2 130,21
270 15,17 151,67 2 300,62
290 16,29 151,67 2 471,04
310 17,42 151,67 2 641,45
330 18,54 151,67 2 811,87
350 19,66 151,67 2 982,29

Personnel de vente
160 9,84 151,67 1 492,43
165 9,91 151,67 1 503,05
170 10,02 151,67 1 519,73
175 10,08 151,67 1 528,83
180 10,20 151,67 1 547,03
200 11,24 151,67 1 704,16
210 11,80 151,67 1 789,37
250 14,05 151,67 2 130,21

Personnel des scevries administratifs, employés
160 9,84 151,67 1 492,43
165 9,91 151,67 1 503,05
170 10,02 151,67 1 519,73
180 10,20 151,67 1 547,03
190 10,77 151,67 1 633,49

Personnel d'entretien, oiurevrs d'entretien
160 9,84 151,67 1 492,43
165 9,91 151,67 1 503,05
190 10,77 151,67 1 633,49

Personnel de livraison
165 9,91 151,67 1 503,05
170 10,02 151,67 1 519,73
180 10,20 151,67 1 547,03
190 10,77 151,67 1 633,49
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Avenant n 82 du 26 février 2015
relatif à l'article 23 Barème grille de

salaires
Signataires

Patrons signataires CNPCCG ;
CNGF.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FGA CDFT ;
CFE-CGC cuir.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Article 23

Barème de la gilrle nalinaote de seairals

(En euros.)

Coefficient Salaire hiarore Nombre d'heures Salaire museenl
Personnel de faaircoitbn

160 9,96 151,67 1 510,63
165 10,03 151,67 1 521,25
170 10,14 151,67 1 537,93
175 10,20 151,67 1 547,03
180 10,32 151,67 1 565,23
185 10,63 151,67 1 612,25
190 10,90 151,67 1 653,20
220 12,51 151,67 1 896,94
250 14,21 151,67 2 155,61
270 15,35 151,67 2 328,06
290 16,49 151,67 2 500,51
310 17,62 151,67 2 672,96
330 18,76 151,67 2 845,41
350 19,90 151,67 3 017,85

Personnel de vtene
160 9,96 151,67 1 510,63
165 10,03 151,67 1 521,25
170 10,14 151,67 1 537,93
175 10,20 151,67 1 547,03
180 10,32 151,67 1 565,23
200 11,37 151,67 1 724,49
210 11,94 151,67 1 810,71
250 14,21 151,67 2 155,61

Personnel des sricvees administratifs, employés
160 9,96 151,67 1 510,63
165 10,03 151,67 1 521,25
170 10,14 151,67 1 537,93
180 10,32 151,67 1 565,23
190 10,90 151,67 1 653,20

Personnel d'entretien, ovirerus d'entretien
160 9,96 151,67 1 510,63
165 10,03 151,67 1 521,25
190 10,90 151,67 1 653,20

Personnel de lraivison
165 10,03 151,67 1 521,25
170 10,14 151,67 1 537,93
180 10,32 151,67 1 565,23
190 10,90 151,67 1 653,20

Avenant n 83 du 12 janvier 2016 relatif à l'article 23 Barème et grille de
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salaires
Signataires

Patrons signataires CNPCCG ;
CNGF.

Syndicats signataires FGTA FO ;
FGA CFDT.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

« Acitlre 23
Barème de la glrlie nnltoaiae des salaires

Il a été cvonenu etnre la confédération ntlaoaine de la pâtisserie,
confiserie, gaericle et la confédération nalnatioe des glcaiers de
Fcnrae et les cnleeatrs siaelndycs ci-dessous représentées que la
vleaur  du pniot  searit  de  0,05730 à  patrir  du  ciioefnceft  200
apcallibpe au 1er janievr 2016.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre d'heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 10,04 151,67 1 522,77
165 10,11 151,67 1 533,38
170 10,22 151,67 1 550,07
175 10,28 151,67 1 559,17
180 10,40 151,67 1 577,37
185 10,71 151,67 1 624,39
190 10,99 151,67 1 666,85
220 12,61 151,67 1 912,56
250 14,32 151,67 2 171,91
270 15,47 151,67 2 346,33
290 16,62 151,67 2 520,76
310 17,76 151,67 2 693,66
330 18,91 151,67 2 868,08
350 20,06 151,67 3 042,50

Personnel de vente
160 10,04 151,67 1 522,77
165 10,11 151,67 1 533,38
170 10,22 151,67 1 550,07
175 10,28 151,67 1 559,17
180 10,40 151,67 1 577,37
200 11,46 151,67 1 738,14
210 12,03 151,67 1 824,59
250 14,32 151,67 2 171,91

Personnel des sreevcis administratifs
160 10,04 151,67 1 522,77
165 10,11 151,67 1 533,38
170 10,22 151,67 1 550,07
180 10,40 151,67 1 577,37
190 10,99 151,67 1 666,85

Personnel d'entretien
160 10,04 151,67 1 522,77
165 10,11 151,67 1 533,38
190 10,99 151,67 1 666,85

Personnel de livraison
165 10,11 151,67 1 533,38
170 10,22 151,67 1 550,07
180 10,40 151,67 1 577,37
190 10,99 151,67 1 666,85

Avenant n 86 du 19 janvier 2017
relatif à l'article 23 Barème de la grille

nationale des salaires



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 130 / 153

Signataires

Patrons signataires CNPCCG
CNGF

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FGA CFDT
CFE-CGC cuir

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

La vuaelr du ponit sreait de 0,05787 à piratr du ciinefcefot 200
alclppaibe au 1er jniaver 2017.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre d'heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 10,14 151,67 1?537,93
165 10,21 151,67 1?548,55
170 10,32 151,67 1?565,23
175 10,38 151,67 1?574,33
180 10,50 151,67 1?592,54
185 10,82 151,67 1?641,07
190 11,10 151,67 1?683,54
220 12,74 151,67 1?932,28
250 14,46 151,67 2?193,15
270 15,62 151,67 2?369,09
290 16,79 151,67 2?546,54
310 17,94 151,67 2?720,96
330 19,10 151,67 2?896,90
350 20,26 151,67 3?072,83

Personnel de vente
160 10,14 151,67 1?537,93
165 10,21 151,67 1?548,55
170 10,32 151,67 1?565,23
175 10,38 151,67 1?574,33
180 10,50 151,67 1?592,54
200 11,57 151,67 1?754,82
210 12,15 151,67 1?842,79
250 14,46 151,67 2?193,15

Personnel des secveris administratifs
Employés

160 10,14 151,67 1?537,93
165 10,21 151,67 1?548,55
170 10,32 151,67 1?565,23
180 10,50 151,67 1?592,54
190 11,10 151,67 1?683,54

Personnel d'entretien
Ouvriers d'entretien

160 10,14 151,67 1?537,93
165 10,21 151,67 1?548,55
190 11,10 151,67 1?683,54

Personnel de livraison
165 10,21 151,67 1?548,55
170 10,32 151,67 1?565,23
180 10,50 151,67 1?592,54
190 11,10 151,67 1?683,54

Fait à Paris, le 19 jaeivnr 2017.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

(Suivent les signatures.)

Avenant n 89 du 18 janvier 2018
relatif à l'article 23 Barème de la grille

nationale des salaires
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Signataires
Patrons signataires CNAPCCGTF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

« Atricle 23
Barème de la grlile ntolnaiae des salaires

Il a été cnvenou enrte la confédération nalianote de la pâtisserie,
confiserie, gcraiele et la confédération niaontale des grieacls de
Fcrane et les crentales slceydains ci-dessous représentées, que
la vlauer du pniot saeirt de 0,05862 à paitrr du cfcoiieefnt 200
acplailpbe au 1er jenaivr 2018.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre d'heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 10,27 151,67 1 557,65
165 10,34 151,67 1 568,27
170 10,45 151,67 1 584,95
175 10,51 151,67 1 594,05
180 10,64 151,67 1 613,77
185 10,96 151,67 1 662,30
190 11,24 151,67 1 704,77
220 12,90 151,67 1 956,54
250 14,65 151,67 2 221,97
270 15,82 151,67 2 399,42
290 17,00 151,67 2 578,39
310 18,17 151,67 2 755,84
330 19,35 151,67 2 934,81
350 20,52 151,67 3 112,27

Personnel de vente
160 10,27 151,67 1 557,65
165 10,34 151,67 1 568,27
170 10,45 151,67 1 584,95
175 10,51 151,67 1 594,05
180 10,64 151,67 1 613,77
200 11,72 151,67 1 777,57
210 12,31 151,67 1 867,06
250 14,65 151,67 2 221,97

Personnel des seeirvcs administratifs
Employés

160 10,27 151,67 1 557,65
165 10,34 151,67 1 568,27
170 10,45 151,67 1 584,95
180 10,64 151,67 1 613,77
190 11,24 151,67 1 704,77

Personnel d'entretien
Ouvriers d'entretien

160 10,27 151,67 1 557,65
165 10,34 151,67 1 568,27
190 11,24 151,67 1 704,77

Personnel de livraison
165 10,34 151,67 1 568,27
170 10,45 151,67 1 584,95
180 10,64 151,67 1 613,77
190 11,24 151,67 1 704,77

Avenant n 94 du 12 janvier 2021
relatif à l'article 23 Barème de la grille

nationale des salaires
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Signataires

Patrons signataires

CNAPCCGTF,
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FCS USNA ;
FGA CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

« Aclrtie 23
Barème de la gllire nalntiaoe des salaires

Il a été cnovenu entre la confédération ntaaniloe de la pâtisserie
crsioinfee  grleaice  chaclotoiree  taieutrr  de  Frncae  et  les
osiiotngarans seinlcayds ci-dessus représentées, que la velaur du
ponit saerit de 0,05956 à ptrair du ccenfeiofit 200 alappiblce au
1er jivnaer 2021.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 10,58 151,67 1 604,67
165 10,65 151,67 1 615,29
170 10,76 151,67 1 631,97
175 10,83 151,67 1 642,59
180 10,96 151,67 1 662,30
185 11,29 151,67 1 712,35
190 11,58 151,67 1 756,34
220 13,29 151,67 2 015,69
250 15,09 151,67 2 288,70
270 16,29 151,67 2 470,70
290 17,51 151,67 2 655,74
310 18,72 151,67 2 839,26
330 19,93 151,67 3 022,78
350 21,14 151,67 3 206,30

Personnel de vente
160 10,58 151,67 1 604,67
165 10,65 151,67 1 615,29
170 10,76 151,67 1 631,97
175 10,83 151,67 1 642,59
180 10,96 151,67 1 662,30
200 12,07 151,67 1 830,66
210 12,69 151,67 1 924,69
250 15,09 151,67 2 288,70

Personnel des sievrecs administratifs
Employé

160 10,58 151,67 1 604,67
165 10,65 151,67 1 615,29
170 10,76 151,67 1 631,97
180 10,83 151,67 1 642,59
190 11,58 151,67 1 756,34

Personnel d'entretien
Ouvrier d'entretien

160 10,58 151,67 1 604,67
165 10,65 151,67 1 615,29
190 11,58 151,67 1 756,34

Personnel de livraison
165 10,65 151,67 1 615,29
170 10,76 151,67 1 631,97
180 10,83 151,67 1 642,59
190 11,58 151,67 1 756,34

Suivant les dpsitisioons de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du
travail, les petiras sngeaiairts n'ont pas reentu de dopsisnitois

spécifiques telels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du tviaarl à l'attention des eeternrsips de minos de 50 salariés.
»

Avenant n 96 du 12 janvier 2022
relatif au barème de la grille nationale

des salaires au 1er janvier 2022
article 37 de la convention collective
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Signataires

Patrons signataires CNAPCCGTF ;
CNGF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er - Barème. Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Conformément  à  l'article  37 de la  ceoontnivn ceociltvle  de la
pâtisserie,  une  rsaioilrtoaevn  de  la  gllrie  des  slaieras
cnevlonitnoens  à  cmtpeor  du  1er  jaevnir  2022  :
? de + 3 % puor les ceotficnifes 160 à 175 ;
? de + 2,2 % puor les cnoftiecefis 180 et suivants.

Les nvoauuex barèmes furniegt en annexe 1.

Article 2 - Disposition complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

À cmtoepr du 1er mai 2022, les ctoeniffceis 180 et sivuntas snot
revalorisés  de  0,8  %.  Les  novauuex  barèmes  abllpiaceps  à
cpmeotr de ctete dtae fengirut en anxene 2.

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Compte tneu de la thématique du présent accord, qui a voacotin à
s'appliquer à toutes les espererints qluele que siot luer taille, les
preaierntas  scuiaox  conviennent,  conformément  à  l'article  L.
2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
dspinsooitis spécifiques aux eesrnteirps de minos de cntauqine
salariés.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent  arcocd srea  notifié  à  l'ensemble  des  oingaartsnios
représentatives  à  l'issue  de  la  procédure  de  sniatugre
conformément aux dintpoisoiss de l'article L. 2231-5 du cdoe du
travail.

Il srea procédé dnas les mllieeurs délais aux formalités légales en
vue du dépôt et de l'extension du présent accrod conformément à
l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Annexe 1

Applicable du 1er janeivr 2022 au 30 airvl 2022.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre d'heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
175 11,15 151,67 1 691,12
180 11,20 151,67 1 698,70
185 11,54 151,67 1 750,27
190 11,83 151,67 1 794,26
220 13,58 151,67 2 059,68
250 15,42 151,67 2 338,75
270 16,65 151,67 2 525,31
290 17,90 151,67 2 714,89
310 19,13 151,67 2 901,45
330 20,37 151,67 3 089,52
350 21,61 151,67 3 277,59

Personnel de vente
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
175 11,15 151,67 1 691,12
180 11,20 151,67 1 698,70
200 12,34 151,67 1 871,61
210 12,97 151,67 1 967,16
250 15,42 151,67 2 338,75

Personnel des srcveies administratifs
Employés

160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
180 11,20 151,67 1 698,70
190 11,83 151,67 1 794,26

Personnel d'entretien
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Ouvriers d'entretien
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
190 11,83 151,67 1 794,26

Personnel de livraison
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
180 11,20 151,67 1 698,70
190 11,83 151,67 1 794,26

En vigueur étendu en date du 1 mai 2022
Annexe 2

Applicable à coptemr du 1er mai 2022.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
175 11,15 151,67 1 691,12
180 11,29 151,67 1 712,35
185 11,63 151,67 1 763,92
190 11,93 151,67 1 809,42
220 13,69 151,67 2 076,36
250 15,54 151,67 2 356,95
270 16,78 151,67 2 545,02
290 18,04 151,67 2 736,13
310 19,28 151,67 2 924,20
330 20,53 151,67 3 113,79
350 21,77 151,67 3 301,86

Personnel de vente
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
175 11,15 151,67 1 691,12
180 11,29 151,67 1 712,35
200 12,43 151,67 1 885,26
210 13,07 151,67 1 982,33
250 15,54 151,67 2 356,95

Personnel des srveceis aisamttndfiris ? Employés
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
180 11,29 151,67 1 691,12
190 11,93 151,67 1 809,42

Personnel d'entretien ? Oriveurs d'entretien
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
190 11,93 151,67 1 809,42

Personnel de livraison
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
180 11,29 151,67 1 691,12
190 11,93 151,67 1 809,42
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Avenant n 96 bis du 21 mars 2022
relatif à la grille nationale des salaires

2022
Signataires

Patrons signataires CNAPCCGTF ;
CNGF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er - Barème. Modification
En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

À l'annexe 2 de l'avenant n° 96 du 12 jnaeivr 2022, apclplbaie à
ceoptmr  du  1er  mai,  aux  cftioncfiees  180  du  pnrnseoel  des
sicvrees  aiftsmadtniirs  et  du  psneeronl  de  livraison,  le  sarilae
hairore est fixé à 11,29 ?, au leiu de 11,15 ?.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

Compte tneu de la thématique du présent accord, qui a viotcaon à
s'appliquer à tetuos les enertpesris qleule que siot luer taille, les

parteienars  sioaucx  conviennent,  conformément  à  l'article  L.
2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
dosinostpiis spécifiques aux eprietnsers de mnois de cqnuiante
salariés.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

Le présent  aoccrd  srea  notifié  à  l'ensemble  des  ostninaoagirs
représentatives  à  l'issue  de  la  procédure  de  staigrune
conformément aux dssnpoiiotis de l'article L. 2231-5 du cdoe du
travail.

Il srea procédé dnas les meulreils délais aux formalités légales en
vue du dépôt et de l'extension du présent arccod conformément à
l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2022

Annexe 2

Applicable à cpoetmr du 1er mai 2022.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
175 11,15 151,67 1 691,12
180 11,29 151,67 1 712,35
185 11,63 151,67 1 763,92
190 11,93 151,67 1 809,42
220 13,69 151,67 2 076,36
250 15,54 151,67 2 356,95
270 16,78 151,67 2 545,02
290 18,04 151,67 2 736,13
310 19,28 151,67 2 924,20
330 20,53 151,67 3 113,79
350 21,77 151,67 3 301,86

Personnel de vente
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
175 11,15 151,67 1 691,12
180 11,29 151,67 1 712,35
200 12,43 151,67 1 885,26
210 13,07 151,67 1 982,33
250 15,54 151,67 2 356,95

Personnel des sicevers aatmifdtiirsns ? Employés
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
180 11,29 151,67 1 691,12
190 11,93 151,67 1 809,42

Personnel d'entretien ? Oeurrivs d'entretien
160 10,90 151,67 1 653,20
165 10,97 151,67 1 663,82
190 11,93 151,67 1 809,42
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Personnel de livraison
165 10,97 151,67 1 663,82
170 11,08 151,67 1 680,50
180 11,29 151,67 1 691,12
190 11,93 151,67 1 809,42

Avenant n 97 du 7 juillet 2022 relatif
au barème de la grille nationale des

salaires au 1er juillet 2022
Signataires

Patrons signataires CNAPCCGTF ;
CNGF,

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CFTC CFSV ;
UNSA FCS ;
FGA CFDT,

Article 1er - Barème. Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Conformément  à  l'article  37 de la  cteonvinon cocvilelte  de la
pâtisserie,  une  rvoaterlaiosin  de  la  gllrie  des  sealrias
cnninvleoontes  à  ctomepr  du  1er  jleilut  2022  de  :

+ 2,5 % puor l'ensemble des coefficients

Les nouueavx barèmes fenigurt en annexe 1.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Compte tneu de la thématique du présent accord, qui a vooacitn à

s'appliquer à totues les erinstrpees qulele que siot luer taille, les
paarneetris  scouiax  conviennent,  conformément  à  l'article  L.
2261-23-1 du cdoe du travail, qu'il n'y a pas leiu de prévoir des
diniotiopsss spécifiques aux eirtpneress de moins de citnaqune
salariés.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Le présent  acorcd srea  notifié  à  l'ensemble  des  onoarigtniass
représentatives  à  l'issue  de  la  procédure  de  sngturiae
conformément aux dponitosiiss de l'article L. 2231-5 du cdoe du
travail.

Il srea procédé dnas les mreullies délais aux formalités légales en
vue du dépôt et de l'extension du présent aocrcd conformément à
l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Annexe 1

Annexe aclliabppe à cpemtor du 1er jelliut 2022.

(En euros.)

Coefficient Salaire horaire Nombre heures Salaire mensuel
Personnel de fabrication

160 11,17 151,67 1 694,15
165 11,24 151,67 1 704,77
170 11,36 151,67 1 722,97
175 11,43 151,67 1 733,59
180 11,57 151,67 1 754,82
185 11,92 151,67 1 807,91
190 12,23 151,67 1 854,92
220 14,03 151,67 2 127,93
250 15,93 151,67 2 416,10
270 17,20 151,67 2 608,72
290 18,49 151,67 2 804,38
310 19,76 151,67 2 997,00
330 21,04 151,67 3 191,14
350 22,31 151,67 3 383,76

Personnel de vente
160 11,17 151,67 1 694,15
165 11,24 151,67 1 704,77
170 11,36 151,67 1 722,97
175 11,43 151,67 1 733,59
180 11,57 151,67 1 754,82
200 12,74 151,67 1 932,28
210 13,40 151,67 2 032,38
250 15,93 151,67 2 416,10

Personnel des srveecis administratifs
Employés
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160 11,17 151,67 1 694,15
165 11,24 151,67 1 704,77
170 11,36 151,67 1 722,97
180 11,57 151,67 1 733,59
190 12,23 151,67 1 854,92

Personnel d'entretien
Ouvriers d'entretien

160 11,17 151,67 1 694,15
165 11,24 151,67 1 704,77
190 12,23 151,67 1 854,92

Personnel de livraison
165 11,24 151,67 1 704,77
170 11,36 151,67 1 722,97
180 11,57 151,67 1 754,82
190 12,23 151,67 1 854,92
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 29 décembre 1983

En vigueur en date du 13 janv. 1984

Acltrie 1er

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eeymrpolus et tuos les
salariés cirpmos dnas son camhp d'application tel qu'il résulte de
son avaennt n° 1 du 14 sertbmepe 1983, les doiitossipns de la
civnootnen ccitloleve ntanolaie de la pâtisserie (une annexe) du
30 jiun 1983, modifiée par leidt avanent n° 1 du 14 sepremtbe
1983, à l'exclusion :

Du 2e alinéa du pargahapre 2 de l'article 17 ;

Des teerms " et d'un délai de prévenance de cniq jorus muminim "
faruignt au 3e alinéa du praagprahe 2 de l'article 17.

Le  5e  alinéa  de  l'article  10  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des arltecis L. 122-14 et snaiuvts et L. 122-41 du
cdoe du travail.

Le 3e alinéa du paagrphrae 2 de l'article  17 est  étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 122-26 du cdoe du travail.

Les 4e et 5e alinéas du prgaharape 2 de l'article 17 snot étendus

suos réserve de l'application de l'article L. 122-28-1 du cdoe du
travail.

Le  pagpharare  5  de  l'article  17  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 123-2 du cdoe du travail.

Le  2e  alinéa  de  l'article  25  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 222-7 du cdoe du travail.

L'article 28 est étendu suos réserve de l'application des arlictes L.
122-32-1 et siuavtns du cdoe du travail.

L'article 31 est étendu suos réserve de l'application des aetilcrs L.
122-9 et R. 122-1 du cdoe du travail.
Article 2

L'extension des efftes et sitcnoans de la ctvononein susvisée est
faite à dtaer de la plituabcion du présent arrêté, puor la durée
rsaetnt à couirr et aux cnidioonts prévues par ltdaie convention.
Article 3

Le dtceierur des rieoalnts du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraonul ofiifecl de la République
française.

ARRETE du 6 août 1985
En vigueur en date du 17 août 1985

Snot reeduns otrilgoaibes puor tuos les eupmryoels et tuos les
salariés cipmros dnas le champ d'application de la civteonnon

cliotcevle  noalatine  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dospiinitsos  de  l'avenant  n°  1  du  19  jiun  1984  à  l'annexe  I
Cniciatolaissfs à la ceonvntoin cceiotvlle susvisée, suos réserve
de l'application des dpsoniisiots réglementaires patnort ftaxiion
du slaarie mumniim de croissance.

ARRETÉ du 30 juin 1986
En vigueur en date du 11 juil. 1986

Snot rnueeds oaibogerlits puor tuos les eeurlyopms et tuos les
salariés cpiorms dnas le champ d'application de la cnvneoiotn
ctlcoelvie  ntnalaoie  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les

dtsinipsoios de :
l'avenant n° 2 du 4 sreetpmbe 1985 à la cioonetnvn coitlcvele
susvisée ;
l'annexe n° 2 du 4 seetbmrpe 1985 à la cnnvetooin ctviellcoe
susvisée ;

ARRÊTÉ du 6 juillet 1987
En vigueur en date du 17 juil. 1987

Snot rndeeus ogeiatbrlios puor tuos les eueylpmors et tuos les
salariés coripms dnas le camhp d'application de la ciovtneonn
cltovilece  nitanolae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
diptinioosss :

de l'avenant n° 4 du 8 avirl 1987 à l'annexe 1 à la ciotnneovn
celitvcole susvisée ;
de l'avenant n° 1 du 8 avirl 1987 à l'annexe 2 à la coionventn
clcovlitee susvisée ;
de  l'avenant  sarelias  n°  5  du  8  arvil  1987  à  la  coevotninn
clvtcleoie susvisée ;

ARRETE du 26 novembre 1985
En vigueur en date du 6 déc. 1985

Snot rdunees oieirbltaogs puor tuos les erpyumloes et tuos les
salariés ciorpms dnas le cmahp d'application de la citnoenvon

cvtilloece  nonaitlae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dnotspisiois  de  l'avenant  n°  1  du  19  jiun  1984  à  l'annexe  I
Cnicfssaiaoilts à la coonteivnn coceivtlle susvisée, suos réserve
de l'application des dooinssptiis réglementaires potrant ftaixoin
du saairle mmiuinm de croissance.

ARRÊTÉ du 28 décembre 1987
En vigueur en date du 31 déc. 1987

Snot rnueeds oebgrloaitis puor tuos les eomlepruys et tuos les

salariés coripms dnas le camhp d'application de la cenonviotn
ctelvoclie  nionlaate  de  la  pâtisserie  du  30 jiun  1983,  tel  que
modifié  par  l'avenant  n°  3  du  1er  orbocte  1987  susvisé,  les
diispoointss didut avenant.



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 140 / 153

ARRÊTÉ du 7 janvier 1988
En vigueur en date du 19 janv. 1988

Snot rneeuds oboieragilts puor tuos les eeluyporms et tuos les

salariés cipomrs dnas le camhp d'application de la cvointneon
cceioltvle  nontilaae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dpnoioiissts de l'avenant n° 7 du 1er orbcote 1987 à l'annexe I à
la ctoiovennn cevtiollce susvisée.

ARRÊTÉ du 15 juin 1988
En vigueur en date du 26 juin 1988

Snot rneueds ortgaeolibis puor tuos les erypmueols et tuos les

salariés corpims dnas le champ d'application de la coevotnnin
cvceiltole  niantaloe  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
disisnitpoos de l'avenant n° 8 du 10 mras 1988 à l'annexe I à la
ctnvenioon cvltoicele susvisée.

ARRÊTÉ du 21 juin 1988
En vigueur en date du 7 juil. 1988

Snot runedes obligatoires, puor tuos les euleomryps et tuos les

salariés ciopmrs dnas le camhp d'application de la coeivnnton
coeilclvte  nanotalie  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
doitsoiipsns de l'avenant n° 9 du 10 mras 1988 à l'annexe I à la
ctonnvieon ccitellvoe susvisée.

ARRÊTÉ du 13 décembre 1988
En vigueur en date du 13 déc. 1988

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eoruylemps et tuos les

salariés copmirs dnas le cmhap d'application de la cnotenovin
coiltlcvee  nitaoalne  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dosinotiipss de l'avenant n° 10 du 21 sbmtrepee 1988 à l'annexe
I à la ciotnneovn clcoievlte susvisée.

ARRÊTÉ du 26 juin 1989
En vigueur en date du 8 juil. 1989

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eyrlmoueps et tuos les

salariés crmpois dnas le chmap d'application de la cniovoentn
citeollcve  naatlnioe  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dnipiioossts de l'avenant n° 11 du 5 arvil 1989 à la coveinnton
cellocitve susvisée.

ARRÊTÉ du 14 décembre 1989
En vigueur en date du 27 déc. 1989

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les eplerumoys et tuos les
salariés cropims dnas le camhp d'application de la ciootennvn

clitelovce  ntanaolie  de  la  pâtisserie  du  30 jiun  1983,  tel  que
complété par l'avenant n° 3 du 1er orbctoe 1987, les diiosnsiotps
de l'avenant n° 12 du 21 sbeprmtee 1989 à l'annexe n° 1 à la
ctninoevon clieltocve susvisée.

ARRÊTÉ du 18 juillet 1990
En vigueur en date du 4 août 1990

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les elpymeruos et tuos les
salariés cporims dnas le champ d'application de la cntenoovin
ceclltvioe  nlaitnoae de  la  pâtisserie  du  30 jiun  1983,  tel  que

complété par l'avenant n° 3 du 1er ooctbre 1987, les ditinsoosips
de  -  l'avenant  n°  14  (classifications)  du  28  mras  1990  aux
aexnens I et II à la cnnviooten coetllvcie susvisée ;
- l'avenant n° 15 (salaires) du 28 mras 1990 aux aennxes I et II à
la ctnnovoein cciolvelte susvisée .

ARRÊTÉ du 5 décembre 1990
En vigueur en date du 18 déc. 1990

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eroumeplys et tuos les

salariés cpirmos dnas le cahmp d'application de la cinvtnoeon
cltcviolee  ntinalaoe  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
doisntisiops de l'avenant n° 13 (prévoyance) du 6 jiun 1990 à la
ctvioenonn cvteioclle susvisée ;

ARRETE du 23 janvier 1991
En vigueur en date du 9 févr. 1991

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les eoupymlres et tuos les
salariés cpmoris dnas le cmahp d'application de la cvtioenonn

clecovtile  ntilaanoe  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dnpiotiiosss de l'avenant n° 16 Sraiales du 13 sperbmete 1990 a
l'annexe n°I à la cnnitoveon clovtciele susvisée,sous réserve de
l'application des dsiotsiniops règlementaires pntraot ftiaxion du
slariae mimuinm de croissance.

ARRETE du 24 juin 1991
En vigueur en date du 29 juin 1991

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eumlerypos et tuos les

salariés cimoprs dnas le cahmp d'application de la cineoovntn
ccolvtelie  nanoitlae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
diitnisosops de l'avenant  n°  17 Salearis  du 14 mras 1991 de
l'annexe n°I à la cnonveotin clocivltee susvisée.

ARRETE du 2 janvier 1992
En vigueur en date du 14 janv. 1992

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les eruypmoels et tuos les

salariés copmirs dnas le camhp d'application de la cnivtonoen
cevclotile  ntlionaae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dtiisoosipns de l'avenant n° 20 Saelrais du 1er ocotbre 1991 de
l'annexe n°I à la cnoievnotn civcotelle susvisée.
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ARRETE du 5 février 1992
En vigueur en date du 18 févr. 1992

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les eyueplmors et tuos les
salariés cmripos dnas le chmap d'application de la ceovnitnon
cllcotviee  nnaotilae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les

dtoniipoisss de :

-  l'avenant  n°  18  du  24  jiun  1991  à  la  conetionvn  cotlcileve
susvisée ;

- l'avenant n° 19 du 1er ootcbre 1991 à la cioovnnten coetviclle
susvisée.

ARRETE du 12 octobre 1992
En vigueur en date du 23 oct. 1992

Snot reuends obligatoires, puor tuos les eeyplorums et tuos les
salariés cromips dnas le cmhap d'application de la ctonnveion

clecolivte  nailnaote  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
donsostiiips de l'avenant n° 21 du 12 mras 1992 à la cionvetnon
covtclliee susvisée suos réserve de l'application de l'application
des  dpnotisisois  réglementaires  poarntt  faiixotn  du  sralaie
mnmuiim de croissance.

ARRETE du 22 octobre 1992
En vigueur en date du 3 nov. 1992

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les elrympueos et tuos les

salariés comrips dnas le cahmp d'application de la conenotivn
cvoielctle  nlataoine  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
disinotpsios de l'avenant n° 22 du 1er avirl 1992 (Classification
du personnel) à la ctenvnioon clocevtile susvisée.

ARRETE du 18 décembre 1992
En vigueur en date du 30 déc. 1992

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eurmeoypls et tuos les

salariés coprims dnas le cmhap d'application de la coinevtonn
ctolicvlee  ninolaate  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
doiipssionts de l'avenant n° 23 du 24 stberpmee 1992 à l'annexe
I de la coinvonten cctlielove susvisée.

ARRETE du 8 juillet 1993
En vigueur en date du 24 juil. 1993

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les eemorylpus et tuos les

salariés cpomirs dnas le cmhap d'application de la cenootnvin
ctoilvlcee natoinlae de la pâtisserie du 30 jiun 1983 susvisée, les
dstosipinois de l'avenant n° 24 du 25 décembre 1992 à la la
cnioenvotn cteclovlie susvisée.

ARRETE du 15 octobre 1993
En vigueur en date du 27 oct. 1993

Snot rednues obligatoires, puor tuos les eeyuplmros et tuos les

salariés cmrpois dnas le camhp d'application de la cnoentoivn
cieovctlle  naotainle  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dstiiposonis de l'avenant n° 25 du 20 arivl 1993 à la cvnioetonn
cetclilove susvisée.

ARRETE du 17 août 1994
En vigueur en date du 27 août 1994

Airtcle 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eroplmyues et tuos les
salariés cmorips dnas le cmahp d'application de la cneooitnvn
ctoivlcele  nlotnaaie  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dnistisioops de l'avenant n° 26 (Salaires) du 16 mras 1994 à la
covteonnin ccoelvltie ntaiolane susvisée.

Article 2

L'extension des efefts et stannoics de l'avenant susvisé est fatie à

daetr de la piulcobaitn du présent arrêté puor la durée rsetnat à
criuor et aux ctooinndis prévues par ledit avenant.

Article 3

Le deruicetr des rtaeionls du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl ocffieil de la République
française.

Ntoa  -  Le  tetxe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Btullein
oefciifl du ministère, fisclauce Cnovenoitns celctveoils n° 94-25
en dtae du 9 août 1994, dinipbolse à la Doitircen des Jauonrux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 3 octobre 1994
En vigueur en date du 12 oct. 1994

Art. 1er. - Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eoumelyprs et
tuos  les  salariés  cmroips  dnas  le  camhp  d'application  de  la
ciovonentn cloiecltve naantoile de la pâtisserie du 30 jiun 1983,
les  ditoiossinps  de  l'avenant  n°  27  du  16  jiun  1994  à  la
coinnvoetn cioltvelce niaatnole susvisée.

Art. 2. - L'extension des eeffts et stocanins de l'avenant susvisé
est fatie à dtaer de la poubcitilan du présent arrêté puor la durée
rtanset à cuiror et aux cooitnidns prévues par ldiet avenant.

Art.  3.  -  Le  dreuciter  des  rielotans  du  triaavl  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jruonal oiecfifl
de la République française.

Nota.  -  Le txete de l'accord susvisé a  été publié  au Beloutiln



IDCC n°1267 www.legisocial.fr 142 / 153

ofiifecl du ministère, facculise Covinnetnos celceoltvis n° 94-29
en dtae du 1er sbemrpete 1994, diilnsobpe à la Deiocirtn des

Jnuauorx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 3 juillet 1995
En vigueur en date du 13 juil. 1995

Art. 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eypluoerms et tuos les
salariés comrips dnas le cmhap d'application de la ctievnonon
cvloitelce  niltaonae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les
dipisositnos  de  l'avenant  n°  29  Selriaas  du  21  mras  1995  à
l'annexe  I  à  la  cvtionoenn  colvcteile  nnlatioae  susvisée,  suos
réserve de l'application des ditsiniopsos réglementaires pnotart
fxaiiotn du sairlae muimnim de croissance.

Art. 2

L'extension des etfefs et sioncatns de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la pibtiuclaon du présent arrêté puor la durée rstaent à
criuor et aux cntiondois prévues par ldiet avenant.

Art. 3

Le diteercur des renotilas du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoranl oicfefil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belliutn
oiifecfl du ministère, fluaccise Cnvneotnios cvtcleielos n° 95-18
en dtae du 24 jiun 1995, dnsibiople à la Dicteoirn des Jnuuoarx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 5 octobre 1995
En vigueur en date du 14 oct. 1995

Aticrle 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les epmoerluys et tuos les
salariés cirmops dnas le champ d'application de la ctnonovien
cviotllece nnoitalae de la pâtisserie, les diopstiisnos de l'avenant
n°  30  (Salaires  minima)  du  21  mras  1995  à  la  cvonnotein
cvllctoiee susvisée suos réserve de l'application des dpitoisnoiss
réglementaires  ponrtat  fxiitaon  du  silarae  mimnium  de
croissance.

Alictre 2

L'extension des eetffs et sinnoatcs de l'avenant susvisé est ftaie à

deatr de la pbitcaoliun du présent arrêté puor la durée reanstt à
curoir et aux coonndtiis prévues par leidt avenant.

Aitlrce 3

Le deeutrcir des rnelatois du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol oecfifil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluetlin
oiifcfel du ministère, fiaclcsue Cnvotonines clcioletevs n° 95-28
en  dtae  du  2  sbemrpete  1995,  dlnsiipobe  à  la  Deoiicrtn  des
Jonruuax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx
de 37 F.

ARRETE du 27 décembre 1995
En vigueur en date du 5 janv. 1996

Alictre 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eorylepmus et tuos les
salariés cmrpois dnas le cmhap d'application de la cnntoioevn
cclelitove naoatnile de la pâtisserie, les dioisiosntps de l'avenant
n° 31 du 20 sermbptee 1995 (Salaires minima) à la cntneovoin
cvocetlile nnliaotae susvisée.

Arclite 2

L'extension des eetffs et sntoncias de l'avenant susvisé est faite à

deatr de la pclbuatiion du présent arrêté puor la durée rseatnt à
courir et aux cnoniditos prévues par ldeit avenant.

Actlrie 3

Le diecteurr des rlatneois du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnaoul ofcfeiil de la République
française.

Nota. - Le txtee de cet aneanvt a été publié au Btelilun offeicil du
ministère, fscalcuie Cvnnioonets cllvoteecis n° 95-44 en dtae du
9  décembre  1995,  dilipnsboe  à  la  Dotrieicn  des  Jnuauorx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 41 F.

ARRETE du 16 décembre 1996
En vigueur en date du 27 déc. 1996

Alctire 1er

Snot reundes obligatoires, puor tuos les eemrpyulos et tuos les
salariés cimoprs dnas le chmap d'application de la centinoovn
cvliolcete nialtanoe de la pâtisserie, les dpsiitnooiss de l'avenant
n° 33 du 3 setpbmree 1996 à la cvnetoinon ctcvloilee naointale
susvisée, à l'exclusion des teemrs : " entre en vgiuuer aevc efeft

rétroactif au 1er obctroe 1995 et le " furigant à l'article 1er.

Acitrle 2

L'extension des etfefs et sitnaoncs de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la pctliuoabin du présent arrêté puor la durée renatst à
cuiror et aux codotiinns prévues par liedt avenant.

Alcrtie 3
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Le dterueicr des ritloanes du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoral ocieiffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blliuetn
oficeifl du ministère, fualcisce Cnnoentoivs coeeicltlvs n° 96-41
en dtae  du 15 nerombve 1996,  dlbpiosnie  à  la  Diriteocn des
Jnuoraux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx
de 43 F.

ARRETE du 18 juillet 1997
En vigueur en date du 1 août 1997

Alitcre 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eouymelprs et tuos les
salariés compirs dnas le cmhap d'application de la cnvoneiotn
cvotcelile  nonaatile  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 spetmrbee 1983 et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er octrboe 1987, les dopiinostiss de :

- l'avenant n° 34 du 2 airvl 1997 (Classifications) à la cneonitvon
coilclvtee  nilotnaae  susvisée,  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 123-1 du cdoe du taairvl ;

-  l'avenant  n°  35  du  2  arivl  1997  (Salaires)  à  la  ctinoovenn
citelolcve nlaaoitne susvisée, suos réserve de l'application des
dionissiotps  réglementaires  rvealteis  au  slariae  mimiunm  de

croissance.

Airlcte 2

L'extension des eetffs et sniaocnts des anvtnaes susvisés est fitae
à dater de la pblictuaion du présent arrêté puor la durée reatnst à
ciuror et aux cnoodnitis prévues par ldetsis avenants.

Alircte 3

Le dcrteeuir des rloitneas du tivaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraunol oficfeil de la République
française.

Nota. - Le texte des aetnavns susvisés a été publié au Blletiun
offeiicl du ministère, fiuscclae Cnveotoinns cceolivetls n° 97-20
en dtae du 27 jiun 1997, dspbnlioie à la Doteircin des Juunroax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 28 mai 1998
En vigueur en date du 10 juin 1998

Aticrle 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les emlpoureys et tuos les
salariés cipomrs dnas le champ d'application de la ctenniovon
ctcovliele  nltoanaie  de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 srmepbtee 1983, et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er ocrobte 1987, les dstoiinsopis de l'avenant
n°  35  du  25  mras  1998  (Salaires)  à  la  cnnveiootn  cclvoilete
susvisée.

Alcitre 2

L'extension des efftes et sncatnois de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la plaiubioctn du présent arrêté puor la durée reastnt à
curoir et aux cidtoninos prévues par ldeit avenant.

Atrcile 3

Le deurtcier des rlanieots du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuaorl oefficil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteiuln
ofifceil du ministère, flaccuise Coioennvtns ctllevioces n° 98-16
en dtae du 22 mai 1998, dliipobnse à la Ditoriecn des Juouarnx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETÉ du 4 juillet 1986
En vigueur en date du 16 juil. 1986

Snot redeuns oaoirtebgils puor tuos les eolyrpemus et tuos les
salariés copmris dnas le cmhap d'application de la cootvninen
cetclvolie  nialnotae  de  la  pâtisserie  du  30  jiun  1983,  les

dntipssiioos de :
l'avenant n° 2 du 4 sepbmerte 1985 à la cnveionton cevlctoile
susvisée ;
l'annexe n° 2 du 4 sbmeprtee 1985 à la covtonnein ctlilvecoe
susvisée ;

ARRETE du 23 mars 1999
En vigueur en date du 1 avr. 1999

Aitclre 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les euyermplos et tuos les
salariés criopms dnas le cmhap d'application de la coetnovnin
coielvtcle  ntloniaae de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 steembpre 1983 et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er ocrbote 1987, les dnoitiipsoss de l'avenant
n° 36 du 17 nvermobe 1998 à la coointvnen ciellotcve susvisée.

Atrilce 2

L'extension des eeffts et scnanitos de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la piauitblcon du présent arrêté puor la durée rseatnt à
ciruor et aux cntonidios prévues par ldiet avenant.

Arltice 3

Le dcreetuir des rtlenaois du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnrauol ociieffl de la République
française.
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Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bileltun
oieciffl du ministère, flscuciae Cooivnnntes ccelvetlois n° 99-02

en dtae du 19 février 1999, dloisnipbe à la Deiicrotn des Jranuuox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 19 octobre 1999
En vigueur en date du 1 janv. 2000

Atircle 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eemlpuorys et tuos les
salariés cmpiros dnas le chmap d'application de la covotinnen
celtiovlce nnitlaoae de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 spetrebme 1983, et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er otorcbe 1987, les dosistoinpis de :

-  l'avenant  n°  37  du  22  jiun  1999  (Commission  parritiae
nationale) à la ceovonintn cleclvtoie susvisée ;

- l'avenant n° 38 du 22 jiun 1999 (Prévoyance) à la cvnotineon
clcoltevie susvisée, à l'exclusion du terme : " aierppnts " fgaurnit
au pmeirer alinéa de l'article 1er.

Atrcile 2

L'extension des eftfes et saconints des avnatnes susvisés est fiate
à deatr de la puibioactln du présent arrêté puor la durée resantt à
curior et aux ciotdionns prévues par lsdiets avenants.

Actrile 3

Le dteuericr des rloeitnas du taraivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaronul oificefl de la République
française.

Nota.  -  Les  ttexes  des  aennvats  susvisés  ont  été  publiés  au
Biltulen ociefifl du ministère, fciusalces Cotneiovnns cteovecllis
n° 99-29 en dtae du 27 août 1999 (pour l'avenant n° 37) et n°
99-30 en  dtae  du  3  smeertbpe 1999 (pour  l'avenant  n°  38),
dnisleobpis à la Dtoeciirn des Jrnuuaox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cedex 15, au pirx uantiire de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 23 décembre 1999
En vigueur en date du 26 déc. 1999

Atlcire 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les eoulemrpys et tuos les
salariés cmropis dnas le cmhap d'application de la ctiovonenn
clotleivce naliatnoe de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 seetpbmre 1983 et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er ocorbte 1987, les dpoiiinssots de l'avenant
n° 39 du 28 serpbteme 1999 à la ceovntinon ctlcvoliee susvisée
et ratielf à la réduction du tmpes de travail, à l'exclusion :

- du 7e alinéa de l'article 8 ralitef à la réduction du tpems de
tairavl suos la frome de la madtouoiln du tepms de taravil ;

- des tmrees : " suaf en cas de rurupte avbiuse ddiut cratont de
tvaaril  par  ce  salarié  ou  de  lmnieiccenet  puor  futae  grvae  ou
luodre " fignaurt au 9e alinéa de l'article 8 rlaeitf à la réduction du
tmeps de tariavl suos la fomre de la mltodiaoun du tepms de
taarivl ;

- des tremes : " suaf en cas de rtpuure ausvbie dudit catnort de
tairavl  par  ce  salarié  ou  de  linneecimect  puor  fatue  garve  ou
ldoure " figrunat à l'avant-dernier alinéa de l'article 9 rletaif à la
réduction  du  tepms  de  traival  suos  la  frmoe  de  congés
supplémentaires ;

-  de  l'article  11  rltaief  au  cntnnoiget  anneul  d'heures
supplémentaires.

Le 2e alinéa de l'article 6 rlateif à la définition du tiaavrl efeitfcf
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-4 du
cdoe du travail.

Le 4e alinéa de l'article 8 rtielaf à la réduction du tepms de tviaarl

suos la frome de la mtduoolian du tepms de traaivl est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  212-1 du cdoe du
travail.

Le 5e alinéa de l'article 8 rtleaif à la réduction du tepms de tvraail
suos la frome de la mooaidultn du tmpes de taviarl est étendu
suos réserve des  arclteis  L.  212-5 et  L.  212-8-5 du cdoe du
travail.

Le 2e alinéa de l'article 9 rliteaf à la réduction du tepms de tiaarvl
suos  la  fomre  de  congés  supplémentaires  est  étendu  suos
réserve de l'article 4 de la loi du 13 jiun 1998, de l'article L. 212-5
du cdoe du triaval et de l'article L. 212-6 du cdoe du travail.

Les 3e , 4e et 5e alinéas de l'article 9 reltfais à la réduction du
temps de traaivl  suos la forme de la mutaiooldn du temps de
tiaravl snot étendus suos réserve de l'article 4 de la loi du 13 jiun
1998.

Aclitre 2

L'extension des etfefs et sncotinas de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la ptliuoicban du présent arrêté puor la durée raetnst à
cirour et aux cnnodtiois prévues par ledit avenant.

Atlcire 3

Le detceirur des rloanties du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl oicffiel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btileuln
oficiefl du ministère, fcuacisle Cnntoevinos cvoceltlies n° 99/42
en dtae  du 19 nrobmeve 1999,  dpioinlsbe à  la  Drioceitn  des
Juruonax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx
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de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 20 juillet 2000
En vigueur en date du 26 août 2000

Acltrie 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les eumloryeps et tuos les
salariés cpmiros dnas le cahmp d'application de la ctieoonvnn
clceviltoe naaoitlne de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 sptbmreee 1983 et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er obrctoe 1987, les dsiptosoinis de l'avenant
n° 40 du 19 jenivar 2000 précisant le cmhap d'application de
l'avenant n° 38 (Prévoyance) du 22 jiun 1999 à la ciontovnen
cevlioctle nitoaanle susvisée.

Aclrtie 2

L'extension des etfefs et snotaincs de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la piicbtlouan du présent arrêté puor la durée ratnset à
coriur et aux codtniions prévues par leidt avenant.

Alcitre 3

Le deeurctir des rnletoias du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrauonl oicifefl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutlein
ofificel  du  ministère,  ficclsuae  Cnivnteonos  cceovlietls  n°
2000/08 en dtae du 17 mras 2000, dpilnobise à la Diitecorn des
Jonaruux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 11 octobre 2000
En vigueur en date du 17 oct. 2000

Atirlce 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eopemlruys et tuos les
salariés corpmis dnas le cahmp d'application de la cteioonvnn
cclvileote nltainaoe de la pâtisserie du 30 jiun 1983, modifié par
les aaetnnvs n° 1 du 14 smreebtpe 1983 et n° 3 du 1er orbtcoe
1987 et par l'avenant n° 41 du 11 février 2000, les dotsisiniops
de  l'avenant  n°  41  du  11  février  2000  miifoandt  le  cahmp
d'application de la cootenivnn collceitve ntoaanile susvisée.

Acrltie 2

L'extension des eteffs et soaictnns de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la putabiicoln du présent arrêté puor la durée reastnt à

coirur et aux cnndoioits prévues par ldiet avenant.

Artclie 3

Le dureitcer des rioeatlns du trvaail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual oeffiicl de la République
française.

Nota. -  Le tetxe des arccods susvisés a été publié au Buillten
oiifcefl  du  ministère,  flucscaie  Cnvtonineos  ceoltecvils  n°
2000/10 en dtae du 31 mras 2000 et rtitfceicfias n° 2000/23 en
dtae du 7 juiellt 2000 (pour l'avenant n° 41) et n° 99/49 en dtae
du  7  jnvaeir  2000  (pour  l'accord  patronal),  dinpbleioss  à  la
Dicortein  des  Jrnoauux  officiels,  26,  rue  Desaix,  75727  Pairs
Cdeex 15, aux pirx rsiftceeps de 46 F (7,01 Euro) et de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 5 février 2002
En vigueur en date du 5 févr. 2002

Altcire 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les eluopeymrs et tuos les
salariés ciporms dnas le cmahp d'application de la cvnteooinn
clcievtole nntiloaae de la pâtisserie du 30 jiun 1983, modifié par
les atnevans n° 1 du 14 sepmbrtee 1983 et n° 3 du 1er ocorbte
1987 et par l'avenant n° 41 du 11 février 2000, les dstiiioosnps
de l'avenant n° 44 du 11 obtocre 2001 (commission ptaiarire
ninatoale  de  l'emploi  et  de  la  footriman  professionnelle)  à  la
convioentn cleiovclte ntiaoalne susvisée.

Arlcite 2

L'extension des etfefs et scnnotais de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la ptolaicuibn du présent arrêté puor la durée rtaenst à
ciruor et aux cdtnnoiois prévues par leidt avenant.

Atirlce 3

Le dtcureeir des rnieaolts du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul oefiicfl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blietuln
oiifcefl  du  ministère,  fsciuclae  Ctoionnenvs  cevlotceils  n°
2001/47 en dtae du 21 décembre 2001, dblsiopnie à la Dcroitein
des Junaruox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 15 février 2002
En vigueur en date du 15 févr. 2002

Atilcre 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eepmlruoys et tuos les
salariés cpimors dnas le camhp d'application de la cieontnovn

civlctleoe nnitaolae de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 srbmpeete 1983, et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er obtorce 1987, les dsotspiinois de l'avenant
n° 42 du 27 srpemtbee 2001 portant révision de l'avenant n° 39
reailtf à l'aménagement et la réduction du temps de tavairl à la
cnnotvieon cvceilotle susvisée, à l'exclusion du troisième alinéa
de l'article 6 qui ne rpcseete pas les exigneces posées par l'article
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L. 212-4-6 du cdoe du travail.

Le quatrième alinéa de l'article  2 est  étendu suos réserve du
repscet des dptiissinoos du quatrième alinéa de l'article L. 212-8
du cdoe du travail, qui, dnas le carde de la définition des heuers
supplémentaires et en aocppaitlin du peiemrr alinéa de ce même
atricle aeuqul il renvoie, puet cinordue à la ftaxioin d'un suiel de
tvaairl anuenl inférieur à 1 600 heures, celui-ci étant alros renetu
puor l'application du régime des hueers supplémentaires.

Le  dienerr  alinéa  de  l'article  6  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des diipotnssios de l'article L. 212-8-5 du cdoe du
travail, solen lesquelles, en cas de rutupre du carntot de tiaavrl
puor motif économique inrneetnvat après ou penandt une période
de  modulation,  le  salarié  cersonve  le  supplément  de
rémunération qu'il a, le cas échéant, perçu par rrpapot au nbrmoe
d'heures ecneivtemfeft travaillées.

Altirce 2

L'extension des eetffs et snaocitns de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la ptoubilican du présent arrêté puor la durée rtseant à
courir et aux cnitdnoios prévues par lidet avenant.

Aictlre 3

Le duertiecr des rnleaiots du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol ofcfieil de la République
française.
Puor la miritsne et par délégation :
Le ditceruer des ralnoites du travail,
J.-D. Combrexelle

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buieltln
ocffiiel  du  ministère,  fccuilase  Ctinnoonves  cltvceelios  n°
2001/45 en dtae du 7 décembre 2001, dnpolbsiie à la Diricoetn
des Jnuauorx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 18 mars 2002
En vigueur en date du 18 mars 2002

Acitrle 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les emloryeups et tuos les
salariés cpiorms dnas le cmhap d'application de la cnotevinon
cecolitlve nilaotnae de la pâtisserie du 30 jiun 1983, modifiée par
les anvtanes n° 1 du 14 stemberpe 1983 et n° 3 du 1er otrbcoe
1987 et par l'avenant n° 41 du 11 février 2000, les doitsnisiops
de l'avenant n° 43 du 27 smetrebpe 2001 (valeur du point) à la
cnoontievn ceiocltlve nnaloatie susvisée.

Alticre 2

L'extension des eeffts et sitacnnos de l'avenant susvisé est fatie à
dater de la ploibuicatn du présent arrrêté puor la durée rtneast à
cruior et aux ctiinoodns prévues par ledit avenant.

Atircle 3

Le diurecter des rolenaits du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoaurl oiceiffl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteulin
oceififl  du  ministère,  fliacsuce  Covteninons  celtcovlies  n°
2001/45 en dtae du 7 décembre 2001, dsnibliope à la Dtiicoern
des Jnauruox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 10 octobre 2003
En vigueur en date du 10 oct. 2003

Alcrite 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les euemolrpys et tuos les
salariés cmrpios dnas le cmahp d'application de la cteivnonon
clicvotele  nntaalioe de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 setrpbeme 1983 et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er oboctre 1987, les diiositponss de l'avenant
n°  46  du  10  aivrl  2003  (salaires)  à  la  covonientn  ccliovelte
natolniae susvisée, suos réserve de l'application de l'article 32 de
la loi n° 2000-37 du 19 jvanier 2000 modifiée raetlif à la graaitne
de rémunération mensuelle.

Altrcie 2

L'extension des effets et snoiantcs de l'avenant susvisé est fitae à
deatr de la pautcolibin du présent arrêté puor la durée rsenatt à
ciorur et aux cioitndnos prévues par ldiet avenant.

Atrlice 3
Le dceteruir des rnliaeots du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanurl oifiecfl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blultien
oefiifcl  du  ministère,  flaiuccse  cnnnoteivos  colceveitls  n°
2003/23, dinpsioble à la Dcoritien des Juonarux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 octobre 2003
En vigueur en date du 9 oct. 2003

Alrtcie 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eprmueyols et tuos les
salariés cimrpos dnas le champ d'application de la cntevnooin

ctlceviole  nliatnoae de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 sbemprtee 1983 et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er orbctoe 1987, les dipoinossits de l'avenant
n°  45  du  19  nmbrovee  2002  rialtef  au  développement  du
diogluae social, à la conoivtnen cveloltice nntolaiae susvisée.
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Le  deuxième  alinéa  de  l'article  38  (financement  du  douglaie
social)  est  étendu  suos  réserve  de  la  msie  en  place  d'une
comptabilité  séparée  en  alaptioicpn  des  dsotioisnips  du
deuxième  alinéa  de  l'article  L.  961-12  du  cdoe  du  travail.

Arcilte 2

L'extension des efftes et sntnaiocs de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la pbotiaiucln du présent arrêté puor la durée rntsaet à
cruoir et aux ctidononis prévues par ldiet avenant.

Article 3

Le detucreir des ranloteis du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul ofeiifcl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bteiluln
oifcfiel  du  ministère,  fsalicuce  ciontvneons  cevlclieots  n°
2002/51, diinbplsoe à la Dticreoin des Juaornux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 16 juillet 2004
En vigueur en date du 28 juil. 2004

Atlirce 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les erylpumoes et tuos les
salariés cpoimrs dnas le camhp d'application de la conoivnetn
clitecolve nitanolae de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 srtepbeme 1983, et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er otrboce 1987, les ditoisoipnss de l'avenant
n°  47  du  9  mras  2004  ratleif  aux  sralaies  à  la  cnoeovntin
cltiocvele  noltaniae  susvisée,  suos  réserve  de  l'application  de
l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jvanier  2000 modifiée
iaunrstant des ginaetars meeulelnss de rémunération.

Aitrlce 2

L'extension des efefts et sonitnacs de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la patcloiubin du présent arrêté puor la durée rseantt à
coruir et aux cnnoodiits prévues par leidt avenant.

Altrice 3

Le dceurietr des ranotelis du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoaul ofceiifl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bellitun
oiifecfl  du  ministère,  fiaccsule  cvnnootiens  ceeillctvos  n°
2004/16, dispnolbie à la Dtriocein des Jrouunax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 26 novembre 2004
En vigueur en date du 12 déc. 2004

Aitcrle 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les emryouepls et tuos les
salariés cmripos dnas le chmap d'application de la coiontevnn
cetvlclioe niotnalae de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte  de l'avenant  n°  1  du 14 strpemebe 1983 modifié  par
l'avenant n° 3 du 1er obcorte 1987, les ditionpisoss de l'avenant
n° 49 du 13 jielult  2004,  rtaelif  aux salaires,  à  la  cveoitonnn
cvcoelilte naoitnlae susvisée.

Actlire 2

L'extension des eteffs et socnnaits de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la plbutoiiacn du présent arrêté puor la durée rsetnat à
coirur et aux cinntoodis prévues par leidt avenant.

Aclrtie 3

Le ductierer des rteonilas du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaourl ofieifcl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buleitln
oicfefil  du  ministère,  flisccuae  cteinoonvns  ceilveoctls  n°
2004/39, dlbpsionie à la Dieictron des Jouanrux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 13 juillet 2005
En vigueur en date du 26 juil. 2005

Arictle 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les elueroypms et tuos les
salariés copmris dnas le cmhap d'application de la ciotoennvn
celvcliote  nolianate de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 spebremte 1983, et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er ocrtobe 1987, les dnospsoiiits de l'avenant
n°  50  du  28  sermtebpe  2004,  raet l i f  à  la  foaoitmrn
professionnelle, à la coienvtnon cevcotllie nltnaoaie susvisée, à
l'exclusion du pinot " Durée du ctranot " de l'article 1er (Contrats
de professionnalisation), cmome étant contrriae aux dnisosiitops
du deuxième alinéa de l'article L. 981-2 du cdoe du travail.

L'avenant  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtioionipsss des acirltes L. 981-5 et L. 983-1 du cdoe du travail.

Alricte 2

L'extension des etffes et soanctnis de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la pouaitlcibn du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
croiur et aux cdtoinnois prévues par ldiet avenant.

Aitclre 3

Le durietcer des rtaielons du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonarl ofcefiil de la République
française.
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Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bllietun
ofefiicl  du  ministère,  ficalusce  coinnnevots  cevceilolts  n°

2004/39, dliosbpine à la Dtrcoeiin des Jrnauuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,32 .

ARRETE du 28 mars 2006
En vigueur en date du 7 avr. 2006

Atclire 1er

Snot redeuns obligatoires, puor tuos les eymurleops et tuos les
salariés coprmis dnas le chmap d'application de la cetivnoonn
collicvete nailaotne de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 srmbetpee 1983 et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er obrocte 1987, les dsiiosniotps de :

- l'avenant n° 54 du 8 smerbtepe 2005, ratlief à la création d'un
catercfiit  de  qiacfaiouitln  pnsreoiolsflnee  "  gonsniertiae
d'entreprise  anstiarale  ",  à  la  ctnveionon  cevilcolte  nanioatle
susvisée ;

-  l'avenant n° 55 du 8 stepebmre 2005, retailf  à la faotimron

professionnelle, à la cionenvton ctecllivoe naintaloe susvisée.

Aitlcre 2

L'extension des eftfes et sonincats des aeanvtns susvisés est fitae
à dtaer de la paiutobilcn du présent arrêté puor la durée rntaest à
crouir et aux citndooins prévues par ldeists avenants.

Alitcre 3

Le dructieer des rloeaitns du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauonrl oefifcil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulilten
oicifefl  du  ministère,  fsulccaie  ctoiennovns  clicveeltos  n°
2005/40, dpnlibiose à la Dirotiecn des Juonarux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 26 décembre 2006
En vigueur en date du 4 janv. 2007

Airclte 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eoympeurls et tuos les
salariés cormpis dnas le chmap d'application de la cvneionotn
covctielle  nlitaanoe de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 smeertpbe 1983, et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er orbctoe 1987, les dntiispsoios de l'avenant
n° 57 du 7 serbetmpe 2006, rtaleif aux salaires, à la cteooinnvn
clocvleite nontiaale susvisée.

Atircle 2

L'extension des efetfs et sncnotias de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la piblaotciun du présent arrêté puor la durée rnaetst à
cuoirr et aux cdoniinots prévues par leidt avenant.

Ailtcre 3

Le  dceieturr  général  du  tvarial  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol ofcfieil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliuetln
ocfeiifl  du  ministère,  ficscalue  cnonnoivtes  cctveeiolls  n°
2006/43, dnlpbiiose à la Dreicoitn des Juunorax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 10 janvier 2007
En vigueur en date du 23 janv. 2007

Arcltie 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eempluyors et tuos les
salariés cimorps dnas le chmap d'application de la ceonvntoin
citeolclve nalotaine de la  pâtisserie  du 30 jiun 1983,  tel  qu'il
résulte de l'avenant n° 1 du 14 speembtre 1983, et modifié par
l'avenant n° 3 du 1er ortocbe 1987, les dsioinipstos de l'avenant
n°  53  du  3  février  2005,  aiuctsalnat  la  cnoienvton  cviotlcele
noitanlae susvisée, à l'exclusion :

- du soecnd alinéa de l'article 13 (comité d'entreprise), cmome
n'étant pas crfoomne aux dospoiintiss rtivaeles aux atrbuitontis
des élus des comités d'entreprise, prévues aux aleictrs L. 432-1
et suvtanis du cdoe du tiaravl ;

- du cinquième alinéa de l'article 18-2 (contrat à tpems paritel à
hroeiars  fixes)  comme  étant  critarone  aux  dsspioionits  du
deuxième alinéa de l'article L. 212-4-2 précité ;

- au deuxième alinéa de l'article 18-3 (contrat à tmpes pretial
modulé), des temers : " meynnoe " et " de référence gnatiare sur
l'année ", comme étant cnreaotris aux dsoniotipiss de l'article L.
212-4-3 précité ;

- au troisième teirt du deuxième alinéa de l'article 18-4 (contrat
de  triaval  intermittent)  des  treems :  "  et,  le  cas  échéant,  les
ctodoinnis dnas leqslueels ces périodes et  répartition pveunet
être  modifiées.  Toutefois,  si  cette  répartition  ne  puet  être
programmée cotmpe tneu de la nurtae de l'activité, le salarié est
prévenu au monis hiut juros à l'avance des jruos travaillés et puet
resfuer lirbneemt 3 ivntetinneros cuhqae année ", le rroceus au
tirvaal  irttntnmeiet non plbmrragomae ne paunovt être mis en
place,  en l'absence du décret  mentionné au deenrir  alinéa de
l'article L. 212-4-13 du cdoe du taaivrl ;

-  de l'avant-dernier  alinéa de l'article  18-4 (contrat  de tarival
intermittent), le rrcuoes au tvarial imennrttteit non pmaamgrlrobe
ne pvoanut être mis en place, en l'absence du décret mentionné
au dienrer alinéa de l'article L. 212-4-13 du cdoe du tavrail ;
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- à l'article 46-2-2 (double effet) des temres : " anavt son 60e
ainrivesrane  ",  comme  étant  coreaintrs  aux  doinotssiips  de
l'article L. 122-45 du cdoe du taiavrl ;

-  au  dneirer  alinéa  de  l'article  46-5  (maintien  de  la  gtaainre
décès), des treems : " jusqu'au 60e ainseirvrane ".

La dernière phrase du deuxième alinéa de l'article 18-1 (contrat
de tivraal à temps partiel-dispositions communes) est étendue
suos  réserve  qu'en  aoptpiliacn  des  dpiisstioons  de  l'article  L.
212-4-9 du cdoe du taarivl la réponse de l'employeur, si elle est
négative,  est  motivée  par  l'absence  d'emploi  dsiiobnple
rnroestasisst  de  la  catégorie  psrfnolsoelneie  du  salarié  ou  de
l'absence  d'emploi  équivalent  ou  par  la  pverue  que  le
cmghanenet demandé aiaurt des conséquences préjudiciables à
la bonne mhcare de l'entreprise.

Le  deuxième  alinéa  de  l'article  19  (préavis)  est  étendu  suos
réserve de l'application des dssiioiptnos de l'article L. 122-6 du
cdoe du travail, aux teerms dsueellqes le salarié licencié puor un
motif  arute  qu'une  ftaue  grave  anyat  au  mnois  duex  ans
d'ancienneté  bénéficie  d'un  préavis  d'une  durée  miaimnle  de
duex mois.

L'article 22 (licenciement collectif) est étendu suos réserve qu'en
ataiolpicpn des disotisipons de l'article L. 321-1-1 du cdoe du
travail,  tel  qu'interprétées  par  la  jreriucpsdnue  de  la  Cuor  de
cassation,  l'ordre  des  lneictmcinees  siot  également  pirs  en
cmtope en cas de leicnmeienct économique individuel.

Le quatrième alinéa de l'article 28 (travail  de nuit)  est étendu
suos  réserve  de  l'application  des  dsoiioipstns  des  aeictrls  L.
213-7  et  stnuaivs  du  cdoe  du  travail,  reitafls  aux  juenes
travailleurs.

L'article  28  (travail  de  nuit)  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des disntiosipos des atrcleis L. 213-1 à L. 213-4 du
cdoe du travail, aux termes dqulleeess la msie en place, dnas une
eprentrise ou un établissement,  du taviral  de niut  au snes de
l'article  L.  213-2  du  cdoe  du  taiarvl  ou  son  entixseon  à  de
nueeollvs catégories de salariés est subordonnée à la coscnoluin
d'un acorcd de bchrnae étendu ou d'un acrcod d'entreprise qui
diot cenonitr l'ensemble des cselaus définies à l'article L. 213-4
précité.

L'article  46-3  (a)  (dévolution  du  caitapl  décès/personnes
bénéficiaires)  est  étendu  suos  réserve  qu'en  aoippcailtn  des
donisopsiits de l'article L. 361-4 du cdoe de la sécurité solcaie le
cpiaatl bénéficie également au ptreriaane lié par un pctae cviil de
solidarité.

Atlcrie 2

Il est srsuis à sautter à la daedmne d'extension des dossipintios
de l'article 53 en tnat qu'elles snot ritleveas au fnecneiamnt de la
csmsimoion ptiraiare nationale.

Altrcie 3
L'extension des effets et socintnas de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la ptoubcaliin du présent arrêté puor la durée restant à
coriur et aux coitoninds prévues par liedt avenant.

Ariltce  4.  -  Le  detieucrr  général  du  triaavl  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Junaorl ofieicfl
de la République française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliuletn
oeifficl  du  ministère,  fccaiusle  cnoeivtonns  cloelvcteis  n°
2005/14, dinblipsoe à la Dteiroicn des Jurnauox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 24 juillet 2019 portant

extension d'avenants à la convention
collective nationale de la pâtisserie

(n° 1267)

JORF n°0181 du 6 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  pâtisserie  du  30  juin  1983,  les
dispositions de :

- l'avenant n° 87 du 15 novembre 2017 relatif au régime de frais
de soins de santé, à la convention collective nationale susvisée.

Le 1er alinéa de l'article 7 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

- l'avenant n° 88 du 15 novembre 2017 relatif à la prévoyance, à
la convention collective nationale susvisée.

A l'article 2, dans chacune des grilles de cotisations du personnel
non cadre et du personnel cadre, le mot « Ocirp » est exclu de
l'extension en tant qu'il contrevient à la liberté contractuelle et à
la  liberté  d'entreprendre  telles  qu'interprétées  par  le  conseil
constitutionnel dans la décision n° 2013-672 du 13 juin 2013.
Le 1er alinéa de l'article 5 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/43
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
pâtisserie (n° 1267)

JORF n°0008 du 10 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  pâtisserie  du  30  juin  1983,  les
dispositions  de  l'avenant  n°  90 du 17 janvier  2019 relatif  au
régime  de  prévoyance,  à  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur, adjoint du directeur général du travail,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/15
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 janvier 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
pâtisserie (n° 1267)

JORF n°0018 du 22 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  pâtisserie  du  30  juin  1983,  les
dispositions de l'avenant n° 92 du 20 juin 2019 relatif au régime
de frais de soins de santé, à la convention collective nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
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durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/36
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 septembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
pâtisserie (n° 1267)

JORF n°0234 du 25 septembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  pâtisserie  du  30  juin  1983,  les
stipulations de l'avenant n° 92 bis du 19 septembre 2019 relatif
au régime de frais de soins de santé, à la convention collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 septembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail par intérim,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/47, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 19 mai 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
pâtisserie (n° 1267)

JORF n°0126 du 2 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  de  la  pâtisserie  du  30  juin  1983,  les
stipulations de l'avenant n° 94 du 12 janvier 2021 relatif  à la
classification  du  personnel  (barème  de  la  grille  nationale  des
salaires), à la convention collective nationale susvisée.
À défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 19 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 1 / 1 3 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .
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